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LXXI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRÉVÔT MORILLON 

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. IV, fol. 72 à 75. — M. F.)

Rome, le 2 avril 1807.

Monsieur le prévost : Par mes dernières je vous advertiz de la réception 
de voz lettres du dernier de febvrier, et hier je reçeuz celles des trois et 
quinziesme de ce mois; et par les dernières je veoiz que le lendemain vous 
debviez estre à Bruxelles, et ne vous plaignez de vostre bras, que me 
donne espoir que tout se porte b ien , ou que du moings vous trouvez que 
le temps vous y donne allégement. Si seroit-il bien de faire venir vers 
vous le maistre de Herenthals 1 afin qu’il vous donne quelque chose qui 
peu à peu fortiflie les nerfz et resculle et resolve les humeurs que pour- 
roient avoir couru celle part.

La deffaicte du Sr de Toulouse pourra beaulcoup servir, et si le second 5 
estoit avec le premier (s ’il ne se veult recognoistre) se seroit mieulx pour 
luy et pour sa maison à laquelle il pourroit faire plus grande honte. Et si 
l’on continue le chemin de envoyer sur les assemblées quant elles com- 
mancent, afin que l’on ne leur donne temps pour croistre, tout yra bien. 
Mais si l’on leur laisse prendre pied et qu’ilz viennent une fois à avoir la 
main dessus, tout yroit mal et sans remyde. Dieu doinct bon succès à 
ceulx qui sont sur Valenciennes; d’iceluy despend beaulcoup, et si est de 
très-grande impourtance la déclaration qu’a faict Monsr d’Egmond. Vous 
vous souvenez de ce que je  vous en ay tousjours escript, et de l’opinion 
que j'en avoye. Il est maintenant plus que temps de rompre la lighe, et le

’ Un long fragm ent de cette lettre a déjà été im prim é dans G roen, Archives, Supplém ent à la 
l re série , pp. 42, 4-5, avec une e rreu r dans l’in terprétation du signe qui désigne Mol le Borgne.

1 Le médecin d'H crenthals dont il a déjà été question, à diverses rep rises , dans le présent tome et 
dans le tome Ier.

* Marnix de Sl'-Aldegonde.
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sèrement que l’on prend des fieffez tend à ce. Dieu doincl bonne vye a 
celluy qui l’a mis en avant!

Je ne sçay pour quoy en Brabant l’on n’y a employé le borgne de Mol 
peult estre est-ce pour ce que l’on le tient pour espie du prince d’Orange, 
et peull-estre non sans cause. Aulcungz dient que Monsr le prince al envoyé 
sa femme et enffans en Allemaigne, et qu’il suyvra tost. Jaym eroye mieulx 
qu’il se recongneust, et qu’il prinst la mesme résolution que Mr d’Egmond 
de servir syncèrement à Dieu et au Maistre, que seroit le vray chemin pour 
regaigner la grâce et confidance du Maistre, et ne pourroit faire pis pour 
soy que de demourer incertain et de vouloir nesger entre deux eaues; car 
il se rend par ce boult suspect et odieux aux deux parties, tesmoing ce que 
disoit Licurgus de ceulx qui sont neutraulx aux républicques. Et s’il ne se 
veult bien déclairer pour le Roy, pleust à Dieu qu’il fust déjà en Aile— 
maigne; je craindroye peu le secours que de là il pourroit amener sans 
argent, et je sçay ce que du présent y peullent les princes. II feroit peu de 
mal si, incontinant qu’il seroit party, l’on s’attaclioit vifvement à ses gens 
et à ses parliaulx qui seroient toutz deffaictz devant que le secours luy 
vinst. Et qu ’il voise en Allemaigne quant il vou ldra ,quoy  que y puisse 
avoir faict son frère et son beau-frère *, le secours n’arriveroit de deux 
mois. Cependant se peulvent faire beaulcoup de choses; et m’esbaye que, 
puisque les choses sont venues si avant que de venir aux mains, que l’on 
ne cite pas Iedictz Brederode et Straelen, pour procéder contre eulx et 
contre ceulx qui leur vouldroient adhérer, executans particulièrement les 
confiscacions et contre eulx et contre ceulx de Valenciennes, s’aydant de 
l’argent des ventes et de celluy deheu aux marchantz, qui se déclairent 
contre le Maistre, pour ayder à pourter les fraiz, et faisant don d’aulcunes 
confiscations à ceulx qui bien servent. Les choses sont trop déclarées pour 
y procéder si mollement, et ne sçay à quoy sert ces te dissimulation et 
pusillanimité. Si l’on prenoit ce chemin, l’on hosteroit aux adversaires le 
moyen, et tost se recongnoistroient plusieurs, quant ilz verroient telle 
procédure contre aulcungz, pour non se perdre aussi; et feroit l’on par ce 
boult grand chemin à la clémence. Je suis bien marri que Brederode se

1 Voir plus haut, p. 509, note 3,ne.
* Le comte Louis de Nassau et le comte G unther de Schwartzbourg.
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déclaire si avant, s’y estant miz à la persuasion des plus grandz ennemyz 
q u ’il aye en ce monde; mais puisqu’il les a plus estimé que ses vrayz 
amyz, son adventure luy vaille! Je ne suis pas délibéré de m’en plus 
rompre la teste.

Sa Majesté, comme vous aurez veu par mes lettres, in’escript que sans 
faulte elle vient, et m’esbays que le duc d’Alve ne soit jà en ltalye, où 
François d’Yvarra 1 at jà fort préparé ce que sert à son passaige, afin q u ’il 
ne se destienne, et se préparent fort bonnes gens. De les appercevoir il n’at 
esté que bien pou r,  comme j ’a y jà  cy devant escript, faire perdre l’envye 
à qui se fust voullu déclairer; mais ce seroit à mon grand regret que tout 
cela enlrast au pays pour la grande ruyne que cela causeroit, et n’y voul- 
droye veoir tant d ’estrangiers. ny qu’y succédast ce que aulcungz persua
dent par delà pour commouvoir les subgectz : Sed m ulfi ad fa tum  venere 
su u m , dum  fata  liment; et l’on ne procède pas par le chemin qui convien- 
droit pour réparer contre le mal. Combien de fois m’avez-vous ouyz dire, 
moy estant là, que s’ilz voulloient tenir intelligence avec moy pour soubs- 
tenir la liberté du pays et les privilèges, je y meltroye la propre vie mieulx 
et plus voulentiers que plusieurs d ’eulx Doibz icy je ne puis ce que en 
présence; et ne me semble pas qu’ilz ont prins le chemin que convenoit, 
pour exclure les Espaignolz des affaires de par delà, de compourter une si 
absolute auctorité et tant contre raison de Armenteros, qu’a faicl, oiillrc 
aultres choses, les despesches en Espaigne, dont ny Monsr le président 
par delà, ny Mr dcT isnacq , n’ont lieu part. Et comme voulez-vous que 
par ce boult les affaires voisent bien? Et de ce se peult veoir ce que peult 
l’aveuglement de i’ambicion, et où ilz fondoient l’espoir qu’ilz avoient 
mis sur aulcuns qui en Espaigne leur correspondoient; et Dieu, qui con
fond les desseingz pernicieux des hommes, a rétorqué ce qu’ilz prétcn-

’ Don Francisco d’Y b arra , m unitionnaire général des armccs et escadres du Hoi, avait clé chargé 
d’aller en Ita lie , de régler les étapes de l’arm ée du duc d’A lbc, «le pourvoir chacune d’elles de vivres 
et de m unitions, e t même de p réparer pour le passage des troupes deux ponts de bateaux, l’un sur 
le Rhône et l'au tre  su r l’Ain. On parlera encore souvent de ce personnage qui v in t dans les Pays-Bas 
avec le duc. Il était parti de Madrid pour M ilan, le 18 février, avec trois cent mille écus. Voir Slrada, 
édition citée, t. Il, p. 6 5 ; Gachard, Don Carlos et Philippe II, t. II, p. 369; Gachard, La Bibliothèque 
nationale à Paris, t. Il, p. 2 5 0 ; Commentaires de Bernardino de Mendoça, t. Ier, p. 5 2 , ctc.

’ Voir t. I " ,  p. H 2 ,  et p. H 3 ,  note i " .
T ome II. 4 3

ii
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doient à leur propre ruyne et du pays \  Et cecy soulïict pour voslre 
intelligence, avec ce que j ’en ay si souvent escript, et que par aultres 
miennes vous aurez jà entendu la cause pour quoi le Seigr don Garcia est 
retourné à Putzol, et est jà arrivé avec les gallères le seigneur Joan Andréa* 
à Barcelone.

De l’emprinse d ’Argel a, pour ceste année, ce sont fables à ce que j ’ay 
entendu du seigr don Garcia mesmes, et de ce que Sa Ma'4 m’en a res- 
pondu, luy ayant touché sur ce poinct il y a plus de quatre moys.

J ’ay heu grand plaisir d’apprendre que ceulx d’Amsterledam se soient si 
bien pourté, rejectant le mis en avant de Brederode et le priant de sortir 
de leur ville; et est fort bien aussi que Ulrecht et le chasteaul soient pour- 
veuz, et que les villes de l’isle de Walchren d ’elles-mesmes se soient si 
bien pourtées contre les vains desseings de Toulouse, et que Madame y aye 
despuis mieulx pourveu, y envoyant gens; et je vous asseurc que, si j ’es- 
toye là, et que Madame voullust croire, je craindroye fort peu, avec les 
gens qu’elle ha, secours que de quattre mois peult venir aux sectaires.

Cecy souiïira pour ce coup pour responce ad ce que touche les affaires 
publicques, le conjoignant avec ce que j’ay cy-devant escript. Et de vous 
mesmes, selon que les occasions s’addonneront, en pourrez dire divisant 
des affaires comme pour voslre advis, au président Viglius, ce qui vous 
semblera. Et sur ma foy, entre nous soit dict, je n’eusse pensé qu ’en chose 
que tant emporte il fust esté si pusillanime, comme il s’est monstré et du 
commencement et au progrès, au grand dommaige des affaires,

1 Voir t. Ier, pp. 224 et 487, note 1".
* Le prince Jean André D oria, am iral de l’escadre Génoise de Philippe II.
* Alger.
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LXXII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU SEIGNEUR LÉONARD DE TAXIS

(Archives de Simancas. — Estado, Liasse n" 2535. fol. io.)

Rome, le 5 avril 1567.

Monsr le maistre : Je ne vous sçauroye assez rem ercier la peyne que 
vous avez prins de m’advertir si particulièrement, par vos lettres du xvie 
du mois passé, de la delFaicte des rebelles à Ostrewele, faicte par le sr de 
Beaulvoir par commandement de Son Altèze; que certes a esté prudem 
ment et nécessairement commandée et fort bien et heureusement exé
cutée, dont je loue Dieu, le suppliant que cest exemple meuve ceulx de 
Valenciennes et aultres à recongnoistre leur debvoir. Et est fort bien 
que ceulx de Hasselt soient esté rangez, car, par ce boult, se tient le reste 
des subjeetz de Monsr de Liège en bride. 11 est ainsi, comme vous dictes, 
qu’il n’aura l’œil au guet: selon que ses rebelles sont opiniastres, ce coup, 
qu’ilz ont receu, ne sera q.ue ung se retirer pour mieulx saulter. Mais je 
tiens Madame et ceulx du conseil si prudens qu ’ilz auront regard de, 
ayant les forces sur pied, faire ruer dois le commencement sur toute assem
blée que l’on vouldroit faire, devant que de les laisser croistre, qu’est le 
chemin pour sousbtenir le tout jusques à la venue de Sa M“5 : laquelle jo u r
nellement asseure de plus en plus son brief passaige, et le duc d’Alve doibt 
jà estre en chemin* tenant Francisco d’Yvarra toutes choses prestes en la 
Lombardie, à fin que le dict duc, sans se détenir en Ilalye, puisse tost 
marcher. Mais je vouldroye que, se recongnoissant les rebelles, tout se

1 Mcssire Léonard de Taxis, chevalier, frère du doyen d’Anvers, m aître général des postes des Pays- 
Bas par patentes du 31 décembre 1543, m ort en 1611. Il avait épousé en secondes noces Louise de 
Boisol, sœur du confédéré Charles de Boisot dont il a été souvent question.

’ Le duc d’Albe n 'avait pas encore quitté Madrid. Mais on avait fait dans cette capitale, le 19 mars 
e t les jours suivants, de grandes dém onstrations de nature à persuader la population que le Roi par
tira it au commencement de ju in . Voir G achard , Don Carlos et Philippe I I ,  t. I l ,  pp. 405, 100 , et 
G achard, La Bibliothèque nationale à P aris, t. I l ,  p. 233.
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puisse meclre en telz termes que Sa n ’eusl besoing de mener lant d’es- 
trangiers.

Et certes, qui pourroit venir au dessus de Valenciennes, par ung boult 
ou par autre, j ’espère que de bref la reste s’accomoderoit ; et servira gran
dement, pour remédier aux désordres, la bonne résolution qu’a prinse 
Monsr d’Egmond pour s’employer au service de Dieu et du Maistre. E t, à la 
vérité, estant seigneur si vertueux, si grand serviteur du Maistre et lant 
amateur du bien publicque du pays, j ’ay tousjours pensé qu’il fairoit son 
debvoir, luy estant jà lant obligé le pays pour s’estre employé si bien à la 
deffence et protection d’icelluy et spéciallement à Sl-Quentin et à Grave- 
linglie. Et aura Sa M“ tant meilleur moyen d’entendre à ses affaires puisque, 
par les nouvelles que l’on a du Levant, l’on ne void apparence que le Turcq, 
quelque sollicitation que l’on luy en face, puisse envahir ceste année la 
Chrestienneté puissamment, ny par mer ny par terré.

Et drs secours dont les rebelles se vantent, et des correspondances qu’ilz 
dient tenir en Allemaingne je n’en tiens pas grand compte, sçaichant ce 
que cela vault, et y ayant le Roy l’Empereur de son cousteil, et ne cong- 
nois personne qu’aye le moyen pour y assembler et assoulder tel nombre 
de gens que pour se pouvoir opposer aux puissantes aprestes de Sa M“.

Je vous mereye très affectueusement la peyne que vous prenez après mes 
paquetz, et l’assistence que vous faictes aux miens, que me charge de bien

1 Voir plus hau t, p. 5(M, note l re. A la différence de Granvellc Marguerite de Parm e redoutait beau
coup les menées du parti d'action en Allemagne. Elle avait les yeux fixés su r ce qui se passait à l’armée 
campée devant Gotha, et exprim ait au R oi, dans une le ttre  du 25 mars, la crainte qu 'il ne sortit de là 
une surprise analogue à celle de M agdibourg, sous Charles-Q uint, lors de la trahison de Maurice de 
Saxe. Voir Reiffenberg, Correspondance de Marguerite d ’Autriche, etc., p. 229. Le 12 avril le comte 
de Mansfeld , dans une le ttre  qu ’il écrivait au Roi et dont on n’a plus qu 'une traduction espagnole, 
d isait aussi : qu’il croyait bon d’appeler l'attention du Roi sur l'affaire de Gotha ; qu’il redoutait de 
voir celle-ci se term iner comme celle de M agdebourg; que, suivant certaines apparences, les princes 
Allemands croyaient à l'existence d 'une conspiration ourdie p a r le Roi et d 'autres potentats contre 
leur religion, et que p eu t-ê tre , à l’instigation de certaines personnes, ils m achineraient quelque 
chose, etc. 11 rappelait aussi au Roi q u e , depuis plusieurs années, il l'avait averti des soupçons que 
les princes Allemands nourrissaient à son égard. (Archives de Simancas, E slado, Liasse n° 536, 
fol. 140.) Le Roi avait d 'ailleurs p ris quelques précautions en écrivant lui-méme à l’É lccteur de Saxe, 
aux ducs Henri et Ernest de B runsw ick, au duc de Clèves, au comte palatin NVolfgang, etc. : Rciffen- 
berg , ouvr. c ite , pp. 222, 225.
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grande obligation. Et me trouverez prest réciprocquement pour la recong- 
noistre en tout ce que l’occasion m’en pourra donner le moyen. Priant pour 
fin de ceste le Créateur, etc.

LXXIII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A ü SEIGNEUR DE GROBBENDONCQ.

(Archives de Simancas.— Eslado, Liasse a0 2532, fol. -ta.)

Rome, le & avril 1567.

Monsr de Grobbendonck : J ’ay reçeu voz lettres du xue de febvrier, et 
n’avez besoing envers moy d’aulcune excuse, pour non m’avoir escript 
en bien long temps, puisque pieçà vous m’avez adverty les causes, et je ne 
vouldroye que pour mon respect vous vinssiez à soufrir. Il me soullit de ce 
que je vois de la bonne continuation de vostre bonne voulenlé à mon 
endroict et de la souvenance que (oyres vous ne m’escripvez) et vous et 
Madame, ma commère votre compaigne, avez de moy. Les termes où 
toutes choses sont esté par delà dois mon partement, et sont à présent, sont 
à la vérité, comme vous escripvez, estranges. lit ay grand compassion au 
pauvre pays et spéciallement à ceulx qui sont affectionnez au service de 
Dieu et du Maistre et au bien publicque, et regrette fort que Sa M“ n’aye 
peu plus lost venir et qu’Elle soit constraincte de faire si grandes apprestes 
pourrem edier aux maulx advenuz qui, à mon advis, se pouvoient éviter. 
Mais Dieu sçayt pourquoy il permect les choses, et. comme vous dictes, j ’ay

1 Gaspar Schctz, seigneur de Grobbendoncq, veuf de Marguerite van den Brugghe, était alors m arié 
à Catherine d’Ursel, fille de sire Lancclot d’Ursel, chevalier, l’un des hommes les plus m arquants d ’An
vers, et de Barbe de Lière d’Immerseele. La sœ ur consanguine de Catherine d’Ursel, Barbe, fille de sire 
Lancelot cl d’Adricnne Rockox, se trouvant la dernière de sa branche, adopta en 1617 un fils de 
Gaspar, Conrad Schetz de Grobbendoncq, au nom et aux armes d’Urscl. C’est de Conrad que descend 
la famille ducalc des d'Urscl. -



3 i “2 CORRESPONDANCE

tousjours doublé que ce sur quoy la ville d’Anvers faisoit si grand fonde
ment pour sa prospérité, oubliant l’obligation qu’elle avoit au service de 
Dieu et au soubstenement de la religion, seroit à la fin cause de sa ruine, 
car l’on ne tendoit à aultre chose que de la croistre de peuple, sans avoir 
regard à quelz estoient ceulx qu’y venoient demeurer, par où elle s’est faict 
cenline et receptacle des pires du pays et encores d’estrangiers. Et est 
encoires aujourd’huy l’aveuglement si grand, de ceulx qui pour leurs res- 
pectz particuliers ont tenu cesle opinion, qu’ilz persévèrent en icelle. Dieu 
par sa grâce leur veulle ouvrir les yeulx, et véritablement je desireroye que 
l’on regardast de remedier de sorte, à tout le désordre qu’est au pays, que 
Sa M,é n’eust besoing de lever tant d ’estrangiers comme sont ceulx qu’elle 
a apperçeu, pour descharger Sa M“ de tant de fraiz et le pays d’une 
grande foulle; et que l’on donnast tant plus d’occasion à Sa M“ d’user de 
clémence, à laquelle je la vois encoires inclinée, et que l’ont peust faire 
livre noveaul, oubliant toutes choses mal passées, que seroit le vray che
min pour procurer amyablement au pays le repoz plus asseuré, tel que je 
supplye le Createur nous donner et à vous, M. de Grobbendanck, l’entier 
accomplissement de vos désirs. Me recommandant, etc.

De Rome, ce ive d ’apvril 1567.
Si mes gens vous parlent de ce qui m est deu de mes pensions, je vous 

prie m'y estre favorable et je recongnoistray voulontiers le plaisir que vous 
me fairez.

LXXIV.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE. 

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. IV, fol. 82 et suivants. — M. F.)

Bruxelles, les 2 , S et 6 avril 1567.

Monseigneur : Ceste après disnée Mr de Berlaymont me m andit en son 
jardin pour deviser avec luy, où nous fusmes plus d’heure et demie en
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propoz sur ce que passe. Et dict qu’il avoit reçeu fort amiables lettres du 
Roy auquel il avoit escript sur ce du publicq, tousjours chargeant sur la 
venue de Sa Majesté, de laquelle touttesfois il auroit peu d’espoir, et 
moingz que sans icelle le duc d’Albe feroit quelque fruict, veoir que sa venue 
serviroit plustost pour donner lieu à nouvelles practiques si le Maistre 
ne suyvoit ' ;  et que désjà l’on faisoit entendre aux bous que ledict duc 
casseroit noz gens et se serviroit des Espaignolz; que ses forces estoient 
grandes et plus grand son povoir, que donnoit du mal de leste à Son 
Altèze; que l’Ernpereur, ny à Vienne ny aillieurs, n’avoit jamais heu telle 
armée que Sa Majesté avoit à présent, q u ’est de l x ™  pied tous tout com- 
prins et vim chevaulx , que seroit une grande charge au payz, et que par
lant son advis estoit de avec diligence tout remeclre en bon estât, avant 
que le duc d’Albe approche; et que Madame faict son compte de s’en aller 
à sa venue et qu’elle ne demoreroit dadvantaige pour chose que ce soit icy \

11 dict que luy, Berlaymont, avoit escript au Roy qu’il regardist qui il 
mectroit aux Finances et de qui il se serviroit, et que ce soit de p e u 5, 
comme son père faisoit, meclant hors du conseil d’Estat tous les jeusnes 
gens; que aussi il avoit prié pou r, avec la venue de Sa Ma'd, se pouvoir 
retirer en sa maison; mais que à ce le Roy ne luy avoit respondu mot: se 
plaindant qu’il s’est chargé de mille florins de rente, et que s’il fust demoré 
chez soy il en heust bien espargné trois mille. Et sur ce poinct répéta en 
quelle peine, traveil et dangier il at esté, ce qu’est vray : car il at tousjours 
tenu pied à boulle, et j ’ay souvent crainct que l’on luy fict quelque maul- 
vais tour. Il dict que sans luy Aremberg* ostoit avec les seigneurs; qu’il le 
retira comme il a faict depuis Meghe; qu’il at contenu son f rè re8 et

’ L 'archevêque de Rossano, nonce à M adrid, écrivait le 19 mars nu cardinal Alessandrino : « tou
» jo u rs , mais surtou t par les deux derniers courriers de F landre , on a reçu avis que la personne du 
n duc est tellement abhorrée dans ces pays-là qu ’elle est capable do rédu ire les peuples au désespoir. • 
G achard, Les /iibliotliiques de M adrid et de CEscurial, p. 99.

* Sur le m écontentem ent de la duchesse de Parm e, voir, dans la Correspondance de Philippe / 1, 
la lettre du 11 avril par laquelle elle demande au Roi de lui accorder prom ptem ent son congé.

‘ D’un petit nom bre de personnes.
* Le comte d ’Aremberg était, comme on se le rappelle, le frère de Madame de B erlaym ont: voir t. Ier, 

p . 19, note 4m'.
1 Sans doute Louis de Berlaym ont, seigneur de Floyon et de H aultepenne, frère aine de l'in terlo

cuteur de M orillon, qui m ourut sans enfants en 1867 ou 1868, et qui lui laissa ses deux seigneuries.
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Boussut, et qu’il at tousjours heu en souvenance les trois motz que luy 
dict Vtro Illme Sgrie à son parlement, en prenant congié : Houdt u v a s t \  
et qu’il y at pensé mille et mille fois depuis; qu’il luy veult escripre, et 
qu’il a tant différé pour bonne raison, et alfin de povoir dire avec vérité 
qu’il ne luy tenoit correspondance par lettres; qu’il ne sçait si Sa Ma'* 
aurat regard à ses services, mais qu’il n ’en attend rien, si ce n’est par le 
moien de Vtre Illme Sgne.

II dict que Madame l’encaresse fort et que aussi faict-elle le comte de 
Mansfelt, et qu’il est bien congneu comme elle at esté menée des seigneurs. 
Touttesfois il se lamente que Madame l’at forcloz du renouvellement des 
loys de Flandres 1 à l’appétit du comte d’Egmond, disant qu’il ne le failloit 
irriter, et que touttesfois la cognoissance doibt estre sienne pour con- 
gnoistre ceulx que l’on y mect et que sont affectionnez au Maistre, pour 
après dresser les aydes.

Il se rit de ce que le marquiz de Berghes est avec son compaignon 
retenu en Espaigne, et dict qu’il avoit prédict au marquis que il auroit 
bien à faire d’en re to u rn e r5; (il dit aussi) le maulvais ceur qu’il * luy avoit 
tousjours porté sur l’opinion qu’il avoit que luy, Berlaymont, avoit tout 
gasté, ne veullant estre de la lighe, et que Montigny avoit dict qu’il n’estoit 
par cy-devant que gentilhomme de mil escuz de rente et que luy ne les at 
point avec son Leuze *.

U dict qu’ilz sont avec le prince d’Oranges fort faschez contre Noir
On trouve parm i les signataires du compromis un gentilhomme portant le titre  ou le surnom de 
Kloyon.

* Tenez-vous ferme.
* Tous les ans le gouvernem ent des Pays-Bas désignait quatre commissaires au renouvellement des 

loys, pour le comté de F landre , parm i lesquels le gouverneur du comté tenait le prem ier ran g ; et 
c'étaient ces commissaires qui nommaient les échevins des villes au nom du prince.

* On a vu dans le prem ier volume combien le marquis de Berghes avait hésité à faire le voyage 
d’Espagne. Pontus Payen , dans scs Mémoires, t. 1er, p. 152, fait la rem arque suivante qui peut être 
mise en regard du pronostic de Berlaymont : « .. A la vérilé , tous ceulx qui avaient quelque cognois- 
» sauce des affaires du m onde, estoient esmerveillez que des hom m es, des plus fins et advisez de leur 
» tem ps, s’allaicnt si simplement précipiter en un danger si évident.... »

4 II, cette fois le m arquis de Berghes.
* On sait que Montigny était baron de Leuze. Q uant à Berlaym ont, quoique sorti d 'une des a n 

tiques races chevaleresques e t historiques du H ainaut, il ne sem blait pas destiné par sa naissance à 
un hau t rang seigneurial. Charles de B erlaym ont, en effet, n’était pas l’aîné de sa b ranche, et ce fut
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carmes, dont ne suis esbahi, car c’estoit ung temps la quatriesme roue du 
chariot*. Il diet que le prince vad vers Allemaigne, si le comte d’Egmond 
et Mansfeld ne Tempeschent; que Straelen at heu une fois pacqueté son 
bien, peult-estre pour suyvre; que Hooghstraeten est bien empesché et 
ose mectre des conditions en avant à Madame *; que Brederode prie que 
l’on le lesse en paix , et qu’il se sçaurat bien justiffier vers le Maistre, 
qu’est aussi le languaige du prince d’Oranges qui perm ect5 que Breda sera 
le refuge des sectaires, comme at esté Anvers. Il Iouhe fort le debvoir que 
vostre grand maire at faict à prendre les prisonniers, et tiendrat la main 
qu’il soit recompensé *.

Il est fort mal content des abbés de Brabant, et diet que ce sont de 
grandes bestes n’aiant encores furni au pays ce que l’on leur at demandé.

Je luy parlay de ce qu’est deu à Vtre Illme Sgrie; mais il diet, sur sa foy, 
que le moien n ’y  est, et que quant il y  sera il fera office de bon amy. 
Madame luy en at aussi parlé , comme il diet. Il veult que je le viegne veoir 
plus souvent et familiairement; mais j ’en userai cum moderamine incul- 
patae lulelae.

De Bruxelles, ce nme d’april 1567 \
Ce matin je me suis retrouvé vers Mr de Berlaymont pour luy recom

mander Serasso qu’il at adopté pour Paccoinpaigner en son voyaige qu’il 
fera pour rencontrer le duc d’Albe \  Il me diet avec grande joie qu’il 
espéroit bien de la venue du Roy, et qu’il sçavoit que le Pape le pressoit 
fort, et qu’il estoit besoing pour redresser justice.

un héritage inattendu qui fit sa grande situation. Une cousine de son nom et de ses arm es, G ilettc de 
B erlaym ont, dame et baronne des grandes terres de Berlaym ont, de Peruw elz , de H icrges, de Beau- 
raing, etc., l'adopta et l'institua son légataire universel.

’ Voir, entre au tres, t. Ier, Préface, pp. x l v i i i ,  x l i x .
* On trouve dans les Bulletins de la commission royale d ’histoire, 5“ '  série, t. IV, pp. 414 et sui

vantes, une fort intéressante relation , écrite ou dictée par Hooghstraeten lui-m êm e, avec quelques 
pièces à l'appu i, de ce qui se passa entre lui e t Madame de Parm e au mois d 'avril 1S67.

* Ou prom et ?
* On parlera plus loin de la capture faite par le grand-m aire de Sl-Am and, sire Arnold de Gruene- 

b e ld , chevalier, dont on a parlé t. Ier, p. 614.
‘ Cette date se rapporte aux paragraphes qui précèdent.
8 Voir t. l,r , p. 208, note l™.
■ Jusque dans le duché de Luxembourg.

T ome II . 4 4
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11 dict que les comtes d’Egmond et de Mansfeld n’ont rien faict avec le 
prince d’Oranges; qu’il ne veult faire le serment et renonce à son gouver
nement. Il vad à Breda et de là en Allemaigne ' ; que Noircarmes advise 
que le marquiz et Montigny ont escript audict comte d’Egmond une 
longue lettre de huict feuilles de papier, l’exhortant de se joindre avec 
Berlaymont et d’Areinberg et que en ce il n ’y ayl faulte, et que l’on induise 
le prince d’Oranges à faire le mesme, et, s’il ne veult, que l’on se sépare de 
luy, le lessant là : ce que Berlaymont tient pour suspect. Je luy dicts qu’il 
povoit veoir à quoy l’on prétendroit, et en user comme du passé, ce qu’il 
sçaurat bien faire sans se lesser piper maintenant quelque fins que soient 
les marchantz , qu’il dict avoir tousjours envoié leurs lettres et especerïes 
à L ion , de là à Paris et de Paris à aulcungz notables marchantz en Anvers.

Il dict qu’il espère et est après pour descouvrir ung grand secret, ou 
plustost meschanté, et que jamais n’aurons bien n ’est que le Roy joingne 
la justice avec miséricorde ; qu’il fault avoir pitié du peuple que at esté 
trompé, mais que les aucteurs avec les seigneurs doibvent estre chastiez 
exemplairement, pour ce que encores maintenant l’on taiche tout couvrir 
pour après recommencer; qu’il fault lasser aulcungz gouverneurs et leur 
donner aultre riègle. alïin qu’ilz obéissent aux principaulx ministres et 
justices des consaulx; que Warlusel demande le gouvernement de Valen- 
chiennes et qu’il faict mille discours à Madame que le tient pour ung 
soulllet plen de vent, et le cognoist pour tel qu’il est. Il dict que le prince 
d’Oranges dict qu’il se justiffiera en Espaigne, où il doibt envoier ung 
gentilhomme s, et que le mesme dict Brederode et Herlin, que dict d ’avoir

1 Après rechange des le ttres, dont il a été question plus haut, p. 318, note l re, entre la duchesse de 
Parm e et le prince d’O rangc, la duchesse, se rallian t à l’avis de la m ajorité du  conseil d 'E ta t, avait 
envoyé au prince le secrétaire Berly pour l'induire à p rê ter le serm ent. Bcrty échoua dans sa mission.
11 ob tin t seulem ent que le p rince , avant son départ pour l'Allem agne, au rait encore une entrevue avec 
d’Egmont, Mansfeld et d’A rschot, en tel endroit qu’il voudrait. Le prince choisit le village de W illc- 
b roeck , sur le H upel, en tre  Bruxelles et A nvers, pour le lieu de l’entrevue, et celle-ci eut lieu le
3 avril. Comme le dit B erlaym ont, d’Egmont et M ansfeld, car d’Arschot à cause d’une indisposition ne 
fu t pas p résen t, ne réussirent pas mieux que Bcrty. Le prince leur déclara catégoriquem ent qu’il se 
considérait comme déchargé, ou du moius suspendu de. tous ses em plois, et qu’il allait se re tire r  
d’abord à B reda, puis en Allemagne. G achard, Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. i l ,  pp. c l v i  
e t suivantes.

* Le prince n'envoya pas de gentilhom m e, il se borna à écrire. On trouve la substance de la lettre



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 347

lettres dudict prince d’Oranges et du comte de H o m es ':  aulcungz dient 
comme aussi du comte d’Egmond * : mais Berlaymont pense que icelles 
seront supprimées par Noircarmes, qui aura jà tamisé tous les papiers que 
je  disoie estre besoing, là et aillieurs, faire retirer par Madame, avec toutte 
diligence.

II d ic tque  l’on envoie le procureur général de Flandres à Valenchiennes 
pour examiner les prisonniers *, que luy samble fort à propos. Je pense 
que l’on y  heusl peu envoier quelcung plus agut. Il dict aussi que Madame 
at hier déclairé Monsr de Noircarmes son lieutenant et capitaine général 
en Brabant, et que Mr d’Egmond l’at trouvé bon.

Le ve d’apvril 1SG7 jou r anniversaire que l’on présenta la requeste. Les 
choses sont bien changées depuis, grâces à Dieu!...

J ’entendz, par l’abbé du Cliasteau-en-Cambresiz, que les gens de guerre 
y ont entièrement pillé les sectaires, et qu’ilz ne le leur lessent rien. L’on 
y a pendu le prédicant qu’estoit ung carme d’Arras, avec son clercq qu’es- 
toit François, et est mort pénitent et disant à son extresme beaucop de 
maulx de son maistre que l’avoit Irompé.

C’est chose incréable de ce que se dict du prince et comme il courre sur
que, le i  avril, au sortir de l’entrevue de W illebroeck, il adressa à M arguerite de Parme, dans Gachard. 
ouvr. cité, t. Il, p. e u x ;  e t, ibidem, pp. 560-370, la longue lettre qu'il adressa au Roi, le 10 avril, 
avant de qu itter Anvers. Dans celte dern ière , tout en persistant à refuser le serinent prescrit par la 
duchesse, il pro teslait vouloir observer jusqu 'à la m ort celui de fidèle vassal et de loyal sujet.

* Pontns Payen, dans scs M émoires, t. I,r, p. 319, écrit de son côte avoir vu autrefois des lettres 
« plaines de courtoisie et offres amiables (ou et amitié) » adressées par le prince d'Orange et par le 
comte de Hornes aux bourgeois de Valenciennes « d u ran t leur rebellion..... »

* Pontus Payen rapporte encore dans scs Mémoires, t. I" , pp. 321, 522, que beaucoup de gens, y 
compris N oircarm es, croyaient le comle d’Egmont secrètem ent favorable à ceux de Valenciennes. Il 
ne partageait pas leur opinion : c l ,  d’après toutes les vraisem blances, il avait raison. En effet on ne 
saurait adm ettre aucune connivence quelconque du com te, avec les révoltés de V alenciennes, en p ré
sence de l’a ltilude qu’il avait gardée lors des démarches de W ingle et de Villers tendant à obtenir la 
médiation des chevaliers de la Toison d 'or pour faire cesser le b locus, lors de l’entreprise de Walclie- 
ren qui devait avoir pour résulta t probable d’opérer une diversion en faveur des assiégés, lors du siège 
lui-méme auquel, comme on l’a v u , il p ri t  part. Pérégrin de Lagrange, au surplus, dans son interro
gatoire avoua, quant aux chevaliers de la Toison d’or, « que, de son endroict il espéroit faveur du 
» prince d’Orange cl comte de H ornes, ne voullant respondre de l’intention des aultres. » Bulletin 
historique et littéraire de la Société de l’histoire du protestantisme Français , m ars 1879.

5 Me Jean de B rune, dont on a déjà parlé. Il n’arriva à Valenciennes que le 18 niai. Le Boucq, 
Histoire des troubles, etc., p. 25.
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le tablier, et ferat d’advantage s’il parle, comme l’on dict qu’il ferat, pour 
Allcmaigne. Je craincs q ue , doibs qu’il sortirat d’Anvers, l’on y ferat 
quelque malheureuse emprinse. J ’ay enchargé avec M. Viron au drossart 
de Canticrode d’estre sur sa garde aultant que oncques. Il y couche et y 
revad cejourd’huy. Il se plainct qu’il ne sçait avoir un demy tonneau ou 
quart de pouldre, quoy qu’il die à Polites. Je luy ay dict qu’il en achapte 
ung quart et que le feray remboursser mais que l’on n’en use que au 
besoing.

Mr de Berlaymont me dict que les d’Esquerdes sont esté à Valenchiennes 
et que le peuple huoit après eulx, disantz que c’estoient les meschantz qui 
les ont abusé. L’on at déclairé confisquez tous privilèges, quinquenelles, 
biens et personnes de ceulx de Bois-le-Duc, jusques ilz rendront le chan- 
cellieret Sr de Merode en lieu seur \

Le Sr de Brederode at escript à son Altèze allin que l’on le laisse vivre en 
paix en sa maison jusques la venue de Sa M1', disant qu’il se justilliera 
bien devers Icelle. Lem esm e dict Michiel Herlin et qu’il monstrera lettres 
du comte d’Egmond, du prince d’Orange et du comte de Hornes, et que le 
marquis de Berghes luy at enchargé de la garde de la ville.

L’on me dict que le josne comte d’Overempde1 sollicide la bende du 
dict Brederode.

Le magistral d’Amsterdam at surprins six tonneaux pleins de harnax 
qu’estoient venuz de Campen par batteau, et les ont serré en leur maison 
de ville, estimantz que Brederode les faict venir pour armer aulcungs de 
sa faction.

Le chancellier demoure tousjours arresté à Bois-le-Duc. Je tiens que sa 
délivrance approche puisque ledict Sr de Noircarmes aura bientost miz gar
nison à Maestricht, où la gendarmerie et canon marchent, et chastiera la

1 Par placard du 18 mars. Cette p ièce, ainsi que les propositions de la duchesse au conseil de Bra
b an t, et les délibérations de ce corps de justice, sont imprimées dans P. Cuypers-van V clthoven, ouvr. 
cité, pp. 207 et suivantes. .

’ Le seigneur, dont il est ici question, était M axim ilien, comte d’Oost-Frisc ou d’O ver-Em pden, 
fils unique du comte Jean , chevalier de la Toison d’or, gouverneur du duché de Limbourg et des Pays 
d ’O utremeuse, e t d’une fille naturelle de l’Em pcrcur Maximilien Ier. Il avait épousé à Malines, en 1564-, 
Barbe de L alaing, sœur du comte de Hooghslracten. Le jeune comte n’ob tin t pas cette bande. Il devint 
plus tard  chevalier de la Toison d’or.
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villette de Limborch où ilz ont maintenu les hérésies passé xxx ans 1 et 
ont cuidé, depuis peu de temps, tuer Monsr de Poictiers qui les visitoit 
comme archidiacre du lieu *.

Ceulx du consistoire de Gand se sont retirez bien jusques à ivc en Anvers, 
avec leur chief, l’advocat de Rycke fils de vostre hoste au dict Gand '. Ilz 
ont tenu congrégation la 111e feste audict Anvers, où se'retrouvarent des 
ungz et des aultreç bien jusques à nic, et depuis furent vers le prince 
d’Oranges. Mais on l’on ne sçait ce qu’ilz ont arreslé *, sinon que l’on pré
sume qu’ilz ont quelque emprinse; mais ils ne peulvent rien. Les prédi- 
cantz les ont le jou r  de Pasques animé plus que jamais de tenir ferme.

Le Doien d’Anvers m’a dict à cest instant que Marcos Perez y est 
retourné et que le pensionnaire Woisembeke at vendu tout son bien qu’il 
at peult, et pacqueté ses meubles qu’il emporte avec ceulx du prince 
d’Orenges.

1 On trouve dans le t. IX des Publications historiques et archéologiques d a m  le duché de Limboury, 
pp. 248 et suivantes, des pièces intéressantes sur le mouvement sectaire dans les Pays d’Outrcmeusc.

1 Guillaume de P oitiers, baron de la Ferté , tréfoncier noble du chapitre de S '-Lam bert depuis 
1535, prévôt de Notre-Dame de Sl-Om er, prévôt de F u m es, écolâtre du chapitre de S‘-Lam bert ju s
qu’en 1549, président du conseil o rd inaire et chancelier du conseil p rivé, archidiacre de Famenne 
depuis 1549, puis de Carapinc depuis 1566. Ce personnage, qui avait assisté au concile de T ren te , 
fondé un collège de Jésuites à S‘-0 m e r, refusé le siège épiscopal de cette v ille, en 1560, devint grand 
prévôt de S‘-Lam bertà Liège le 12 février 1568. 11 m o u ru tà  Grenoble le 1 "  août 1570, peut-être em 
poisonné, et fut enseveli à Poitiers. Voir, sur ses p aren ts, t. I " ,  p. 450, note 3me; et sur lu i, chevalier 
de Theux de M ontjardin, ouvr. cité, t. I II , pp. 74, 75, etc.

* M' P ierre de Rycke, dont il a été parlé déjà au t. 1", p. 502, fut banni de Gand pour un term e de 
50 an s , par sentence du 15 ju ille t 1567. Il fut plus tard  nommé bailli de Flessingue par le prince 
d’O range, et signa la Pacification de Gand étant l’un des députés du prince et des É tals de Hollande 
et de Zélande. Quelques auteurs disent qu’il devint, à la fin de sa ca rriè re , président du conseil de 
justice à Middelbourg. Il «îourut en 1596. Dès le commencement d’avril 1567 il avait quitté G and, e t, 
le 18 du même m ois, ses biens avaient été frappés de séquestre. De Jonghe, Gentsche geschiedenissen, 
t. I*p, pp. 77, 85, etc.

* Voir G roen, Archives, t. I II , pp. 66, 67, d’après Bor, et plus loin.
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LXXV.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE ÜRANVELLE.

( Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, I. IV, fol. 74 et suiv. — M. F.)

Bruxelles, le S avril 1567

Monseigneur : Le secrétaire du prince d’Oranges m’est venu parler; mais 
la moindre chose *at esté celle pour laquelle il sambloit venir vers moy, 
qu’estoil touchant quelque nomination de son frère en Bourgogne par l’in
duit; et m ’at clérement compté en quel désastre son maistre est tombé, et 
dicl que le comte Lodovic en est cause, et surtout Montigny, Berghes et 
Hornes, qui l’ont mangé jusques aux oz pour le faire aussi povre comme 
eulx, et que maintenant ilz chargent sur luy; el dict qu’il nepeu ltny  neveult 
ouyr parler du comte d ’Egmond, et qu’il ne se trouverat là où il sera, I’aiant 
ainsi trompé, abusé et habandonné, après l’avoir mené à la tonelle *. Qu’il 
ne voulut oneques mal à Vtre lllmc Sgrie, comme il ne faict encores, mais que 
les trois susdicts, el principalement le comte d ’Egmond, luy demandèrent 
s’il aymoit mieulx tenir avec Vtre Illme Sgr!e que avec ses confrères, et qu’ilz 
Ton forcé à la lighe, et que maintenant chascun luy tourne le doz.

Je luy demanday comme il estoit avecMeghe? Il dict qu’il Ielessepour tel 
qu’il est : de sorte qu’il y  at aussi du mescontentement, que je veoidz estre 
tel que quelque jou r  il y aurat de la folie. Et dict ce secrétaire que son 
maistre est si généreux que plustost il perdrat corps et biens que de faillir 
à sa parole, et regrette fort qu’il est à Anvers, où il at aussi peu de gré que 
de Son Altèze; que son espoir gist dans la venue du Roy, espérant luy donner 
bon contentement; qu’il n’at jamais treuvé bon le remède par les armes, ou 
qu’il l’heust fallu faire doibs le commencement; qu’il fust esté mieulx de 
rappaiser les troubles, par assambler les Estats généraux et pardon géné
ral, que ainsi que Ton faict; et enfin il ne se contente de ce que passe.

1 Un long extrait de cette le ttre  est im prim é dans G roen, Archives, Supplém ent à la 4re série , p. 45.
* A la lisière.
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Aussi dict-il qu’il crainct que sa femme et le comte Lodovic ne le mènent à 
la confession d’Augsbourg, que touttesfois il n ’en at aulcune certitude; et 
ce que luy desplaict le plus, comme il dict, est que jamais il ne s’est des
couvert à ses bons anciens serviteurs, à qui il se soloit fier, comme Hovel- 
mans *, W ilpurgh * et aultres, desquelz le comte Lodovic l’at retiré pour 
tout mectre à sa mode, confessant qu’il a faict grand mal en la religion, 
dont le prince se seroit aulcune fois fasché contre luy.

Je luy représentoie les dangiers auxquelz chascun s’estoit trouvé, et que 
par l’absence de Vtre Illme Sgrie les choses ne s’estoient miculx porté. Sur ce 
quoi il jecta un grand sospir, confessant qu’il estoit vray et que, si l 'intel
ligence y fust demoré, chascun s’en seroit porté mieulx; que le prince 
estoit propre pour le gouvernement, et qu’il falloit radouber le passé. JVIais 
comme je tombay sur aultre matiere, et s’il ne seroit faeille, pour les incon
v én ien t  que l’on véoit, mectre gens du Roy en Anvers, il dict que cela se 
traictoit avec un pardon général, duquel l’on veult faire l’emplastre pour 
touttes plaies. Et je replicquay, puisque ceulx qui le méritoient s’estoient 
retirez, qu’il ne serviroit que pour des bélitres et malheureux qui avoient 
desservi le gibet. Il dict qu’il y avoit encores beaulcoup de gens de bien, 
et qu’il pense que Hooghstraeten fera quelque chose, et que le prince estoit 
résolu d’aller à Breda avec sa femme, si l’on ne prend quelque bonne con
clusion. Mais je tiens que c’est le plus loing de ses pensées, n’est qu’il 
veuille aller en Allemaigne. Je dicts audict secrétaire que plusieurs faisoient 
mal leur proulïict que le prince souffroit auprès de soy Villers, Escau- 
becque et leurs semblables, puisqu’ilz se trouvent tant chargéz par les pri
sonniers de Tournay, Valenchiennes et quartier de Lisle; mais il n ’y sçavoit 
donner aultre solution sinon que son maistre estoit trop bon; et retomba 
souvent sur le malheureux tour que luy ont faict Berghes et Montigny, 
qui l’ont miz à la dance, et avoient rompu l’amitié qu’il avoit avec Vtre 
Sgne |l|me à laquelle il n’avoit jamais porté maulvais ceur, mais plustost 
affection: et heust bien voullu insister dadvantaige, mais je ne le lessiz 
entrer plus avant. Il dict avoir entendu du prince d’Orenges que le Roy 
luy auroit assez permiz la liberté de la religion. Sed Thomas non crédit!

1 Voir I. I,r , p . 287, note 5 m'.
* Voir plus h au t, p. 18, note 1".

I
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Curiel ' at esté en propos avec Armenteros touchant Vtre IUme Sgrie, de 
laquelle le diet Armenteros monstroit deux lettres que Vtre dicte Sgrie luy 
avoit escript, dont il se fesoit feste, se disant son serviteur. Curiel lui deman
dant s’il n ’appérissoit maintenant que la première lighe n’estoit contre Vlre 
Sgrie lUmê  majs contre le Roy? II diet que oui, et que Son Altèze avoit bien 
sentu la faulte qu’estoit advenue par l’absence de Vtre Illme Sgrie, et qu’il se- 
roit bon qu’elle fusticy, et qu’elle polroit bien venir. Ce que je pense estre 
pour la double que Madame at du duc d’Albe; car Curiel diet q u ’elle est en 
une peine et perplexité extresme de sa venue, que l’on luy escript d’Espai- 
gne estre avec telle puissance et aucthorité qu’il peult tout; et que partant 
l’on vouldroit que Vtre Illme Sgrie fust icy pour estre médiateur. Et diet Curiel 
que Madame luy at confessé qu’elle n’estoit poinct bien avec le duc d’Albe, 
et que de cela procède la craincte. Je sçay que il * at aussi vers aullres 
parlé fort honorablement de Vtre Illme Sgrie et diet qu’elle est un grand per- 
sonnaige et serviteur du Roy, son Maistre. Le mesme dirent Paultre jour 
MM. de Berlaymont etSchetz à Curi"el, estantz enferméz tous trois en une 
chambre et discourrantz sur le gouvernement passé et sur le moderne, et 
dirent que vostre présence estoit requise; et diet par le menu Berlaymont 
comme les seigneurs avoient faict à croire à Madame que le Roy ne faisoit 
proulfict de son gouvernement, et que sur cela s’estoit introduicte la ven
dition des offices et bénéfices, et despoillé de tous costelz les Finances, ce 
que l’on n’heust osé présente Vtre Illme Sgrîe, et ce que luy, Berlaymont, avoit 
souffert ung temps pour y avoir contredict et ad ce que Montigny si deshon- 
tement avoit demandé et obtenu l’exemption de la jurisdiction du conseil 
provincial pour aulcunes siennes terres *.

Il vint courrier d’Espaigne le jou r  de Pasques qui diet que le xvme le Roy 
avoit despesché courrier exprès vers Ytre Ulme Sgrie, que le duc d’Albe deb- 
voit partir de bref et que desjà une partie de ses gens estoient allez devant. 
Aulcuns ont advis que l’on habilloit les serviteurs et officiers de Sa Majesté 
et qu’Elie suy veroit de bref, selon que en parolle royalle elle avoit promiz 
au duc d’Albe. Aultres dient que la venue est encores peu apparente : que

'  Voir plus h a u t, p. 16, note 1 " .
* II, c 'est-à-dire Armenteros.
* Voir t. I" , p. 601, le texte et la note



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 383
peult estre l’on vouldrat attendre l'accouchement de la Royne qu’est grosse 
de quattre ou cinq mois. Toultefois j ’entendz que Sa Majesté at envoie ung 
gentilhomme vers le Roy de France, et ung aultre vers Madame de Lor
raine, et que, avec lcdict despesche, Sa Majesté at envoié force lettres à 
aulcungz princes d’AHemaigne. que sont signaulx de la venue du duc 
d’Alhe et aussi d’Elle. Et certes sans la venue de Sa M“, je ne puis veoir 
qu’elle 1 puisl beaulcop servir, sinon pour esmouvoir le pays et causer que 
les Estats et gens de bien se joignent pour tenir le duc d’Albe dehors, et y 
at dangier que Madame de Parme n’en seroit marrie, et que, selon les 
maulvais oITices que se font soubz main, error novissimus essel pejor 
priorœ. .

il y at advertissement comme le marquiz de Berghes et Montigny. suy- 
vanlz leur prototype Renard, ont demandé congié du Roy, estantz pretz 
pour retourner selon qu’ilz avoient escript, et que l’on faisoit icy courir le 
bruict; et que le Roy auroit dict s’ilz le vouloient laisser maintenant au 
plus grand besoing; qu’ilz avoient tousjours crié que les affaires d’icy se 
manioient en Espaigne sans quelcung du pays, et que partant il entendoit 
se servir d’eulx. Dont je prends grande opinion ; puisque en ce et de Re
nard , el pour dissouldre la lighe, le Roy at suyvi l’advis de Vtre llln,e Sgrie, 
il suyvrat aussi en ce de sa venue, sine qua factum  est nihil.

Vostre grand maire de S*-Amand, sur quelque advis qu’il heust d’ung 
paisant la veille de Pasques, poursuivit diligemment cinq hommes que l’on 
avoit veu passer une rivière près de Rumegie, qu’est de voz terres, et soy 
deuxiesme seullement les saisit on une maison et cabaret où il les entretint 
jusqu’à ce que ses gens et sergeans arrivarent: et at trouvé que c’estoit Pélé- 
grin de Lagrange. principal ministre de Valenchiennes, ung Augustin du 
Mont % prédicant que se dict envoié de par le duc de Boillon, Michiel

1 Elle, la venue du duc d'AIbc.
* Morillon écrit en note : « Le prisonnier qui se nommait Augustin du Mont est le renommé hérc- 

» tique Guy du Bray, natif de Mons, que at esté ci-devant bruslé en effigie et at, passé xv ans, dogma
» tisé à Valcnciennes et à T ournay. »

Ce Guy de Brès, ou de Bray, était ne à Mons vers 1523. Fils d’un te in tu rier, il exerça d 'abord le 
m étier de peintre verrier. Ce fut probablem ent en A ngleterre, où il s 'é tait réfugié pendant le règne 
de Charles-Q uint, qu’il fit scs prem ières études. Plus tard  il étudia de nouveau à Genève. Ce person
nage , qui joua un rôle fort considérable, avait été banni des Pays-Bas, o su r la peine du feu » à l'oc-

T ome 11. 45
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Herlin le josne,f!Iz de l’aultreMichiel,son serviteur,et ungcordier deValen- 
chiennes qui avoit emprins de les conduire. Mais il sçavoit mal le chemin, 
et Dieu at voulu qu’ilz soient tombez ès mains de la justice pour estre 
chastiez selon leurs desmérites. II les at amené en l’abbaye et miz en lieu 
et garde seure, venant icy en diligence p ouradvertir  Son Altesse; qu’cstoit 
désjà prévenue par un Quatrevaulx ', que estoit venu par la poste donner 
l’advertissement et comme s'il y eust aydé, ce que n’est ainsy, et at donné 
charge de les prendre et mener à Valenchiennes; ce que vostre officier ne 
veult contredire pourveu que l’on entende que c’est luy qui a fait le 
debvoir et qui doibt jouyr, selon les mandementz, des tailles mises sur 
les prédicantz, et part que l’on faict aux confiscations des rebelles à ceulx 
que les polront prendre et livrer, sur ce que ledict maire at présenté 
requeste !.

C’est ung bel exploict et duquel je Iouhe Dieu; car ledict de Lagrange 
heust encores faict grand mal, selon la constance qu’il démonstre, en ceste 
sienne prinse et dangier, et ne passe xxx ans. Michiel Herlin, le père, al 
esté prins à Valenchiennes avec Jean le M esureur5, jadis recepveur de Sainct- 
Saulve, et aultres principaulx du consistoire, que at effroié les susdictz et 
leur faict prendre la fuyte, et sont sortiz desguiséz p ar  les portes et aul- 
cungz sailliz des murailles, comme a dict Michiel Herlin, le filz, et que le 
xxviii® sortirent plus de cent personnes de Valenchiennes : que je ne c roy , 
car il y a trop grand guet. Herlin, le père, s’estoit enhardi jusques à se
casion de sa participation aux troubles religieux de T ournai de 1862. On a de lui plusieurs écrits. 
Voir pour les déta ils , la Biographie nationale; les Mémoires de Pasquier de le Barre,  t. Ier, pp. 1 2 5 ,126  ; 
les Mémoires de Pontus Payen, t. Ier, pp. 156, 273, etc.

' Le seigneur de Q uatrevaulx éta it lieutenant des arquebusiers à cheval de la garde de la duchesse. 
V oir Mémoires de Pasquier de le Barre,  t. II, p. 269, en note.

’ Sur l'ensem ble de cet incident on peut voir les Mémoires de Pontus P ayen , t. I " ,  p. 5 2 5 , et su r
tou t les extraits de documents insérés dans les notes des Mémoires de Pasquier de le Harre,  t. I I , 
pp. 263 , 2 6 4 , 267, 268. La comparaison de ces sources, avec le texte de cette le ttre , prouve une fois 
de plus combien Morillon était en général bien informé.

* Jean le Mesureur, ancien échevin de Valenciennes en 1565, avait vers 1564 quitté la v ille , p ré 
textant un  voyage d’affaires, et s’était fixé à Sedan où sa famille l’avait rejo in t. A l’époque des troubles 
de 1566-1567, le M esureur éta it revenu dans sa ville nata le , e t ,  comme le d it M orillon, il avait été 
a rrê té  lors de l’entrée de l’armée royale. Seulement le 1er août il parv in t à s'échapper de la maison 
de Michel Herlin où il é tait détenu. Voir Le Boucq, Histoire des troubles advenues, etc., pp. 27 , 2 8 , 
2 9 , etc.
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promener sur le m archietet dire qu’il rendrait bon compte de ses actions, 
et vouloit maintenir le stil des aultres d’avoir faict service au Iloy. Mais, 
se véant saisi, il fust bien esbahi et dict q u ’il n ’at rien faict sans charge 
des grandz, et qu’il en monstrera telles lettres, qu’il ferait bien recouvrer 
si tant est qu’il les ayt : et je tiens qu’il y at quelque chose.

L’on rompit la nuict de Pasques ung jardinet d’Olivete ‘ en ceste ville; 
et fut la représentation de Nostre Seigneur mise en pièces, les nés des 
trois appostres couppez, mais le Judas et juifz entiers. L’on at miz une 
taille ! dessus de cent florins qui le descouvrirat, que ne serat l’Amman....

. . . .  A Valenchiennes il y a grande pauvreté : car le peuple ne ouvre 
poinct ce qu’ilz faisoient du temps du siège, et une partie esloit souldoié 
et une aultre vivoit de la boursse commune, ce que cesse à présent, de 
sorte qu’ilz meurent de faim; car il n ’y at que une porte ouverte, et per
sonne n’y  peult entrer, si ce n’est pour y apporter vivres, nv personne 
sortir, de manière que Monsr de Roussut est d’advis que l’on jecte dehors 
une partie du peuple. 11 cherche encore quattre principaulx du consis
toire, et dict qu’il y  at mille maisons percéez pour aller de l’ungne à 
l’aultre aux presches; que n’est de maintenant, mais de plus de cincq ans....

Une chose faict grandement à noter, que depuis que la ville fut ca- 
nonnée, ceulx de dedans perdirent ceur, et ne tirarenl jamais coup, ny se 
monstrarent aux deffenses : je croy que c’est Dieu qui les at estonné.

Le Sr de Noircarmes est par Son Altèze hier déclairé général de Bra
bant, et est party ce seoir pour Maestricht, que recepvrat garnison de par 
Sa Majesté, at chassé les predicantz et désarmera les mauvais s. Les bour-

1 Un ja rd in  des oliviers, avec des statues à peu près de grandeur naturelle , comme on en rencontre 
encore çà e t là dans quelques-unes de nos villes.

’ Morillon fait allusion ici aux Tous-nus, ou soldais à d m x  p a tards, ainsi appelés à cause de leur 
pauvreté e t de la solde qui leur était allouée, qui jouèren t un grand rôle. lors du siège de Valcncicnncs.

8 Le 2 avril les bourgeois de M aestricht avaient mis dehors les prédicants réformés. Le 8, l’évêquc 
île Liège annonçait à M arguerite de Parm e que son chancelier et l'archidiacre de B rabant, envoyés par 
lui à Maestricht, avaient réussi à obtenir que la ville se rem it « purem ent e t sans condition aucune » 
à la miséricorde e t grâce de scs princes. Les députés de M aestricht v in ren t le I I présenter leur sou
mission à la duchesse, e t le 15 Noircarmes occupa la place. G achard, Analccles Belgiques,  t. Icrï 
pp. 295, 2 9 4 , 29 5 ; S trada , édition citée, t. I I ,  p. 57. On trouve quelques détails intéressants sur 
celte expédition de N oircarm es, dans une le ttre  écrite p ar lui au Roi, le 15 av ril, lettre dont on n’a 
plus qu’une traduction espagnole :
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guemaislres, que sont esté icy, proposoient conditions; mais l’on leur at 
respondu tout plat que Sa M* al deffendu de capituler avec ses subjectz, 
par le courrier que arriva le jour de Pasques ' : ce que van der Aa dict 
estre véritable, et que Madame at les mains closes, et qu’elle ne le peult 
faire ny par provision, ce qu’est évident signe de la venue du Roy, ou 
qu ’i l 8 se réserve au duc d’Albe.

Devant hier arriva le secrétaire du comte de Hornes 5 par la poste 
d ’Ëspaigne, et apporta lettres de Lopez Gallo et aultres*, comme Sa Ma
jesté at déclaré son parlement le xixe de mars B; et dict-on que Monsr 
nostre p r inceB vient avec luy et Don Joan, et que la Royne yrat par France, 
et que Sa Majesté viendrai par l’Océan (dont chascun est icy merveilleuse
ment resjouy), et que le duc d’Alve debvoit partir de bref, et que désjà 
partie de sa famille estoit à Barcelone. Ce qu’escript aussi le frère du 
protonotaire Caslillo \  Mr le président dict que Hopperus luy escript le

« S ire , .... conformément à ce qui m 'avait été ordonné, je  me suis porté su r M acstricht; e t, é tan t 
» arrivé  à un village nommé (S ichcm -fal?), situé à une lieue de la v ille, j ’envoyai aux magistrats de 
» M acstricht une le ttre  pour leur d ire en substance qu’ils m issent leur ville entre les mains et sous 
» l’obéissance de V. M., ou que, faute de ce faire , j 'au ra is recours à la force comme il m’avait été 
“ ordonné. Ils me répondirent qu’ils avaient envoyé leurs députés à Bruxelles, qu ’ils attendaient leur 
» retour, et qu’ils me priaient de ne pas m ettre à exécution mes ordres. Mais voyant qu’ils persistaient 
» à ne pas se ranger à ma m anière de voir, je  Os toutes les démonstrations propres à les contraindre 
» à céder, de sorte qu'ils se sont rendus à la m iséricorde de V. M., et ce m atin, vers sept heures, je  
» suis en tré  dans la place avec quatre compagnies wallones un peu renforcées. L’évcquc de Liège ine 
» fit instance à diverses reprises, par deux des siens, l’une fois p a r un artilleu r, l’au tre  fois par un 
» m ajordom e, pour que je  voulusse différer d’ag ir, pour beaucoup de bons respects, sachant ce qu’im- 
» portait cette ville au service de V. M., et qu'aussi il ne trouvait pas bon que les villes se soumissent 
» par la force; mais il ne me sembla pas convenable d’attendre plus longtem ps, etc. » (Archives de 
Simancas. — Eslado, Liasse n° 556, fol. 126.)

1 Ce courrier doit être celui qui apportait les lettres royales du 15 m ars, encore inédites au jour
d 'hui sauf la lettre espagnole analysée dans la Correspondance de Philippe / / ,  pp. 516 , 517. En tout 
état de cause on constate, et par cette Correspondance, t. 1er, p. 525, et par le témoignage de Strada, t. Il, 
p. 38, que la restriction mise aux pouvoirs de la duchesse était réelle.

* 11, c’est-à-dire le droit de consentir à des capitulations et de pardonner.
0 Ce secrétaire éta it Alonzo de Laloo, dont il sera encore question dans la suite.
* Voir plus haut, p. 292, note 2 me.
* Voir plus haut, p. 559, note 2"°.
6 Don Carlos.
’ Le docteur Louis del Rio, voir t. Ier, p. 185, note l pe. Del R io, au d ire de Forqucvuulx, qui lui 

donne la qualification de licencié et qui rappelle sa parenté avec u d’anciens m archants Espagnols



DU CARDINAL DE GRANVELLE m i

mesme dudict xix et que le Roy le luy avoit dict, et qu’il est en grâce; 
que peult bien estre, mais l’on luy a dict, et à Tisnacq, quant l’on l’a dict 
à tout le monde, car, par leurs lettres du xvii, ilz donnoient bien maigre 
espoir de la dicte venue

L’on at quelque espoir que ceulx d’Anvers recepvronl garnison de la part 
de Sa M“ et les seigneurs sont en celte opinion, et que le prince d ’Oranges 
vad vers Allemaigne. S’il y vad, cl que le Roy viègne, nous ne perdrons rien 
au change. Les calvinistes d’Anvers, qui ont à perdre dient ouvertement, 
comme les bons, que, si le prince d’Oranges et Hooghslraeten n’y fussent 
estéz, les affaires se fussent mieulx portez. La désolation de ladicte ville est 
grande, car tous les gens de bien se sont retirez à Malines, Bruges et icy, 
avec leur bien. Plusieurs du consistoire se sont retirez, et mesmes Marcos 
Perez. Je n’ay heu certitude depuis mes dernières que liâmes s’y soit trouvé.

Le Sr de Brederode est encores à Amsterdam, dont il dict qu’il partirat 
loultes les fois que Mr le prince le luy commanderat *. Made sa femme s’est 
retirée de Viane au chasteau de Buren *. Monsr de Meghe continue le siège 
contre ledict Viane *, et demande que l’on luy envoie gens. Il entre ung 
monde de maulvais garçons à Viane, et, une partiede ceulx qui y sont, ont 
esté prendre l’abbé de Marienwerd, que sont trois lieues de là, et l’ont 
amené avec ses habitz pontificaulx en grande dérision, et l’ont relaxé 
moiennant deux centz muyds de bled 5.
» dem eurant à Anvers e t aultres lieux de Flandres « avait été fait aud iteur de l'arm ée destinée à se 
rendre dans les Pays-Bas : Gachard, Lu Bibliothèque nationale à Paris, t. II, p. 230. On trouve une 
lettre de lu i, écrite le 27 janv ier 1567 au secrétaire de la T o rre , dans les Bulletins de la commission 
royale d'histoire, 4 ms série, t. VI. Dans cette le ttre  dcl Rio se borne à d ire , q u a n ta  sa qualité, qu’il a 
reçu du Roi l'ordre de p a rtir  avec le duc, pour faire partie de son conseil surtou t par rapport aux 
affaires qui concernent l'adm inistration de la justice.

1 La lettre de Hopperus à Viglius, en date du 18 m ars et non du 19, est imprimée dans Joachimi 
Hopperi, Frisii, epistolae ad Viglium, etc., U trccht, 1802, p. 117.

* Quoique le prince d’Orangc fût invité d ’une m anière pressante, par la duchesse de Parm e, à faire 
sortir Brederode d ’Amsterdam, on ne le v it em ployer aucun des moyens qui étaient à sa disposition 
pour parvenir à ce résu lta t : Gachard, Correspondance dcGuillaume le TacUxtrnc, t. Il, pp.cxLVii, cx lv iii.

* A ppartenant au  fils aîné du prince d ’Orange.
* Ou plutôt, comme on l’a vu, le blocus. Vianen était alors surveillée de loin par les soldats de 

Mcghem, des paysans en armes, et des compagnies régulières levées par les E tats d’Utrecht.
* Voir W agcnacr, ouvrage cité, t. V I, p . 215, su r le pillage de M aricnw ecrd, et d 'autres établisse

ments monastiques de la contrée, par les bandes qui séjournaient à Vianen.
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Depuis ceste cscripte sont venues nouvelles que jeudy, à Bois-Ie-Duc, 
les bons furent en armes contre les sectaires, et qu’ilz ont estez les plus 
fortz, de sorte que le cliancellier est remiz en liberté, aiantz priez les 
rebelles qu’il veuille intercéder afïin qu’ilz aient leur pardon, pour lequel 
il at desjà escript à Son Altèze, et sainble y voulloir demorer jusques la 
ville soit réduicte. Il heust mieulx faict, selon mon advis, d’en sortir incon
tinent, devant qu’ilz changent d’advis.

Mr de Liège se guerrit: il at envoie ses gens devant Maseick, ausquelz il 
ne veult faire grâce pour avoir esté trop demesuréz en leurs insolences. 11 
faict encores deux enseignes.

Je tiens que aurez entendu le trespas de Mr de Trêves *, et que les cha
noines, pour la rebellion de la ville, se sont retirez à Covelentz * pour faire 
l’élection, llz ont peu d’estouffe, pour ce que le Dom-doïen et son frère, 
que sont fort gens de bien, ne le veuillent estre 5.

J ’ay auprimes hier sçeu que Keck * est président du Lucembourg. Et 
dict Viglius que le comte de Mansfeld l’at ainsi voulu. Je  pense bien qu’il 
n’y at contredict.

Aiant rencontré Schetz je luy ay parlé du paiement de Vtre lllme Sgrie. 
Il jure  que le nloien n’y  est. Je luy dictz que Vtre Sgrie avoit à faire du  sien, 
et que s’il luy  faisoit plaisir qu’il sçait bien à qui il le feroit. 11 dit qu’il tient 
y t r e  Sgrie pour son seigneur. Je le trouve fort changé et triste.

J ’ay présenté requeste affin que les églises de S^Amand et de la terre

1 L’archevêque-Électcur de T rêves, Jean de L cycn, inauguré le 28  avril 186(5, était m ort le
9 février 1567.

* A Coblcntz. Cette querelle locale gêna l’approvisionnem ent de l’armée du duc d’Albe, comme on 
peut le voir p a r la le ttre du 5 ju in  1867, adressée par Berlaym ont au duc et imprimée dans de Jonge, 
Verhandelingen, etc., t. Ier, pp. 66, 67.

5 Ce fut cependant le D om -doyen, Jacques d’E ltz, qui fut élu archevêque le 7 avril. Ce prélat 
m ourut en 1581. Hontheim d it de lui « Princeps m ansuetus, hum ilis et p ius, dignus qui pacatioribus 
» tem poribus et populo magis morigero præcssit. « Ilistoria Trevirensis diptom alica, t. I I I ,  pp. 15, 
148.

4 Me Jean K eck, docteur ès d ro its, seigneur de T h o rn , conseiller au conseil de Luxem bourg depuis
1556, président de ce conseil p a r patentes du  27 novembre 1866, m ort en 1569. D epuis longtem ps ce 
m agistrat était employé par la cour dans des missions de confiance. G achard, Correspondance de 
Marguerite d ’Autriche, duchesse de Parme, t. Ier, pp. 59, 329 ; Publications de la section historique de 
l’in stitu t royal grand-ducal dans le duché de Luxembourg, t. XXIX, p. 525, etc.
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soient réparéez par ceulz qui ont faict le dommaige, car d’Assonville diet 
que Son Altèze at desjà donné provision h l’église de Tournay, et que 
aurons la mesme.

LXXVI.

LE MAÎTRE DES COMPTES VIRON AU CARDINAL DE GRANVELLE. 

(Bibliothèque de Besançon. — Mémoires de Granvelle, t. XXIV, fol. 217. — C.)

Bruxelles, le G avril i 867.

Monseigneur : Pour avoir escript par le dernier ordinaire, ne feray ceste 
prolixe, joinct que entendrez tous discours par MM. les prévost et Bordey, 
que je sçay luy donneront esbayssement de plesir... Et est dommaige que 
ce bon prince d ’Oranges se jele foutes culpes à ses piedz par son parlement 
si souldain, et mesmes quant il entend que son Maistre vient, duquel il a 
eu tant de belles charges. Je ne sçay se retornera pour luy en rendre 
compte. Dieu lui doint meilleur conseil qu’il n’a eu! Le bruyt se redresse 
de Ja venue du Maistre, que fait espérer que tout reviendra au premier 
point. Néantmoins il semble que ce ne doit estre sans donner des verges à 
ceulz qui les ont méritéz : autrement l’auctorité ne se monstreroit, et ne 
seroit exstirpé le venin ains donné lieu de dissimulation jusques à meilleur 
oportunité en leur endroit.

Nous sûmes estéz en doubte de Cantecroix, par les grands troubles et 
élévations qu’ont fêtes les sectaires calvinistes et les noslres, et estoie prest 
pour y aller, mais, puis la prinse de Valenciennes et partement du dict 
prince, les choses se sont redressées; par quoy ne me suis bougé, par 
l’advis des dict prévost et Bordey.

J ’envoie à Vtre Sgrie lllme ung estât de maison de prince au meindre pied 
que se peult faire. Si je sçavoie le personnaige, je le dresseroie selon luy ; 
car je sçay les estatz qu’ilz sont estez dressés par deçà de noz princes 
puis le bon duc Philippe. Et si c’estoit chose que V,re Sgr,e eusse pour
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recommandé, je ne plaindroie la peine de me tirer emprès de V,re Sgrie lll“e 
pour y faire ce que seroit en moy pourvostre service; et me treuve assez 
fort à présent pour voyager pour ung temps. Et comme Vtre Sgrie entendra, 
par ung mémorial joinct au dict estât, ce qu’il reste à faire que ne se peult 
accomplir sans congnoissance de cause, n’en diray davantaige.

Madame nostre Gouvarnente m’a escript lettre pour paier les uc florins 
que ceulx de ceste ville ont imposé à Vlrc Sgrie IllI,,e pour leurs gens de 
guerre : à quoy j ’ay respondu à Son Altèze, comme se verra par la copie 
joincte à sa lettre que vat avec ceste .

J ’ay, puis la partance des lettres, à Son Altèze ramenlu de vostre paie-

1 Voici ces deux lettres :
Marguerite, par la grâce de Dieu, duccssc de Parm e et de Plaisance, régente et gouvernante.
Très chier et bien amé, comme ceulx de ceste ville de Bruxelles, pour la garde, scurté et défense 

d’icelle en ce temps si dangereux et tu rbu len t et mesmes à la conservation des csgliscs, cloistrcs e t 
gens ecclésiaslicqucs illec, ensemble des maisons et biens qu'ilz y trouvent et possèdent, ayant pour 
i|uclzques mois entretenu et en tretiennen t encoires bon nombre de souldarlz, soubz promesse e t asseu- 
rance que, les unions faiclcs, de tenir la bonne main à ce que lesdietz ecclésiaslicqucs y assisteroyent, 
à quoy la raison aussy les oblige, pour eslrc par ce moyen desfeuduz cl asscuréz, et la pluspart des- 
dicts ecclésiaslicqucs s’y sont jà  acquitcz. A ceste cause, et confyans que mon bon cousin le cardinal 
de Granvellc, à cause des maisons et biens qu’il a en ceste ville de Bruxelles et à l’eutour, ne vouldra 
faire rclïuz au payem ent et entrelcnem ent des dietz souldartz, nous vous requérons bien à certes, que 
en son nom, e t comme ayant l'adm inistration de sesdietz biens, vous vcullcz fu rn ir es mains du Sr de 
Wemmele et G uillme de Smcth, recepvcurs de la dicte ville, la somme de deux cens florins une fois, 
à l’effcct susdicl. Mesmes en regard que lesdicts de Bruxelles pour aultres leurs charges excessives, 
n’ont moyen, sans l’assistance dcsdicts ecclésiaslicqucs, supporter l’cntrctcncm cnt desdietz souldartz.

Escript à Bruxelles, le mi® jo u r de m ars 1566.
Madame, j ’ay rcçeu les lettres qu ’il a pieu à Vostre Altczc m 'escripre, faisans mention que pou ray d er 

à furn ir aux gens de guerre prins par ceulx de ceste ville à cause des troubles régnons présentem ent, 
tant pour la conservation des csgliscs, cloistrcs etgens ecclésiaslicqucs, que à ceste cause Mr le Cardinal 
de Granvclle esloit informé de payer pour son contingent à n c florins, ce que piéçà MM. de Bruxelles 
m 'avoyent signifié, dont je  leur dis que n’y pouvoye riens faire sans le commandement dudict Sr Car
dinal e t ordonnance où se prendraient les deniers, et que l'en avertiroyc voluntiors, ce que j'ay  faict ; 
et m’a ordonné de déclairer ausdicls Srl de la ville que sa maison, qu'il lient, ce n’est comme prélat ny 
ccclésiasticquc de B rabant, ains comme conseiller du Roy, ainsy comme Mr Tisnach et aultres sem
blables Sr* du conseil de Sa M'é estans cxeinptz, e t qu’il luy semble avoir assez faict pour le bien et 
décoration de la ville de y avoir tant m aisonner, sans lui donner au ltre  charge. Néantmoings, Madame, 
luy en donneray encoires une recharge, luy envoyant les lettres de Vlre Altèze, bien saichant que, en ce 
que sera de son debvoir, n’y vouldroyt faillir, ains obéyr aux commandemens de Vostre Altcze.

De Bruxelles, ce xxv' de m ars 1566 avant Pasqucs.



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 561

ment, et elle m’a dit qu’elle a ordonné en Finances que l’on serche moien 
pour satisfere Vlr® Sgrie llln,e. Mais ils ne le sçavent trouver; toutefois 
MM. Damphoudre et van Loo sont après si treuvent quelque chose qu’ilz 
feront debvoir, mais encoires qu’il n’y a apparence. Si Vtre Sgrie en escrip- 
v o i tun gm ot à M. de Berlemont, il viendroit bien au propos; je les pour- 
suyvray tousjours avec la discrétion requise.

Pour ce que j ’entens que Vlre Sgric est respondant à Guillaume Jaquet de 
plus do vin*’ florins pour Mr vostre nepveur d’Aichey, j ’ay reçeu pour Mr de 
rhouraise icy vi° livres : si Vlre Sgr,e luy escripvoit q u ’il les vouisist faire 
paier audict Jaquet, ce seroit une bonne œuvre, et le pluslot seroit le meil
leur, qu’il ne me ordonne d’en faire délivrance.

J ’envoie aussi présentement, à V'ro Sgrie, Testât des comptes de Sainct 
Amand, par lesquelz elle pourra congnoistre la recepte et despens, et 
reliqua de l’année finie (xvc lxvi) et ce qu’a paié le receveur sur ledict 
reliqua; et demeure encoires redevable de ladicle année vm vic lxx livres 
xii s. de xl gros. Sur quoy il satisfait aux dernières lettres de change que 
V,re Sgne lllnie a envoié.

La maison de céans, jardin et orangiers se portent bien; et furent hier 
empeschéz tout le jou r  M. Bordey, Wrect, Jérosme l’appoticaire et ma 
femme, à semer la place des herbes de médicines. dont ledict Sr Bordey a 
la description des parcquetz et place desdictes semences. De la Fontaine il 
ne peult que se bien porter pour les journées y emploiées, et trouvera v,re Sgr,e III"18 tout en bonne ordre à sa venue, que je tiens, à mon discours, 
avec le Roy ou duc d ’AIva, ou comme il luy semblera; car le chariot qu’il 
alloit au revers vat droit, et se congnoit la faulle de manière que tout 
redonde à vostre grande louenge, et trouverez les cueurs des bons 
vostres.

Le drossart de Cantecroix a icy esté pour le procès de W rende, lequel 
a tait son debvoir à la garde du chasteau, et fait faire le guet par les sub- 
gectz. L’artillerie a estée caschée et aussi les harnoist. Q uan ta  la vendilion 
dudict W rende, il la mainc froidement comme il convient, et par ung lier, 
non venant ny besongnent de nostre part. Si vient avant, il ne fauldra 
laisser courir l’occasion, et tiens que M. de Chantonnay fournira volunliers 
les deniers.

De Bruxelles, ce vie de avril 1 5 6 7  après Pasques.
T ome II. 46
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(P. S.) De la pension de Vlierden, si plait à V,re lllme Sgrie l’estaindre, 
pour ce qu'il fault qu’elle se paie par diverses mains, il serviroit à acquicté 
la rente de la vesve Vlierden qu’elle a sur la Fontaine.

LXXVII.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE. 

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. IV, fol. 81. — M. F. )

Bruxelles, le G avril 1567 *.

Le cordelier de Madame* m’a monstré une coppie des lettres que le prince 
d ’Orenges, les comtes de Hornes et Hooghstraeten, et le comte de Nieunard 
auroient escript au comte d’Egmond le xe de febvier, au temps que le bap- 
tesme se y fe ict5, et la response qu’il y donna le xne, que au primes sont 
venuz en ses mains le xxvn® du mois passé, qu’il at communicqué à Madame 
qui en at esté fort estonnée, et se deffie plus du comte d’Egmond que onc- 
ques, dont Elle n’a tort, puisque l’on use de si grandes dissimulations. 
Dicunt in sum m a : que puisque les affaires sont si avant venuz que leurs 
adversairez et ennemiz ont les forces et armes en mains pour les destruyre, 
et que les estrangiers viennent pour mectre le pays en perpétuelle servi
tude, qu’il est besoing dresser et signer ung acte pour obtenir pardon 
général par moien des Estatz. Sur quoy le diet comte d’Egmond respond 
que ce seroit chose trop dangereuse de signer et se fier aux Estatz que sont 
corrompuz et gaignez par la court; que son advis est de le tout accom-

1 II y  a un  long extrait de cette le ttre  dans Groen, Archives, Supplément à la 1 "  série, p. 46, avec la 
date erronée du 50 avril et quelques variantes.

* F rère Jean  Ghery. Voir t. I " ,  p. 27, note l rï.
* Le baptêm e de l’enfant que la comtesse de Hooghstraeten avait mis au monde à A nvers, dans 

l’hôtel du riche financier Gaspar Doucy où elle résidait. Ce baptêm e avait eu lieu le 8 février en 
grande pompe. Antwerpsch cronijckje, pp. 106, 107.
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nioder de sorte que les estrangiers ne viennent avec puissance, que feroit 
croistre les abus, et qu’il fault suspendre les presches jusques il y aurat 
milleure commodité pour introduyre la religion réformée \

De sorte que l’on peult veoir une grande intelligence entre le comte 
d’Egmond et le prince, quoyque die son secrétaire*, et je liens que c’est 
cecy que Berlaymont espère descouvrir 5.

Le dict cordelier parle fort bien de Vtre lllme Sgrie, estime grandement 
les advis que le Roy at heu de retenir le marquiz de Berghes et Montigny, 
de faire renouveller le serment aux vassaulx, et de admonester les princes 
voisins comme il entend de rappaiser ces troubles, alïin qu’ilz ne s’en 
meslent ny receoipvent les rebelles. II dict avoir heu grand peine, lorsque 
l’on estoit aux plus grandes perplexilez, de animer Madame, et que le peu 
qu’il avoitveu en France luy venoit bien à propos; et extolle sa magnani
mité, et en faict une saincte.

Le comte d’Egmond et Mansfeld sont allez communicquer avec le prince, 
près de Sainct-Bernard. L’on verra ce que ensuivera. Le duc d’Arschol y 
debvoit aller; mais il s’est excusé sur son indisposition *.

J ’entendz que, retournant le prince à Anvers, luy vindrent environ une 
lieue au devant trente calvinistes à cheval, dont les gens de bien ont très 
mal parlé.

1 II y a ici une contradiction absolue en tre la teneur de la le ttre  du comte d'Egmont, dont on avait 
remis la copie, réelle ou prétendue, au cordelicr de Madame, et ce que la duchesse disait, de la réponse 
faite par le comte aux sollicitations dont il avait été l’objet, dans le mémoire qu'elle avait envoyé au 
Roi par Lopez Gallo : voir plus haut, p. 278, note 1” . Cette contradiction frappa plus ta rd  Philippe II. 
Le 18 décem bre 1567 il écrivit au duc d ’Alhe de chercher à se procurer la le ttre  que le confesseur 
de Madame avait eue entre les mains. Le duc, pensons-nous, ne trouva rien . En effet, dans l’acte d’ac
cusation dressé par le procureur général contre le comte, la le ttre  com prom ettante, qu’il au rait écrite, 
n’est pas visée. D 'autre p a r t ,  dans les interrogatoires qu’on lui fit subir, on ne lui posa su r l’ensemble 
des faits dont il s’agit ici que des questions générales, dont la tournure même prouve que les magistrats 
instructeurs ne savaient rien  de précis et n’avaient pas de pièces probantes en main. Le comte répondit 
à ces questions d’une façon tout aussi vague, déclarant plusieurs fois qu’il ne se souvenait pas de ce qui 
s’était passé alors.N ’était-il pas à même de se justifier absolument, par une réponse nette et précise; ne 
voulait-il pas, pour se défendre, charger les autres seigneurs ? Nous n’osons décider. Voir Correspon
dance de Philippe I I ,  1 .1", pp . 510, 595, 612. —  De Bavay, Procès du comte d 'E gm ont, pp. 247, 24H.

- Le secrétaire du prince d’Orangc. Voir plus haut, p. 331, note 2,ne et p. 350.
‘ Voir plus haut, p. 346.
* Il s'agit ici de l’entrevue de W illebroeck. Voir plus hau t, p. 340, note 1 " .
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Berchcm est icy avec l’Amman d’Anvers, Werve et Straelen 1 et sont 
tousjours sur le pardon. Mais si l’on suit la volunté du Maistre, il ne se fera, 
et se rendront simplement. L’on est pour y mectre la garnison, qu’il sera 
bien y faire entrer ainsi que le prince vouldra partir; en ce qu’il continue. 
L’on dict que Son Altèze faict son compte de y refaire la lo y ’, que des
pendra du succez de Mr de Noircarmes, dont je ne faiz doubte.

LXXVIll.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE G IUNVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. IV, fol. 87 à  88. — M. I '.)

B ruxelles, le 12 avril 1567 *.

Monseigneur : Je me suis treuvé ce jourd’huy en devises avec le secré
taire du prince d’Orenges, et sont estez eu partie sur la relraicte du diet 
prince, qu’il diet luy avoir diet, doibz le mois de septembre, qu’il n’atten- 
droit jamais la venue de Sa Majesté *. Il diet luy avoir demandé s’il se sen- 
loit coulpable? Et que l’aultre respondit que non. Qu’il luy réplicqua que 
doneques debvroit-il tenir le Roy pour tyran? Qu’il respondit aussi que 
non, mais bien qu’il avoit du meschant conseil; et qu’i l 5 luy at souvent

1 Henri de Bcrclicm, bourgm estre, l’amman Godefroi S terck , l’éclievin T hierry  van de W erve et 
Antoine van Straelcn. L’Ântwcrpsch chronijckje, p. 126, ne nomme pas van de W erve.

* Renouveler le magistrat.
* Un fragm ent de cette lettre est im prim e dans G roen, Archives, Supplément à la 1 "  série , p. 44.
* Le prince éta it parti d ’Anvers pour sa ville de Breda, dans la matinée du 11 avril, avec sa femme. 

La population anversoisc fut très-étonnéc de ce départ, à un moment où la duchesse de Parm e n 'avait 
pas encore déclaré sa résolution par rapport aux affaires de la ville : Anlwerpsch chronijckje, p. 129. 
Le 1 2 a v ril , Louis de Camargo, tout récemment pourvu par la duchesscdu bailliage de T hiclt, comme 
il l'écrivait à G ranvellc, après avoir d it que le prince était sorti d’Anvers la veille, faisait cette 
réflexion : a P lût à Dieu qu’il fût parti il y a un an , cela eût été mieux pour ces É tats! » (Bibliothèque 
de Besançon. — Mémoires de GrnmeUe, t. XXIV, fol. 229. — C.; et G roen, Archives, loe. cit., p. 44).

* Le prince , bien entendu.
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faict plaintif en quelle doubte qu’il se trouvoil pour les advertissements 
que aulcuns luy avoient faict que l’on le vouloit tuer et liarquebouser, et. 
qu’il ' luy avoit reinonstré que c’estoient mensonges et qu’il ne debvoit avoir 
telle opinion de son Maistre qu’estoit prince de justice.

Il diet qu’il est party sans espoir de retour *, quod tola colluvies sectario- 
rum  et des ministres l’a suivy 5, et avec bonne raison puisqu’il les at lous- 
jours tenu en sa protection; qu’il emporte grandz deniers par emprunt/, 
assignations de rentes et don des calvinistes , mais que les martinistes l’ont 
refusé.

Le même secrétaire diet qu’il at beaulcop souffert du prince, qui se fas- 
clioit contre luy pour ce de la religion, et pour ce qu’il tenoit soing que les 
presches n’heussent lieu à Arras et Monls. Il luy diet ung jour tout bas 
qu’elles passeroient le mesme pas des aullres, et diet que son intention 
estoit de planter par icy la confession Augustane, et de cela gaigner la grâce 
de ceulx d’Allemaigne, où il avoit heu auctorité pour ce que l’on luy avoit 
baillé des honorables charges; mais que icelle seroit estaincte quant il se 
trouverat mal avec son Maistre.

Il diet qu’il s’estoit plainct par lettres à Madame de Parme qu’elle ne luy 
faisoit part des affaires d’Estat, et qu ’elle luy avoit respondu que, s’il venoit 
icy, il en auroit part comme les aultres; mais que ce n’estoit raison que les 
secretz courrussent par le pays. 11 diet que Madame at escript à Hoogh- 
straeten, que s’il pense povoir faire fruict en Anvers, qu’il y demeure, et s’il 
ne polroit à cause des contractz faietz avec le magistrat et consistoire qu’il 
retourne. El diet que Ilooghstraeten se trouve fort esbahi, et qu’il s’est 
excusé du serment jusques il seroit absoult des contractz faietz avec le 
prince d’Oranges, le magistrat et consistoire d’Anvers; désirant estre évoqué 
hors de là, afïin de povoir faire ledict serment que auroit esté encores 
différé \

1 Le secrétaire, cette fois.
* Dans sa le ttre  au m arquis de Bcrglies, datée de Dreda du 13 a v r il, le prince avait l’air de dire 

que son absence serait tem poraire : voir cette lettre dans Gacliard, Correspondance de Guillaume le
Taciturne, t .  11, p p .  c l x i ,  387, 55«, 559.

4 Voir l'Antwerpsch chronijckje, p. 129.
4 Pour ce qui concerne le comte de Hooglislractcn, voir les pièces indiquées plus h au t, p. 515, 

note 2“1C.
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II diet que Montigny at escript que l’on diet icy, et là où il est, que luy et 
le marquiz sont prisonniers, et q u ’il croit qu’il soit ainsi, et que Mansfeld 
at envoie sa femme et Billy à Diest vers le comte de Hornes pour traicter 
avec luy, et que le diet comte at esté estonné de ce que l’on at renvoie d’Es- 
paigne son secrétaire sans rapporter aulcune response de Sa Majesté.

Le diet secrétaire du prince démonstre de bien entendre les desmenez et 
comme l’on at tasché d’assubjectir le Roy; le tort que l’on luy at souffert 
estre faict par la royne d ’Angleterre1, par le roi de Dannemarck qui at faict 
sa guerre aux despens du pays de Hollande, qui en demeure p ov re ’, tout 
par la conduicte du prince d ’Oranges, qui nous faisoit paour d ’eulx qui la 
leur debvions donner, et que quant ilz envoyoient icy quelque député avec 
menasses, que l’on estoit bien empesché à le traicter et luy donner grandz 
présentz. Aussi entend-il bien cela des aydes et de la novennale, et comme 
vostre absence at peu servi aux aydes, dont touttesfois l’on avoit donné si 
grand espoir et que n’est encores accordé jusques à présent. Et m’a diet que 
chascune fois que j ’allois à Louvain visiter les miens (que at esté peu sou
vent et seulement de quattre ou cinq mois une fois), que c’estoit pour, par 
charge de Vt,e Illme Sgric, empescher les aydes, Ainsi at-ou esté animé contre 
ceulx de Vtre IJIme Sgrie jusques calumnier Mr d’A rras,-que maintenant 
Son Altèze admire, et certes non sans cause : car c’est l’unique de par 
deçà !.

Touttesfois Madame at diet, par cy devant, que si elle heust sçeu ce que 
les seigneurs en ont diet, qu’Elle n’heust souffert sa promotion, ainsi que 
diet le secrétaire du prince d’Orenges. Et vad bien qu’Elle en at main
tenant telle opinion que ses vertuz et grand sçavoir méritent. Mais Madame, 
comme diet Assonleville, at esté par les seigneurs abusée en plus impor
tante chose que«ela, et en al reçue son paiement quant l’on l’a menasse de 
la tuer en son lict, et diet qu’Elle n’estoit pas alors seurement en ceste ville

' Voir 1 .1", aux pages indiquées à la Table alphabétique verbo : Angleterre (rapports avec 1’).
* Voir ibidem, pp. 275, 502, etc.
* Dans une no te, qui accompagnait l'instruction remise par Madame de Parm e à Gaspar de Robles, 

relative aux personnages que Robles devait signaler au Roi comme « l’ayant bien servi e t le servant 
» b ien , » on trouve la mention su ivan te: « L’évêque d’A rras : fort b ien , e t il m érite que V. M. le 
» rem ercie de la peine qu’il prend à prêcher dans Valenciennes, où il fait grand fru it. » (Archives de 
Simancas. — E si ado, Liasse n° 536, fol. 46).
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où le comte de Homes mouroit ' d ’eslre lieutenant du comte de Mansfeld, 
s’il en fut sorti avec Madame pour Monts *. Le dict Assonleville désireroit 
que Sa Majesté vinst sans grande armée, pour ce que ce sera la ruyne du 
pays que ad desjà beaulcop souffert.

Ainsi que j ’estoie avec ledict secrétaire, l’on vint apporter les nouvelles 
que le chancellier s’est retiré de Bois-le-Duc avec le Sr de Merode; que 
mercredy dernier il y avoit plus grand désordre que jamais, aiant la 
gendarmerie voullu tuer le magistrat s’il ne donnoit attestation à Boin- 
berghe comme ce qu’il avoit faict estoit pour le service du Roy et bien de 
la ville, et fust le dangier tel que plusieurs du magistrat saultèrent les 
murailles, les aultres se tenoient cachez en leurs maisons, dont l’on les 
at relirez, leur présentant les pistoletz et espéez nues, s’ilz ne donnoient 
la dicte acte et mille florins une fois, pour ses bons services, audict 
Bomberghe : qui, depuis avoir reçeu l’ung et l’aultre, licencia ses souldartz 
et se partit, donnant ordre que les portes demeurarent closes deux heures 
depuis son partement, craindant d ’estre poursuyvi. L’on at retenu les dictz 
soldatz et leur donné aultre capitaine, qui est homme de bien. L’on at 
donné congié aux prédicantz que doibvent sortir ce jou rd ’huy. Tous les 
villaiges à l’entour sont bons et entiers en la religion, qu’est grande chose 5.

Le dict chancellier demeurerat deux jours à VVesterloo * qu’est au dict 
Sr de Merode, pour reprendre sang nouveau et estudier son rapport. 
Madame avoit mandé à ceux de Bois-le-Duc que s’ilz envoyoient députez, 
sans le dict chancelier et Sr de Merode, qu’elle leur feroit ung mauvais 
tour, ce que les at intimidé, et envoient gens pour offrir toute obéissance *.

1 M ourait d’envie.
'  On se rappelle qu’il est question de ce projet de départ de Madame dans le tome 1er.
5 Toutes les scènes, que résume ici Morillon, sont racontées avec beaucoup de détails dans VInfor

mation de» commissaires du Roi à Bois-le-Duc, imprim ées dans P. Cuypers-van V elthoven, ouvr. cité, 
pp. 294 et suivantes. Il résulte des documents publiés dans le même volum e, pp. 253 et suivantes, que 
le chancelier de B rabant e t le Sgr de Merode pu ren t enfin qu itte r la ville le vendredi 11 a v r il , et que 
Bombergen s’en alla lo même jou r, escorté de cent arquebusiers, et se dirigea vers Loon-op-Zand.

4 La terre de W esterloo , entrée à la fin du XVe siècle dans la maison de Merode, p a r suite d’une 
alliance avec les W ezcm ael, n’en sortit plus. Elle fut érigée en m arquisat en 1626 ; e t elle est encore 
aujourd’hui la résidence du chef de la  maison.

4 Voir, en effet, dans P. Cuypers-van Velthoven, ouvr. c ité , pp. 253 et su iv ., la le ttre  française 
du 12 avril adressée p a r M arguerite de Parm e à Philippe II.
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Nos gens doibvent approcher Tournhout, que sera pour les ranger avec 
eeulx d’Anvers et aultres près de là. Dieu doint que l’on se haste de jecter 
gens dedans cependant qu’ilz ont paour

LXX1X.

LE CARDINAL DE ÜRANVELLE A MARGUERITE DE PARME.

(Archives de Simancas. — Estado, Liasse n" 2852, fol. 4Cl°.)

Rouie, le 12 avril 1567.

Madame : Je remereye très-humblement à Vtre Alzc de la faveur que luy 
a pieu me faire de m ’advertir, par ses letlres du xxive du mois passé, des 
bonnes nouvelles de Valenciennes : qu’après avoir refusé parliz si favora
bles, voyant la résolution de Vtrc Alzc et l’ayant faict batre, se soit rendue 
sans condition à la mercy du Roy et de Vtre dicte AI“ . E t, à la vérité, leur 
insolence a esté par trop grande, dont Dieu les a voullu chastier et les faire 
servir d’exemple aux aultres. Et je puis asseurer Vtre Alzc que ceste nou
velle a donné à Sa Sainctelé et au général de ceste court merveilleusement 
grand contentement, et non sans cause, estant, comme elle est, de très- 
grande importance. Et, puisque il plaistà  la Divine Bonté donner soubz la 
main de Vtre AIzesi heureux succès, je m’asseure qu’Elle s’en sçaura servir 
comme il convient' à Son sainct service, restauration de la Religion et au 
bien, repoz et tranquillité du pauvre pays, tant foullé par les désordres 
présents; et qu’Elle ne perdra les occasions pour y faire ce qu’il convient 
au service du Maistre, et pour redresser son auctorité et celle de Vlre Alze 
que l’on avoit mis si bas, s’aydant de l’assistence des seigneurs, je dis de 
ceulx qui maintenant se monstrent si voulentaires pour encheminer toutes

‘ C’étail aussi l'opinion de Mcghem : voir P. Cuypers-van Vclthovcn, ouvr. cité, pp. 225, 257, 25(J . 
Les troupes qui approchaient de T urnhou t étaient celles de Noircarmes.



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 369

choses à bonne fin : la bonne volunté desquelz je m’asseure qu’Elle sçaura 
très-bien embrasser, comme il convient, et qu’Elle procurera d’attirer les 
aultres au mesme chemin, ou de, pour le moins, les faire déclarer; ayant 
(grâces à Dieu) à présent le moyen pour avec Sa prudence pourveoir à tout.

Au regard des affaires de Monsr d’Osnabruck * que Vtre Alze derechief me 
recommande, ilz sont pour le présent en assez bons termes, attendant ce 
que l’on doibt envoyer de son costel, et de sorte que son solliciteur en a 
contentement, et at peu appercevoir combien les diligences que se sont 
faictes de la part de Sa Mté et Vtre Alîe ont aydé à ses poursuyttes; et de 
mesme me treuvera Vtre dicte Alze tousjours prest pour obéyr on tout ce 
q u e lu y  plaira me commander, à la bonne grâce de laquelle je me recom
mande.

LXXX.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. IV, fol. 89 à 92. — M. K.)

Bruxelles, le 15 avril 1867.

Monseigneur : Ce petit pacquet y rat par voie de Venize, puis que celluy 
de Madme d’Aremberg, qu’est encores à Nancy, l’emporte, selon que Vtre 
Ulme Sgrie verrat elle m’escript. Mais l’aultre, qui est grandelet pour la 
poincture enchâssée en argent qu ’avez mandé pour Monsr l’ambassadeur, 
yrat par la voye accoustumée avec les lettres de moindre importance; et 
inon intention est d’en user ainsi chascun dimenche, s’il y survient chose 
que emporte, estimant que désirerez estre adverfy de tout pour la venue 
du duc d’Albe, que aulcungz dienl sera brefve.

11 y a bon espace que n’avons heu nouvelles Vtre IIIme Sgrie, que me 
tient en peine.

1 Voir plus h au t, p. 72, note 1™.
T o m e  I I . 47
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Le chanoine Brouheze d’U trech t1, estant icy, m’a compté de ce qu’est 
là passé y estant le prince d’Orenges, et que mectant, selon son accous- 
(umé, ung concordai en avant pour asseurer les geutz, les ecclésiaslicques, 
partie des nobles et bourgeoisie, ne le sçavoient gouster; quoy véant il 
dict aux deux bourguemestres qu’il feroit bien avec les nobles et bour
geoisie, mais que les prebstres traversoient tout: et qu’il leur cousteroit 
chier pour ce que , en dedans peu de mois, il n’y auroit prebstres, moisnes, 
ny chanoines, et voulut que cela fust rapporté par les dicts bourguemes- 
tres aux Estatz, comme il fust. Depuis il fut après pour induire le magis
trat à passer le dict concordat, qui respondil qu’il ne se povoil disjoindre 
des Estatz. Après il voulut que le conseil le feist, qui le remeiet à Son 
Altèze, laquelle en fut contente, dont il heust grande joie, se véant au- 
dessus de son emprinse. E t ,  estant là, n’obliat de faire emprunctz où il 
povoit; et sont esté le balier et Hogelande à l’offrande, que fust bien force 
aux deux, car ilz ont beaulcop de biens en dixmes soubz luy. L’on demanda 
vmm florins à l’Archevesque 4, et m m au Dom-Prevost mais ni pour beau, 
ny pour laid ou menasses que l’on at sçeu faire, ilz n’ont voulu desgain- 
gner; mais le Landcommandeur, qu’est calviniste ', at esté seigné avec 
plusieurs du clergié et bourgeoisie, en ce que furent emploiez maistre 
Estienne s et aultres qui sçaivent le tour du baston, et mesmes le susdict 
que at extorqué d ’ung abbé d’Oisbroecq, audict quartier, ivm vic florins,

1 II a déjà été question du chanoine Jean de Bruhczen, ou de Bruhezc, t. 1er, p. 515, dans le texte 
e t dans la note 1 " . Voici à son sujet quelques renseignements complémentaires puisés d 'une p a rt, à 
l'Annuaire de la  noblesse, du baron de S tein , t. XXVII, pp. 288 e t suiv., d’autre p art à VArcliief voor 
de geschiedenis van het Aartsbisdom Ulrecht, 6de deel, pp. 180 et suivantes. Jean de Bruheze était 
fils de messire François de Bruhezc, écoutète de Terheydcn près de B roda, grand écuycr d’un comte 
N assau, probablem ent le comte H enri, e t d’Elisabeth van der Vorst. Sa m ère était soeur de Jean van 
der Vorst, seigneur de Loonbeeck près de Louvain, docteur ès droits, prévôt de C am brai, Dom-doycn 
d’Utrecht, etc., e t du  célèbre P ierre  van der Vorst, d it V orstius, évéque d’A qui, etc., qui joua un rôle 
aux conférences de Smalkadcn et au concile de T ren te. Jean de Bruhezc, lui-mcnic, était chanoine du 
Dom à U trccht depuis 1542 et non depuis 1549; en 1567 il devint trésorier du chapitre , e t en 1572 
Dom -doycn.

* Schenck de Tautcnbourg : voir t. I" , p. 14, note 5™'.
5 Corneille van Mierop, ancien conseiller au conseil de Hollande, Dom-prevôt depuis 1545, mort 

on 1572. —  H oynck, A nalecta , t. I " ,  2 ' partie , p. 698. —  Batavia illustrata, t. I l ,  p. 1018.
4 Le landcom m audcur de l’o rdre Tcutoniquc à Utrecht était alors messire François van der Loo.
s Voir t. Itr, p. 565, note 4me.
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qu’il disoit avoir emploie en sa promotion vers Armenteros e taultres, dont 
le dict abbé est mort de regret. Et pour y bien commectre l’on emploie 
Cigoigne qui est là avec Monsr de Meghe, à faire l’enqueste; et al pour 
adjoinclz l’abbé de Sainct-Pol * et doien de Sainct-P ierres. Ainsi se gou
verne le monde! Mr le président dict qu’il ne sçait à parler que des deux, 
derniers.

Le dict Brouheze se plainct fort des présidens d’Hollande et d’Utrecht *, 
qu ’il dict avoir esté principaulx conseilliers au prince d ’Orenges et peu 
favorables à PEglise.

Le dict Brouheze ajoute que estant Hooghslraelen à Utrecht, devant 
Pasques, n’at heu honte de dire en plusieurs lieulx, en pleine table, que 
si le Roy venoit avec armez, l’on le garderoit bien d’entrer au pays, dont 
son oncle Rennebourgh 5 fut mal content, et l’en at reprins de bouche 
et par lettres c. Il dict que c’est pitié de ce que souffre le pays d ’Utrecht 
par les gens de Monsr de Brederode que pillent tout. Touttesfois, il at 
mandé à ceulx d’Utrecht que, s’ilz ne réparent les dommaiges qu’il a receu,

’ Jean André de Cigogne ou Cigonia, chevalier, gentilhomme de Parm e venu aux Pays-Bas auprès 
de la duchesse M arguerite. Il avait accompagné Meghem : celui-ci l’avait en février envoyé à la duchesse 
avec des communications verbales, en la p rian t de le lui renvoyer comme commissaire des montres. 
Cigonia, qui fut le quatrièm e mari de M arguerite Q uarré, fille de M aximilien, m aître de la chambre 
des comptes en Brabant, devint plus tard  commissaire général des guerres. Il rem plissait encore cette 
charge en 1579. Voir baron de Stcin , Annuaire de la noblesse, t. XXV, p. 233. — G achard , Corres
pondance de Guillaume le Taciturne,  t. II , p. 106. — P. Cuypers-van Vclthoven, otivr. cité , p. 181.
— Bulletins de la commission royale d'histoire, 4re série, t. XVI, p. 241. — H oynck, Analecta, t. Il, 
2e p a rtie , p. 192, etc.

* C’était alors G crrit van Nijekcrck.
* Guillaum e Veusels, plus tard  envoyé en Espagne par les É tats d ’Utrecht pour réclam er contre 

la sentence que le duc d’Albe avait fait prononcer contre eux en 1570. — W agcnaer, ouvr. c ité, t. V I, 
p . 515. — Historia episcopatuum Fœderati Belgii.

4 C’étaient, comme on se le rappelle, les présidents Suys et Persyn ; voir t. Ier, pp. 73 et 211.
5 Herm an, comte de Rennebourg, tréfoncier du chapitre de S '-Lam bert à Liège depuis 1532 , prévôt 

de S,c-Croix depuis 1559, chanoine de Cologne, etc. Il était prévôt du chapitre de S '-Sauveur à 
Utrecht depuis 1561. Ce seigneur ne m ourut qu 'en 1585. — C h ev  dcT h cu x  de M ontjardin, Le cha
pitre de S t-Lam bert, t. I II , p. 65

8 Sur les événements d’Utrecht à l’cpoque des troubles, on peut consulter, outre les sources usuelles, 
un Verbal des commissaires royaux re la tif  aux années 1567 e t 1568, im prim é dons le Codex Ncer- 
landicus, édité par la Société’ historique établie à U trecht, 2e sé rie , 2 ' p artie , 28 fascicule, pp. 66 et 
suivantes.
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qu’il ruynerat le plat payz et fera détenir le chancellier et Sr de Merode à 
Bois-le-Duc. Ses gens prendent tous ceulx que passent là entour, et les 
prendent jusques dans Buren, Iselstein et Culembourg, dont ilz out vivres 
et de Gorichem. Ilz ruyneront le pays d’Utrccht si l’on n’envoye secours 
audict comte de Meghe que n’at que ung régiment. Hz pillent e tbruslent 
les maisons des ecclésiasticques; mesme ung villaige de Mr d’Aremberg, 
preignent bestial et les censiers des églises d’Utrecht prisonniers, auxquelz 
ilz ont faict passer obligation de ne paier à aultre que au dict Sr de Bre- 
derode, qui at son beau-frère capitaine audict Viane ', qui heust pieçà 
mené ses gens faire une raise s’ilz heussent paiement; mais ilz ne veuillent 
sortir sans argent, et croissent fort par ce que tout ce que sorte d’Anvers 
et Bois-le-Duc vad là.

Ruremunde et Venloo se sont fort obliez, ad ce que m’a dict le susdict; 
mais ils seront bien tost reduictz.

La ville de Hardervyck en Geldre avoit abattu une partie du chasteau: 
mais Monsr de Meghe les at faict venir à Jube et donner hoslaiges s.

J ’ay recouvert, par le moien de Hasselt3, ce que at esté traicté par le 
comte Lodovic avec le consistoire d’Amsterdam *. Le mesme at esté faict en

1 Corneille de Ghistelles, seigneur d’Autel au quartier d’A rlon, fils de Jean , gouverneur du Rœulx, 
descendait d’une branche bâtarde des grands Ghistelles de F landre. Ce gentilhomme avait été m aître 
d’hôtel de Renaud de Bredcrodc, et la fille de celui-ci, Pénélope-A ntoinelte, veuve d’un comtc d’Isem- 
bourg, s’était éprise de lui et l’avait épousé. Ghistelles qui avait signé le com prom is, assisté à ra s 
semblée de Sl-T rond , joué un rôle fort ac tif, comm andait en effet une des compagnies levées par son 
beau-frère Brederode. Il fut condamné au bannissem ent par une sentence du 14 novembre 1508, 
imprimée dans Van Vloten, Nederlands opstand legen Spanje (1564-15G7), p. 152. — Batavia lllustrala. 
t. I l ,  p. 890. — Inventaire des archives de la chambre des comptes, t. III , p. 288. —  Correspondance de 
Philippe I I , t. Ier, p. 458, ctc.

1 Voir G achard, Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. I l ,  pp. 304, 312, 418, ctc. Celle ville 
traita avec Meghem au mois de m ars. Le 10 le comte envoya à la duchesse de Parm e la capitulation 
qu’il lui avait imposée, et le 13 la duchesse l’approuva.

• Sic dans la copie. Il faut sans doule lire Hessele.
4 Cette assemblée d’Amsterdam, où les députés des consistoires des provinces du Nord avaient assisté, 

avait eu lieu à la fin de décembre. Le comtc Louis de Nassau s’y était rendu escorté d’une trentaine 
d’arquebusiers de la garde de son frère. L’objet de la réunion était d’arrê te r des mesures d’exécution 
ensuite des décisions déjà prises à Anvers. On trouve le résumé de la proposition, que fit le comte 
Louis aux délégués des consistoires, dans Bor, ouvr. cité, p. 1 2 i. Elle portait sur l’obéissance à p rêter 
au Roi par les réformés, dans les choses ne touchant pas à la conscience, su r l’union à m aintenir
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aullres lieux; et leur intention estoit bien de charger les ecclesiastiques et 
catholicques de la contribution de trois millions, et que les sectaires en 
paieroienl le m oings, que l’on debvroit cy après condampner en ladicte 
somme.

Blasere at peu d’espoir de bien exploicter là où il est, et diffère d’escripre 
à Vlr0 Illme Sgrie jusques ad ce qu’il aurat plus de clairté.

Ceulx d’Anvers sont icy oifrantz de recepvoir garnison ainsi qu’il plairai 
à Son Altèze, que avoit très bien l’aullre jour parlé à eulx et respondu 
qu’elle n’entendoit de recepvoir loy d’eulx, mais de la leur donner ainsi 
qu’il luy sambleroit convenir; que le Hoy venoit, et quant ores il ne vien- 
droit, qu’elle avoit assez de forces pour les faire venir au poinct. Les pré- 
dicantz heurent leur congié jeudy, avec commandement de sortir de la 
ville dedans les vingt quattrc heures, et le payz en dedans six jours; et 
l’on ne voit lors que gens sortir par balteaulx et aultrement, et entre eulx 
Hertsen qui at aultresfois esté bourguemestre de Anvers. C’est beaulcop 
d’avoir rompu ce consistoire et les aullres; car par ce boult cesseront les 
contributions, nervus belli '. Le prince partit vendredi, aiant prins congié 
du magistrat, et soy déporté luy-mesmes *. L’on dict que le pensionnaire 
Wesebecque l’at suivy, qui estoit son ceur. J ’espère que, s’estanl relirez 
tous les sectaires d ’Anvers, Canticrode sera hors de dangier.

Le dict prince, ad ce que aulcungz dient, print cl harquebousiers pour 
sa garde 5, à cause que ce n’esloit poinct pour la caige que l’on demandoit 
Anvers, mais pour l’oiselet qui estoit dedans. Aulcungz luy demandoient 
où Son Excellence alloit? Il respondit : à Dillebourgh, prendre des oiseletz

entre les confédérés et les réform és, su r l'acceptation par ceux-ci de la confession d ’Augsbourg, sur la 
collecte des trois m illions à offrir au Roi pour acheter la liberté , etc. Les consistoires, à cette époque, 
avaient déjà décidé que la résistance serait licilc si la requête était rejelée, et que, le cas échéant, on 
y em ploierait l’argent recueilli au moyen de la collecte. Sur tous ces faits, voir, outre ce qui a été d it 
plus haut à propos de la collecte des trois millions : Correspondance de Philippe I I , t. Ier, p. 494 ; 
G roen, Archives, t. I l ,  pp. 417, BIS; Van Vlotcn, i\<;derlands opstand tegen Spanje (18G4-1K67), 
pp. HO et suivantes, etc.

1 Voir su r tous ces faits G achard , Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. I l ,  pp. cxxxvm , 
cxxxix.

* Le 10 avril le prince avait fait convoquer le large conseil de la ville pour prendre congé : A nttoerpsch 
chronijckje, p. 121).

5 La même chronique, p. 129, rapporte que le prince partit avec scs nouveaux hallebardiers.
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quand la saison sera. Ad ce qu’ilz replicquarenl : ung prince d’Orcnges qui 
at heu tant de gouvernementz. prendre des oiselelz! Ad ce qu’il ne res- 
pondit jamais mot.

Il est venu hier courrier d’Espaigne qui dict que Sa Majesté se appreste; 
que le duc d ’Albe se debvoit de bref embarcquer à Cartagène. Les lettres 
sont du dernier du mois passé, et, entre aultres, que le Nunce, l’évesque de 
Fesuli, at prins congié de Sa Maj1', disant qu’il vouloit luy-mesmes porter 
les nouvelles de la venue de Sa Maj"1 à nostre Sainct Père; et que le Roy le 
priât de l’excuser de la dilation, que avoit esté pour mectre ordre à ses 
royaulmes, ce qu’il avoit achevé

Il n’y at nulle nouvelle du retour de Montigny. Touttesfois il en avoit 
donné si bon espoir à sa femme, qu’elle le tenoit désjà à Paris et luy en- 
voioit au devant jusques Mès-en-costure près d’Havrincourt. Il at envoié 
son maistre d’hostel pour avoir a rg e n t !; car je ne croy qu ’il trouverat 
grand crédict là où il est.

L’on at ruez juz tous les temples de Flandres et les soldatz ont con
fisqué les matériaulx. Mais l’on y tient encores des eonventicules et mes- 
mes à Gand. Si Sa M'é ne vient, il ne sera possible y mectre ordre.

Il samble que ceulx de Maestricht vont bon chemin. Hz ont faict pro
cession générale fort dévote, prianiz Dieu d’inspirer à leurs seigneurs de 
les traicter miséricordieusement.

Il y at ung monde de marchantz à Malines, Espaignolz et Italiens, que 
sont francqz de maltotes. Plusieurs retournent en Anvers depuis qu’ilz la 
veoient repurgée, et espéranlz que Son Altèze yrat là avec gens, que fust 
esté plus d’honneur au prince d’Oranges faire recepvoir cependant qu’il y 
estoit; mais il faict à croire qu’il y avoit compromis s. Le chanoine Simons

1 Oii se rappelle que l’envoyé de Sl-Pie V, P ierre Camageni, n’était plus évêque de Ficsole, mais 
évêque d’Ascoli. Forqueyaulx, dans sa lettre du 24 m ars, m andait au Roi de Fiance que l’évêque 
d ’Ascoli retournait à Rome se disant grandem ent satisfait de la cour d’Espagne, et qu’il allait travailler 
à ménager une entrevue en tre  le Pape et Philippe II. Gachard, La bibliothèque nationale à P aris,
t. I l ,  p. 254.

* Ce m aître d’hôtel de Montigny s’appelait Philippe de Pom brcuil. Il retourna au mois de mai en 
Espagne. En lï>68 il fut arrê té  comme complice de la tentative d’évasion de son m aître. Correspondance
de Philippe I I , t. II, p. 57 ; W illcm s, Mengelingen,  etc., p. 522.

5 Dans le fait, le prince éta it, comme on le sa it, parti le i l ;  le 12 le m agistrat convoqua le large
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m’a diet qu’il est aultant mal voulu des Calvinistes et Martinistes que 
catholicques. L’on diet quod nunc optime convenit cum malo domeslico ' 
qui l’adore maintenant, fortasse quia utrique convenit in religione. Il ne fust 
le jour de Pasques à Pesglise, où l’on attendit Hooghstraten jusques à dix 
heures, que lors il revenoit par la poste de Malines, et feict sa mère retar
der le service jusques sa venue *. .

J ’entendz que le predicant qui at presché à Sainct-Amand 3 est prins à 
Cambray, et que celluy que at esté exécuté en Cambreziz esloit celluy qui 
feiest la première presche audict Sainct-Amand. Du moingz ne se vante
ront plus les sectaires de V7alenchiennes que les prédicantz que y estoient 
encloz de telle compaignie sont eschappez par miracle, mais plustost se 
doibvent-ilz glorilïier que leur ville est saincte. aiant faict si grands mira
cles que d’avoir esté cause de la réduction de tant de villes.

L’on at faict une belle procession générale à Tournay, où fut ung peuple 
innummérable, et beaulcop de gens y sont estez à la communion comme 
Pasques; ad ce qu’il ne fault tenir regard, car la pluspart y vad par fiction, 
comme icy et aiilieurs. L’on y at exécuté ung rompeur d’imaiges qui receut 
son créateur le lundi de Pasques, et oiant le vendredi après qu’il debvoit 
morir, diet qu’il avoit reçeu le Sainct Sacrement par hipocrisie, que fust 
cause que l’on luy coppa le poing, arracha la langue et le brusla tout vif* : 
que sera la fin de ceste, priant Dieu, etc.

P. S. J ’entendz que Vtre Illme Sgrie est advertie comme Armenteros im-
conscil de la ville afin qu’il consentit à recevoir garnison, et ce consentement fut accordé à l'unanim ité. 
G achard , Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. I l ,  p. cxxxix.

1 A nne de Saxe, voir t. I,r, p. 43, note 3“ '.
’ Le peuple fut très-élouné de ne pas voir le prince assister à la m esse, e t l’on d isait qu’il é tait 

m alade des nouvelles apportées de Bruxelles par Hooghstraetcu : Antwerpsch chronijkje, pp. 127 ,128 .
° Ce predicant é ta it Jean Cateux ou C athcu, cordelier apostat, dont il a déjà été question incidem 

m ent, entre autres p. 41 , note l r'.  Amené le 1er avril à la citadelle de Cambrai il y  fut détenu jusqu’au 
50 aoû t, puis conduit à Valenciennes. Le 29 m ars lî>68 Cateux fut solennellem ent dégradé par l’abbé 
de C respin , suffragant de l’archevéquc de Cam brai, revêtu d’une casaque jaune e t livré à la justice 
séculière. Celle-ci le fit pendre su r le m arché de Valcncienncs et fit exposer son cadavre au gibet 
d’Anzin. — De Cousseraaker, ouvr. c ité , t. II , p. 15 b ; G achard , Correspondance de Guillaume le 
Taciturne, t. I I ,  p. c l ; Le Boucq, Histoire des troubles advenues, etc., pp. 29 , 30, etc.

* Le rom peur d’images en question était Jean V isart ou V assart, messager des marchands de 
T ournai vers Bruges. Sa sentence, qui vise le sacrilège rapporté  par Morillon, est imprimée dans les 
Mémoires de Pasquivr de le B arre ,  t. I l ,  p. 2 0 5 , note 2 “ '.

i
\
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prima Son Altèze comme si vous fesiez mauvais office contre elle, là où 
vous'estes et partant ne s’y fault fier, quelque samblant qu’ilz tiègnent.

Si Madame peult mectre la main au chastoy des rebelles, comme l’on 
dict elle prétend, tout yrat par compositions, et Armenteros n’y  perdrai 
rien mais le publicq.

Le comte d’Egmont est fort morne; et son saige Casenbroot dict qu’il se 
gardera bien de prendre les armes contre ces povres gens.

LXXXI.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon — Leltres de Morillon, t. IV, fol. 06 à 9 7 .— M. F.)

r
Bruxelles, le 18 avril 1S67.

Monseigneur : ce matin, tanqvam  aliud agens, je fus vers Mr de Berlay- 
mont, que ne fut sans parler du prince d’Oranges, qui at lessé Anvers, et 
sera peu en sa maison, où Brederode le doibt aller trouver secreltement, 
et l’on y tiendrat les assamblées d’aulcungz de la noblesse. Il dict qu’il 
doibt de bref remectre tous ses gouvernementz avec son ordre et sermentz 
ès mains de Sa Majesté, puis se retirer secreltement vers Nieunare, et doibz 
là vers les amyz en Allemaigne; que m alum  domesticum  at mené avec soy 
la femme de Marcos Perez, comme luy, Vilers, Escaubecque et autres 
samblables, que sont tous partiz sans rien paier à leurs hostes, et que 
Straelen et Hooghstraeten l’ont conduict.

Il dict que demandant les Calvinistes ce qu’ilz auroient de faire, le prince 
respondit ainsi comme luy : « laisser, tout comme il faisoit, cent mil escuz 
» de rente '. » Berlaymont dict qu’il vouldroil avoir ce que c’est moings;

1 Si ce fut là le dern ier mot du prince d'O range, en s'en allant, il ne le prononça qu 'après son 
entrevue avec les calvinistes dont il est question plus h a u t, p. 549, et dont parlen t, comme on l'a 
d it , ibidem, note 4 me, Groen cl Bor. Les députes des calvinistes étant venus secrètem ent lui dem ander
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et, ad ce que j ’ay peu congnoistre par les propos q u ’il me tenoit, il estime 
fort le gouvernement de Hollande pour estre prouiïictable, et diet q u ’il 
convient à quelcun des Finances 1 et le vouldroit avoir, mais qu’il n ’en 
oseroit escripre au Roy, et qu’il n’attend rien de Madame. Je ne sçay s’il 
le disoit afïin que Vtre IUms Sgrle le favorisist

11 diet que Madame faict son Dieu du comte de Mansfeld; qu’elle diet 
n’y a tel homme au monde, et qu’elle luy meet tout en mains et c ro i t ’ le 
secret plus que à luy ou au président*; qu'il pense bien qu’elle luy don
nera le gouvernement d’Anvers auquel le prince d’Oranges al avancé au 
magistrat Hooghstraeten, que l’at accepté, ainsi qu’ilz escripvent à Son 
Allèze, sans une fois avoir demandé son consentement; mais i l s n’y demo- 
rera si Berlaymont peult : car, selon que je luy ay diet, ce seroil comme si 
le prince d’Oranges y fust encores, puis que c’est une inesme main.

Il at envie de procurer que Madame y voise et y face résidence, que seroit 
pour en tenir dehors Mansfeld, le filz duquel * ne peult mal faire avec 
Madame. Touttesfois il at le plus scabreux régiment de tous, que faict une 
foulle incréable par tout II y at deux compaigniez de la Grange et Wiltz %
avis sur ce qu’ils pourraien t faire pour se défendre, le prince leur avait répondu en substance : que, 
s’ils voulaient encore se ranger au nom et titre  de la confession d’Augsbourg, il y avait bon moyen de 
les défendre avec l ’aide et l'assistance des princes Allemands ; que s'ils faisaient des difficultés su r ce 
po in t, d isant ne pouvoir agir de la sorte sans blesser leur conscience, il leur offrait encore un autre 
m oyen, c’était de fourn ir sur-le-cham p cinq ou six cent m ille florins pour les em ployer à leur défense. 
Les députés avaient déclaré qu'ils savaient le moyen de se p rocurer cette somme, mais qu'ils désiraient 
aussi savoir comment le prince alors les défendrait. Le. prince avait répliqué qu’il ne pouvait s’expli
quer que son moyen étan t divulgue ne serait plus praticable, qu’on devait s'en rem ettre à sa d isc ré
tion et décision. Sur ce il avait été impossible de se m ettre d’accord.

1 Du conseil des Finances.
1 Berlaym ont s’enhard it cependant à dem ander les charges du prince d 'O range, dans une lettre 

qu’il écrivit au Roi et que le Roi com m uniqua pour avis au  duc d’Albe. Dans une le ttre  du  5 mai il 
demanda directem ent l’appui du duc, sans rien spécifier, se bornant à faire rem arquer qu ’il s’offrait 
» bon moyen à son advancement en diverses sortes. » Le duc d’Albe conseilla au Roi de laisser les 
charges du prince vacantes, au moins pendant un certain temps. Correspondance, de Philippe / / ,  t. lrr, 
p. 559; De Jonge, YerhandcHngen en onuilgegeven stnkken, etc., t. Ier, p. 00.

5 Confie.
4 A lui Berlaym ont et au président Viglius.
* Hooghstraeten, bien entendu.
6 Le comte Charles.
7 Jean , seigneur de W iltz , descendant d’une antique et puissante famille des Ardennes. Né vers

Tome H. " 4 8
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que sont purs François et Lorrains, que font de terribles desgastz où qu’ilz 
passent *.

11 diet que le prince d’Oranges at bien faict ses foings à Anvers, dont il 
emporte cent mil florins; qu’il s’est fort chargé de tous coslelz passé ung an, 
aiant tousjours diet qu’il ne seroit sans avoir au besoing cent mil escuz en 
ses coffres. Et Berlaymont tient qu’il les at et plus. Il me monstrat une lettre 
qu’il avoit reçeu d’Anvers, d ’ung que luy at tousjours faict advertence de ce 
que y passoit, qui diet que le jou r  devant le partement du prince, y  arriva 
le varletde chambre du comte Lodovic, que venoit d’Amsterdam et appor- 
toit quelques nouvelles que furent fort agréables aux geutz; mais que l’on 
ne povoit sçavoir ce que c’estoit, sinon que aulcungz pensoient que c’esloit 
que trois princes en Allemaigne faisoient gens pour adsister ceulx de la 
religion, ce qu’est peu créable. Mais bien dit-on qu’ilz ont leurs députez 
en chemin pour faire quelque intercession vers Son Altèze, que peult-estre 
procéderat de la practicque dudict Lodovic s. Aussi se disoit que ledict Sr de 
Brederode estoit délibéré de donner sur les gens de Monsr de Meghe, et 
qu’il espéroit bien les deffaire,pour ce qu’il at de sept à huict mille hommes, 
dont il y at ixc harquebousiers, bonnes gens, et que, selon le succès qu’il 
auroit, il viendroit contre Anvers venger la mort de ceulx qui y demora- 
rent l’aultre jour. '

Il sera mal faisable; car ledict Meghe est avec ses gens dedans Utrecht, 
et ne sorlirat s’il ne luy plaict. Il y aurai plus de dangier pour le chasteau 
de Lisvelt, qu’est au duc Erick qui sera contrainct se retirer en lieu plus 
seur. Et pense bien Mp de Berlaymont qu’ilz ont quelque chose sur main, 
et se vantoient les gueux que, venant Son Altèze en Anvers, elle se trou- 
veroit bien tost visitée. Et adjoustoit ladicte lettre qu’il y  al apparence de
15 3 5 , assesseur du siège des nobles en 1565, il avail reçu le 4  décembre 1566 une commission de 
capitaine pour lever e t com m ander une compagnie de 200 piétons. Ce seigneur devint en 1567 prévôt 
de Bastogue, en 1574 lieutenant du gouverneur du Luxem bourg, en 1575 justicier des nobles, en 
1577 prévôt de Marche, en 1583 conseiller de courte robe au conseil du duché. Il m ourut en 1607, 
étan t capitaine et prévôt de Thionville depuis 1584. Ce rude soldat fut un b ienfaiteur insigne des 
sujets de ses domaines. Neyen, Biographie Luxembourgeoise.

1 En janvier on écrivait au prince d'O range que le régim ent du comte Charles — où servaient 
W iltz et la Grange — était de diverses nations : « Françoys, L orra ins, Lyegeois et Lutzelbourgeois. » 
G roen, Archives, t. III, p. 8.

1 11 sera question plus loin de cette ambassade des princes Allemands.
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quoique maulvais mesnaige que se volroit brasser là dedans par ung 
monde de gens qui n’ont poinct d ’ouvraige. et qu’il y avoit trois mille 
maçons que n’avoient que faire : que seroit ung grand nombre.

Ad ce quoy je respondiz que tant estoit-il plus requiz de se asseurer tost 
de Maestricht, Anvers et Bois-le-Duc, cependant qu’ilz sont de bonne 
volunlé, et que en cela l’on ne doibt perdre ung moment, afïin qu’ilz ne 
prendent aultre conseil. Il dicl que ce jourd’huy ou demain se mectra gar
nison à Maestricht, dont les députez sont estez ici, offrantz entière obéis
sance ';  et que quant Bomberghe est sorti de Bois-le-Duc, Rosenberger *, 
maistre d’hostel de Mr de Brederode, y est entré au nom de son maistre, 
ce que polroit donner nouveau trouble. Touttesfois j ’espère que ce ne sera 
rien, et s’il y heust moien de faire bonne emprinse le prince d ’Oranges 
n’heust lessé Anvers.

M. de Berlaymont dict que le comte de Hornes at escript à Robles le 
désir qu’il avoit de luy parler avant qu’il allast en Espaigne, luy priant le 
venir veoir à Diest où il prioit aussi les comtes d’Egmond et Mansfeld eulx 
trouver : ce que n’at samblé au premier ; mais le second demande advis 
à luy Berlaymont, qui luy dict qu’il ne le debvoit faire sans le sçeu et 
charge de Madame, ce qu’il feict et luy dict Son Altèze incontinent que 
ce seroit bien faict de le réduire qui polroit. puisque c’est ung si bon sei
gneur \

Touttesfois le comte de Mansfeld envoya sa femme avec Billy *, que l’ame- 
narent hier soir pour faire le serment, et y fut incontinent mandé d’Arem- 
berg que y alla; et pense bien Berlaymont que l’on ferai le mesine de luy s, 
selon que Montigny at escript et désiré que le comte d ’Egmond feist. Ad ce 
que le dict M. de Berlaymont n’entend voluntiers; touttefois il verra ce que

1 Voir plus h au t, p. 365, note 3 " '.
* Il s'agit ici probablem ent de M' A erdt van Rosem berghe, drossart de V ianen, ardent sectaire, 

membre du consistoire, iconoclaste, qui avait partout accompagné Brederode é tan t de son conseil : 
Van Vloten, Nederlrtnds opstand tegen Spanje  (1567-1872), pp. 6 2 , 63.

• Sur les tergiversations du comte de Hornes avant de faire le serm en t,e t su r les négociations e n ta 
mées avec lui pour faire en sorte de le ram ener, on trouve encore quelques détails dans Reiffenberg, 
Correspondance de Marguerite d ’Autriche, duchesse de P arm e, p. 2 3 3 , et dans la Correspondance de 
Philippe I I ,  t. Ier, p. S f5 .

4 Morillon appelle Robles tantô t de son nom de fam ille, tantô t du nom de sa seigneurie de Billy.
1 De lu i, Berlaymont.
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l’on vouldra dire et ne parlera du publicq si l’on n’en parle. Il dict que 
jusques ores le comte d’Egmond ne l’at convié, que aussi il n 'yral s’il ne le 
prie; et que encores il ne fera samblant de rien, ny d’avoir regret que l’on 
s’est si mal entendu du temps passé. Mais, si l’on luy parle, il respondra 
pertinemment et demeurera le mesme. Il dict que Madame remectra le 
comte de Hornes au conseil d’Estat, sans aulcune doubte, et se plainct fort 
qu ’elle procède si désordonnéement en toutte chose sans demander advis, 
et crainct bien qu’elle se trouvera quelque jour de nouveau trompée et aul- 
lant empeschée que devant, puisqu’il est certain que le prince d’Oranges, 
les comtes d ’Egmond, de Hornes et de Hooghstraeten ont grande intel
ligence par ensamble et aullant que oncques; mais il dict que le prince 
d’Oranges hayt le comte de Mansfeld ; et la principale doubte qu’il ' at 
est que l’on trouvera moien de mutiner la gendarmerie, soit par faulte 
de paiement ou aultremi’n t, dont il escript à Hopperus a (lin qu’il en 
advertisse le Roy, duquel il at doupte qu’il ne viendrat et qu’il se lessera 
endormir.

11 dict que Mandevilles* qui vint hier d’Espaigne, dict qu’il* sera iey avant 
que l’on pense; et pense Berlaymont que peult-estre le succez des affaires 
luy change la volunté; touttefois que ce n’est rien si l’on y mect ordre, que 
despend de Sa Majesté seule, et que si avant le mectre il rompe son armée, 
que tout y rat pis que jamais.

Je le trouve (Berlaymont), peu affectionné à Noircarmes, et dict qu’il 
n’est mal récompensé avec son frère *.

Berlaymont dict que l’on est après pour faire demander à Lagrange et 
Michiel Herlin s’ilz sçaivent quelque chose à dire sur le comte de Hornes; 
et s’ilz dient que non, comme il est vraysamblable qu’ilz feront, que l’on en

1 I), Berlaymont.
'  Miguel de M endivil, contador de l'artillerie  pour l'arm ée de Flandres par commission du 12 m ars 

1867. Il venait d 'a rriver à Bruxelles porteur de lettres du Roi datées du üli m ars. Reiffenberg, Cor
respondance de Marguerite d ’Autriche,  duchesse de Parme ,  p. 2 3 8 , et Correspondance de Philippe I I ,  
t. I " ,  p . SIC.

5 I I , le Roi.
4 Le frère de N oircarm es, Jean de S " Aldcgondc, baron de Selles, chevalier, comm andeur de l’ordre 

de Calatrava, gentilhomme de la bouche et lieutenant des archers de la garde de Philippe I I ,  rem plis
sait en Espagne les devoirs de sa charge. Il revint plus tard dans les Pays-Bas dans les circonstances 
que l'on verra ultérieurem ent.
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prendra acte; et si après ilz dient quelque chose en torture, on dirat que 
ce at esté par la véhémence d’icelle

Il diet que le duc d’Albe doibt estre icy sur la fin de juing et qu’il vien- 
drat par Savoie et le conté de Bourgongne, où Miguel de Jacca * vad dedans 
deux jours pour faire les provisions. Il pense bien que Vtre Illme Sgric verrat 
ledict duc, puisque l’on diet il passera vers Civita-Veja, et que peult-estre, 
doibz là, il fera un tour vers Sa Saincteté.

Il diet qu’AIonzo del Canto est mis prisonnier, parce qu’il se trouve 
chargé, par le procès d’Erasso, d’avoir soubstraict quelques deniers. Aul- 
tres dient que c’est pour avoir parlé irrévéranunent contre aulcungs con- 
tadores et les traité de vos 3.

Mr de Berlaymont se trouve bien empesché par quel moien l’on polrat 
faire citadelles à Valenchiennes et Bois-le-Duc; car il diet que le corps de 
la ville de Valenchiennes est plus chargé qu’il n’at vaillant, et qu’il n’est 
possible de prendre ung solz si ce n'est sur les particuliers. Je diclz qu’il 
seroit facille trouver moien à Bois-le-Duc, pour ce que l’on polroit mectre 
assises sur la cervoise que chascung at heu de tout temps liberté de brasser 
telle qu’il at voullu, sans paier ung denier; et sera bien de leur en faire 
boire de la petite, car celle du passé at esté trop fumeuse.

Il diet que la despense de la guerre porte chascun mois trois cent mille 
florins.

1 On a déjà vu par les extraits des confessions de Lagrange, Guy de Bray, Jean C ateux, etc., com
bien ces divers m inistres avaient chargé le comte de Hornes. Ici les appréciations de Berlaym ont 
étaient en défaut.

1 Le 20 avril Berlaym ont écrivait au duc d'Albe que Michel de Jacca était envoyé en Bourgogne 
vers Mr de Vergy, « avec instruction du pied que l’on tient par deçà au faict des provisions des 
vivres..,. » De Jonge, Verhandelingcn, etc., t. Ier, p. 35.

* Vos,  vulpes, renard .
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LXXXII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU ROI.
«(Analysée avec de longs extraits dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, n” 552.)

'  Rome, le 18 avril 1567.

Envoi de lettres de Flandres. —  Le cardinal est heureux des bonnes nouvelles qui 
arrivent de ce pays et surtout de la reddition de V alenciennes. —  Il blâme la con
duite tenue par le prince d ’Orange à Anvers : peut-être son intention était-elle bon n e; 
mais en tout cas, à son point de vue personnel, son attitude am biguë est inhabile, et 
dans l’intérêt du service du Roi il vaudrait peut-être m ieux que le prince se  déclarât 
ouvertem ent contre lui. —  Granvelle s ’inquiète peu des secours que les confédérés se 
vantent de recevoir d’A llem agne. —  Isolem ent du seul prince calviniste de l’Empire, 
l’électeur Palatin. —  H aine des luthériens contre les calvinistes à Anvers. —  La 
déclaration du com te d’Egm ont a produit le m eilleur efl'et : il serait à désirer que le  
prince suivit l ’exem ple du com te. —  Aveux faits par un individu pendu à Anvers : le 
cardinal ne sait pas si on en a donne connaissance au Iloi '. —  Le Roi doit user de 
clém ence : il vaut m ieux laisser sans châtim ent beaucoup de coupables que de châtier 
ceux qui ne le m ériteraient pas et q u i, au contraire , auraient droit à une récom pense.
—  Le cardinal n ’est cependant pas d’avis que le Roi accorde un pardon général, 
com m e on le dem ande aux P ays-B as, m ais seu lem ent qu’on leur donne un large 
espoir de clém ence, en rem ettant le pardon à la venue de S . M. —  On devrait faire 
prêter à B erghes et M ontigny le m êm e serm ent qu’on fait prêter en Flandres : leur  
exem ple pourrait influer sur le prince d’O range, les com tes de Hornes et de H oogh- 
slraeten. —  II continue d’assurer à tout le m onde que le Roi se  dispose à partir pour 
les Pays-Bas, quoiqu'on publie le contraire, en Italie et ailleurs.

1 Voir plus hau t, p. (>i.
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LXXXIII.

CLAUDE BELIN 1 AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Granvelle, t  XXIV, fol. 24t. — C )

. V csoul, le 15 avril 1567.

Monseigneur Illustrissime. Les lettres, q u ’il vous a pieu m’envoyer du 
111e de mars, tesmoignent la bonne et parfaicte souvenance qu’il vous a pieu 
en plusieurs endroicts tenir à mon respect. Quant à l’affaire que sçavés, où 
quel le penultiènie mis en la compaignie, et faisant son appuis sur le cré- 
dict du seigneur duquel il a esté bailly, a reçeu à Salins par le moien 
dudict seigneur tel avantaige (comme je tiens vous l’aurés bien sçeu) que 
par là il se tenoit asseuré du succès à son prouffict tant à désiré, — et 
poursuyt sa promotion ledict seigneur, vous pouvés entendre à quelle fin;
— le b ru y ta  couru tout communément pour ledict penultième, par plus 
de deux mois continuels. Mais depuis quelques lettres, que l’on dict il a 
reçeu de son beaul-frère estant en Espaigne, il tient en doubte à qui la 
chose adviendra. 11 convient en attendre la résolution dont m’escripvés, et 
dez maintenant et pour lors s’y conformer aussy. La raison le commande 
ainsy, et à moy, de toute ma vie, avec tous bons effectz, me resouvenir de 
voz tant bonnes volenté et peines prinses en cest endroict, lesquelles je 
vous remercie très-humblement *. *

La venue du Roy comme j ’espère, et que désjà plusieurs choses ainsy le

'  Claude Belin de Chassey, de Gy, éta it alors avocat fiscal du bailliage d’Amont en Franche-Comté. 
On se rappelle que G ranvelle l'avait fort recommandé au  Roi pour la présidence du parlem ent de 
Dole : voir plus h au t, p. 141. Nous le retrouverons encore.

* Ce passage fort obscur concerne la présidence du parlem ent de Dole à laquelle le prince d’Orangc 
au rait voulu porter un de ses protégés : Mémoires de Granvelle, t. II, p. 84. Il est difficile de préciser 
aujourd 'hui quel est le protégé, le pénultième mis en ta compagnie, auquel Belin fait allusion. Peut-être 
est-ce encore Me Ëticnne van der S trae ten , dont il a été question, p. 570, note 5“ % et que le prince 
m ettait en avant pour la présidence en 1565? Voir G roen , Archives, t. Ier, p. 406. Peu t-ê tre  est-ce un 
nouveau candidat, car, que nous sachions, Me Éticnne ne fit jam ais partie  du parlem ent.
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signifient, appourlera un grand avancement au Cristianisme et repos à ses 
bons sujectz, aussy le chastoy des traistres, rebelles et malhereulx des- 
voyéz de nostre saincte foy. Dieu veulle que ce soyt bien tost! Les bons 
croyent facilement ceste tant nécessaire venue, mais les malins n’y veullent 
mordre, et sèment le contraire, tant pour non la désirer que pour tousjours 
donner cueur aux enfumez et gens de leur farine. Hz ne désirent aussy la 
venue des Espàignolz ès Pays-Bas, et dient que puisque (comme l’on dict) 
Valentiennes est rendu à Sa Majesté, la gendarmerie, mesmes lesdictz 
Espàignolz, ne passeront ès dictz pays; et vous entendez très-bien où va 
tel propos, et que lesdictz enfuméz ne désirent la force desdicts rebelles et 
desvoyéz estre diminuée, afin que , où telle assemblée et gendarmerie 
n’auroyt son effect, les meschans se pourroyent remectre sur piedz et 
recommancer la dance tant pernicieuse. Dieu veulle donner la main forte 
à Sa Majesté !

Le Sr duquel m’escripvés est mort au très-grand et publicque regret 
de ceulx de sa faction, et au contentement des personnes qui bien discou- 
royent et pesoyent les qualités dudict Sr, ses desseings et dangereuses 
entreprinses et exécutions contre les grands personages, moiens et menuz, 
aymans la tranquillité et repos du public; et, comme par la permission de 
Dieu son décès est advenu, l’on n’y  doibt trouver à redire. Ceulx de sa 
dévotion commencent fort de baisser les cornes. Ladicte compaignie, selon 
que je l’ay entendu de bon personage, a dudict décès reçeu un bien regret: 
tesmoings par lettres et par la grande barbe 8 à ceste fin envoyé à la 
vefve, laquelle selon le bruyt qu ’en est, a esté instituée héritière; mais 
elle se détermine d’accepter le testament par bénéfice d’inventaire. L’on 
tient que ladicte hoirie est chargée de plus de quarente milz escuz de debte 
passifz, et que encoires. le père qui par deux foys me a voulu jouer le tour 
que sçavés, n’est adverty dudict décès. Dieu luy doint ce que luy est 
nécessaire!

Aucungs dient queM rGrandjehan a prins son congé, et qu’il s’en retourne 
par deçà, pour en repos achever le reste de ses jours.

Maistre Anthoine Cordemoy presche par mer et par terre, mesmes en

' C laude-François de Rye, dont on a parlé plus h a u t,  p. 318, le texte et la noie 3“ '.
* L 'un des chefs de la confrérie de Slt-Barbe?
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présence de ceulx qui ne sont de vostre dévotion, la bonne souvenance 
qu ’avés de ceulx qui se déclarent et sont voz serviteurs; il se tient fort 
obligé du grand bien qu’avés faict à son frère, quant à la cure d’Aboncourt. 
LedictCordeinoy a reçeu voz lettres, qu’il tient eslre une nouvelle obliga
tion : il est absent de ce lieu; mais je  m’asseure que bientôt il vous escripra 
et remerciera très-humblement tel notable plaisir.

J ’ay entendu quelque traverse que l’on m’a voulu dresser envers un 
mien bon seigneur; mais comme m’a esté récité, l’on a bien cogneu la ruze 
de quel homme cela procédoit, et la prétension et desseings du personage. 
J ’ay dèz hier envoyéz pour descouvrir la menée; de quoy je vous adver- 
tiray par mes premières, et vous en feray particulier discours, puisque 
vous m’estes bon et parfaicl seigneur, afin de, contre le malicieulx, adviser 
ce que conviendra.

De Vesoul, ce xve d’april 1567.
P. S. Monseigneur, le comte de la Roche ' a puis naguères obtenu de 

Mgr le duc de Savoye bon appoinctement sur ce que je luy avoye conseillé 
à Salins, quant à la cherche de pièces servans pour sa prétension du comté 
d’oullre mont. J ’ay escript à mondict S1' le comte bien particulièrement le 
chemin qu’il debvra tenir pour plus facile et asseuré effect dudict appoinc
tement. Dieu veulle que l’on Ireuve lesdictes pièces.

LXXXIV.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. IV, fol. 98 à 5)9. — M. F.)

Bruxelles, le 18 avril 1507.

Le xmie de ce mois je rencontriz M. de Berlaymont, qui alloit en son jar
din, qui me print avec luy pour diviser; et y survint M. d’Aremberg qui me

1 Do» Fernand de Lannoy.
T o m e  I I . 49
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feist grande festc, et me demanda avec ung visaige fort allègre quelles nou
velles j ’avois de Vtre Illme Sgrîe, me requerrant de luy faire part de ses très 
affectueuses recommandations et dict en riant que enfin nous estions au 
dessus de nos inaulx; ad ce que je respondilz qu’il estoit ainsi, et que je 
prioie Dieu de donner bonne vie à ceulx qui y avoient si bien aydé.

Depuis son parlement Berlayinont compta ce qu’esloit passé le jour pré
cédent avec le comte de Hornes, qui s’esloit trouvé au conseil d’Eslat *, où 
Madame avoil esté contente qu’il vinst avec les aullres, ce que ne luy sâm- 
bloit bien : comme il n’at faict à ung monde de gens qui en ont très mal 
faict leur proufllcl, se donnanlz de merveille que, puisque l’on en avoit esté 
quicte par honneur, que l’on l’avoit lesse retourner, et en ont aulcungz 
jecté feug et flamme, mesme Hincarl \  Et dict Berlaymont qu’il veoit plu
sieurs choses que ne luy plaisent et dont il vient en double, se plaignant 
aultant de Son Altèze comme il feict oncques, et n’est content d’elle, disant 
qu’elle marchande pour derechief eslre trompée, et que ne sûmes poinct si 
asseunz comme nous le pensons : et q a is ta tv id e a l ne cadat. Il dict que le 
comte de Hornes s’est vanté d’avoir lettres du prince d’Oranges, aflin qu’il 
ayt de faire ce que Madame luy commanderat : ce que Berlayinont dict 
estre faulx, et que c’est Ruyz Gomez qui le luy at escript. Il dict que 
les comtes de Hornes, Egmond et Mansfeld sont journellement ensamble, 
el qu’ilz ont alliré le duc d’Arschot, et qu’ilz adorent d’Aremberg que y 
est souvent, dont Berlaymont n’est sans peine. L’on le lesse en sa maison 
pour, comme il pense, par ce moien luy faire despit, dont il se soucie peu, 
et dict qu’il se rendra tant plus chier, et qu’ilz espère se drapper mieulx 
avec le duc d’Albe que pièce d’enlre eulx; et dict que leur hantise est in- 
comportable à ung qui at à négocier, pour ce que l’on n’y tient ordre ny 
heure, et souvent l’on y boit et que après on y dict le diable. Je dictz que 
c’estoit bien ce de quoy l’on s’estoit fasché contre Vtre Illme Sgrie‘, mais,

1 Le comte d’Aremberg avait été désigné par le Roi pour exercer éventuellement la liaule charge de 
maréchal de l’ost dans l’arm ée du duc d’Albe. On trouve quelques lettres adressées par lui au duc dans 
De Jongc, Vrrhandetingen, etc., t. I" . pp. 74 et suivantes.

* Voir la lettre du 15 av ril, de la duchesse au R oi, dans Reiffcuberg, Correspondance de Marguerite 
d ’Autriche, duchesse de Parm e, pp. 257, 258.

* Guillaume H inckaert, voir, t. I " ,  p. 58, note 1" et p. 505, note S“ '.
4 De ce que le cardinal se tenait à l’écart, ne hantant guère les seigneurs.
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comme Berlaymont le disoit, qu’il est incompatible les hanter et faire le 
service du Maistre.

Il diet que les comtes d’Egmond et Mansfeld ne sont que ung et tousjours 
ensamble, et que Mansfeld at. admirablement bien fait sont proulïit de la 
commission de Portugal et plus de l mil florins, dont il y en at xxm mil 
dont Sa Majesté et son père luy ont toujours faict refuz; mais at heu main
tenant tout ce qu’il at sçeu demander et adviser. Et Madame luy attribue, 
comme il diet, l’honneur de tout ce que passe icy, devers le Roy, sans faire 
mention de ses services *, desquelz il n’espère rien de ce costel, mais bien de 
Y'1™ I | |me Sgrie seule : ad ce que je  responditz qu’il le povoit faire, qu’elle 
luy feroit tousjours tout plaisir.

Il diet que Madame maintient que les Finances ne doibvent congnoistre 
plus avant que le domaine; que luy pouriïie 5 contre que c’est sur toutte 
contrectalion de deniers, selon les anciennes institutions et instructions, 
el qu’il veoit bien que des Finances on en veult faire une chambre des 
comptes, et que, continuant ce chemin, devant dix ans l’on ne cognoistra 
plus rien. Il diet que le Rov at faict merced à son fils aisné, comme luy 
escript Ruys Gomez, sans dire de quoy ni comment, magnifiant que l’on 
ayt heu telle souvenance de luy en son absence. Il est et demorera dedans 
Maastricht avec quattre enseignes *, et y vont les conseilliez Boonen et 
Boxhorne 5. Le surplus de l’année yra vers Turnhout et Madame vers An

1 Pour aller chercher la future d 'A lexandre Farncse, voir t. Ier, p. 44, et passim.
1 La duchesse, en effet, dans ses lettres italiennes, insistait souvent sur les services de Mansfeld : 

voir Correspondance de Philippe A /, t. I" , pp. 801, 502, 515, 525, 5 5 i, etc. De plus, dans la liste des 
seigneurs qui avaient bien m érité du  Roi, remise à Robles, dont il a été question plus h au t, p. 5t»6, 
note ô“ e, sans que Berlaym ont fût oublié , il y avait une nuance caractérisée entre lui et Mansfeld. 
A côté du nom de Berlaym ont se trouve la mention : fort bien; à côté du nom de Mansfeld, la phrase 
suivante : il est fort recommandé par M adam e, et de nouveau en cc qui touche l’affaire pour laquelle 
1'. M. a été sollicitée.

5 Pourfic, soutient.
4 11 s’agit de Gilles de B erlaym ont, baron de Hierges. Nous ne savons quelle faveur le Roi venait de 

lui faire.
5 On connaît déjà le conseiller Boonen. Le conseiller Boxhorn était M* Guillaume Boxhorn, fils d'un 

ancien bourgmestre de Louvain, q u i, après avoir été lui-m em e échcvin, puis bourgm estre de sa ville 
n a ta le , était devenu conseiller extraordinaire au conseil du B rabant. Il fut prom u au rang de conseiller 
ordinaire en 1509 et m ourut en 1580. M” Guillaume Boxhorn était p a r sa femme, M arguerite van der 
L inden , beau-frère de l'abbé de Parc et de l'abbé de Sl'-G ertru d e dont on a parlé à diverses reprises.

I
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vers qui, ad ce qu’il dict, flatte Straelen luy disant : « Dieu vous garde, 
» seigneur Straelen. » Et qu’il sçait bien pour quoy, et qu’il pense que Son 
Altèze le fera bourguemestre si elle le peult, ce que touttefois elle ne osa 
faire l’an passé, quoy que pourfliast le prince d’Orenges '. Il dict que le 
pr ince at faict venir son filz à Breda pour dire l’adieu à sa belle-mère; ne 
pouvant croire que le prince le veuille mener avec soy; et dict que plu
sieurs tiegnenl propoz qu’il le veult enhériter de tous ses biens : qu’est peu 
créable, ne soit qu’il crainct que l’on ne confisque tout; autrem ent, que 
auroient les aultres et ceulx que polroienl venir cy après?

Mr de Berlaymont ne se peult assez esbahir de ce que ledict prince at 
souffert que Vilers, Escaubecque, Wingles et aultres, avec les ministres, 
soient allés en sa compaignie, et aussi le pensionnaire Wesebecque, que 
l’at plus hanté que nul aultre d’Anvers, et auquel le prince attribue ung 
esperit diabolic; et qu’il a mené avec soy en son chariot ung bailly, 
Pierre Haeck, que al cuidé surprendre l’isle de Zélande et mesmes Vles- 
singhe

Ledict Vilers, ad ce que m’a dict ßerlaymont, at demandé ung bailli- 
portatif pour enheriter ceulx à qui il at respondu pour Audregnies, lequel

Les deux conseillers partiren t pour M aestricht vers le 17 avril. — Azevedo, Généalogie de Coloma, 
p. 86. — Divæus, Septem Tribus. — H oynck, Analecla, t. 1", 2mc p a rtie , p. 838. — Gachard, Rapport 
sur les archives de Lille ,  p. 588.

1 Straelen ne fut pas fait bourgm estre. En 1867 les deux bourgm estres de l’année précédente, les 
chevaliers Henri de Berchem et Jean van der Heyden furent continués dans leur charge. Merlcns et 
T orfs, ouvr. c ité , Aenhangsels en tafels, p. 258.

’ P ierre Ilaeck , fils d ’un bourgm estre de M iddelbourg, descendait d ’une ancienne famille noble de 
Zélande. Il avait été fuit bailli de Middelbourg par Charlcs-Quint en 1882 ; mais vers l’année 1866 
il avait quitté sa charge et s’était m ontré ouvertem ent partisan des doctrines nouvelles. Dans le cours 
des dernières années ce personnage avait eu des rapports étroits avec le prince d’Orangc. C’est ainsi 
que, en 1862, 1 8 6 3 ,1564, 1868, il avait paru  aux États de l’ile , au nom du prince d’O rangc, comme 
garde-noble du comte de Buren à propos de la succession du m arquis de la Vere. Au mois de m ars 
1867 il s’élait trouvé à bord du navire que com m andait Marnix de Toulouse, quand cclui-ci, avec sa 
petite flottille, tenta son coup de main su r le château de Zccbourg et sur la ville de Flcssinguc. Les 
chefs de l’expédition avaient même fait leur principal fondement su r les intelligences que P ierre Haeck 
avait dans l’île. On ne sait pas ce qu’il devint dans la su ite , ni comment il m ourut. T oujours est-il 
qu ’après avoir été cité à com paraître , à diverses reprises, il fut banni par contumace par sentence du
6 octobre 1867 ou 1808. —  Vander A a, Biographisch Woordenboek. — G achard, Correspondance de 
Guillaume le Taciturne, t. I l ,  pp. cxvm  et suivantes. —  Marcus, Sentencien, pp . 63, 68, etc.
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at logé depuis nagaires, en sa maison du Sart deux principaulx fugitifz 
de Valenchiennes selon que le duc d’Arschol a dict à Madame.

Mr de Berlaymont parla aussi du marquiz de Berghes et de Montigny, et 
dicl qu’ilz sont fort bien traictez en Espaigne avec xx escuz par jo u r ;  que 
toultesfois Monligny escript qu’ilz ont le royaume pour prison, tant est-il 
fasché de y tant demorer. Berlaymont dicl que le Roy est fort mal content 
du marquiz et qu’il le congnoist fort bien. Il dict que la femme de Herlin 
l’at chargé fort *, et que l’on sçait qu’il at heu des complices aflïn de mectre 
hors la gendarmerie du Roy, ainsi que Montigny en son gouverment, pour 
en faire de l’aultre corrompue 3. Aussi at par cy devant Montigny dict qu’il 
esloit force que le Roy respandist ivc mil escus pour les d is tr ibuera  trois 
ou qualtre.

Il dicl qu’il pense que Sa Majesté emprend sur Argel, que en ceste saison 
et troubles luy samble chose de grand hazard, et à laquelle son père se 
cuida ruyner. Il double que Madame en Anvers fera des compositions 
secrettes et aultres choses, et que la femme de Mansfeld et aussi Armenteros 
n’y oblieront rien.

Aussi demeure-il arresté que sans la venue du Roy tout se perdra, et 
désire que, estant Anvers et Amsterdam pourveues de garnison, Sa Majesté 
désarme icy et là pour éviter fraiz.

11 demande fort si Vtre Illmc Sgrie viendrat avec le duc d ’AIbe, ce q u ’il de- 
monstre désirer grandement; et qu’il espère avoir bonne part vers luy, selon 
qu’il luy at escript et le Roy aussi. Il le tient pour seigneur saige el beni
gne, et espère de trouver aullant de crédit vers le duc que les seigneurs. 11 
dicl qu’il a pouvoir de mectre et destituer, etc., et que Curiel * at xn° mil 
escuz pour luy, auxquelz Madame ne peult toucher, et n’aulrat aultre finance 
que celle d ’icy. Curiel m ’a dict le mesme.

La fin des propos estoit du comte Ludovic, que at esté prèz d ’Aix, et 
qu’il dict estre ung meschant homme, mais qu’il ne peult rien; et le voul- 
droit tenir avec ung chapperon en gorge.

‘ Le château de Sart, ou plu tô t L aurentsart, dont Audregnics était seigneur du chef de sa femm e, est 
situé vers l’extrém ité de l’arrondissem ent de Nivelles, à quelques lieues de Louvain.

* La femme de H erlin s 'ap p ela it, comme on se le rappelle , Marie Le Boucq.
8 C’est-à-dire pour rem placer la gendarm erie du Roi par des soldats moins fidèles.
4 Jérôm e de Curiel é ta it, on le sa it, facteur du Roi a Anvers.
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LXXXV.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

( Bibliothèque de lîesançon. — L p i I i p s  de Morillon, l. IV, fol. 107 e t su iv .  — M F.)

B ruxelles, les 19 e t 20 avril 1867 *.

Monseigneur : Je ne seray prolix pour respondre ad ce que Vtre lllme 
Sg'ie m’escript quant au publicq, puisque le principal est l’advertir de ce 
que passe, du moingz de ce que se peult sçavoir et entendre : estans, 
grâce à Dieu, les affaires si avant venuz que tout se diet et sçait, et 
que chascung liosle le masque, tombant la charge sur ceulx qué l’ont 
mérité et procuré de jecter le chat aux jambes de ceulx qui désiroient le 
bien et repoz publicq et le service du Maislre. El suis eshalii de la liberté 
de laquelle chascun use, et ne sçavois au commencement où j ’en esloie 
véanl que l’on ne tenoit aulcun respect, et pensoie que c’estoit pour me 
faire parler, dont je  me suis abstenu et fuy compaignies; mais, comme 
je rentre maintenant en ung nouveau monde, je suis estonné que tout se 
diet et sçayl, et je  diray dadvantaige si le prince d ’Oranges continue à se 
vouloir retirer comme il faicl encores, combien que aulcungz ont faict 
courrir le bruict qu ’il debvoit venir icy : ce que je pense estre allin que les 
créditeurs ne le veoisent cjhercher. Toultesfois il est certain que les sei
gneurs se sont emploiés pour luy rompre sa délibération : car, ad ce que 
je veoidz, quant il vient au fort, ilz se veuillent pourter et maintenir aul- 
luul qu’ilz peulvenl.

Je croy bien que ce n’est de lad  vis de Mr de Berlaymont, et que 
Mr d’A ranberg  dissimule. Mais le duc d’Arschot monstre au besoing affec
tion audict prince, auquel, ainsi que m’at diet Hester*, il envoia ung sien 
maislre d ’hostel quant les comtes d ’Egmond et Mansfeld y aliarent, pour

'  Un assez long ex tra it de cette lettre  est im prim é dans G roen , Archives, supplém ent à la l re série, 
pp. 45, 46.

* Gentilhom me du duc d’Arscliot, voir t. I" , p. 60, note 1«.
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s’excuser à cause de son indisposition 1 ; de laquelle le prince se monstra 
dolent, disant qu ’il luy heust diet chose qu’il ne dira jamais à personne 
vivant. Le comte d ’Egmond luy at envoié ung sien gentilhomme pour luy 
rompre sa délibération, qu’est retourné sans rien faire. Touttesfois le bruict 
est q u ’il demeureroit. Le maislrc des postes m’a diet qu ’il entend que le 
comte d ’Egmond at faict serment que si le prince d’Oranges demeure opi- 
niastre qu ’il ne luy escripverat ny parlerat jamais. Le président Viglius 
diet que lorsque le comte d ’Egmond diet au prince que l’on avoit bien tra- 
verssé leur emprinse, et que le prince respondit qu’elle se fust bien main
tenue, si lu i ,  comte d ’Egmond, ne s’en estoit retiré, il replicqua prompte
ment que jamais il ne maintiendroit emprinse contre le service de Son 
Maislrc s, ad ce que le prince d’Oranges demeura m u e t5.

On diet que le prince faict partaige. et dispose sur la provision de ses 
serviteurs comme s’il estoit au licl mortel, et que l’on emporte tout ce que 
l’on peult des meubles, et qu’il doibt de bref partir vers Moers * avec 
Wesenbecke qu’il at retenu pour son premier conseillier; et ce bon homme 
at escript à aidcuns en Anvers qu’ilz se tiègnent ferme, et que, devant deux 
mois, ilz verront ung aultre monde : mais il fault dire quelque chose. 
Tant y al-il qu ’il ne sera trois jours hors du pays que chascun ouvrira la 
bouche, car sa retraicte est de mauvaise grâce. Ceulx qui le favorisent 
dient qu’il at souffert que Taffin et Hermannus, avec le surplus, le suivis
sent alTin de repurger Anvers. De si bonne intention se fust advertie 
Madame de Parme si ainsi fust esté. Mais le maistre des postes asseure que 
la princesse d ’Oranges faict monter en son chariot ung principal ministre 
qu’il ne sçavoit nommer; je ne sçay si ce at esté llliricus.

L ’on diet que le prince, au partement d’Anvers, at escript au Roy et qu’il 
diet que quantesfois il le rappellera, qu’il viendra : quod m ihi non est veri-  
s im ile , car Hollandois et Amsterdam parleront, et dient qu ’ilz gardent 
plusieurs escriptz et apostilles pour la venue du Roy, mesmes que le diet

1 Voir plus h a u t, p. 540, note 1 " .
* Ceci confirm erait la version du rap p o rt de Lopez Gallo dont il a été question plus hau t, p. 278, 

note 1". .
5 Le prince écrivit cependant au comte d’Egm ont, aussi bien qu’au comte de Ilo rnes, pour exposer 

les motifs de son départ : voir les lettres dans G roen, A rchives, t. I l l , pp. 03 et suivantes.
'  Meurs.
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prince at dict qu ’il 11e voulloit que les catholicques fussent les plus fortz, 
pour ce qu’ilz vouldroient déchasser les aultres, dont l’on luy voulut don
ner asseurance pourveu que les aultres se tinssent coy Aussi se plain
dront du deffrayement que leur at couslé, et à Utrecht, beaulcop. Hz n’ont 
la boursse d’Anvers, où s’est practicqué le mesme, et pour Hooghslraeten 
comme à Malines : que sont introductions nouvelles de grande consé
quence; si l’on doibt ainsi deffrayer les gouverneurs que polroit le Roy 
prétendre dadvantaige? Cecy n’est pour avancer les aydes, et vaull une 
ayde.

Van der Eick 1 et Varinck, beaufilz de Berchem 5, ont lessé le service du 
prince à cause de la religion et du maulvais traictement que leur faisoit le 
comte Lodovic, depuis qu ’eslant le dernier des deux sommé par Brederode 
se déclairer, en présence du prince qui jouoit d ’ung petit canivet sur la 
table sans parler mot, dict qu ’il ne le feroit, ne fust que son maistre le luy 
commandist, et que sur ce il se deschargeroit cy-après si l’on luy en deman- 
doit quelque chose. Car, depuis ledict refuz, l’on ne le povoit veoir, comme 
l’on n’at faict ung monde de gentilzhommes que se sont retirez et recon- 
gneuz doibs le commencement, que l’on n’at voulu congnoistre depuis ny 
regarder, où que auparavant on les adoroit; et me dict Hester, quant il 
m’apporta la lettre cy joincte de son maislre 4, qu’il y at cinq cent gentilz
hommes que se trouvent abusez, et que, depuis deux jours, quelcun de la 
trouppe, et non des moindres et fort riche, s’estoit plainct à luy que quant 
ilz avoient esté vers aulcuns principaulx qui les ont miz en la fange, pour 
avoir conseil et adsistence, ilz leur avoient respondu qu’ilz ne se povoient 
ayder eulx-mesmes. Enfin chascun se vient excuser, et du quartier de

1 Morillon ajoute en marge : « lis prioicnl d ’avoir quatre cens soldats à leurs despens. »
s Josse van der Eycken, m aître d'hôtel du p rin ce , voir t. 1", p. 53, note 1".
* Messirc Gossuin de V arick , plus tard  chevalier, également m aître d’hôtel du prince. Rcquescus 

rappelait au Roi, en 1574-, que ce gentilhomme avait quitté  le service du prince d ’Orange par des 
motifs religieux. V arick, veuf en prem ières noces d’une Assendclft, dont la mère é ta it une bâtarde 
de Nassau, avait épousé en 1561 Constance de Berchem, fille du bourgm estre d’Anvers que l’on con
naît. Pendant l'adm inistration du duc d’Albe il fut gouverneur de Diest et châtelain deSichem . En 1574 
il devint écoutète d’A nvers, et fut tué en 1576 lors de la Furie Espagnole. Champagny, le plus jeune 
des frères du cardinal de Granvellc, épousa sa veuve. — Nobiliaire des P ays-Bas. — Correspondance 
de Philippe I I ,  t. III , p. 98. i

4 Nous n’avous pas cette pièce.
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Flandres et d’Utreeht, veoire ceulx qui ont faict le piz se justiffient le plus, 
dont ilz ont bien de besoing.

Mesmes Mr de Brederode requiert pardon el miséricorde avec toulte 
humilité, et envoie son blancq-signé et sçel à Mr d’Egmond, suppliant 
Son Altèze le prendre en grâce, et offre ou de sortir le pays ou se tenir coy 
à Viane, sans y meclrc une pierre pour la fortiflier, jusques Sa Majesté 
aurat ordonné sur son faict après avoir ouy ses deffenses; et dient aul- 
cungz qu’il parlerat et déclairerat ceulx que l’ont mené au je u ,  mais 
Madame n’en veult ouyr parler, ce que le comte d’Egmond ha tant res
sentu qu ’il en ha esté indisposé; car, revenant à la maison, il fust assailli 
d’un catarre

C’est chose merveilleuse que le dict de Brederode ne parle que pour 
soy-mesmes. Touttefois ilz sont à Vianne plus de nc, ad ce que l’on dict, 
gentilzhommes réfugiez de tous costelz, qui commencent, avec le surplus 
de gens que y sont bien jusques à ivm, avoir faulte de vivres, et n ’ont 
poinct ung solz, ny moien pour en avoir. Hz ont porté dommaige au plat 
pays et peu de proufficl à eulx. Le dict Mr de Brederode est encores à 
Amsterdam, où l’on luy avoit promiz Lm florins, et n’en sçaurait avoir 
xnm car chascun serre sa boursse Madame sa femme l’ai esté veoir en 
habit de simple bourgeoise. L’on dict qu’elle est grosse. Si ainsi estoit, il 
sembleroit que Dieu luy envoieroit héritier lorsqu’il se seroit faict à soy

' Viglius écrivait le 19 avril .à Chnntonay : » .. Le scigr de Brederode .. craignant que l'on ne le 
» voise v isiter .. cherche son appoinctcm ent vers Madame par moyen des contes d’Eghmonl et de
• Mansfeld.....  » Bulletins de la commission royale d ’histoire, 4 f série, t. V, p. 370. Voir en outre
G achard, Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. I I ,.p p . 4-50, 4 S I, en note.

’ Brederode négociait en ce moment avec le m agistrat. Il consentait à q u itte r Amsterdam m oyen
nan t une attestation honorable relative à sa conduite et à celle de scs adhérents pendant son séjour en 
ville, e t m oyennant un p rêt de 8000 florins. Les mouvements de Mcghem et l'em igration précipitée 
d ’une foule de gens compromis dans les dernières prises d 'a rm es, jointes à l’impossibilité devenue 
évidente de dom iner la v ille , lui m onlraicnt qu'il é ta it temps de veiller à sa sûreté. Le m agistrat 
d’Am sterdam , de son côté, évidem m ent heureux de sc débarrasser sans violences d’un hôte gênant et 
du même coup d’écarter l’éventualité  de m esures m ilitaires que la Gouvernante p ren d ra it contre la 
v ille , acquiesça aux demandes de Brederode. Une partie  des 8000 florins à livrer fu ren t pris à la caisse 
des accises m unicipoles, le reste fu t avancé par deux hourgeois nolables que la ville rem boursa plus 
tard. Voir pour les détails: Van V loten, Nederlands opstand tegen Spanje  (1 504-1867), pp. 129-140; 
W agenacr, ouvr. cité, t. VI, pp. 229, 230.

T o m e  II. 50
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mesme et à luy plus grand tort en son bien et revenu, car il ne sortira 
jamais de ceste feste quelle  ne luy cousle bon. La dicte dame est depuis 
sortie du diet Amsterdam vers Utrecht. L ’on a diet qu ’il avoit des François 
jusques à vm ou ixc que le duc de Bouillon 1 et prince de Porcian * luy 
auroient envoié. Je ne sçay ce qu'en est; mais l’on diet que le filz du Sr de 
Senarpont3 y est. Je pense que le diet sieur * congnoist maintenant le bon 
conseil que luy avez par cy-devanl donné, duquel il se fust mieulx Ireuvé, 
s’il l’heust suivy, que de celluy que l’a iniz en ceste extrémité et grande 
perplexité, dont je le plainctz.

Le président diet que le comte d ’Egmond prend grande peine pour res- 
tablir Bredorode; mais que Madame n’ai voullu accorder plus avant, sinon 
qu’il sortirat d ’Amsterdam, désadvouera et cassera tous ses gens, recepvrat 
garnison de par Sa Majesté dedans Vianne et le chasteau, recepvrat et ferat 
administrer son bien par qui il vouldra, sortirat du payz jusques le Roy 
aurat disposé sur son affaire *.

Ilester m’a diet que l’on at envoié grandz deniers en Allemaigne, dont il 
at descouvert aulcunes particularitez pour y avoir esté depuis nagaires; et 
diet que l’argent est venu d’Anvers où l’on at miz de grandes et secrètes 
exactions, et je  sçay telle vefve et homme d’église que sont estez tauxez à 
cent florins par mois, de telle sorte que le doien d ’Anvers est d’opinion que 
aulcungz y auront moillé leurs souppes.

Il est certa in , ad ce que diet Hester, que le comte Lodovic at emporté 
une grande somme, et qu ’il at' apperçeu quelques gens; mais l’on diet q u e . 
aiantz demandé seurté, il leur aurait donné Anvers pour caution, dont ilz 
ne se seraient contentez. En ce quoi ilz sont saiges; car, s’ilz y venoient 
pour leur paiem ent, ilz trouveraient à quy parler, et que les choses y  sont 
changéez depuis que le diet comte en est parti : car les Wallons et Flam-

1 H enri-R obert de la M arck, m ort en 1577, époux de Françoise de Bourbon, fille du duc de Mont- 

pensier.
* Voir 1 .1 " , p. 130, note l re.
* Jean  de Mouchy, seigneur de Senarpont, lieutenant du  ro i de France en P icard ie , avait un (ils 

nommé Antoine.
4 Brederode, bien entendu.
5 C’est le résum é à peu près complet de la pièce im prim ée dans G roen , Archives, t. III, p. 60, sous 

le titre  de : Articles rela tifs au comte de Brederode.



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 39S

mengz sectaires se sont tous retirez, et sont résoluz les bons de prendre 
telle garnison que plairat à Son Altèze, que parle d’y aller de bref, et y est 
Barbasan 1 allé pour faire le logis à Sainct Michiel * où tout est rompu.

J ’entendz que aulcungz ecclésiasticques ont faict grandz offices pour 
induire les jurez et doïens de recepvoir la garnison que Son Altèze y doibt 
envoier, combien que ceulx du Magistrat en vouldront avoir l’honneur, et 
mesmes Straelen, qui trotte par icy vers l’ung et l’aultre, comme le comte 
d ’Egmond, Mansfelt, Berlaymont et Armentcros, pour faire entendre ses 
mérites; et me dict-on qu’il prétend d’estre advanché en la loy , que plu
sieurs dient ouvertement que ce ne sera le service de Dieu ny du Roy.

Ceulx de Bois-Ie-Duc ont icy, oultre les xxxu sermentez envoiez pour 
compaignie, quattre députez que sont venuz avec le chancellier et Sr de 
Merode le xvi®, accompaignez de c l  chevaulx, avec ceulx de la chancellerie 
que luy sont allez au devant; qu’estoit raison, car, le x v i i ® de ce mois il 
y avoit ung demi-an qu’il en sortit, et, de tout le temps q u ’il y  at esté 
retenu, ceulx de Brabant n ’ont jamais faict instance pour le ravoir, et les 
mandementz que sont estez décrétez par le conseil contre ceulx de Bois- 
Ie-Duc sont de la meute et suggestion de Monsr de Sainct Bavon, qui at 
faict suivre ceulx que furent dressez l’an xxv par Madame Marguerite, 
lors qu’ilz se rebellarent contre elle.

Les dictz députez sont chargez du corps de la ville demander p a rd o n , 
mais ilz seroienl marriz l’obtenir, car ilz dient qu’il fault faire justice, et» 
que aultrement ilz n’y vouldroient plus retourner ce que les maulvais 
craignent qui s’enfuyenl, avec cent au cop, et en sont désjà sorti plus de 
deux mille et aulcuns des principaulx, que se retirent à Wesel et au pays 
de Cleves *.

1 Michel M ariage, d it B arbasau, ancien fourrier de la reine Marie de H ongrie, alors maréchal des 
logis de la duchesse de Parm e. Ce personnage, auquel Granvellc écrivait quelquefois, m ourut en tîiOK. 
— Gachard, Retraite et mort de Charles-Quint, in troduction , p. 129. — Correspondance de Philippe / / ,  
t. Il, pp. 20, S I , etc.

’ L 'abbaye de Sl-Michel.
3 Morillon m et en m arge : « Les députez sont p a r tiz , e t leur a t Son Altèze faict d ire  pa r Brucelles,

» qu’ilz aient de rcm ectre la ville en l'obéissance de S. M., recepvoir garnison, e t que après elle les 
» oirat quant au pardon qu’ilz dem andent. » B rucelles, dont il est ici p a rlé , est le conseiller P h ilibert 
de Bruxelles : voir t. I " ,  p. 96, note 3me.

1 Voir su r celte ém igration , G achard , Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. I l ,  p . c l x i i i ,
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L’on a presché encores dimanche audict Bois-le-duc, contre la pro
messe faicle audict chancellier, et fust pour prendre congié; et l’on dict 
que le peuple plorat, tantsont-ilz enchantez par ces belittres de prédicants 
que sortirent le lundi. L’on presche aussi en plusieurs lieux de Flandres, 
et à Gand de nuicl, et en Anvers.

Ceulx de Maseick se sont enfuyz, et l’on pense que Monsr de Liège y al 
miz gens dedans, dont je  n’ay nouvelle certaine. Nos gens ont visité ceulx 
de Limbourch que s’estoient aussi enfuiz, et l’on y lesse quelques soldatz, 
car le lieu est petit. L’on faict venir ung régiment du comte d’Everstein 1 en 
Anvers, p o u r c e q u ’ilz sont nudz et mal en ordre, et l’on dict que ce sont 
gens de peu de faict, la pluspart vignerons. Après que les villes seront 
rangéez, comme elles seront tost si l’on use d ’aulcune diligence, il sera 
temps de sercler le jardin pour hoster les maulvaises herbes et racines.

Le comte de Hornes partit devant hier pour sa maison, peu content 
comme l’on dict. Le président dict que c’est à cause que, véant Madame 
qu’il se pensoil fourrer au conseil d’Estat, elle luy a dict qu’elle n’avoit heu 
response du Roy depuis l’avoir adverti que le comte de Hornes s’estoit 
pour tout retiré en sa maison, et qu’il feroit bien d’y retourner jusques 
la dicte response vienne.

Le dict comte a faict le serment avec grande difficulté, et s’est tourné et 
viré en toutes parlz pour l’eschapper, offrant de renouveller celluy qu’il 
avoit faict par cy-devant, ou le mesme, affin d’éviter le susdict à cause de 
la renunciation à touttes iighes et confédérations : c’estoit là que le bas

note l rl' ;  P . Cuypcrs-van Vclthoven, ouvr. c ité , p . 226 ; Van V lolen, Nedertands opstand legen Spanju 
(1567-1572), pp. 52 et suivantes.

1 Le comte d ’Eberstcin rem plaçait le baron de llierges à Macslrichl depuis le 22 avril : G achard, 
Analectes lielyiques, t. Ier, p . 295. La G ouvernante au rait effectivement désiré qu 'il qu ittâ t la ville avec 
son régim ent e t se laissât relever pa r des enseignes wallones : « à cause que les citoyens sc trouvaient 
» en si grande m ultitude aux serm ons des presclieurs du  dict com te, estans de la confession (d’Augs- 
» bourg), qu'ilz avoient faict auparavant aux prcschcs des m inistres qu 'ilz  ûvoient enchâssez.... » Mai« 
Eberstein refusa de sc p rê te r à cctte combinaison « sans estre du tout prem ièrem ent paye » ; e t il 
sc borna à a ller en personne présenter scs excuses à M arguerite de Parm e : ü ro e n , Archives,  t. III, 
pp . 77, 78. Le comte d 'Eberstcin resta gouverneur m ilitaire  de M acstricht jusque dans le cours de 
l ’année 1568. En vertu  d’un coucordat, conclu le 51 mai 1567, il garda la ville à la fois au nom de P h i
lippe II, comme duc de B rabant, e t de l’évéque de Liège : Opkomst en voorlgang der stad Maeslrichl, 
beschrevcn door Lamb. E m m . Jos. de Lenaerts, etc., uitgcgeven doorJos. Hubels,  pp. 121, 122.
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le bleçoit. Touttefois il a passé carrière, en ce quoi Robles at beaulcop 
faict, qui at compté tout le deinenéà Viron, et que ,  arrivant vers luy avec 
la seur il entrovindrent des propos aigres de sorte qu’ilz estoient pour se 
entrcbattre sans son entrevenlion; et que, pour appaiser le comte, il le lessit 
dire tout ce qu’il voulut, que durât pour ung coup depuis xi heures jusques 
à cincq après disner; que Billy dict qu ’il ne fut jamais plus las et fasché, 
et encores que, aulcunes fois, il entrerompoft les répétitions ou ce qu’il 
sçavoit mieulx que l’aultre. que touttefois il fut forcé le lesser dire à sa 
mode; et enfin, quant il avoit tout dict, il luy dict qu’il ne failloit tant de 
paroles, et tirant son espée hors du foureau le luy présenta disant : « Vela 
» ceste espée; ou il est question que faictes la guerre au Roy ou que soiez 
» son vassal Eslisez I’ung ou l ’aultre; il est force que vous vos déclairez, et, 
» ainsi que voz le ferez, j ’en feray rapport au Roy. Regardez si voulez que je 
» die qu ’estes son subject ou son rebelle, car il l’aull choisir l’ungne des deux 
» voies, puisqu’il n’y at poinct d’aultre. » Quoy entendu, l’aultre fust estonné, 
se véant prins, et dict qu ’il viendroit avec luy icy ainsi qu’il at faict*...

Ledit Robles dict dadvantaige à Viron, q u ’il parte avec délibération de 
faire entendre au Roy la nécessité de sa venue pour donner ordre à tout : 
qu’est l’opinion de Noircarmes, qui me dict à S*-Amand que qui diroit a u 
trement ne seroit serviteur au Roy. I l 5 at escripl à Billy qu ’il se couve

1 La comlessc île Mansfehl, voir plus h au t, p. ô79.
’ Le 15 avril le comlc de Hornes écrivit ai) Roi, de Bruxelles, une lettre dont on n’a plus qu’une 

traduction Espagnole. Le comte s’y déclare satisfait de ce que le Roi lui a fait écrire  par le prince 
d 'Eboli, et de ce q u ’il a rem is, au jo u r où il sera dans les P ays-B as, le règlem ent de scs réclam a
tions personnelles. Il est égalem ent heureux de l’espoir, que lui donnent le prince d’Eboli e t .Montigny, 
que le Roi est convaincu de sa fidélité e t de son zèle, et qu’il »’ajoutera pas foi aux calomnies dont 
quelques m alveillants veulent le charger. Le comte considère comme la grâce la plus grande que le 
Roi puisse lui fa ire , de conserver cette bonne opinion de lui. Il s’est présente à Madame pour qu’elle 
l’emploie au service de S. M.. e t il s’y dévouera avec la fidélité que S. M. a déjà connue par l’expérience 
du passé, etc. Il n’oubliera jam ais rien  de ce à quoi il est obligé comme homme de bien et comme 
humble vassal e t serv iteu r dom estique du Roi. Ces jou rs passés Madame l'a fait venir pour qu’il prête 
le nouveau serm ent; l'ancien lui sem blait suffisant puisqu'il é ta it obligé de le ga rd er; cependant, ayant 
entendu depuis que la déclaration se devait fai-re pour bons respects, il n’a plus différé de faire le nou
veau serm ent. II supplie S. M. de croire qu’il tiendra toujours l ’un et l’au tre , cherchant voie et moyen 
pour procurer la conservation des États de S. M. et de l’obéissance due pa r les sujets. (Archives de 
Simancas. — Eslado, Liasse n° 556, fol. 15 i.)

• II, c’est-à-dire Noircarmes.
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quelque practicque qu’il espère descouvrir, et le pria de brusler sa lettre, 
qu’il 1 monstrit à Viron; et est parti le xvi, fort animé de solliciter la venue 
du Roy, et diet clairement qu’il est besoing que Vtre Illme Sgrie viegne, à 
laquelle il se desmonstre très affectionné. Il at diet à Viron que, si tost qu’il 
serat en Espaigne, il escriprat à Vtre Illrae Sgrie; et at diet partout qu’il ne 
vo.ulloit faire comme le marquiz de Berghes et ' iontigny, et qu ’il n ep a r t i-  
roit qu’il ne veid les affaires asseurez, alfin que, s’il survenoit quelque boras- 
que, le Roy ne luy diet au visaige qu ’il auroit menti. Il faict à croire qu ’il 
sera bien venu et reçeu, et que le marquiz et Montigny enraigeront.

Berlaymont diet que Montigny at envoyé à sa femme ung coffret avec 
mil escuz et diverses bagues, et qu ’il faict par delà profession de jouer. 11 
at escript au comte de Hornes de remectre les cordeliers à Weerdt, dont il 
a faict quelque debvoir vers le ministre \

Le maislre des postes diet avoir entendu de Mandeville s que le comte 
d ’Egniond luy al compté que, aiant par son homme, qu ’il at envoie au 
prince, luy faict remonstrer qu’il ne convenoit ainsi partir, qu’il a respondu 
pour toutte résolution que son âme luy louchoit plus près que les considé
rations que l’on luy mectoil au devant. De sorte qu ’il se déclaire de la con
fession Augustane, qu ’est ce que je  tiens at radoulci m alum  domesticum . Je 
tiens qu’il y at des années, plus de sept, que cela at couvé; touttesfois l’on 
at veu tant de dissimulations, et ce qu’il a diet à Elbertus qu’il mourroit 
catholicque, l’appel du doien de Renaix *, les abusions qu’en at heu le 
povre secrétaire du prince, duquel j ’ay grande pitié, etc.

Le pensionnaire Sandelin m’a compté comme luy, et le bourguemeslre et 
députez d’Amsterdam, ont esté maltraictez du diet prince pour ce qu’ilz ne 
vouloient recepvoir Brederode. Sur ce qu’ilz dirent que tous les maulvais 
s’appuyoient de luy. Ad ce qu’il demandit quelle chose cela les touchoit? 
Et leur tint des propos fort aigres, les renvoiant vers le comte de Meghe, 
leur gouverneur, et qu ’il n’esloit plus rien, dont ilz ne sont marriz. Et

1 I I , c 'est-à-d ire Robles de Billy.
* On apprend par la chronique déjà citée, p. 552, note 2“ e, que le comte de Hornes avait fait élever 

tin nouvel autel à l'église des Cordeliers, et que, pendant l’oclavc des Rois de 1567, on recommença à 
y d ire messe, o mais que les Cordeliers n’y étaient pas.... »

! Mcndivil. Voir plus h au t, p. 580, note 2mc.
4 L’inquisiteur T itc lm an s, voir t. ICT, p. 52, note 5mt.
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fu ren tjoyeu lx  quant ilz furent partiz de luy, et y lieut l’ung d’eulx que, 
ne povant comporter le mal q u ’il leur disoit, respondit fort bien à propos 
sur ce que l’on l’avoit requis pour le bien de la ville et service du Maistre, et 
le peu qu ’il y avoit faict, et qu’ilz ne mériioient d’estre traictez de telle sorte 
pour eulx vouloir s’acquitter de leur debvoir et serment, ou qu ’il les des
portast d’icelluy, dont ilz luy feirent instance. Lors il sc teut tout coy, et ne 
sçavoit que réplicquer.

Monsr le président dict que l’on at descouvert quelque maulvais nid 
quant aux livretz fameux et pasquilles. L’on at promiz grâce à Gilles Joli, 
que esloit suspecté d ’avoir contracté avec ung faulx monnoieur qui at esté 
exécuté par le feug il y at deux ans à Tornay; et, ad ce que je veoyz, il sçait 
à parler de beaulcop de choses

J ’ay donné à Mr le président ‘quelques exemplaires que j ’ay faict par 
temps receuillir en Anvers, à mesure q u ’on les y forgeoit, que ne sont plus 
recouvrables. Et sur iceulx sont estez examinez aulcungz criminelz que 
les ont distribué et vendu. J ’espère que à la fin tout se descouvrerat, et que 
par ceste occasion le pays se repurgerat, et que chascung deviendrat plus 
cathosaige.

Mr le président m’a communicqué ung livret bien pestilent intitulé : 
Conseil sacré d ’ung gentilhomme François aux églises de F lan dres, qui 
peu lt se rv ir  d'humble exhortation à Vexcellence des très illustres princes 
protestants du Sainct Em pire, et d ’advertissem ent certain aux seigneurs des 
Payz-has. E t embas estoit : à Anvers, 1567, comme s’il y seroit imprimé, 
que je ne croys, où il y est aussi forgé. 11 contient environ xcn feuilletz 
in-octavo. Je Pheusse voluntiers envoié à Vtre Ulme Sgrie; mais il me l’at 
faillu rendre audict président. Il vous touche en ung lieu disant « ce bout- 
tefeug et am bitieulx Granvelle » et traicte très mal le cardinal de Lor
raine. II dict que Vtre Illme Sgrie conduict unicquement les desseings du Roy, 
et qu ’il se ressentirai des injures que les seigneurs Luy ont faict, et que 
aussi fera Vtre Illme Sgrie, et qu’elle presiderat à ceulx d’Espaigne qui vien

'  Ce Gilles Jo ly  é ta it, suivant toutes les vraisem blances, le bourgeois d’Anvers compromis dans les 
tro u b le s , auquel la duchesse pardonna à l’intercession de B crlaym ont e t avec l’approbation du Roi, 
e t qui livra des papiers de hau t in térêt concernant les ligues et rébellions passées, probablem ent les 
papiers de Gilles Lcclcrcq. — G achard , Correspondance de Philippe I I , pp. 824, 852, 543, 557, 651.
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(Iront icy conduire l’inquisition, exhortant pour ceste cause, et dw n  tempus 
est, potius extrem a pa lian tu r quam  se in servitutem  red ig i ac gravent 
punitionem  reservari. 11 ne pensoit poinct que Valenchiennes se rendroit 
si tost, et at esté composé paravant la bataille ou deffaile d’Ostrewel près 
d’Anvers. 11 me samble que plusieurs y ont miz les mains, et mesmes les 
Tholouses, s’il n’est faict en France.

Castellanos 1 est ici arrivé. Aulcungz avoient semé que Renard estoit en 
crédit; mais il est aussi peu véritable, comme je tiens seurement estre le 
bruict que aulcungz ont semé icy, comme s’il fust escript d’Espaigne que 
Vtre lllme Sgrie seroit en l’indignation du Roy pour avoir faict maulvais 
offices contre Luy devers le pays, que je  tiens venir de la bouticle de 
Armenteros, qui at persuadé le mesme à Madame. Vtre lllme Sgrie me par
donnera si je l’escripz si librement, car, combien que je ne le croyz, tout- 
tesfois estant Armenteros tel qu’il est, je ne le vculx mescroire non plus 
de ce que d’aultre chose, mesmes tenant correspondence avec Ruys Gomez 
que Curiel dic^ estre en plus grande auclorité que jamais.

Ainsi que j ’escripvoie ceste, Elberlus est venu icy que est fort marri du 
prince d’Orenges, et diet que sa ruyne est fatale, le tenant en continuelle 
opinion d’estre bon, combien qu ’il confesse sa ruyne procéder de ce qu ’il 
ne se veult déclairer contre la nouvelle réformation, et que ceulx qui le 
délessent prendent leur prétext sur ce. Il diet qu ’il at bien congneu depuis 
ung  an qu’il heust voulu eslre réconcilié avec Vtre IHme Sg,ie, mais que le 
cueur estoit trop grand pour le demander. Touttesfois qu’il sçait bien que, 
depuis ung an, il n’at parlé ung seul mol mal de Vtre Illme SgriK, et in’as- 
seure ne l’avoir v e u , ny parlé à luy, depuis le mois de septembre, et 
regrette fort son désastre; et diet qu ’il mourra de desplaisir, et qu’il est 
mal avec le duc d’Arschol pour ce qu’iceluy duc se seroit lessé eschapper 
en pleine lable : « q u e  face le prince d ’Orenges ce qu’il vouldral, mais 
» qu’il ne quicte point la pari qu’il aurai en la confiscation de son bien

1 Cliristoval de Castellanos, qui avait exercé dans les Pays-Bas les fonctions de contador,  e t qui 
é ta it parti pour l'Espagne l'année précédente (t. 1er, p. 36, note l re, et p. 102). Il revenait comme 
ptigador général de l’arm ce du duc d’Albc. B crlaym ont, dans une lettre  du 1 1 m ai, se plaignait de 
n’avoir pu  tire r  d’argent de lui pour payer les approvisionnem ents qu’il avait préparés pour l'arm ée. 
De Jon g e , Verhandelingen, etc., pp. 61, 62. — Collection de docnmcnlos inéditos para hisloria Espana, 
t. IV, p. 281 : éta t de l'arm ée de F landres expédié au  12 mars.
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» pour cincquante mil florins; » ce que auroit rapporté le comte de Nieu- 
nare. •

Le filz est hier retourné à Louvain; et Fat ramené W ilpourch , qui est 
fort marri de la fortune de son maistre, et dict que c’est par sa bonté 
q u ’il s’est perdu, et que jamais il ne se fust miz contre Vtre UlmB Sgrie, de 
laquelle il n’at reçeu que tout honneur et plaisir, sans les seigneurs qui 
luy tournent maintenant le doz, desquelz il est fort mal content et piz 
peult-estre qu’il ne fut oncques de Vtre lllme Sgrie, du rnoingz avec plus 
grande raison.

Ceulx d’Anvers prendent mainlenanl leur refuge vers lécomte d’Egmond, 
que sont inaulvaises façons de faire. L’on dict que Noircarmes en sera le 
gouverneur. Je ne sçay s’il vouldra changer ung payz à cugne ville '.

Je respondray sommairement aux principaulx poinclz de vos deux 
lettres, et j ’espère que l’on ne polrat faire aulcune levée, et que celle qu’est 
à Vianne sera bien tost dissipée, et que le comte Lodovic, s’il est saige, 
despendra l’argent des hugonaulx à aultre chose.

L ’on ne parle d’aultre chose que des grosses apprestes que Sa Majw faict 
par terre et par mer, monstrant sa grande puissance, non seullement à ses 
subjectz, mais aussi à tous les Princes et Potentatz de l’Europe.

L’on dict qu’il demande passaige et faict gens en Suisse ’.
Je suis fort joyculx que Vtre IIIme Sgrie at heu si bonnes lettres du Roi. 

C’est bien loing d’estre indigné, comme (Dieu me pardoint) Armenteros et 
Son Altèze vouldroient; et Vtre Illme Sgrie faict vertueusement d’incliner le 
Maistre à la clémence par laquelle il gaignerat l’affection de ses subjectz, et 
retirera beaulcop de desvoiez; et Vtre Jllme Sgrie ferai ung perpétuel béné
fice à la patrie si elle continue à faire office, comme je suis seur qu ’elle fera, 
que s’accommodant si bien les affaires, comme ilz font, grâces à Dieu, que 
le payz ne soit chargé de tant d’estrangiers, que seroit sa perpetuelle ruyne. 
Et at désjà beaulcop souffert, et plus que l’on ne sçauroit croire, quant ce 
ne seroit que du régiment du comte Charles qu’est mal conditionné.

La délibération de Vtre Illme Sgrle de ne solliciter ny refuser, si elle est ap-

1 C’est-à-d ire  le gouvernem ent du H ainaut pour celui d’Anvers.
* Voir C abrera, édition citée, p. 4 9 6 , su r la nature e t l’objet des communications officielles faites 

aux Suisses.

T ome IL 51
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pelléede venir, est prudente, combien que. je  soie seur qu ’il n’y at homme 
qui lui voulsist mal faire, et qu’elle trouverat ung million d ’hommes qui 
lui feroient service; car chascun at les yeulx ouvertz et dit-on clérenient 
pour quoy l’on l’at voulut avoir dehors. Le serment des fiefvez * at renversé 
la lighe et confédération.

Je tiens que le comte d’Egmond ne sera marri de se remectre avec V**-® 
Illme Sgrie, mesmes partant le prince d ’Orenges.

y ,re lll“ e Sgrie at fort bien respondu ad ce que propose W arlusel; qui 
varlotte Armenteros pour obtenir à son frère la résignation de Sainct-Pierre 
de Gand, que l’abbé, que est ung povre homme, est content passer moien- 
nant quattre mil florins de pension et une maison. Si cela se permect, le 
monastère se ruynerat car ledict frère ne vault riens *. L ’on at obtenu le 
consentement du comte d’Egmond, en tant qu ’il luy touche, et Madame de 
Parme en doibt escripre au Roy. Et, ad ce que je  veoidz, Mr le président 
s’en souciera peu pour ce que son successeur, par ce moien, parviendrai à 
mil florins que luy sont réservez de pension perpétuelle, et aultres deux à 
son chappitre p e r  cessionem vel decessum possessoris moderni.

Je ne fauldray de faire les recommandations de V1™ lllme Sgrie à Mr de 
Moerbecque qu i ,  avec les Artesiens, ont beaulcop mérité. Aussi ont Lon- 
gastre et Dolhain, sed respectu diverso, et en recepvront quelque jou r  leur 
paiement avec ceulx d’Esquerdes, quelque braves qu’ilz soient.

Si Sa Majesté vient, comme chascung espère et maintient, il faict à croire 
que les affaires de ce pays se restabliront pour nostre eaige. Elle at bien 
faict de n’envoier Ruyz Goméz qui at tousjours favorisé les seigneurs.

C’est ung grand bien que le Turcq ne peult cest an descendre par mer. 
Je crois bien que S chw endy11 ne prie pour la trêve. Je vouldroie sçavoir ce

1 Le serm ent exigé des feudataires.
* Simon de W arluze l, qui avait p ris  l’habit de Bénédictin à Sl-Vaast, é ta it abbé de S '-A drien à 

Gram m ont depuis 4560. C’é ta it un prélat ami des honneurs et de la dépense. Il chargea le m onastère 
de Gram m ont de dettes e t vendit une partie  de ses biens e t de ses m eubles précieux. Un ancien docu
m ent contem porain d it de lui : « hic pessimè bona m onastcrii dilapidavit. » W arluzel, qui fu t grand 
aum ônier de Farnèse , devint en 1582 abbé d’Eenham . De Portem on t, Recherches historiques sur la 
ville de Grammont, t. II , p, 222. — G achard , Correspondance de Marguerite d ’A utriche , duchesse de 
P a rm e , t. Ier, pp. 329, 565.

* Sur Lazare de Schwendy, voir t. Ier, p . 189, note 1” , e t pp. 329, 407.
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qu’il diet maintenant des affaires de pardeçà, desquelz il avoit tant estimé 
le redressement et en loué la conduicte à Son Altèze et aux seigneurs. La 
venue du duc d’Albe serat fort à propos et bonne, si Sa Majesté suyt de 
bref, suppliant Dieu prospérer leur voiage!

Ce n’est rien de nouveau de ce que l’archevesque de Cambray propose 
expédienlz hétéroclites. Ad ce que je  voids il est aultant congneu par delà 
que icy, et n’est pas pour luy faire ses affaires la maulvaise opinion 
que son supérieur 1 at de luy. Le tout à appétit de peu de chose. Il fault dire 
qu’il at du très-maulvais conseil, ou qu’il est par trop opiniastre. Ri- 
chardot * n’at garde se charger de ses affaires. Son oncle et luy le cognois- 
sent.

Du xixe d’apvril, ISG7.
Ce matin m’est venu encores parler Elbertus touchant son homme *; 

mais enfin il fault qu’il congnoisse quod servus sciens volunlalem Do
m in i, etc. Il luy samble qu’il heust peu faire pis, tenant Anvers et le 
chasteau et ville d ’Utrecht. Il diet que aulcungz pensionnaires luy ont faict 
à croire plus de la volunté de leur magistrat et peuple qu ’il n’y avoit, et 
que I’aultre * le congnoist, et que tous ces galantz qui le suivent le man
gent, estimantz qu’il leur doibt beaulcop pour l’avoir gardé, et luy ont 
faict à croire que Son Altèze avoit mis gens pour le tuer. Le mesme s’est 
diet à Madame que le prince d ’Orenges le luy voulloit faire; et il se double 
que partant elle n’ayt faict maulvais office contre luy vers le Roy. En 
quelle opinion j ’ay bien voulu lesser Elbertus, qui at grand regret qu ’il 
n’at heu plus de moien, ou n’at osé induire le prince à se rejoindre avec 
ytre ||[me Sgrie; ce qu ’il al delessé pour congnoistre l’aultre véhément et 
opiniastre en ses appréhensions. Tduttefois il diet qu ’il sçait bien que les 
opinions qu’il s at heu passé longtemps contre Vtre IIIme Sgrie sont depuis 

, ung an entièrement extirpéez de son cueur et du comte d’Egm ond, et 
qu’ilz ont trouvé véritable ce qu ’il leur at tousjours asseuré de Vtre Illme 
Sgrie, et congneu qu’ilz sont estez abusez par des petits galandz qui par-

1 Le Pape.
* Le docteur Jean G russet, d it R ichardot, voir plus h au t, p. 2455, note 5 m'.
s Le prince d’Orange.
‘ Encore le prince.
* Encore le prince.

i
Ii



404 CORRESPONDANCE

loient par flatterie ou affection. Et diet qu ’il y at ung grand deuil et regret 
des officiers et serviteurs de la maison, qu ’est permission Divine, car 
ilz ont ung temps esté trop braves, insolentz et scandaleux.

M. le président m’a diet que Madame et les seigneurs ont faict ce qu’ilz 
ont peu pour le ' retenir jusques à la venue du Roy.Mais il at milleur advis, 
et samble à Elbertus qu ’il faict mieulx de se retirer, estimant que cela 
diminuerat les envies, et que dedans ung demi-an tout sera mitigé et 
redressé. 11 s’abuse à mon opinion : car tel parlerai maintenant, qui n’heust 
osé dire mol luy présent, et il y  at largement de quoy. Mesmes les calvi
nistes osent dire ouvertement qu ’il les at mené aux filetz pour avoir part 
en la confiscation de leurs biens, selon que m’a diet Elbertus; qui confesse 
qu’il at si bien faict ses besoignes, avec tout son sçavoir et grande bonté, 
qu ’il n 'aurat gré de nul coste ls, et le tient pour perdu et désesperé, et at 
lantasie qu ’il ne la ferai longue z. L’on diet qu’il doibt ung milion d’escus 
oultre tous ses maulx. Si ne pense Elbertus qu’il ayt commiz cas pour 
confisquer son bien, pour ce que celluy de Brabant est succédé sur le filz 
et qu’il y at substitution à celluy de Bourgongne : que je ne sçay comme 
il vad , mais celluy de Flandres est libre. Elbertus est fort altéré contre le 
comte Lodovic qui est cause du mal.

Le marquisat de la Vere, avec Vlessingue, sont, à la poursuite des 
créditeurs, estez décrétez par le grand conseil, auquel l’on at faict entendre 
que Sa Majesté enlendoit de retenir ledict Vlessingue , comme clef de ses 
pays, à soy, en paiant le priz raisonnable *. Touttefois ledict conseil at

1 L e, le p rince d’Orange.
* On trouve des traces curieuses de la colère des calv in istes, au moins de V alenciennes, dans les 

confessions de Pérégrin de Lagrange e t de Jean Catcux. Le p rem ier d isait : « que la p lu p art du  mal
» e t calam ité de ceulx de Valenciennes procédaient du  double esperit du prince d’O range......» Le
second rapporta it que Guy de Bray, ayant appris que Valenciennes ne serait pas secourue, « s'auroit 
» en sa présence grandem ent dollu des seigneurs qui les auroient trompez et trah iz , se plaignant 
» signamm ent et en grande aigreur du diet prince d’O range, l'appelant m échant, m alheureux , qui 
» les avoit abusez, elc., etc. —  G achard, Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. I I ,  pp. cx lix  
e t su ivantes, en note.

* Qu’il m ourra de chagrin ?
4 Maximilien de Bourgogne, seigneur de Bevercn, prem ier m arquis de la Vere e t de Flessingue, 

gouverneur et capitaine général de Hollande e t de Zelande, époux de Louise de Croy, é tait m ort sans 
enfants en 1859. Il avait légué scs domaines à Maximilien de H ennin-L ietard, depuis comte de Boussu.
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passé oultre par subhastation, et le Sr de Liekerke 1 les at mis tous deux à 
trois cent soixante mille florins, pour complaire son beau-filz, frère de 
Monsr de Boussut *. Mais Vlessingue ne luy dem ourerat, car Sa Ma“ at 
commandé que l’on ne lesse eschapper Vlessingue, quoy qu’il doibve 
couster. Ainsi ledict sieur est apparent d’avoir maulvais gré; car l’on luy 
luy doibt intimer juridicquement ladicte retenue de Sa Majesté.

Miguel de Jacca parte demain pour Bourgongne. Il sera pourvandeur du 
duc d’Albe. Je luy ay recommandé vos maisons...

Je pense que Hames sera avec le comte Lodovic. L’ung et l’aulire n’aura 
jamais tant de mal comme ilz ont mérité...

P . S. Depuis ceste escripte, ceulx de Bois-le-Duc viegnent prier à main 
joincte que l’on n ’y  maine le canon, et q u ’ils recepvront garnison et feront 
tout ce que Madame vouldra 3.

Le règlem ent de sa succession présentait beaucoup de difficultés; e t,  dès 18 0 0 , le gouvernem ent se 
préoccupait de la façon de savoir comment on po u rra it s’y p rendre  pour acquérir la ville de Flessingue 
au nom du Roi. Voir G achard, Correspondance de Marguerite d ’A utriche , duchesse de Parm e,  t. I" , 
p. 5 ; t. I l , p. 559 , etc.

1 Charles llannaert, seigneur de Liedekercke, etc., vo ir t. I " ,  p. 51, note 2“1'.
* Jacques de Ileun in-L ic tard , qualifié de baron de Haussy, que nous rencontrerons souvent dans 

la suite.
8 Les députés de Bois-le-Duc n’étaient pas encore revenus à Bruxelles à cette date. Mais déjà la 

ville avait envoyé à Noircarm es, qui se tenait à T u rn h o u t, pour le p rier « de point passer o u ltre , et 
» que dedans deux ou trois jo u rs  ilz espéroient re to u rn e r avec bonnes nouvelles... » On connaissait 
ce fait à Bruxelles, car la duchesse en faisait pa rt au comte de Meghem le 25 avril. La résolution 
définitive des échcvins, conseillers, ju rés  et doyens des m étiers de Bois-le-Duc, d ’accepter une garnison 
royale , fu t prise vers le 2 4 , e t rem ise le 27 en tre  les m ains de la duchesse. P . Cuypers-van Vellhoven, 
ouvr. c ité , pp. 241 et suivantes.
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LXXXVII.

LE SECRÉTAIRE ESTEBAN PRATS AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Analysée dans la Correspondance de Philippe II, t. I " ,  n° 534.)

Bruxelles, le 20 avril 4867.

Le com le de H o m es e s l ven u . II a assisté au con seil. Il v ient de dem ander la perm is
sion de se  retirer chez lu i. Le prince d ’O range abandonne ses charges et se  retire en  
A llem agne *. P lût à D ieu  qu'il eû t quitté le pays six an nées p lus tôt, il lui eût épargné  

bien des m aux 2.

LXXXVIII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU CONSEILLER HESSELE.

(Archives de Simancas. — Estado, Liasse n” 3534, fol. 4fi9. )

Rom e, le 23 avril 1567.

Monsr le conseillier : voz lettres du xv®8 de janvier sont venues entre 
mes mains bien tard; et certes, si plustost je les eusse reçeu , je  n’eusse tant

1 Le prince, qui avait déjà publié  ses intentions comme on l’a vu , quitta  Breda le 22 avril au 
m alin , quelques heures après l’arrivée de Noircarmes à T urnhout. Il se m it en route pour G rave, de 
là il sc ren d it à Clèves, enfin à Dillem bourg. (Gachard, Correspondance de Gtit7(ati»ie le Taciturne, t. H, 
pp. c lx i , c lx ii.) Le protonotaire C astillo, dans une lettre  du 27 avril que nous n’avons pas, mais qui 
est résum ée dans Groen, Archives, Supplém ent à la 1”  série, p. 46, donne les détails suivants. Le prince 
d’Orange est parti avec une suite peu nom breuse et paraissait bien triste . Il a recommandé à ceux de 
Breda d’obéir à Madame e t même de recevoir garnison. Tous les amis du prince disent q u e , depuis ses 
mésintelligences avec le card inal, rien ne lui a réu ssi; tou t le monde lui donne to rt dans cette affaire.

* Mr de S‘-Mauris écrivait de Venise au card inal, le 10 mai 1567 : on parle du  départ du  prince 
d’O range; « s ’il est vray , cecy esclaircira fort les affaires de par d e là !»  G roen, A rchives, Supplément 
h la 1”  série , p. 47.
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différé de vous advertir de la receplion pour vous oster de la penne en la
quelle vous pourroit avoir mis n’en avoir sçeu en si long temps nouvelles, 
estant chose de l’importance que vous sçavez. E nfin , comme si bon et 
affectionné serviteur du Maistre, vous ne pouvez fayllir de vous monstrer 
tel quant il est de besoing. J ’ay veu vostre besongné par la coppie de ce 
que vous en avez mis aux mains de Madame; et la déclaration, que vous 
m’en faictes par lettres, monstre assez undè m ala; ausquelz, s’il y a quel- 
cung de qualité que y aye part,  je l’impute plus à aulcuns pensionnaires et 
aultres gens de basse sorte qui les ont séduyt et mal informé, les circonve- 
nans soubz couleur du bénéfice publicque, que à eulx-mesmes. Et j ’entens 
que ung advocat de Malines, retiré présentement en Hollande y a faict 
du mal beaucop; ne veullant par ce excuser le personnaige pour informer 
de la conduyte du quel, l’on a, à ce que j ’ay entendu, communicqué à 
cop * vostre besongné.

Sur ma foy il est bien dangereux, au temps qui court, de se mesler de 
ce jeu ; et vous conseille en tel escriptz toucher le moins que vous pourrez 
des principaulx. La source et le fondement n’est que trop descouvert, ny 
ne peult la vérité se cacher longuement; l’on desguise ce que l’on peult, 
mais son père, le temps, ne fault jamais de enfin la mectre en lumière. J ’ay 
souvent dit par delà, à plusieurs, q u ’il ne failloitpas lousjours oser ce que 
se peult oser heurem ent, que l’on ne tient considération que au temps 
présent, et que aulcuns se forcomloient se fondans sur la faveur du peuple 
et de ceulx qui pour lors pouvoient avec icellui, que n’esloit pas faict 
saigement; que les saiges pensent plus avant, et mesmes, si le prince estoit 
lors absent et détenu d’aultres affaires, que il pourroit après le temps avoir 
moyen de venir, et les empeschemens que sembloienl luy lier les mains 
cesser; et que la faveur du peuple est fondement bien incertain et dange
reux, et des personnes de pouvoir, puisque icelluy pouvoir pouvoit faillir, 
et encores la faveur à l’endroit de ceulx que s’y fondoient; et que ung 
homme de bien et prudent doibt avoir regard de faire de sorte que de 
ses actions il puisse donner bon compte non seulement ung an , deux, 
trois et pendant que Testât dure sur lequel est assis son d iscours, mais

1 Allusion, pensons-nous, à M' Jean  Bets. Voir t. Ie',  p. 274, note 1 " , et passim .
1 Sic. Il faut l ire , pensons-nous, beaucop.
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de là à dix et vingt ans et tousjours, quelque changement que puisse 
entrevenir.

Je me double que l’on ne sache que trop des desseings que aulcuns 
ont faict, et des practiques que l’on ha menées selon ce, et que les ungs 
chargeront sur les aultres pour se descharger : que pourroit apporter à 
lumière grandes choses, et à la grande confusion de plusieurs. Mais je 
vouldroye, à mon pouvoir, couvrir verenda p a tru m , puisque l’on ne peult 
faire que les choses advenues ne soient advenues; et vouldroye que, 
obliant beaucop de ce qu ’est mal passé, l’on entendît au remyde pour le 
présent et à l’advenir, et pour assheurér le repos publicque, redressant 
l’auctorité du Maistre et de la justice, ce que à mon advis se pourroit 
maintenant faire ayséement se prenant les choses comme il conviendroit. 
Vray est qu’il fault que la présence du Maistre enlrevienne; mais cepen
dant l’on pourroit faire beaucop de choses que serviroient à ce que Sa M,,! 
n’eust besoing de, pour restaurer le tout, lever tant de gens, comme ceulx 
que l’on ha apperçeu, et par ce boult descharger Sa M'é d’austant de fraiz 
que se pourroient après employer en aultres choses, et par ce boult éviter 
la foule que aultrement feroit au pays si grand nombre de gens. Mais vous 
direz (et il est vray) que je suis trop loing pour en donner advis; et pour
tant m’en rapporte aux plus saiges : et vous faictes fort prudentm ent de 
vous tenir du coustel du Maistre; car, à la f in , quoy qu’il tarde, l’on voit 
ordinairement advenir qu ’il est le plus fort, oultre ce que a Dieu et la 
raison de son coustel. *

Je vous mercye de ce que je congnois par voz lettres de l’affection vostre 
en mon endroict et si syncère continuacion d’icelle, que j ’estime bien fort 
comme je doibz, et les ouiïices que vous me faictes; et vous trouverez de 
mon coustel à tousjours entière correspondance. Et me recommandant, etc.
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LXXXIX.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU SEIGNEUR D’OOSTERWYCK.

(Archives de Simancns. — Estado, Liasse rr 2532, fol. 54.)

Rom e, le 2(i avril lt>67.

Monsr d’Oisterwyck : L’on m’a addressé fort tard voz lettres du xxvn® de 
janvier; et si lors vous commandez mieulx espérer de l’estat publicque de 
par de là, regrettant les choses mal passées et ce que contre le service de 
Dieu, de Sa M'e et du bien des pays, l’on y avoit faict, je  tiens que main
tenant, voyant les choses tant changées despuis que les bons ont osé la 
main mectre aux armes et se déclarer ouvertement en faveur du Maistre, 
et rendans si résoluement leur debvoir, et ce qu ’est succédé despuis Va
lenciennes rendue, combien l’estonnement des mauvais s’est accreu, et ce 
que l’on marche oultre pour procurer plus avant le remyde, vous aura plus 
encourragé, et donné plus espoir d’assheurer repoz à l’advenir. Et tiens 
que vous aurez veu succéder partie de ce q u e , dois si long tem ps , je vous 
avoye escript : je loue Dieu de tout et luy supplie qu’en ce que reste, pour 
restaurer lasheurté et prospérité ancienne des pays.il Lui plaise nous ayder 
de sa faveur. Et, à la vérité, je  vouldrois que l’on travaillast de sorte, à 
remedier à tout, que venant Sa Ml< Elle n’eust besoing de si gran nombre 
de gens, comme ceulx qu ’Elle a apperçeu pour s’asseurer à I’encontre des 
practiques et menées des rebelles, et de l’assistence des voisins dont ses 
propres subjectz menassoient si ouvertement, comme vous-mesmes aurez 
peu entendre. En quoy Elle a voullu monstrer que, comme si grand 
prince, ses forces sont bien telles que pour se pouvoir opposer à telles 
menées, quelque assistence que d ’où que ce soit l’on eust peu attendre; et 
pour entendre qu’après avoir longuement souffert et a t tendu , à fin que de 
soy-mesme l’on recongneut son debvoir, finablement, Il veult démonstrer 
qu ’il veult demeurer Maistre. Vray est que je regrette très-fort que cecy ne 
se soit peu faire ni achever sans effusion de sang. Et ne se peult veoir.

T om e  H .  5 2
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sinon à regret, qu ’ung prince si clément soit constrainct de ,  par ce boult, 
se faire obeyr. Mais (grâces à Dieu) les choses sont jà  bien advancées, pour 
espérer que ce que reste se pourra ayséement achever. Et maintenant se 
peult veoir clèrement si j ’avoye tort de dire que les menaces, que l’on nous 
faisoit des Allemands, estoient vaines et sans fondement.

Je suis tousjours en mon opinion que le repos ne sera assheuré jusques à 
ce que Sa Mlé vienne en personne pour restaurer son auctoritc et celle de la 
justice, et pour donner la forme qu’il convient au gouvernement. E t ,  à ce 
que l’on nous escript, je tiens pour asseuré que la venue de Sa M1' ne tar
dera ', et d’heure à aultre s’attend le duc à Gennes, qui, le ve de ce mois, 
partit pour aller baiser les mains de Sa M1“ à l’Escorial, pour dois là conti
nuer son voyaige. Et jà  l’altendoient les galères à Cartagène, que est le port 
le plus prochain de Madrid *; et il est seigneur si froid et p rudent, que 
j espère qu ’il sçaura atlemprer toutes choses, à fin qu ’avec moindre trouble 
l’on puise attendre la venue de Sa M‘e. Et j ’espère que vous ne vous repen
tirez jamais de vous estre monstre en tous temps si constant et affectionné 
subject de Sa Mlé, et que ceulx, qui vous ont voullu calumnier et user à 
vostre endroict et des bons d ’opprobre, vouldroient voulentiers changer 
de sort et se treuver maintenant en la tranquillité, repoz et joye d’esprit en 
la quelle je  tiens que vous estes maintenant, avec la satisffaction que doibt 
avoir chacun qu’a bien faict son debvoir, et que vous ne serez comme eulx 
empesché à demander pardon. Et certes quant à moy je ne puis délaisser 
de vous recongnoistre à tousjours obligation pour avoir veu avec quelle 
constance vous avez persévéré à mon am itié, nonobstant les troubles, et 
suis assheuré que, pour mon respect, aulcuns auront usé de convices en 
vostre endroict \  Mais je  rendz grâces à Dieu que les choses tumbent en 

»

1 Dès le 24 m ars Forquevaulx écrivait aussi au Roi de Franee : que Philippe 11 partira it au mois 
de ju in ,  s 'em barquerait à Barcelone, descendrait à Gênes, ira it à M ilan, e t v e rra it le Pape en Italie 
c l [’Em pereur à Inspruek. G achard , La Bibliothèque nationale à P aris, t. Il, p. 234.

* Le duc d'Albe quitta  Madrid le 18 a v ril, alla p rendre  congé du Roi à A ranjucz, « et y  dem eura 
» tout le mercredi jusques au m idi qu’il en deslogea, poursuivant son chem in de C arthagenne; e t en 
» ce temps il négocia deux fois longuement avec ccste Majesté de seul à seul. « Ib idem , p. 237. — 
Voir aussi dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. I" , p. 829 , la lettre  du Roi à M arguerite de Parm e, 
en date du  24 avril.

* Voir entre  au tres, 1 .1", p. 502.
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termes (se descouvrant avec le temps, comme il est ordinaire, les véritez), 
qu ’au lieu delà hayne passée qu’ilz nous ont portez sans fondement, ou ilz 
auront envye de non s’eslre conduiclz comme nous ou, s’ilz se despeouil- 
lent de passion, éloueront ce que nous auront faict, et jugeront eulx- 
mesmes que nous aurons rendu noslre debvoir et eulx non. Et j’espère que, 
quelque jour, nous en pourrons deviser ensemble avec grande consolation 
et contenlement, et de toutes les choses passées. Et asseurez-vous que 
vous*me treuverez en tout temps le vray et sincère amy que dois nostre 
jeusne eage vous m’avez congneu; et que, où j ’auray moyen de faire pour 
vous, vous ne trouverez jamais personne que de meillieur cueur ny avec 
plus ronde affection s’y  employe. Et me recommandant, etc.

x c .

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. IV, fol. 119. — G.)

Bruxelles, le 27 avril 15(>7.

Monseigneur : Aiant, dimence dernier, respondu à vous dernières let
tres, qu’estoient du xve et xxniie du mois passé, sans que depuis j ’en aye 
reçeu d’aultres, je  n ’ay grande matière d ’escripre pour le présent, sinon 
que sur la requeste que j ’ay présenté, pour la réparation des églises de 
voslre terre de S1 Amand, Son Altèze rescript à ceulx de la loy ‘ d’eulx 
informer des desgalz et de la faculté de ceulx qui en sont esté cause pour 
après y ordonner comme de raison. Je pense que ceulx de la dicte loy y 
feront bon office.

Mr del Prée m’at escript que Mr le Rme d’Arras, qui at esté jouer à 
S‘ Amand, entendant que damp Jacques 1 estoit cause des troubles, estoit

‘ La loy, c’est-à-dire le m agistrat local.
* Toujours damp Jacques de Rantre.
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d’advis que l’on le troussit et menist à Tournay : ce que le dict del Préc 
offroit de faire dextrement. Je  luy ay répondu que, s’il pense le povoir 
achever, qu ’il le face, dont j ’attendz de bref réponse.

Hier debvoient tous les évesques estre à Cambray, mais Mr de Bois-le-duc 
ny est veu ny appellé, ny aussi les suffraganlz de l’archevesché d’Utrecht. 
Le doien de Malines me doibt venir trouver à Louvain mardi prochain, où 
adviserons sur le prolest ', prendans le conseil du docteur Elbertus.

Nous avons faict paier le capitaine Masières, selon que l’avez ordonné, que 
s’en est tenu fort content; il n’at pas mal servi la maison au temps troublé: 
il ne sçait obtenir sa grâce, pour estre son narré contraire à l’information.

Planlin est résolu d ’imprirner le commentaire in epislolam ad G a la ta s, 
in quarto , car aultrement il seroit trop menu.

Je faictz faire en petit le pourtraict de Nostre Seigneur et Nostre-Dame, 
que je vous ay envoié miz en argent, par Jacques l 'illumineur, selon que 
ÿ t r e  J i i m e  g g r i e  |e m’at commandé.

Le prince d ’Orenges est parti avec sa femme et enffanlz pour Allemaigne, 
lessant son lilz, i\lr de Buren, à Louvain,

Anvers reçeut hier garnison de par Sa Majesté, jusques à seize ensei
gnes. Le comte de Mansfeld, qui en est capitaine, partit devant hier par la 
poste, et avoit dit de loger à Canticrode, mais celle volunté luy est passé V 
La gendarmerie a logé deux jours et deux nuictz sur vous terres. L’on me 
dict que Son Allèze at commandé au p révos t5 de donner ordre que votre 
maison et subjectz fussent contregardez; ce qu’est bien besoing, car le 
régiment du comte Charles est fort mal conditionné.

Son Altèze parte après-disner pour Malines, pour estre demain à dix 
heures en Anvers, et doibt descendre à Nostre-Dame pour, à son arrivée, y 
ouyr la messe. Ceulx de la ville et les mestiers font grande diligence pour 
raccoustrer les églises et monastères *.

1 La protestation à faire au nom de tiran v cllc , comme archevêque de Malines cl p rim a t, contre la 
convocation des évêques faite par l'archevêque de Cambray.

* Voir VAntwerpsch chronijckje, p. 151.
‘ G rouw els, d it Spelleken, voir plus h a u t, p. 589, note 4 m'.  Le 28 avril Grouwels amena à Anvers 

q uatre  soldats wallons qui avaient commis des excès au  préjudice des paysans, e t il en fit pendre trois. 
Voir ibidem ,  pp. 151, 152.

* M arguerite de Parm e entra  à Anvers le 28 avril dans la m atinée, avec sa cour, le duc d'Arschot,
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Mr Bordey s’en vad avec Son Altèze, et se plainct de ce parlement que 
le mectra en plus grandz fraitz, ausquelz il peult mal furnir pour n’estre 
paié; si est-ce que iceulx et toutte sa conduitte sont fort modérez, mais la 
chierlé est grande, et sera d’advantaige venant Sa Majesté.

Le conseillier Grand-Jehan 1 se feit hier porter vers Son Altèze, pour 
prendre congié^d’elle; c’est un povre corps affligé, il doibt partir de bref 
pour Bourgoingne, et sera bien venu s’il y arrive vif. Il désire résigner son 
estât de privé conseil à  son filz *: l’on luy en donne espoir : que seroit 
pourveoir à  la personne et (non) à  l’estat, auquel il conviendroit quelcun 
plus rass iz , qui fut affectionné à  la patrie, et de milleures meurs et con- 
duicte que ceulx du passé. Il y al le nepveur de mondict Sr d ’Arras 3, qui 
est aultant bien institué et sçavant homme que je cognoisse pour le pré
sent, et de bon discours, modeste et discret, qui est pour rendre bon 
compte de soy et service au publicq, et, ce que j ’estime le p lus, selon qu’il 
est rare en la jeunesse de maintenant, fort sincère en la religion catho- 
licque, et en tous endroitz digne d’estre nepveur au dict Sr d’Arras qui 
l’ayme comme soy-mesme. S’il plaisoit à  Vtre Illme Sgrie tenir souvenance de 
luy, je tiens seurement qu’elle n’y trouverat aulcun forcomple, pour estre 
homme vertueux et très-affectionné à  vostre service et de vostre m aison , 
et qui recognoïstra dont luy viendrat son advancement. M1' de S1 Bavon 
l’at en fort bonne opinion et toutte aultre que du filz du dict G rand-Jehan , 
dont l’on se mocque, car il debvroit encores visiter les escoles.

J ’envoie à  Vtre IIIme Sgrie la copie autenticque de son regrès sur la pré- 
voslé de Maseick,avec les deux lettres que m’at escript Brictius, qui at faict, 
passé quasi ung an , insinuer derechief lesdicts regretz à  ceulx du chappitre 
pour la raison contenue en sa lettre; que démonstre, par cest olïice le con
traire de ce dont l’on le vouldroit charger, ou il seroit fort double. Je le 
mande avec ses comptes pour le commencement du mois prochain.

le co û te  d ’Egm ont, le baron de B erlaym ont, les bandes d’ordonnances d ’Arem berg et de Berlaym ont, 
et sa garde personnelle commandée en chef par le seigneur de Beauvoir. Elle fut reçue de toute la 
population avec au tan t de jo ie  que de respect. — Anlwerpsch chronijekje, p. 132. — G achard , Corres
pondance de Guillaume le Taciturne, t. II, p. cxxxix. — Correspondance de Philippe I I ,  t. I " ,  p. 821.

* Voir t. Ier, p. 26, note 3“ '.
9 Nous ne connaissons pas ce fils.
* Jean G russet, dit Richardot.
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Encores n’avons-nous nouvelle que Maseick soit entièrement réduite; 
l ’on y procède Hochement; et Mr de Liège n’est reguerri de sa plaie, à ce 
que me dit le protonotaire Douvrin ', qui crainct que la diversité et chan
gement des chirurgins ne luy cause quelque inconvénient; du quel je  prie 
Dieu le préserver, etc.

De Brucelles, le 27 d ’apvril 1567.

XCI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU ROI.

(Analysée dans la Correspondance de Philippe I I ,  l. I " ,  n° î>(ü.)

Rome, le 29 avril 1867.

Il applaudit à la déterm ination , q u ’a prise le  R oi, de se  réserver à lu i-m èm e de par
donner à ceux qu i se  sont rendus coupables en  F lan d res; m ais aussi il serait nécessaire  
que S . M. hàtàt son voyage , parce qu’il est ù craindre qu’en laissant les esprits en  su s 
pens on ne les pousse au désespoir , et que la haine ne s’accroisse au point de produire 
de nouveaux troubles. —  Il pense que la d u ch esse  aura envoyé au Roi copie de la lettre  

écrite d ’A nvers au com te d ’E gm on t, par le prince d ’O range et d ’autres, à l’époque du  

baptêm e du fils du com te d’H ooghstraeien . —  Il est fâcheux que le prince d ’Orange  

ne se  soit pas la issé persuader par les com tes d ’E gm ont et deM ansfeld  de prêter le ser
m ent. —  Le cardinal revient sur la nécessité  de la présence du Roi aux Pays-B as.

1 Jean de D ouvrin, protonotaire apostolique, tréfoncier noble du chapitre  de S '-Lanibert à Liège, 
depuis 1547, m ort en 1590, fils d’André de D ouvrin , som m elier de corps du Roi des Rom ains, Fer
d in an d , et de Marie de Coudenberghe. Son frère Philippe é ta it prem ier chapelain de M arguerite de 
Parm e. — Chevalier de T heux de M onljardin, Le chapitre de St-Lam bert, t. III , p. 106. — A. W au- 
te rs , Histoire des environs de Bruxelles, t. I I ,  p. 205.
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XC11.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Imprimée dans Van l)oren, Inventaire des Archives de la villa de Matines, t. IV, p. 194.)

Cantecroix, lu 5 mai 1507.

M onseigneur : Je su is hier seoir arrivé en ce lieu , où il faict m erveilleusem ent beau  
et p laisant; et m ’at esté  une grande a legresse  d e veoir ceste  b elle  m aison et lieu  entier, 

q u ’est fort bien entretenu et n ettem en t, et qu’at esté tant m en a cé; m ais D ieu  est sur 

tout et aide les siens.
Je m ’en veoy ce soir en A nvers, où je  séjournera)' le  jour de dem ain , que souflîu  

pour ce que je  y ai à faire, espérant eslre  lundi de bonne h eure à M alines, où Mr le 
doien de vostre ég lise  doibt h ier avoir faict le protest par devant vostre greffier et les 
advocats T ’Sestieh  1 et V iron 2, ausquelz j ’ay en eh argé le  secret, ju sq u es l’on sçaurat ce 

que aura esté faict à Cam bray, affin que l’on ne d ie  que voulions em p esch er un e si sainete  
et grande œ u v re , com m e l’on dit y estre soubz m ain . D ieu  le doint! J’ay couché l’acte 
selon  l’advis du docteur E lbertus, qui d it que n’y povons avoir p ré ju d ice , e t q ue v ien 
drons tem ps assez pour l’insinuer cy-après; et parlant a -t-il voulu que l’on y ayl inséré  
que l’on doibt ad ven ir V 're 111"1“ S g rie pour sçavoir son intention et gaigner tem ps, et 
cependant il regarderai s ’il polrat induire C lusis 3 affin que son inaistre donne lettres 

de non préjudice.
T out se  porte bien à M alines, et le  service se  y faict fort bien et h onorab lem ent, ad 

ee que m aislre R egnault tient grand so in g , et pour sa b onne v ie , sobriété et m odestie , 
d onne grand contentem ent à tous eeu lx  du cheur.

L’on at enterré au m ilieu dudict ch eu r, à l’endroit d e vostre siège , le  se ign eu r de 
l’ord re , qui at esté  m aistre d ’hostel de la royne de F ran ce, et tient-on le  grand aultel 
habillé d e noir et la b ierre sur la fosse, ju sq u es le service sera faict, q u e je  n eu ve bien

1 M* Jean Antoine van t'Sesticli, frère de D idier, le beau-frère de Morillon que nous connaissons déjà, 
é ta it avocat près le grand conseil de Malines. Il avait épousé la fille d’un secrétaire du grand conseil, 
Marguerite van Ovcrbcke. Voir les généalogies manuscrites, souvent citées, dressées par Mr Bosnians, 
actuellem ent président du tribunal de l ,e instance de Louvain, v e r b o  VSestich.

’ Voir t. I " ,  p. SOÎj.
* M' Hubert van der Cluysen, secrétaire  de l’archcvéque, Voir Inventaire des Archives de ta cour 

féodale de LSrabant, t. I " ,  pp. 74, 218.
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eslra n g e , et que andict cheur l’on enterre aultre que les arc lievesq u es, le prince du 

pays et ceu lx  de son sa n g , ad ce  q u ’il fauldrat pourveoir à vostre retour.
Le chanoine L uvtens m ’at m onstré la lettre par laquelle V tre Illm° Sgri” l’exhorte de 

surceoir l’édition d e ses serm ons, ce  que le gricfve, pour en  estre requiz, com m e il dit, 
par l’im prim eur et p lusieurs gen s de bien que je  tiens estre bons et sim plez, com m e il 
est. Je  luy ay rem onstré qu’il fera m ieu lz  d ’obeyr et vous croyre, com m e il m ’a prom iz 
de faire du m oingz ju sq u es vostre retour : c ’est une bonne personne et plus idoine à 

prier q ue com poser livres, s ’il le sçavoit com prendre.
Le prieur des C arm es, L upi, so llicite la faculté d e théologie de Louvain, alfin de 

bien tost après la P entèconste estre gradué; et sont les docteurs en différent, pour ce 

que Mcs de T ileto  *, le Bay 2 et G osaeus 3 m aintiègnen l qu’il ne se doibt faire ju sq u es il 
sera reconcilié  vers son pasteur et é v e sq u e , qui n ’est de m oindre qualité que u ng  
m aistre en théo logie , et leur statut porte que l’on ne prom overat aulcun niant offensé 
quelc’un des docteurs de la faculté, si en préable il n ’est réconcilié avec luy. T ou tte- 
fois Mgr l’esleu  de G and, Janssen ius *, auquel avez faict tant d’am itié, ne veu lt tenir ce  

resp ect, com m e ne font les docteurs C u neru s, curé de S ‘-P ierre B, et H unn eu s 6. Les 

dicts T iletn , le  Bay et Janssen ius m ’en ont parlé ainsi qu’ilz alloient à Cam bray, pas- 

santz par B ruxelles, m e veuillantz induire à consentir au dict degré; je  ditz que je  n ’en  
feroie rien , et que les arnyz de Lupi luy debvoient con seillier , puisque c ’estoit ch ose  
recouvrable, de le différer ju squ es il seroit reconcilié devers V ,re 111“ ' Sgri°, sans que  
touttefois je  sçavoie à parler du dict statut, que le dict Bay m e dit après que led ict 

T ileto  et Janssen ius s ’eslo ien l retirez; et le dernier se  m onstra fort affectionné audict 

L upi; je  leurs ditz q u ’ilz en feissent ainsi qu’ilz trouveroient pour le m illeu r , m ais que  

je  n ’y vou loie consentir ny d issen lir .
Je n’ny encores parle au prévost d e L a n g h e7, pour ce qu’il n ’estoit en la v ille , et l’ay 

rem iz à m on retour, pour sçavoir s’il vouldrat reprendre l’officialilé, qu’il n ’at cause de 

refuser, com m e j ’ay dit à son père, puisque les affaires sont reduietz en si bons term es, 
grâces à D ieu .

J’ay sa lué Mr de Frotm on 8, et le m ercié du plaisir qu’il feit à V t,e Illmo S gric recep-

1 Voir t. l ' r, p. 133, note 4 roe.
’ Voir ibidem, p. 151, note 3me.
‘ Voir ibidem, p. 187, note 3m,:.
4 Voir ibidem, p. 16 , note 3“ '.
5 Voir ibidem, p. 3 6 9 , note 4” '.
5 SI' Augustin Hunnaeus, de Malines, docteur en théologie, professeur à l’Université de Louvain.
7 Voir t. Ier, p. 15, note 3, et passim .
* Ce personnage, dont il a été déjà question au tome l,r, p. 454, est pcut-clre  M' Jacques de Froy- 

m ont, époux de Barbe de Mares qui devient plus tard  conseiller au grand conseil. -
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vant ses m eu b les au p lus grand dangier. Il dict qu’il est lenu  voz faire m illeur service  

pour avec une parolle avoir faict vuyder son procès, duquel il at tiré xxxra florins, et se  
m onstre fort affectionné à V 'r° Illm° Sg'1', e t .d ic t  q u ’e lle  sera voluntiers veue à son  
retour, et q u ’e lle  trouverai beaucop de serviteurs et am yz. Il m e feit fort bonne ch ière , 
et regrettoit l’indisposition de m adam e sa com paigne pour l’affection qu'elle vous porie  
avec tous les sien s.

Les C ordeliers sont esté  fort m allraictez; aussi sont esté ceu lx  de H ansew ick , où le 
tout est quasi réparé, ad ce que ceulx de la ville rendent p e in e , en  ce qu’ilz ont très- 

grande raison; car la faulte est inexcusable que l’on at souffert telle v ile in ie  de hu ict 
blillrez seu llem ent. A ux C arm es n’at esté  faict dom m aige que au grand auliel et repo- 
s ito ired u  Sainct Sacrem ent. Je n ’ay visité ce  qu’est gasté à T h a b o r e t  B lien berghe, que  

je (eray à m on retour
Le peuple est fort m alcontent et m urm ure clérem en t contre le m agistrat qui at per

m is cest esclandre, qu e les gens d e bien esto ien t preslz d’em p esch er et d ’adventurer  
leur v ie; m ais l’on leur dit que personne ne se  b o u g e ite t q u ’il failloit q u ’il fût.

J ’ay parlé à l'escou le lle  * qui sçait tout le  d em eur et parlera ung jour, m ais ce  ne 

sera à l’advantaige des deux pensionnaires ny du bourgm aistre van der E e 4, qui at 
parlé beaucop et in d iscrè lem en t, com m e al faict W astee l qu’il dict avoir souvent prins 
la poste pour A nvers. A la venue du M aistre tout se  dira. D ieu  doint que ce  soit de bref, 
et à v o u s , M onseigneur, très bonne cl longue v ie ,  m e recom m andant très hum blem ent 

à la bonne grâce de V ,ro IIlm0 Sgr,c.

’ Il s'agit ici des dégâts commis pa r les iconoclastes.
* Le seigneur de Boevekercke, dont il a plusieurs fois été question.
1 W asteel et van der Canimcn.
‘ Voir t. 1", p. 4S0, note 2mc.

T o m e  I I . 83
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XC1II.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

( llihliolhèque royale de Bruxelles. — Manuscril n° 16096-100, fol. 38-39. — M. F.)

C a n te c ro ix , je 3  m ai 1567.

Monseigneur : le docteur Elbcrtus m’a diet comme il al esté à Breda 
environ deux heures avant le parlement de Mr le prince, pour vers luy 
adsister Melchior Schetz 1 en l’asseurance de la terre de Rumpst, que vault 
bien cent mille florins et qu’il at acheté depuis le lict rompu *. Le diet Sr 
a obligé pour la dicte asseurance tous ses biens d’Hollande. Ceste affaire 
achevée, le dit docteur luy diet le regret qu ’il avoit de son partement, et 
combien il avoit esté marri de ceste ferme délibération qu’il avoit bien dé
siré empescher, mais que, le véant si résolu en icelle, il n’en vouloit parler 
dadvantaige; qu ’il espéroit quelque jou r veoir son retour avec plus grande 
joie et contentement; que cependant il le supplioit de ne tenir communica
tion avec les héreticques; qu’il ne creul tout ce que l’on luy diroit et escrip- 
veroit, et que. durant son absence, il procuril aultant que en luy seroit le 
repoz et tranquillité de ce pays. Le diet Sr luy répondit qu’il y avoit plu
s i e u r s  raisons de son partement : pour les affaires de sa maison, l’ancien 
eaige et indisposition de sa mère, et qu ’il y avoit ung an qu’il avoit de
mandé son congé à Sa Majesté que ne l’avoit voulu permectre; qu ’il estoit 
chargé d'enffantz, qu’il désiroit donner ordre à ses affaires et debtes,ce qu’il 
espéroit faire, puisque par dessus icelles luy demeureroient tous les ans 
cincquanle mille florins neetz s; qu ’il mercioit au dit docteur ses bonnes

1 Messirc Melchior Schetz, époux d’Anne van S traelen , frère du seigneur de Grobbendoncq cl beau- 
f rè re  d’Antoine van Straelen. Il avait reçu en 1559 l’investiture des seigneuries de Rum pst, llcy n - 
donck. Boom , etc., qu’il venait d’acheter du prince d’Orangc e t de son fils, le comte de B uren , pour 
le prix  de cent e t trois mille florins. — Inventaire des Archives de la cour féodale de B rabant, t. Ier, 
pp. 216, 315, 322, etc. — Correspondance de Philippe I I ,  t. I l ,  p. 115.

* Depuis la m ort de la prem ière femme du prince, Anne d’Egm ont-B uren, décédée à Breda le 
2 4  m ars 1558.

* Ce calcul du prince correspond presque exactem ent à l’éta t de l’actif e t du passif de sa fortune,
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remonslrances qu’il sçavoil luy procéder d’affection, et desquelles il avoit 
tousjours tenu grand compte. Que quant au premier poinct, il n’avoit ja 
mais heu conférence avec aulcun héréticque, sinon avec Taflin ' et ce pour 
choses politicques, et qu ’il avoit tenu Vilers et Escaubecque, piour ce qu’il 
n’avoit jamais deschassé gentilhomme de sa maison, qu’il ne les menoit 
avec soy plus avant que jusques ilz seroient en seurté; et quant aux deux 
frères escrimeurs *, que l’ung luy avoit saulvé la vie au tumulte d’Anvers. 
Touchant le second poinct, il dict que le dict docteur ne sçavoit point tout; 
que beaucop de choses estoient passé; qu’il n’avoit presté le serment pour 
ce qu ’il ne vouloit commencer l’exécution d’icelluy à sa femme 5; que le dict 
serment contenoit telle peine que celluy qui le refuseroit seroit privé de 
loutte entremise, par où il avoit facilement cognu comme il estoit privé de 
ses gouvernements!:. Quant au tiers poinct, il dict qu ’il avoit heu grandes 
occasions et moiens de mouvoir s’il s’en fust voulu servir, ce qu’il n’avoit 
jamais voulu faire combien qu’il en fust fort sollicité (ce que le dict docteur 
dict avoir esté faict par l’ambassadeur de France); qu’il avoit bien consi- 
déréque enfin le Roy demeureroit maislre; touttesfois q u ’il heutpeu donner 
eungne telle trousse que Sa Majesté fut esté empeschée une douzaine d’an
nées avant que de povoir rentrer en ce pays; mais qu ’il n ’avoit jamais voulu 
penser à telle chose; qu’il tiendroit tousjours soing du bien de ce pays et 
qu’il demeureroit loutte sa vie très humble serviteur à son Roy, son loial 
vassal et obéissant gentilhomme.

Ces propoz achevez, le dit docteur dit qu’il s’advancea luy demander 
(selon q u ’il en avoit heu longuement le désir, et qu’il ne lui restoit plus 
temps ni moien pour le faire) si afïin que ces troubles fussent une fois 
rapaisez, il prendroit mal que Vtre Sgrîe lllme y entrevint. Ad ce que le dit

dressé à l’époque du duc d’Albe. Dans une re la tion , datée du 12 décembre 156!), on lit que le prince 
avait un revenu de 152,786 florins sur lesquels pesaient 98,560 florins de charges. Correspondance de 
Philippe / / ,  t. I I ,  p. 115.

1 Jean T aflin , l’ancien secrétaire  du card in a l, m inistre calviniste h A nvers, dont il a été souvent 
question. .

* Nous ne connaissons pas ces deux frères. Seraient-ils, peut-être, les deux D ubois, dits Petit-Jehan 
et G rand-Jehan, qu’on trouve m entionnés parm i les personnes bannies d ’Anvers ? Bulletins de la com
mission royale d ’histoire, 5e série, t. V II, p. 59.

1 Le prince avait d it la même chose à Berty : G achard , Correspondance de Guillaume le Taciturne,
t. I I , p. CLVII.
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Sr respondit que non, et qu’il ne luy avoit jamais voulsu mal pour son 
privé, mais l’avoit lousjours admiré et faict tout plaisir, jusques l’on l’avoil 
asseuré qu’aviez parlé de luy trancher la teste, ce qu ’il ne luy sembloit 
avoir mérité de vous et que , quant aux différentz survenuz, les aultres 
Pavoient forcé violentement de se mectre avec eulx, dont touttesfois ilz 
s’estoient relirez; et qu ’il recepvroit grand plaisir et vous demeureroit 
obligé si, non point pour son regard mais de la république, Vtre lllme Sgri# 
procurit que les Espaignolz n’entrissent en l’administration des affaires de 
ce pays.

Aiant le dict docteur achevé son propoz jusques icy, il me dict que je po- 
voie maintenant faire ce que me sambloit. Ad ce que je  respondiz : que 
les affaires estoient si avant venuz qu’il seroit bien dilïicille de remédier à 
l’entrée que les seigneurs, par leurs ligues et menéez, avoient ouvert aux 
cstrangiers; ce que vous aviez tousjours cremeu el doubté, si l’on conli- 
nuoit le chemin que l’on avoit prins depuis cinq ou six ans enchà, lors 
qu’il vous fust esté façile, aydé par eulx, de soubstenir le pays et le préser
ver de l’inconvénient que craindoit le dit Sr prince avec grande raison puis 
que l’on a donné l’occasion si évidente que les estrangiers en polront faire 
leur proulïit, el qu ’il fust esté mieulx, passé ung an, venir à la réconcilia
tion, selon que le d ic tS r prince en avoit lors faict quelque démonstration 
vers luy, avant que les malheuretez qu’avons veu depuis fussent advenues; 
et que, de votre costel, ne se fust treuvé faulte pour retourner en bonne 
intelligence et sincère amitié. Ad ce que le dict docteur dit que le moien y 
avoit esté, si Vtre Illme Sgrie fust esté à la main, et que le dict Sr prince y 
avoit esté disposé passé ung an pour avoir cognu que l’on luy avoit 
faict entendre choses faulses en vostre endroict: mais que le couraige 
estoit trop grand pour le confesser ou faire aulcune réquisition premier. 
Ad ce que je ditz que aussi n’y avoit de vostre costel cause pour la faire, 
puisque l’on confessoit que les opinions, que l’on avoit heu, avoient esté 
à tort.

Le dict docteur dict qu ’il trouvit le dict Sr triste, et assez aspre, mais ré
solut et prompl en toutes ses responscs; et le veit parlir accompaigné de 
xv chevaulx seullement, et n’en voulut dadvantaige. Il a faict quelque

1 Voir t. I" , p. 186, le texte et la note 3™'.
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séjour à Grave, où aulcuns dient que les comtes de Hornes et Hooghstra- 
ten leseroienl esté visiter; mais je n’en ai aulcune certitude.

Ad ce que j ’entendz du diet docteur, le diet Sr prince ne faict poinct le 
grand cas de Wesebecque 1 comme il s’est persuadé, aiant faict courir le 
bruict qu’il estoit reçeu premier conseiller, et le doibt licentier de bref. Il 
diet que le dit Sr, et tous ceulx de son coustel, lenoient pour chose asseu- 
rée que, doibz qu’il seroit sorti de Breda, l’on y mectroit six enseignes; ce 
que n’at esté faict jusques ores *.

XCIV.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque royale de Bruxelles, — Manuscrit r r  16096-100, fol. 22. — M. F.)

A nvers, le 4 mai 1567.

... Mr de Berlaymont m’at diet que Hooghslraelen est fort mal avec Mans
feld, qui at maintenant Anvers en mains, et que le diet Hooghstraeten at esté 
vers le prince d’Orange à Grave, lequel prince est allé ad Clivensem  *. Il 
diet que Son Altèze ne dort jou r ne nuict avec Armenteros, pour empes- 
cher la venue du Roy, et que comme elle avoit envoyé ung devant pour 
advertir que Billy se dépeschoil, qu’il pense le duc d’Albe sera retardé 
jusque son arrivée; que Son Altèse at fort recommandé Mansfeld, sans faire 
mention de luy Berlaymont, comme Robles * lui a diet mais qu’il est seur

'  Voir cependant G roen, A rckives, t. I l l , p. 113.
’ Le comte B ernard de Schauwenbourg occupa quelques jours plus tard  la ville de B reda, avec des 

troupes, avant de passer outre vers Bois-lc-Duc. — Van Goor, Beschryving der stadt en lande van  
Breda, p. 141.

5 Le duc de Clèves.
* Ne pas perdre de vue que Robles et le seigneur de Billy sont un seul personnage.
* Voir plus h au t, p. 587, note 2n"'.
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qu’il ferat tout bon office mesmes pour advancer la venue du Roy. Et diet 
Mr de Berlaymont que si le Roj' désarme devant avoir pourveu à la relr- 
gion et justice, et restabli son auctorité, que en peu de jours tout sera piz 
que devant : dont il désire que Vlre Illme Sgrie soit advertie, tenant pour as- 
seuré que, sans la venue du Roy, il y aurat nouvelles emprinses qu ’il diet 
couver desjà. Et je crois que c’est pour ce que le prince 1 désire que 
ytre |i|me ggrie empesche que ceulx d’Espaigne ne viennent au gouverne
ment icy : et me diet le président * que les seigneurs sont pour induire les 
Estais d’eulx opposer à la venue des Espaignols, puisque tout est paisible 
et s’accommodanlz les villes et chascun, pour, par ce boult, abuser le Roy, 
duquel le président diet que la venue vad comme les escreviches, et que 
partant il est délibéré se dépourter de sa charge.

Le même diet que jeudi le Sr de Chambourch est entré à Bois-le-Duc 3 : 
si l’on se fut haslé les malheureux n’heussent heu tant de temps pour saul- 
ver leurs biens, ainsi comme ils font icy. Le comte d’Eberstein est dedans 
Maestricht, dont l’on at faict sortir le Sr de Hierge, que fust esté plus con
venable pour ce que ses gens ne parlent que françois; et Mr de Berlay
mont diet que ceulx du diet comte, et luy aussi, sont confessionnistes et 
ont trois prédicanlz : qu’est pour rasortir les diets de Maestricht inclinez 
à la nouvelle religion *.

Mr de Berlaymont diet que Son Altèze s’entend fort avec Noircarmes, et 
qu ’il double que, par manière de provision, l’on lui donnerat le gouverne
ment d ’Hollande; mais je  pense que la paour q u ’il at d ’y faillir luy cause la 
dicte double. Il diet d’en avoir escript au Roy in genere %■ mais que comme 
son Altèze procède si froidement en son endroict, que tout vad pour Mans
feld, qu ’il espère peu de ses travaux passez et de ce qu’il at faict pour tenir 
Arschot et Aremberg et aultres hors de la lighe; mais que toute sa confi-

1 D’Orange. '
1 Viglius.
* Le corale de Schauwcnbourg avait re çu , par lettre  de la duchesse en date du 29 a v ril, l’o rdre  

d ’occuper Boi$-le-Duc avec douze cents piétons de son régim ent, comme chef et superin tendan t de 
la ville. Il n’en tra  à Bois-Ic-Duc que le 2 mai dans la matinée. P. C uypers-van Velthoven, ouvr. c ité , 
pp. 2 4 3 , 2 4 4 , 2 8 8 , 259.

4 Voir plus h au t, p. 396 , note l re, et Correspondance de Philippe II ,  t. I" , p . 544.
5 Voir plus hau t, p. 577, note 2 rac.
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dence est en Vtre illme Sgrie, qui polra informer le Roy et le duc d ’Albe de 
la vérité, et comme il at servi xx ans aux Finances, et ce qu’il at souffert 
durant les troubles.

Je luy d isq u e  je pensois Noircarmes se contenteroit de Henault. Il dict 
que Berghes y povoit encores prétendre : ce que n’est croiable puisqu’il 
y at renunché. Il dict que le Roy ne feit jamais mieulx que de le retenir 
avec Montigny, pour ce que, s’ils fussent retournez, Valenciennes e tT o r-  
nay^ par leur advis et l’ayde du prince d’Orange, se fussent maintenues. 
Le président dict que l’on trouve bons enseignements que Orange envoia 
gens en l’isle de W alchre pour empescher que ceulx du Roy n’y vinssent

Les députés d’Amsterdam dient que les gens de Brederode sont à une 
lieue près de leur ville, qu’ilz saccaigent et bruslent tout *. Monsr de Me- 
ghein y at voulu entrer; les deux bourgmestres furent par batteaulx vers 
luy pour entendre sa demande, et dient qu ’ils en feroient rapport à leurs 
bourgeois. L’on ne sçait que sera esté résolu depuis. Ils ont envoié vivres 
au dict seigneur. Monsr de Noircarmes et ses gens estoient encores hier ma
tin à Geertruydenberghe, et doivent aller par eaue vers Viane où le nombre 
s’est renforcé de mille, et ils ont des paisans en la maison d ’H am aide5, 
qu’est au dict Sr de Brederode, qui ont artillerie et sont déliberez de tenir 
ferme. Hz gastent touttes les églises, et mesmes ceulx qui sont près d ’Am
sterdam, qui sont après pour faire leur main et après s’enfuir. Ils ont desjà 
provision de quelques batteaulx.

‘ Voir G achard, Correspondance de Guillaume le Taciturne , t. I l ,  pp. cx u v  et suivantes. C’é ta it le 
baron de Boxtcl, lieutenant de sa bande d’ordonnance, que le prince avait envoyé en Zélande, auprès 
des m agistrats des villes, pour qu’ils ne reçussent de garnison, quelle qu’elle f û t ,  sans son au to ri
sation.

* La nu it même où Brederode avait quitté  Am sterdam , des soldats à lu i, sous le commandement 
des frères de B attem bourg, avaient encore cherché à s’em parer de la ville. Van V loten, Nederlands 
opsland tegen Spanje  (1 5 61-1567), p. 140.

* Ameyde.
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XCV.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

( (libliotbèque de Besançon. — L ettres de Morillou, t . IV, fol. 121 à 127. — M. F., complétée par C. I

Bruxelles, le 9 mai 1567.

Monseigneur : j ’ay reçeu les lettres de Vtre IIIme Sgrie et ne puis m’ap- 
percevoir qu ’il y ayt rien de perdu de mes lettres, et je tiens que l’on pense 
maintenant à aultre chose que de les surprendre, estantz plusieurs empes- 
chez à eulx saulver et ce q u ’ilz peulvent de leurs biens; et seront dadvan- 
taige si la nouvelle vient que le duc d’Albe soit passé ', ce q u e je c ro y  
fermement il ne ferat s’il n’est asseuré que Sa Ma'é suyve de prez : qu ’est 
nécessaire pour mectre l’ordre requiz sur le faict de la religion et de la 
justice, ce pendant qu ’Elle at les armes en mains. Et il y  at apparence 
que tout s’accommoderat, pregnant le chemin de la clémence, selon que 
ÿtre H|mc Sgrie a t es(é tousjours d’advis, et que son auctorité sera restablie : 
car les aucteurs des (roubles, avec les ministres et prédicants, se so n ten -  
fuiz, et ung monde de malheureux et meschantz gens, qui ne cherchoient 
que le sang et le bien des calholicques. Et plusieurs que sont estez abusez 
ouvrent les yeulx, e tchascun  s’efforcera de complaire et de couvrir les 
faultes passéez. Si ne trouverat Sa M,é contradiction à ses sainetz et vertueux 
desseingz, auxquelz il ne cherche rien pour soy mais pour le bien publicq, 
que l’on at traversé et calumnié de tous poinclz, ce que se congnoist clère- 
ment. Mais si Sa M“ ne vient, ou qu’elle se désarme avant avoir donné 
l’ordre requiz pour la conduicte des eslatzde ce Payz-Bas, il faict à crain
dre que les refugiez et-exilez redresseront nouvelles practicques et esmo- 
tions, aiantz beaucop du peuple pour eulx que ne se peulvent encores com

1 Le duc d’Albe était encore le 6 mai sur la côte de Catalogne. C’é ta it seulem ent vers le 26 ou 27 avril 
qu’il avait reçu, à C arthagène, sa patente de capitaine général et l’instruction qui y  é ta it jo in te , e t qui 
le m écontenta fort à raison de la m inutie des détails dans lesquels elle en tra it. Le duc arriva  h Gènes 
avant le 24 mai. Correspondance de Philippe  / / ,  t. I " ,  pp. 530, 552, 559, etc.
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primer pour l’heure présente, ny icy, ny en Anvers, ny en Flandres, ou 
Monsr d’Egmond at esté de bref et appellé à Gand les sectaires en présence 
des catholicques, se resentant grandement contre eulx de ce qu’ilz ont dict 
de luy, et les at appellé menteurs et meschantz gens, les menassant du 
gibbel s’ilz vont plus aux presches, et se monstre grandement animé contre 
eulx. L’on dict qu ’il a faict pendre deux prédicantz à Armentières, et qu’il 
retourne en Flandres où les sectaires ont pensé lever la teste à Ypres pour 
ce que l’on avoit retiré la garnison; mais les catholicques les ont réprimé 
et sont les plus fortz.

Je suis esté en Anvers et y séjourné ung jour. La grande église at esté 
fort maltraictée, et tous les aultelz desmoliz, les painctures, saulf deux ou 
trois que l’on at emporté, rompues; mais, sur tous les monastère, celluy des 
Cordeliers at le plus souffert, estant bruslé le clochier avec le comble du 
cheur, les cellules et librairie, par les sectaires, que furent si deshontez que 
de meclre le feug à la veue de tout le monde en la chambre des hostes et 
refectoir*. Les mestiers font raccoustrer leurs aultelz en la grande église, 
et l’on commence à réparer les monastères peu a peu *. L’on trouve la 
ville fort dépeuplée, que n’est merveille depuis que tant de mille se sont 
relirez; et feront dadvantaige, estantz advisez par l’édict que l’on at faict 
sur la foire, qu’est proclamée libre et franche pour chascung, saulf 
ceulx que sont estez du consistoire, qui ont prins les armes contre le 
Roy ou esté sur la Mere le jou r du tumulte d ’Anvers, et qui ont ma
chiné ou faict trahison contre Sa Majesté, ou brisé imaiges : ce que a 
fort estonné le commun que ne délesse pour cela de parler librement et 
insolentement.

L’on parle qu’ilz seront désarmez de bref et les temples abbattuz, et les 
matériaulx seront applicquez à l’église des Cordeliers : que seroit chose 
indigne; il seroit mieulx les garder pour la citadelle de laquelle l’on dis
courre beaulcop, et qu’elle se mectra à Sainct Michiel et eugne aultre en la

'  Voir plus h a u t, p. 289, le texte e l la note 2 “ '.
1 « Plus de m ille bras travaillen t sans relâche à rép are r l’église principale. Que Dieu confonde ceux 

» qui sont la cause de tan t de ru ines e t de scandales! Le m agistrat d’Anvers, au nom de la ville, a 
» présenté cinquante m ille ducats pour obtenir son pardon. » (P. Castillo au cardinal, lettre  du l ' r mai, 
Bibliothèque de Besançon. — Mémoires de G ranvelle, t. XXIV, fol. 280. — M. F.)

T o m e  11. U
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nouvelle ville ', où j ’ay veu la maison des Ostrclins 1 que je treuve mal or
donnée et peu massive pour ung tel ouvraige. Mais c’est assez que l’on 
trouve où mectre l’argent, et avoir entremise. Le plus beau que j ’y ay veu 
sont les caves. Je n’ay veu à la crâne ' que six petitz batteaulx Biscains *. Il 
y en avoit encores, en la nouvelle ville, huict ou dix d’Hollande et 
Zelande.

L’on parlo itdu  renouvellement du magistrat, que aulcungz sont d’advis 
de continuer rejectant ceulx que se sont déclairez de la nouvelle religion, 
e trem ectant des catholicques en leur lieu. Mais si tout se renouvelle, aul
cungz doubtent que Straelen sera des plus advancez, selon la faveur que 
l’on luy monstre; et il continue tousjours a remonstrer que, si l’on use de 
rigeur, c’est-à-dire que si l’on faict justice, les marchantz se retireront. 
Et sont aulcuns du conseil de ceste opinion, qu’est faulse et fort préjudi
ciable : car, au contraire, si l’on ne faict justice et chastie très-bien les 
aucteurs des troubles, le marchant estrangier ne serai jamais asseuré et se 
relirerat. Et seroit bien besoing de reformer ces messieurs de la ville de 
leurs yvroigneries; desquelles ilz ne se gardent encores à présent, et dont 
il* perdent toutte réputation vers le peuple, que à peine pour ceste cause 
leur hoste le bonnet. Et seroitr fort bien leur faire raser leur S. P. Q. A. 
qu’ilz intitulent partout en leurs bastimentz et édifices, prétendanlz répu
b l iq u e  libre, et que le prince ne leur peult rien commander sans leur con
sentement.

1 Dans sa lettre  Italienne du 3 niai la duchesse en tre ten a it le Roi de négociations secrètes, récem
ment menées pa r Roblcs aux fins que les hab itan ts d’Anvers vinssent d em an d er, de leur propre 
m ouvem ent, la construction d 'une  citadelle pour g a ran tir  à l’avenir leu r ville contre les tentatives 
séditieuses. Le 2 ju in  le Roi, répondant à Marguerite de P arm e, approuvait l’idée de construire une 
citadelle à Anvers et a joutait que l’endroit le plus favorable paraissait être  l'em placem ent de l’abbaye 
de S'-Michel. Un mois plus ta rd , le comte d’Egm ont, dans une lettre  du 16 ju in ,  représen tait à Ph i
lippe Il qu ’il conviendrait de faire élever des châteaux dans quelques villes principales. Correspondance 
de Philippe I I ,  t. 1er, pp. 532, 814, 545.

’ La maison des Ostrelings, dite het Oostershuis. Cet édifice, dont Corneille de V ricndt avait été 
l’a rch itec te , contenait 500 cham bres. Sa construction, achevée en 1568, avait été commencé en 1564. 
Ou l’appelait parfois la maison de la Hanse Teutonique. Guicciardini la place parm i les monuments 
rem arquables d’Anvers. Description de touts les P a ys-B a s , etc., édition de 1582 , pp . 170, 171. — 
Mertens et T o rfs , ouvr. cité, t. IV, p. I I 5.

* A la g ru e , où l’on déchargeait les navires.
4 De Biscaye.
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Ilz ont dressé une chambre des comptes, et ont si bien faict selon que 
dict le doien d’Anvers 1 que Son Altèze leur a promis de s’employer pour 
le pardon qu’ilz ont demandé, et que si Sa Mlé n’y veult condescendre, que 
du moingz elle donnerat deux mois de temps à ceulx que se vouldront 
retirer avec leurs biens, saulf ceulx qui auront dogmatisé et esté du con
sistoire, ou brisé les imaiges et prins les armes sur la Mère le xm e de mars; 
et pense le susdict que Armenteros ayt aydé à cecy, auquel il dict que ung 
seul auroit promiz LXm florins pour sa grâce, que l’on pense estre Bre- 
noille5. Et sont esté aulcunes gens de bien offensez de ce que Assonleville 
at esté disner chez ung Paule H oosts, principal sectaire de la trouppe, en 
eugne maison hors de la ville.

Le chanoine Doncker *, qui est ung grand homme de bien et zélateur, 
qui n’at jam ais, nonobstant cent mille menasses, habandonné la ville et 
gens de bien auxquelz il at continuellement administré en secret les Sainctz 
Sacrementz, après que tous les curez s’estoient retirez pour ce que l’on les 
voulloit tuer, m’a compté des propos qu’il at passé avec le prince : luy di
sant avec aigreur q u ’il permectoit en touttes choses ce que les sectaires 
mectoient en avant, et qu ’ilz ne povoient mal faire, mais que les catho- 
licques demeuroient opprimez, et sans sermon ou aulcune consolation 
contre ce qu’avoit esté capitulé le xxm ie d’aoust; luy demandant ouverte
ment comme il en pensoit respondre au Roy cy-après. Ad ce que le dict 
prince respondit qu’il n ’y avoit poinct dix catholicques en toutte la ville; 
ad ce que le dict Doncker respondit qu’il y en avoit plus de dix mille des- 
quelz il luy bailleroit rolle, s’il le luy permectoit, ainsi qu ’il avoit faict 
aux sectaires. Et le prince réplicqua pourquoy doncques ilz avoient lessé 
rompre leurs églises? Ad ce que le dict Doncker respondit que la garde des 
églises appertenoit au Roy et à ceulx que tenoient son lieu, comme les aiant 
en sa saulve garde, et aussi que c’estoit à faire au magistrat et non pas aux 
particuliers. Et je  croy bien que le dict prince at esté en ceste opinion

'  Roger de Taxis.
* Fcrnand de B ernuy.
5 11 s’ag it, pensons-nous, d’un Hotman ou Iiooftm an, dont il sera encore question plus loin.
4 François Doncker, chanoine e t écolâtre du chapitre  de N otre-D am e, e t plus tard  chancelier de 

l’cvcque d’Anvers. Cet ecclésiastique, qui m ouru t subitem ent au  mois de février 1572 , était fort haï 
des sectaires d’Anvers : voir VA nlwerpsch chronijckje, pp. 257, 258.
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qu’il y avoit si peu de catholicques, car aulcungz de sa maison m’ont diet 
que, quant l’on avoit remiz l'office divin au mois de septembre, il envoioit 
trois fois en ung» jour, et gens divers, pour sçavoir quel peuple il y avoit, 
et ne povoit croire qu’il estoit en si grand nombre, pour ce que aulcungz 
cupientes loqui placentia  disoient que ce n’estoient que vielles femmes et 
petit peuple, jusques ad ce que luy-mesme veit que c’estoient gens de qua
lité, et lors faisoit-il dire sa messe au cheur. Aussi l’at-il cognu à la jour
née des troubles, lorsque les catholicques parlarent si bien à luy, comme 
aussi foirent les aultres; depuis lequel temps il n’at cessé jusques il en soit 
esté dehors.

Pennantz 1 m ’a diet qu’i l ! at escript au Roy, et ad Son Altè/.e, comme à 
cause des suspitions et pour me donner ultérieur lieu à icelles, il se retire 
pour quelque temps avec intention de se conduire tousjours ainsi que ung 
bon subject et léal vassal est tenu de faire; mais que son opinion at esté 
tousjours, comme elle est encores à présent, que ces troubles s’appaise- 
roient mieulx avec doulceur et par colloques et conférences amiables des 
Estais (scilicet généraulx) que par force ou armes, que l’on ne peult tous
jours  tenir et que irritoient les ceurs de plusieurs. Lesquelles lettres le diet 
Pennantz at envoié en Espaigne et donné celle qu’estoit à Son Altèze s, que 
luy at parlé longuement et benignement du diet prince, disant qu ’Elle luy 
feroit tousjours tout plaisir et favoriseroit ses affaires et ses serviteurs en 
son absence, enchargeant le diet Pennantz de l’advertir de temps à aultre 
du portement du diet sieur prince, que Elle pense luy vouldrat renvoier sa 
fille doïbz qu’elle aurat veu sa grande m è re 4. Il diet que le diet prince at 
escript à tous les chevaliers de l’ordre, saulf les comtes d ’Aremberg et

1 Le secrétaire du prince d’O range, voir plus h au t, p. 551, note 2"1'.
* I l , c’est-à-d ire  le prince.
7 La le ttre  du prince à la duchesse c ta il datée du 22 avril. Elle ne nous a pas été conservée. On 

trouve la réponse de M arguerite de Parm e, en date du 30 du même m ois, dans G achard , Correspon
dance de Guillaume le Taciturne, t. I l ,  p. 371.

4 La duchesse écrivait en effet au  prince, à propos de M110 d'Orange : « Comme vous dictes que 
» Madame votre m ère la désire v eo ir, devant sa m o rt, c’est bien raison qu'elle la voye saluer .... et 
» quan t elle vouldra re to u rn er vers m oy, elle ne me trouvera diminuée de l’affection que je luy ay 
» toujours portée; comme aussi, pendant vostre absence, je  ne traicteray pis voz serv iteurs et ofli- 
» c ie rs, et n 'au ray  m oindre volunté au bien de voz affaires que j ’ay eu du passé.... » Ibidem.
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de Meghe, prendant congié d’eulx, et qu’il baslit une maison à une journée 
près de celle de feu son père; que il vad au service du Lantgrave ' pour 
appoincter ses enffantz que sont en discorde avec ceulx du second ma- 
riaige, et qu ’il vad visiter ses amyz d ’ung costel et de l’aultre, ce que l’oc- 
cupperat une année entière.

Le doien de Renaix s diet que depuis Noël le diet prince n’a ouy messe 
et qu’il tient la confession Augustane sans dissimulation, et q u ’il at beaul- 
cop traveillé la cuidant généralement faire recepvoir en Anvers, eliminato  
calvinism o; mais cela n’estoit en sa puissance. Il diet que le confesseur, 
que je pensoie estre un Augustin, qu ’est ung régulier ordin is d iv i A u gus- 
tini, l’est suivy pour ce que Madame la marquise de Berghes l’at jecté hors 
de sa ville comme héréticque. S’il se fust fait plustost, il n’heust gasté tant 
de gens , et mesme le monastère des religieuses quibus erat praefeclus.

Le diet Pennantz diet encores que, quoy que l’on die , son maistre n’at 
poinct emporté trente mille florins; qu’il a donné grand ordre pour paier 
ses créditeurs et en premier lieu ceulx de sa maison à qui il at donné 
congié, s’estant reservé peu de gens de pardeçà.

Le vin de Breda at esté vendu jusque à quattre vingt foudres, comme 
aussi se ferat celluy de ceste ville. Mr de Berlaymont tient que le prince 
d’Orenges ne retournera jamais; aussi Hessele m’a diet, hors de la bouche 
du procureur général de Flandres — que j ’ay lessé en court, où il at faict 
rapport de son besoigné — que Lagrange et les deux Herlins et aultres 
prisonniers on t ,  sans contraincte, merveilleusement chargé le prince, les 
comte de Hornes et marquis de Berghes, et ont signé leurs dépositions \  
Le mesmes font les prisonniers de Tournay; dont Son Altèze at envoié 
ung sommaire à Sa Maté, contenant quattre feuilles de papier, par le cour
rier que partit le vie de ce mois *. Aussi font le mesme les prisonniers de

1 Le landgrave de Hesse, Philippe le M agnanime, qui é ta it m ort le 51 m ars.
9 L 'inquisiteur T itelm ans.
° On se rappelle  que les paroles de Hessele sont confirm ées, au moins en ce qui concerne le prince 

et le comte de Hornes, pa r les confessions de Lagrange e t de Guy de B ray, publiées par Mr Paillard 
dans les Bulletins de la Société de l'histoire du protestantisme Français, e t souvent citées dans les notes 
qu i précèdent. .

* Voir la lettre  du  5 m a i, écrite pa r la duchesse au Roi, dans la Correspondance de Philippe 11, 
t. I " ,  p . S32.



Gand du comte d ’Egm ond, disantz n’avoir rien faict que par son sçeu et 
charge. Hoc est quod eum u r it , et qu’il leur veult si mal. Il y revad, car il , 
veoid bien qu’il n ’at rien à faire en Anvers où le comte de Mansfeld avec 
sa femme triomphent et font des roiz, ce que ne plaict à Hooghstraeten, 
qui a dict à MUe Simons ^passant par Malines où elle estoit lors à cause de 
Miguel Turlon que s’est Iessé morir) qu’il estoit parti de leur maison sans 
prendre congié de l’ung ou de l’aullre, puis qu’ilz luy ont joué ung tel 
tour, et que le milleur estoit que Madame ne le vouloit lesser retourner en 
A nvers, disant que ce ne seroit son bien, pour ce que, sçaichant la gen
darmerie son partement et qu’elle seroit licenciée, cela causeroit quelque 
trouble nouveau que luy seroit im puté; et que, avec ceste couleur, l’on

1 s’est deffaict de luy, ce qu ’il n’oblieral tost.
J ’entendz que les seigneurs ne sont contentz de ce que Son Altèze tient 

tant du comte de Mansfeld, luy communicquanl ce que l’on ne leur com- 
municque. 11 y at dadvantaige, qu ’il contredict à toutes opinions et con
clusions, faisant, ad ce que dict Berlhi, changer les expéditions selon son 
cerveau, tout au dehors de la forme qu’ilz estoient convenuz au conseil 
d’Estat et par Mr le président....

Je parliz à Monsr de Berlaymont lund i,  louchant le deu * de Vtre Sg,ie 
Illme qu’il aura en bonne recommandation, espérant que de bref on recou- 
vrerat argent sur les confiscations, que seront grandes en touttes les 
villes que sont esté rebelles, si le Roy y  est bien servi, puisque l’on 
annote tous les biens des consistoriaulx; ce que s’est commencé à Valen- 
chiennes et à Tournay . Mais en Anvers n ’estoit encores appréhendé per
sonne. Et, qui plus est, l’on m ’asseuroil qu’il y avoit encores des minis
tres qui alloient desguisez par la ville, et que samedi l’ung d ’eulx avoit 
esté en court.

'  On a peu de données précises su r ces personnages secondaires. Il y avait à Anvers, en 1860, 
un m archand Espagnol nommé seîlor Miguel Tourlan : Antwerpsch Ârchievenblad, t. V III, fol. I S i ,  
105, 168, elc. C’est sans doute lui qu i, s’é tant réfugié à Malines à cause des troubles, y  é ta it m ort. 
Q uant à M11'  Sim ons, dont Morillon parlait à Granvclle comme d’une personne connue, ce doit être  
C laire d 'A lm aras, sœ ur du chanoine d’Alm aras que nous connaissons, et épouse de Domingo S iniocn, 
ou Sym on, ou Cimon. Sa fille épousa en 1868, à Malines, Philippe van der I .in d cn , seigneur de 
M arnefle, m aître des eaux et forêts en Brabant.

* Les term es échus des pensions et traitem ents du cardinal.
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Monsr de Brederode s’est retiré à Empde et at escript des lettres fort 
lamentables, ad ce que j ’entendz depuis estre icy, à Son Alteze, remectant 
sa vie et son bien en la disposition de Sa Malé, disant que l’on luy at faict 
faire ce qu ’il at faict, et charge sur les grandz qui touttesfois n’avoient 
commandement sur luy s’il n’heust voullu. L’on l’at pipé pour luy avoir 
faict avoir la h a u l te u r 'd e  Brederode, dont il at donné grands deniers que 
sont perduz; mais l’on l’at abusé en chose plus importante que cela. Ceulx 
de Vianne estoient dimenche en Anvers suppliantz de miséricorde. J ’en
tendz que le duc Erich y est entré depu is5, et q u ’il loge au chasteau , et 
que l’on ne toucherat à rien jusques Sa Malé l’aurat ordonné, et que jusques 
à tant ledict Sr de Brederode jouyrat de son bien : que sera bien estonné 
de ce qu ’est succédé à ceulx de sa compaignie que sont estez prins lundi 
dernier en ung batteau, selon que verrez par le billet cy-joinct *. Et samble 
que c’est punition divine. Hz avoient maltraicté leurs maroniers qui, par 
signes ou aultrement, en feirent démonstration à ung batteau qu’ilz ren

1 Brederode,accom pagné de sa femme et de treize gentilshommes, avait abordé le 30 avril à Lochum - '  
m erhorn , au pays d ’O o st-F rise , et s’é ta it mis aussitôt en route pour Empden. Le comte Edzard 
d’Oost-Frise, quels que fussent scs sentim ents secrels, rie voulut ni lu i donner ouvertem ent asyle, ni 
même avoir un entretien  avec lui. B rederode, dans ces conjonctures, ne resta que deux ou trois jours 
à Empden. Il laissa derrière  lui ses gentilshommes e t, accompagné de sa fem m e, il gagna O ldenbourg , 
puis Brème. Van V loten, Nederlands opstaud trgen Spnnje  ({5 6 7 -1 3 7 2 ), pp. 01, 254.

1 La haute justice.
5 La soumission de Vianen é ta it la conséquence de la défaite infligée le 2 m ai, par un lieutenant 

de Meghem, Etienne de W itt, aux tro is compagnies laissées pa r Brederode à la garde de sa v ille , qui 
avaient fait une sortie pour passer la Leck et s’em parer du fort de V reesw yck, occupé par des paysans 
royalistes e t pa r une compagnie régulière des États d’Utrecht. Le 3 m ai, les députés de la ville é ta ien t 
déjà arrivés à Anvers pour se rem ettre  à la m iséricorde royale. Le 5, le duc Erick avait occupé la 
place. — Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, p. 532. — Van V loten, Nederlands opstand tegen 
Spanje  £1564-1567), pp. 140, 141. — T h. Ju s te , Les Pays-Bas sous Philippe I I ,  t. II, p. 347.

4 Voici ce billet qu’on trouve au tome IV, fol. 125, des Lettres de Morillon. « Billet des p risonniers 
» attrapez en ung batteau  su r la m er à une lieue de H arlinglien, par une enseigne de gens de 
» Mr d’A rem berghe, le ve de may 1567, au m atin à neuf heures.

» Les deux frères du Sr de B attem borch,
» Frisons : Sw uert B eym a, H artm an G alam a,
» Maximiiien de Cock, ayan t esté à Mr d ’Egm ond,
» W inghele,
» Encore plusieurs gentilzhom m es, porteurs d’enseignes, bcvelt-hebbers, e t au ltres communs sol

» datz, au  nom bre de cent ou environ, qui sont tous mis en prison su r la maison au dict Harlinglien. »
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contrèrent, que se nieict à terre à l’endroict où lors de bien venir estoit 
Monsr d’Aremberg avec trois enseignes, qui ne leur at failli E t serat fort 
joyeulx d’avoir Cock qui luy at bruslé quelque maison etvillaige; et touttes- 
fois son père etancestres ontacquiz leur bien de la maison deZevenberghe1. 
L’on dict que ledict Sr comte les a tous enchaisnez, saulfs les deux Battem- 
borch 3, et qu’il y at trouvé du bon butin : car ilz ont rançonnez les 
villaîgeois de W aterlant que sont fort riches, et l’on pense qu’ils menoient 
quelques meubles du Sr de Brederode qu ’ilz suivoient, aiantz tousjours esté 
à Vianne et gardé sa maison de laquelle il avoit retiré peu et n’at emporté 
avec soy que xvn ou xviii™ florins qu’il at encores trouvé à Amsterdam.

Les deux genlilzhommes Frisons sont ceulx qu’avoient procuré la révolte 
de leur payz, et qui vouloient faire pendre le secrétaire de la Torre, lors
qu’il fut envoié vers ledict seigneur à Amsterdam Il y at aussi d’An-

1 Sur cet épisode voir la Correspondance, de Philippe I I ,  t. Ier, pp. 555, 5 5 9 ; Van Vlotcn, Neder- 
lands opsland tegen Spanje  (1564-1567), p. 141 , et Nederlands opsland, etc. (1 5 67-1572), pp. 59 
e t 245. Les gens de Brederode, capturés par les soldats ro yaux , espéraient gagner Erapden avec leur 
bu tin . Ils avaient assisté h la dern ière  tentative faite contre Am sterdam , la nuit même du départ de 
Brederode, e t,  voyant leur coup m anqué, ils s’é ta len t hâtés de se dérober à la poursuite du comte de 
Meghem. L’officier royal, qui les p rit, n ’était pas le comte d ’Arem berg lui-même : c’é ta it un de ses 
cap itaines, du nom d ’E rnst Mulert.

* Il a déjà été question au t. l rr, p. 5 1 0 , note 3me, de Maximilicn de B lois, dit Cocq de Neerijnen. 
Sa m ère é ta it fille naturelle  de Maximilicn de G lym es-Berghcs, seigneur de Sevenbergen, chevalier de 
la Toison d’or. Suivant les ordres de la duchesse, il fut amené à V ilvorde, avec la p lu p art des autres 
gentilshommes p risonniers, pour qu’on les interrogeât « su r leurs menées dans le Ila in au t, à Narnur 
» et ailleurs, avant de les p u n ir exem plairem ent » : Correspondance de Philippe I I ,  t. 1er, p. 553. Étant 
arrivé  à Anvers, Cocq écriv it une lettre  à sa sœ ur  Marie p o u r la supplier de courir à Bruxelles afin 
d’intéresser à son sort la comtesse et le comte d’Egmonl ainsi que Backcrzeei : Van V lotcn, Ntderlands 
opsland tegen Spanje  (1567-1572), pp. 40, 41. On trouve dans M arcus, Scntencicn, pp. 77 et suivantes, 
la sentence en date du 28 mai 1568 qui le condam ne à m ort.

* T h ie rry  et Ghysbrecht de B ronckhorst, frères du seigneur de B allcm bourg, comme Maximilicn 
de Blois capitaines au service de Brederode. Ils fu ren t condamnés à m ort le même jo u r que lui. On 
trouve leurs sentences dans Van Hasselt, Stnkken voor de Vaderlandsche historié, t. Ier, pp. 251, 252.

4 Sur Suert Beyma et Herm an G alam a, voir Te W atcr, Ile t verbond, etc., t. 11, pp. 185 e t  sui
vantes. Ces deux gentilshommes fu ren t condam nés à m ort à la même époque que les précédents. Leurs 
sentences sont imprim ées dans M arcus, ouvr. c ité , pp. 75, 80. On trouve dans Van V lotcn, Nederlands 
opstand tegen Spanje  (1567-1572), p. 247, le texte d ’une requête en grâce adressée au duc d’Albc au 
nom de Galama et de ses parents e t amis. La noblesse Frisonne e t Viglius lui-même firent aussi 
des dém arches réitérées en faveur de leurs deux com patrio tes, niais sans ré su lta t, ob rei culpaeque 
gravitaiem  ; H oynck, Ânalccla, t. 1", 2e p a r tie , p. 428,



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 4-35

delot ', la femme duquel je veidz, au mesme moment qu’il fut prins, vers 
le Sr de Berlaymont, sollicitant que l’on ne touchist au bien d’elle; et 
disoit elèrement que les seigneurs avoient miz son mari avec tant d ’aultres 
en ceste racque, que maintenant ilz les lessoient là.

Ceulx de Geldres, Frise, Ovefissel et Groeningen envoient leurs députez 
à Son Altèze, offrantz obeyr en tout, et sont desjà aulcungz arrivez. Le Sr de 
Noircarmes leur a faict paour, q u i , avec ceste occasion, polroit faire ung 
chasteau audict Groeningue : ce seroit ung grand bien pour l’asseurance 
de la F rise , estant ville si importante, comme elle est, et clef du payz. 
Aussi polroit-on fort bien donner une bonne main à Em pde, que n’est pas 
trois lieues de nous et le réceptacle de tous meschantz hérélicques, ana
baptistes et séditieulx s. Je croy qu ’ilz ont belle paour, et que nous refugiez 
ne s’y osent fier, qui s’enfuyent jusques à Coloigne, où l’on tient fort bon 
ordre sans les y vouloir recepvoir. J ’entendz que le magistrat est fort esbahi 
de ce que le prince d ’Orenges s’est tant oblié.

Le bruict est icy que la mère et la femme du comte de Hornes se retirent 
à Meurs, et que luy doibt suyvre de bref, ne veuillantz attendre la venue 
des Espaignols dont il faut qu’ilz aient quelque vent. Mr Viron, que revint 
hier d’Anvers, dict que nxor  comitis de M ansfeld y estoit allé, c’est-à-dire 
à W eerd, pour prendre congié.

Monsr de Berlaymont regrette bien que l’on ait paié à Meurs 3 sa pension 
qu’il at si bien mérité. Le dict Sr de Berlaymont m’at requiz de présenter 
ses bien affectueuses recommandations à vostre bonne grâce. Il ne croit 
poinct que son filz * soit pourveu d’ungne commande, pour ce qu’il ne l’at 
demandée, et ne vouldroit qu ’il l’heust pour ce que cela le polroit empes-

1 Voir t. I " ,  p. 200, note !>*"'. Ou trouve une lettre  que d’Andelot adressa à son frère, le seigneur 
de C ham pvans, peu de temps après son arrestation , dans Van V loten, Nederland.* npsland, etc. ( 1567
4572), p. 2 4 6 , et sa sentence, en date du 18 mai 1568 , dans le même ouvrage (4564-1567), p. 155, 
note 3me.

1 Sur la situation e t la politique des comtes d’O ost-Frise à E m pdcn, voir Van V loten, Ncdci'lands
opstand tegen Spanje  (1567-1572), pp. 59 e t suivantes.

5 H crm an, comte de N ieuwenaer e t de M eurs, époux de Madeleine de N assau, sœ ur consanguine du 
prince d’Orange. Il é ta it déjà en 1564 pensionnaire du Roi Philippe 11, pour une pension annuelle 
« du ran t le bon plaisir du Roi » de 2000 livres, assignée su r les Finances des Pays-Bas. Correspondance 
de Philippe II ,  t. Ier, p. 5 4 5 ; e t Papiers d’É ta l,  t. V III, p. 186.

* Le baron de H icrges, qui avait reçu récem m ent une mercède du Roi.

T o m e  II. 5 5
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cher au temps advenir, alléguant Monsr de Noircarmes qui ne polrat jamais 
avoir l’ordre 1 pour avoir faict profession à raison de son encommienda.

Mr de Berlaymont diet que les comtes d’Egmond et d’Arcmberg sont 
fort estroiclement rejoinetz par ensamble, et que le comte d’Egmond est 
si morne pour le regret qu ’il peult avoir de s’estre si tard déclairé, et que 
pour ce il n’a heu les armes en mains, ny honneur que les aultres receoip- 
vent pour bien servir; et cela est le prouflicl que il at faict par la gentille 
ligue.

Le Sr Malpas * me diet en Anvers que les saiges disoient ouvertement 
que l’on avoit cherché d’estre quicte de Vtre Illme Sgrie alïin de povoir faire 
ce que l’on a faict; et que vostre retour estoit bien requiz; dont ilz font, 
ad ce que le diet Malpas et aultres m’ont diet, grand discours. Je suis seur 
que le comte de Mansfeld n’en prierat poinct : qui se demonstrit assez aigre 
à vostre drossarl * quant il fut vers luy pour solager voz subjeclz, et s’ap- 
perçeut bien, encores q u ’il ne soit des plus aiguz, qu ’il ne voulloit guerre 
de bien à Vtre Illme Sgrie. Aussi dient ses gens que , si elle revient, que cela 
causerat nouvelle altération. Touttefois, voz subjeetz furent solaigez et une 
partie des compaignies renvoié ailleurs aux viilaiges prochains.

Le chancellier de Brabant dit en pleine table, où j ’estois mercqredi, en 
la maison de notre curé, qu ’il al veu la commission que Bomberghe mons- 
troit avoir, sçellée et signée du diet Sr de Brederode, de laquelle il donnoit 
lecture au magistrat, sans aultrement la lesser sortir hors de ses mains, et 
conlenoit qu ’il tint la ville de par luy ; ad ce que le diet chancellier respon- 
dit : que luy ny son maistre n’avoient que veoir à Bois-le-Duc, et at tous- 
jours parlé librement. E t me compta comme il avoit escript avec le Sr de 
Merode, à Mr le prince et comte de Hooghstraeten, qu ’ilz procurassent vers 
le diet Brederode leur délivrance puis q u ’il se reclamoit d ’eulx, et que par 
sa dicte lettre il leur remonstra ce que convenoit pour le service de Sa Mw, 
et de Dieu premier, et repos du pays, disant pour épilogue, par la fin de 
sa lettre, que Dieu estoit juste ; et que la dicte lettre fut envoié peu devant

1 De la Toison d’or.
* Voir tome I" , p. 2 1 9 , note ôme, e t passim . Ce personnage, on sc le rappelle , é ta it chargé de 

certains in térêts financiers du cardinal.
* De Cantccroix.
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le trouble dernier d’Anvers, auquel les diets seigneurs estoient si mal traic- 
tez, et en si grand dangier, que il sambloit que le diet chancellier, comme 
il d it ,  la leur l’avoit prophétisé; auquel ilz répondirent qu ’ilz ne se mes- 
loient de ce que faisoit le diet Sr de Brederode. Il parle fort librement d’eulx 
et dit que Bois-le-Duc fut pieçà esté pillé par les mauvais si les richesses 
ne fussent esté dehors, mais chacun avoit saulvé le sien

Je trouviz le bourguemestre Vander Ee * en Anvers, qui me d i t :  que 
Son Altèze avoit esté fort mal informée du magistrat de Malines par une 
mauvaise langue, l’imputant à l’escoutette, mais que cela s’estoit redressé 
et qu’ilz avoient heu longue audience et réponse dimence matin. Wasteel 
aurat faict miracle vers Armenteros; touttefois, j ’entendz qu’il n’est à son 
aise, et qu’il charge son bien comme s’il se vouldroit retirer; aussi il at 
demandé avec son compaignon d ’estre déporté. En ce q u ’il n’y aurat grand 
mal, car il n ’est besoing de deux si chiers pensionaires en une si petite 
ville; mais c’est raison qu ’ils répondent premier de leur faict, car les gens 
de bien les chargent fort, et qu ’ilz tirannisent tout, faisantz leur prouflit de 
touttes choses mesmes aux amodiations. Aulcuns principaulx mestiers se 
perdent par leur rigeur. et le magistrat ne faict rien que par leur advis : 
aussi il n’y at que la pluspart jeunes gens.

Il n’y at encores nouvelles du surplus des gens de Mr de Brederode que 
l’on pense se seront retirez; il les at désadvoué et, partant d’Amsterdam, 
at prins attestation qu’il n’y  avoit que bien vescu, ce que l’on luy at donné 
voluntiers5. Maintenant sont touttes les villes réduictes, car il y  at garni
son en Amsterdam, ce qu’ilz ont tousjours demandé et que l’on leur at re
fusé. Mais le principal reste qu ’est de mectre bonne police et bon magistrat 
partout : en ce que la présence du Maître est nécessaire, qui n’heut jamais 
milleure occasion pour restablir son auctorité que à présent que chacun 
cognoit ses faultes, et que le pays est repurgé de mauvais esperitz que in- 
quiétoient le repos publicque. Et, venant Sa M“, les Estatz la prieront de ce 
qu’ilz ont si souvent contredit; et je  tiens qu’il n ’v aurat plus tant d’oppo

1 II faut com pléter les souvenirs du chancelier p a r les documents authentiques publiés dans 
P. Cuypers-van Velthoven, ouvr. c ité , notam m ent pp. 175, 178, 177, 194, etc.

* Jacques van der E e, com m une-m aître on bourgm estre de Malines; voir t. Ier, p. 4 8 0 , note â mr.
s Voir plus hau t, p. 5 9 5 , note 2rae.
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sition en ce que Sa Mlë vouldra proposer et ordonner pour le bien public. 
Mais il fault battre le fer ce pendant qu’il est chauld, et auctoriser la justice 
et les ministres d’icelle, destituant ceulx que se sont si mal acquitez en la 
charge qu’ilz ont heu. Et Sa M“ polrat excuser les fraiz qu’il heut convenu 
faire, levant si grand nombre d’estrangiers, que parachèveraient de ruiner 
le pays qu’est fort foullé, et ne se polra recouvrer de long temps.

Je ne feray aultre réponse à vous dictes lettres sur ce que touche le pu- 
blicq, puis que la pluspart sont choses passéez, et que, par mes précédentes, 
aurez entendu de temps à aultre le succès des affaires que debvons à Dieu 
seul et non pas aux hommes, comme l’on a veu en ce de Valenchiennes, 
qu’il al voulu estre chastié et non eschapper si bon marchiet comme l’on 
leur présentoit, que les aultres villes heussent aussi prétendu en leur en
droit.

C’est bien emploié que Granvelle ayt envoié au Roy les lettres de Armen
teros allin qu ’il cognoisse s’il y at diversité. Bave ' est allé en Anvers, où 
est aussi le filz du trésorier Boisot qui faict du bon compaignon *.

J ’ay, suivant votre lettre, mis en avant à Viglius les poinetz y contenu/, 
mais il bat tousjours froid et devient pesant, et n’est reconciliable avec Son 
Altèze.

Je pense bien que l’on ne touchera aux biens du prince d ’Oranges sans 
charge et ordonnance du Maître; ad ce qu’il y at matière, puis qu’il refuse 
le serment de fiefvé. Ses gens regrettent qu’il s’est tant accoincté de Brede- 
rode; mais Brederode at plus d ’occasion de se plaindre, comme il faict, de 
luy.

Pour estre loing de ceulx desquelz je  solois tirer quelque chose, ne polrai 
adverlir Granvelle comme du passé; Dieu soit loué qu ’il n’est si besoing 
comme par ci devant.

De Brucelles, le ix de may 1567.

1 Le secrétaire Jossc Bave.
* Charles de Boisot.
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XCVI.

LE SEIGNEÜll DE NOIllCARMES AU CARDINAL DE GRANVELLE.

{Archives de Sim ancas. — Eslado, Liasse n° 557, fol. 123.)

A m sterdam , le 12 mai 1567.

Monseigneur: J ’ay reçeu à deux lieues d’icy la lettre qu’il vous a pieu 
d’escripre, responsive aux miennes de Bevrages. Vous aurez, par aultres 
miennes et d’aillieurs, entendu le faict de Valanciennes, à quoy me remeetz. 
Despuis avoir reduictMaestrich je me suis encheminé versTournhout, entre 
Anvers, Bois-Ie-Duc et Vyanne, d’où j ’envoya neufz enseignes des miennes 
au dict Anvers et quatre à Bois-le-Duc. Despuis, avec xxm enseignes seul- 
lement, je me suis encheminé vers Hollande, où tout est reduict soubz 
l’obeyssance du Roy, que n’est pas peu, ayant ceulx de Gruningue aussi 
envoyé vers Madame. Maintenant chacun a faict merveille, puisque ilz 
voient qu’il n’y a plus de question de donner des coups de pistollet; mais 
auparavant on se tenoit coy sans faire grande bannière de ses promesses : 
tant y a que la prinse de Valanciennes a tellement faict miracle que, des
puis que j ’ay commencé à cheminer de là avec les gens, toutes les villes 
sont venues, la corde au col, tellement que, arrivant à Tournhout, lan- 
dernain au poinct du jour le prince d’Orenges partit de Breda et s’en allast 
à Graven. Deux jours après, environ quatre mille hommes, qui estoient à 
Vyanne, prindrent le chemin de ceste ville; et ne fûmes jamais si tost party 
de Tournhout qu’ilz ne passèrent là tous et s’en allarent embarquer à 
Midelburch Le vent de Nort les rendit à demy lieue près d’icy, de sorte 
qu ’ilz ont prins le chemin de Clèves; mais ils ne sont encoires desfaietz, 
car ceulx de nostre langue * sont encoires ensemble et tirent vers Liège. 
Monsr de Meguen les a tousjours suyvy, sans pouvoir les ravaudeer. Les

1 Lisez Medenblick.
* Les W allons.
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chiefz d’eulx sont prins 1 par malheur mais, comme je sçay que d’aultres 
vous escripvent plus particulièrement le tout, je  n’en fera)’ ici reditte.

La présence du Roy est icy maintenant plus que nécessaire, sans laquelle 
certes je ne vois poinct que tout ce que nous avons faict jusques à ceste 
heure puisse durer; et tenez pour certain que, si Sa Maté ne veult conti
nuer bien tost.aux mesmes termes où il at esté, qu ’il fault faire des choses 
les quelles bien mal aysément l’on pourra effectuer sans sa présence.

Monsr d’Ayghemont, comme je vous ay escript, a faict le serement et 
s’est résolu à ne jamais rien faire contre Son Maistre ny son debvoir, com
bien que je sçay il aye esté sollicité par aulcuns de s’opposer à la venue 
de ceulx que viennent du coustel d ’Espagne s; mais il n’y a jamais voullu 
entendre; toutesfois, certes à le dire en confidence, il monstre par une 
certaine froideur que il a amytié avec aulcuns qui l’ont retardé de se 
déclairer si avant que, à mon advis. il eust bien esté requis; mais chacun 
grain a sa paille.

Le prince d ’Oranges s’est retiré en Allemaigne sans prendre congé de 
Madame sinon par lettres. Brederode est à Bremen *. Véla comme il prent 
ordinairement à ceulx qui se meslent de telles emprinses! Dieu veulle par
donner à ceulx qui sont cause des unes et des aultres lighes; mais asseurez 
vous que, ou je suis bien trompé, ou ceulx qui ont amenez les aultres à la 
dance, de degrey en degrey, avoient tous ung aultre desseing que l’on ne 
pensoit. La fin descouvrira l’euvre, mais je  crains bien que, sans la pré
sence du Roy, les afïinitez feront tenir beaulcoup de choses cachées; toutes
fois, à mon jugem ent, il seroit bien nécessaire que pour deux raisons l’on 
descouvrist le tout : l’une, afin d’empescher et rompre toutes les corres
pondances qui pourroient avoir dehoirs et dedans le pays: l ’aultre, pour 
exemple de ceulx qui vivront après nous. Sa Maté en sçaura fort bien faire, 
j ’espère.

1 Cocq, les B atlcm bourg, Beyma, Gulam a, d’Andelot, etc., dont il a été question plus haut.
* P a r m alheur, c’est-à-d ire  par suite d’un incident fortu it.
* Le témoignage im portant de Noircarm es corrobore ici celui de Viglius : voir plus h a u t, p. 5 9 1 , 

le texte e t la note 2me.
4 Correspondance de Philippe 11, f. I " ,  p. K54.. La duchesse écrivait au Koi, le 11 m ai, que B re 

derode é ta it à B rèm e, tâchant de s 'arranger avec certains comtes voisins qui n’avaient pas voulu le 
recevoir su r leu r territo ire .

i
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Nous partirons, d’icy à trois ou quatre jours , et m’eu retourne à la 
maison puisque il n’y a plus que faire, et que l’on treuve maintenant des 
gens trop à faire la récolte. Monsr de Boussu 1 demeure icy par provision, 
le quel m’a suyvy dois le commancement jusques à maintenant; e t,  sur 
ma foy, cest ung jeune seigneur qui a fort bon sens, et le quel, à mon 
advis, pourra ung jo u r  faire service. Je vous promectz, Monsieur, que 
c’est pour devenir fo l , si on considère la farce que s’est jouhée despuis 
quelques années en çà, et joue l’on encoires ’. Dieu, par sa grâce, nous 
veulle tous maintenir en sa paix , et d issipare concilia im piorum , auquel 
je  supplye vous donner, Monsieur, en santé sa grâce; me recommandant 
bien humblement à la vostre....

De Amsterdam, ce xii® de may 1567.
P . S. Ceulx de ceste ville se rendent envy eulx s, combien que le magis

trat soit fort bon; toutesfois, voyant que l’on parloit à eulx de près, ont 
ouvert les portes, mais ilz ont faict ce qu ’ilz ont peu pour capituller avec 
Madame.

1 Boussu avait etc chargé de la garde d’Ams terdam  par Meghem et Noircarmes agissant d ’après les 
ordres de la duchesse. Le ü ju in  le Roi approuva la m esure prise « pour que Erick de Brunswick 
» n’en trâ t pas à Amsterdam » ; e t il trouva bon q u ’on donnât à Boussu le gouvernem ent provisionnel 
de la Hollande, en insistant pour qu’on rédigeât sa commission dans des termes tels qu’elle ne pût 
être  regardée comme définitive. Boussu reçu t une commission de gouverneur et capitaine général 
de Hollande e t d ’U trecht, p ar provision, en date d u  17 ju in  1567. Il resta en charge jusqu 'en 1575, 
quand il fut fait p risonnier pa r les insurgés dans un combat naval su r le Zuydcrzéc. — Correspon
dance de Philippe I I ,  t. 1er, pp. 5 5 4 , 544. — Edm. Poullet, Les gouverneurs de province dans les anciens 
P ays-Bas catholiques.

* Noircarmes oub lia it ici qu’il avait joué à l’origine un rôle dans la « farce. »
* Malgré eux.



440 CORRESPOJNDAiNCE

XCVII.

LE CARDINAL DE ÜHANVELLE A ANTOINE HAVETIUS, ÉVÊQUE DE NAMUR.

(A rchives de Simancas. — Eslado, Liasse n" 253 2 , fol. 57*».)

Rome, le 13 mai 1867.

Monsr : j ’ay reçcu voz lettres de \vi° d’apvril, et loue Dieu que le temps 
est venu auquel de là nous pouvons espérer tous les jours bonnes nouvelles, 
comme sont celles que vous m ’avez escript par voz dictes lettres. Et véri
tablement l’on pouvoit espérer que ,  venant au boult de Valenciennes sans 
leur accorder les conditions tant pleines de déréputation dont l’on traictoit 
avec eulx, tout yroit bien. Et ne m’esbahiz qu ’ilz se monstrassent si opi
niâtres, puisque d ’Espaigne et d’Anvers gens de crédit leur donnoient 
asseurance que l’on ne les batroit avec l’artillerye, et que le Roy ne le 
vouloit, et qu’ilz seroient secouruz de France et d’Allemaigne. Mais Dieu 
y a mieulx pourveu, auquel j ’en rendz très-humblement grâce. Et, à la 
vérité, Monsr de Noircarmes, et ceulx qui l’ont assisté, méritent grande 
louange et ont obligé grandement, et les pays et le Roy mesme, du bon 
debvoir qu’ilz y ont rendu. Le tout vad fort bien à ceste suytte, Dieu 
mercy, et ne reste, comme vous dites, que la briefve venue du Maistre, 
lequel, s’il estoit présent, pourroit à mon advis, sans plus de forces, 
puisque une partie des prescheurs sont exécutez et si grand nombre de 
leurs principaulx fauteurs sont sortiz du pays, réduire le tout aux termes 
qu’il convient, doulcement et avec clémence. Et cependant me semble 
fort bien ce dont vous avez donné advertissement à Madame de purger 
le pays de livres héréticques et fameux ', qui ne servent de rien que 
pour inquiéter, et de présent et à l’advenir, le pays. Et vous mercyant

'  Livres fameux dans le sens de libelles fam eux ; qui sont « billets lesquels l'on sèm e, ou chante 
» par les rues ou chem ins, ou lesquels on fiche ou fait a ttacher aux portes, m urs ou à l’huys, afin 
» par iceux de m esdire, blasm er et diffam er aucun. » Jossc de Dam houder, La Praclique eu Enchiri- 
ilioti des causes criminelles, chap. cxxv.

i
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très-affectueusement la part que vous m’avez faict de si bonnes nouvelles, 
j ’acheveray en me recommandant de mesmes.

XCVIII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU ROI.

(Analysée dans la Correspondance de Philippe II , t. I" , rr 371.)

Rome, le 13 mai 1567 '.

Il rend grâces à D ieu  de ce que les affaires aux P ays-B as vont chaque jo u r  s ’am é
liorant. —  Il envoie au Roi une proposition que le com te L udovic de N assau f ît ,  au 
m ois de décem bre 1 5 6 6 , aux États de H o llan d e: S . M. y verra com m e dès lors on 
travaillait à em pêch er q u ’E lle  ne v int aux Pays-Bas avec des gen s de gu erre , à exciter  
le  p eu p le contre les E sp agn o ls , et à faire en sorte que lesd its États acceplassent la 

confession d’A ugsbourg, de m anière que tous les sectaires s ’un issent en la m êm e op i

nion et q u ’ils obtinssent aussi l’appui des A llem ands *. —  Les m auvais abhorrent la 
ven ue du duc d’A lbe ; ils cherchent à le rendre o d ieu x , m êm e aux bons; et il y  a des 
personnes qui aident à c e la , et ne devraient pas le faire. 3 —  L ’arrivée du Roi aux P a y s-  
B a s, dans les circonstances a c tu e lle s , aura les m eilleurs r é su lta ts .—  G ranvelle craint 
que le  voyage que Madame a fait à A nvers ne soit p lus n u isib le  q u ’utile. —  Son opinion  
est toujours que le Roi doit user de beaucoup de c lém en ce , bien q u ’il convienn e q u ’il

1 Nous avons encore reproduit intégralem ent l’analyse de cette le ttre , telle qu’elle a été faite par 
Mr G achard, à raison de l’im portance des points stir lesquels Granvelle se prononce.

* Voir plus h a u t , p. 5 7 2 , note 4 me.
5 Voir plus hau t, p. 237, note 1 " . Viglius écrivait encore le 15 ju in  à Hopperus : « m ultis certè

* ducis A lbani, H ispaniorum que m ilitnm , adventus ingratus formidolosusque est.... » Hoynck, A n a 
lecta, t. Ier, 2e p a rtie , p. 4-34. Dès le 19 mars le nonce du Pape à Madrid écrivait, de son côté, à 
Rom e: « On a reçu avis que la personne du duc est tellem ent abhorrée dans ces pays-là qu’elle est 
» capable de réduire les peuples au désespoir.... « : Gachard, Les Bibliothèques de M adrid et de l’Escu-
7-ial, p. 99. En p a rlan t des personnes qui « aident à cela et ne devraient pas le faire..... », Granvelle
faisait sans doute quelque allusion à la duchesse de Parm e. Celle-ci ne devait pas cacher à Bruxelles 
l’om brage et le m écontentem ent qu’elle avait reçus de l’envoi du due d ’A lbe, alors qu'on connaissait 
bien scs sentim ents à Madrid : voir la Correspondance de Philippe I I ,  t. I " ,  p. 839.

T o m e  I I .  fjfl
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est nécessaire d e faire q uelque dém onstration . —  Il voudrait aussi qu’on ob servât, 
autant que p ossib le , les p riv ilèges, en réform ant ceux qui sont incom patibles avec 1111 

bon gouvernem en t * .O n  lu i écrit q ue le m arquis d e B erghes renonce à ses gouverne
m en ts; il ne croit pas que le  prince d’O range veu ille  faire de m ê m e 2. Si cela é ta it ,  
tou tefo is, il engage le Roi à accepter les deux d ém ission s, et il lui recom m ande le duc 

d ’A rsch o t, q u i,  quoiqu’il ne soit pas l’hom m e le plus ju d ic ieu x  et le  plus fin du m onde, 
a des droits à scs  bontés par la constance q u ’il a m ontrée durant les derniers troubles, 
par sa fo i , par son ob éissance et par les services de son père.

XCIX.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU DUC d ’a LBE.

(Bibliothèque royale de Bruxelles. — Manuscrit n° 9473, fol. 3 à 7. — M. F.)

Rome, le 16 mai 1567.

Vuestra Excelencia sea muy bien venido en Italia. mas yo quisiera que 
fuera con mas salud, haviendo sentido en exlremo lo que me acaban de 
decir, que el haver lomado tierra en Niza haya sido por falta de salud, y 
que le hayan acometido unas tercianas. Suelen decir estos Italianos que las 
tercianas en primera causan mas salud; mas yo, para mi, soy siempre de 
opinion que es mejor tener salud sin ellas. Havranle venido â Va Exa de la 
comolion de la mar que le suele dar trabajo; y siendo asî causadas ellas 
por accidentes, suelen durar menos : que plegna â Dios sea ello asî !

iVlucho ha que no he escripto â V“ Ex3, y he diferido la respuesta â dos 
cartas suyas de xxm de evero y xxm de hebrero, porque entrambas Ilegâ- 
ron muchos dias despues de escriptas, y en ellas me decia que estava en

1 A rapprocher des m ém oriaux, présentés à cette époque au lloi par le garde des sceaux llopperus, 
pour le redressem ent des affaires des Pays-B as, et de diverses autres pièces insérées dans la Corres
pondance de Philippe / / ,  I. I " ,  pp. 828, 829, 858, 857, 859, 841, etc.

1 Voir p. 518, note l ' r .
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ponerse en camino para partir, y esta esperanza nos han confirmado todas 
las cartas que de Espana han venido : por donde ha sucedido que he spe- 
rado la llegada, que sea mucho enhorabuena. Y â Va Exa beso cien mil vezes 
las manos por todo lo que en las dichas cartas me dice, y por la merced 
que me ha hecho de con ellas dar me cuenta tan particular de la resolucion 
de su viage y de las causas dél, y de que este no estorvaria el passage 
de Su Magd. He siempre creido de la mucha prudentia de Va Ex* que, coino 
persona que tambien Io entiende todo y specialemente los humores de 
aquella gente, no havria emprendido este viage sin tener seguridad de que 
Su Magd seguiria, anteviendo los embarazos que,â  falta desto, podrian suce- 
der; y aunque este viage sea de mucho trabajo para Va Exa y cosa que sen
tira mucho my seïiora la duquesa, con quantos regalos le pueda hazer la 
Rcyna en el nuevo cargo que le han dado, lodavia, por ser todo en tanto 
servicio de Dios y de Su Magd y en tanta reputacion de Va Exa, viendo todo 
el mundo que no se podia emplear persona que en cosa de tanta impor- 
tantia fuese tanto â proposito, passarân ambos este trabajo de mejor gana , 
con speranza de que acomodândose todo, se podrân ver allî, y passar la 
vida por adelante con mas sosiego y reposo.

Quisiera que lo del sefior Don Fadrique se huviera accomodado con mas 
satisfacion de Va Ex®, y allegandose del todo â su voluntad y de mi senora 
la duquesa; mas son estas cosas taies que es menester que haga el tiempo; 
que quanto â lo que â Su Magd toca, soy cierto que se harâ siempre en esto 
lo que V“ Exa quisiere.

Yo me huelgo de lo que me dicen, que ântes de la partida de Va Exa haya
lmvido muy entera reconciliacion con el senor principe d e ....... , y  esto,
â la verdad, convenia mucho al servicio del amo, para que en ausencia y 
ocupada Va Exa en cosa que tanto importa, no le embarazen con sinsabores 
que suclen muchas vezes haver entre ministros tan principales en perjuy- 
cio del christiano; y sobre todo me ha parescido trecha de la mucha p ru 
dentia de Va Ex'* el no haver querido partirse sin estar muy assegurado y 
senor del dinero que ha de servir para la impresa hasla la venida de Su 
Magd, porque con esto mal se le podrà echar dado falso.

Yo tengo por cierto que Va Exa deve tener aviso de como, despues de su 
partida de la corte, estan las cosas en Flândes, por que de razon deve Su 
Magd haver embiado por tierra la relacion de lo que se ha venido, y en



iU CORRESPOINDANCE

Cartagena, y en Genova, y Gaspar de Robles havra dado en Espana cuenla 
niuy particular de lo que passa. Todavia dire en dos palabras Io que hay; 
que es que, despues de batida Valentienas, y rendida sin condicion a vo- 
lunlad de Su Magd, entrada la guarnicion, coino comenzo a marchar el 
campo la vuelta de Mastric, de que quedaron tan alonitas todas la lierras, 
y aun los valedores deltas, que no sabian que hacerse; Iuego embiaron sus 
deputados a Madama, Anversa, Mastric y Bolduc por tratar; viendo esto el 
principe de Oranges salio de Anversa, dexando aquel govierno, no ha- 
viendo podido acabar con el Monsr d’Aygmont y el conde de Mansfell, que 
le fueron a hablar cerea de Anversa, que viniese a ju ra r  como los otros; 
pedia Anversa perdon general, no le pudo dar Madama, como algunos qui- 
sieran, por haverle mandado Su Magd muy bien et muy sanclainente que 
110 hiciese otra capitulation con sus vassallos sino que se remitiesen a la 
voluntad de Su Magd lacual, reservandose los perdones, le cobraran sus 
vassallos tanto mas amor, usando ella misma de la clemencia viniendo a 
aquellos estados; salio el principe con esto de Anversa a Breda acom- 
pafiado de algunos cavallos y de c l  arcabuzeros; decian que de alii iria a 
Alemana, para donde escriven algunos mercadores que partio a los xxiv del 
passado. Yo tal nueva 110 tengo aun. Ido el, recibio Anversa, sin mas dilli- 
cultad, guarnicion lacual Madama ha querido poner, y ha ido alia Su Al- 
teza por residir algunos dias en la villa y acomodar las cosas. Temo que no 
olvidara nada Armenteros, alii y en otras villas, lo que suele. Mastric havia 
tambien recibido guarnicion, y asi esta cerrado aquel passo del rio hacia 
Alemana; ni queda otra tierra que no acepte lo que sele mande, sino 
Amsterdam, que no querria guarnicion en lo demas offresce ser obediente, 
y de nuevo han jurado los burgueses fidelidad a Su Magd y a su magistrado. 
La dificullad que hacen en esto de la guarnicion, piensan muchos que 
nasce de Brederodes que esta alii, aunque solo y sin gente, mas es favores- 
cido de los sectarios que hay. Y el dicho de Brederodes ha supplicado de 
ser perdonado y  embiado a Monsr de Aygmont carta blanca. No lo ha que
rido admitir Madama, y lo remite al Bey; bien le ha offrescido que, si se 
sale de Amsterdam y de los estados de Su Magd, admitiendo guarnicion en 
Viana, tierra suya, que ella deputara governadores de su hacienda que la 
administren en su provecho hasta la venida de Su Magd, a quien podra dar 
sus disculpas. Sienten algunos que Madama no le perdone porque temen
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que, si le desam paran, dira por cuya orden y mandado ha hecho quanlo ha 
hecho. En su tierra de Viana havia hasta v mil hombres, do todo genero de 
seclarios, que de todos los estados se han retirado alii por su seguridad; y 
entre ellos hay algunos Franceses embiados del duque de Bullon, que asi 
Hainan a Mons1' de Sedan, y del principe de Portian, conde de Seneguent. 
Hacen fuerle contra esta genie Monsr de Meguen en Utrec, con su regimenlo, 
y por otra parte el duque Erico de Brunzwic, por enemistad particular que 
tiene con Brederodes, con mostrar que lo hace por servicio de Su Magd. 
A Monsr de Meguen devia em biar Madama gente, para reforzarle contra 
estos, los quales no tenen un solo scudo y padescen rnucho de lalta de vi- 
tuallas, mas van corriendo el pais de Utrec y aquella comarca, y hacen 
mucho dailo. Ni hay ayuntaniento de gente, en todos los estados, contra 
Su Magd sino aquellos solos.

Muchos sectarios, hombres ricos y de Anversa y de otras partes, se han 
ydo fuera de los estados, y todos los predicadores, salvo los que se han 
ahorcado, y se encam inaron muchos con el principe de Oranges por y r se- 
guros con la gente que llevava, porque temian el prevoste de Vilvorde 
n u e v o .y e l d ro ssa rtd e  Brabante que los van pescando donde los pueden 
haver: y sin diticultad adm iten todos la prohibicion quese  ha hecho de las 
predicas y la restitucion de las yglesias catolicas, y que el servicio de Dios 
se haga continuam ente en ellas como se solia.

Todos los senores han hecho de nuevo el juram ento  de fidelidad a Su 
Magd y renuntiado a las ligas, salvo el principe de Oranges, y el conde de 
Hocstrat que lo liara, se puede decir, manana, haviendo querido quedar de 
los postreros por ganar alguna reputation. Con trabajo se dexo persuadir 
Monsr de Hornes de Gaspar de Robles y Madama de Mansfelt, su her- 
niana, a que viniese a Brussellas a hacer el ju ram ento ; y venido alii queria 
hacer el juram ento sin renunciar a la liga, y al fin renuntio; mas, como 
Madama no le volvio el lugar de consejero de estado, (diciendo no poderlo 
hacer sin voluntad de Su Magd a quien havia dado aviso de como de suyo 
havia renuntiado aquel cargo) dicen me que se fue a su casa poco contento.
Y muchos cavalleros y personas particulares han venido a reconoscer su 
falta, diciendo que havian sido engaiiados, y pedido perdon a Su Alteza.

Afirman algunos que el principe de Oranges ha sacado gran dinero de 
Anversa, y le han prestado mercaderes sobre su hacienda quien dice cien
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mil florinos, quien cion mil escudos; no se si me lo crea, deviendo tanlo 
que deve, que halle tanto credito, porque me dicen que passa de un mil- 
lon de escudos la deuda. El conde Ludovico, su herm ano, estava fuera 
de Flandes en el condado de Murs, o por alii cerca. Ha estado en el campo 
sobre Gota, y hecho poco. Este podria tener algunos dineros de las con- 
tribuciones passadas de los hereges : mas esto todo es poca cosa para hacer 
fundamento sobre ello: y, pues en las villas principales, de las cuales se 
podia tener som bra, hay guarnicion, y lo demas esta como arriba digo, y 
buena parte de los malos salidos, en buen punto esta el negocio.

No querria que Madarna se dexase persuadir a que, no obstante de lo 
que Su Magd le ha escripto, consintiese algo a las diclias villas, perdo- 
nando o de otra manera que estorvase a Su Magd el camino que tiene para 
hacer fortalczas donde sera m enester, y de poder m oderar los privilegios 
a las que los han perdido, specialmenle en aquellas cosas que davan es- 
torvo a que la corte no pudiese proveer a poner en ellas el govierno y orden 
que convenia por su proprio beneficio. Se que se han dado mucha prisa 
en esto del rem edio, con speranza que por esta via se escusaria la yda de 
Su Magd, y mucho mas la de Va Ex"; y hay muchos que ni la una ni la 
otra querrian , y sobre esto van arm ando muchos, y aun los que devrian 
facilitar la yda de V“ Ex"; tanto mas es necessario que se de prisa para 
que llegue presto con la gente. sin darles tiempo para passar mas adelante 
con sus platicas; y que, pues que Su Magd tiene agora ocasion, y que le ha 
coslado y a sus estados tan caro, para sacar de la desorden orden y proveer 
para adelante la que conviene, sera bien que no se pierda, pues perdiendose 
jam as se cobrara, y antes que passase mucho nos podrian despues urd ir 
nuevo embarazo que diese a Su Magd mayor desassosiego, que podria ser 
en tiempo que en ninguna manera sele pudiese dar remedio.

Las vituallas y passo por el condado de Borgona ya estan a pun to , y 
Monsr de Vergi y don F ernando, mi cunado, han trabajado muy bien en 
ello. Y beso a Va Exa las manos cien mil vezes por el favor que ha hecho 
a aquella tierra. acordandose de m andar hacer gente de cavallo en ella, 
lacual spero que servira muy b ien ; y estara ya el senor Francesco de 
Y varra avisado de todo lo que por ahi passa, y aun de las provisiones que 
hacen los de Berna, solicitados de los Hugonotes Franceses, m ostrando 
miedo que V* Ex", o contra ellos, o contra los de Geneva, hay de era-
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prender. Elios son bien bastantes para defender su tierra, mas no para 
ofender a Va Exa y a la gente que lleva en la agena, no teniendo hasta 
aqiri un cavallo solo. No se si de Francia les acudiran algunos, haviendo 
tenido Andalot y su lierm ano, el A lm irante, plalicas sobre el contado de 
Borgona, contra los cuales los de aquel estado van reparando lo mejor 
que pueden. Monsr de Barlemont podria salir a encontrar a Va Ex* con 
su benda v con la del duque de Arscot y Monsr de Arem berga, por via 
de Luxem burg, hasta Lorena y aun dentro el contado de Borgona, y ,  a lo 
que entiendo, piensa que Va Exa lo llam ara, de quien pienso que Va Exca 
se puede fiar, y que le podra dar inuy buena information de todo. Los 
Franceses comienzan agora nuevamente a fortificar a Verdun, donde p rin - 
cipian una fortaleza, y tambien en Marzal; mas no entiendo que tengan 
ayuntam iento de genie que pueda estorvar el passo a V* Exa. El regimento 
del conde de Heberstain esta dentro de Anversa, y el de Cham burg ya 
sera llegado. No he sabido que haya otros en pie; mas Va Exa teniendo el 
inando del dinero, que no le ha de salir de la mano para ninguna cosa, ni 
dexarse persuadir de Madama ni de o tro , que se ponga la mano en ello 
sino para la gente de guerra y por orden de Va Exa y no de otro, sera 
sefior de todos. Del dicho Barlemont y del presidente se puede Va Exa fiar, 
y del doctor Luis del Rio y Cortevilla; podra do mil parliculares entender 
infini tas cosas que podran dar a V3 Exa luz de lo que huviere de hacer, 
y fundarse mas sobre el parescer de los dichos Barlemont y presidente, 
que son los viejos cursados en los negocios, y que siempre ban tenido fe 
y am or en servicio de Su Magd. Y tambien se m uestran tales Monsr de 
A ram berga, el duque de Arscot, y Mons1 de Meghen; Noircarmes conosce 
Va Exa, que lo ha hecho muy bien y los que le han assistido, entre los 
cuales es Gaspar de Robles, que volvera brevem ente, y Monsr de Largilla; 
a los cuales supplico a Va Exa tenga por muy encomendados, y que los 
emplee conforme a su qualidad, y como aquellos de quien se puede mas 
fiar, y asi mismo del capilan M ondragon, que Va Exa conosce. Si huviese 
cargo de im portancia en que poder em plear al senor don Fernando de 
Lanoy, mucho supplicara a Va Exa que sabe los cargos de gente de cavallo 
y de pie que ha tenido m uy principales y dado muy buena cuenla de si. 
En lo de la artilleria pensava yo que diera muy buena cuenta; mas Su 
Magd, a instancia de Madama, lo ha dado a Monsr de Meghem aunque



448 CORRESPONDANCE

hasta aqui no entiendo que lo exercito. Tambien conosce Va Ex" a Miguel 
dc Jaca, que ha sido comissario de los Espanoles; entiendo que es partido 
ya de Flandes y ydo a Borgoiia a sperar a Va Exa por exercitar el cargo; 
supplico a V" Ex" que, on lo que huviere lugar, sea servido tenerle.

Por quanto a las cosas de Alemana hasta aqui se muestran quietas, 
haviendo sido presa Gota, despues de tan  luengo assedio, y ha sido des- 
quartizado vivo Grumbac y algunos de sus companeros, otros degollados 
y otros ahorcados. Al duque Juan  F ederico , hijo del quondam Elector, han 
llevado preso a Dressen. Gastan la fortification de Gota; y, temiendo el 
Em perador que los rebeldes se serviesen de los cavallos que estavan sobre 
G ota, ha detenido en su nom bre, a costa pero de Su Magd, iv mil dellos 
en ivartguelt por seis semanas, a cinco o seis talarcs por cavallo. Ha pa- 
rescido este gasto nccesario a Su Magd por assegurar las cosas, aunque al 
Rey nuestro senor le cueste; y allegada V* Ex“ con la gente a F landes, 
aunque no cresca mas el exercito, reducidas las cosas en el punto que 
e s tan , poco havra V" Exa que temer de Alemanes que no haran larga jo r
nada sin d in e ro s ,v  estos no veo que los hay, ni que se puede en Alemana 
forniar exercito por este ano de que se puede mucho temer V" Ex®, ni 
veo aun de que temer por la parte de F rancia , y creo, para m i, que el 
punto esta en ponerse V“ Exa brevem ente con la gente en los estados de 
Flandes.

El duque de Cleves es doliente y no veo que mueva nada. El landgrave 
de Hescen m urio, y tambien el duque Ernesto de Brunsvic, de que me ha 
pesado. Quedava muy al cabo el duque Henrique buenam ente y el Mar
ques Elector. El Em peror partio de Praga para Viaena. El aichiduque 
Fernando esta en Inspruc por sus negocios; y el archiduque Carlos en sus 
estados del F riu li; el duque de Baviera, acabada bien la dieta dc Ralisbona, 
partio para los banos. Murio el arzobispo de Treveres, han elegido al dean 
que no es aun confirmado. Esto es todo lo que al presente se me ofFresce 
de que dar parte a V" Exa, en todo caso, por si tan particularm ente no le 
huviesen scripto. G uarde Nuestro Senor, etc.

De Roma, xvi de mayo del 1567.
P . S. 1 Supplico a V“ Exa me perdone si esta no va de mi m ano, que

1 Ce post-scriptum  est dc la main du cardinal.
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lo hago asi por mas descanso de Va E \a que tenria trabajo de leer carla 
tan larga de tan mala le tra, y supplico a Va Exa sea para si lo que le 
escrivo, y  me tenga en su buena g ra tia ; y  sabe Dios que me holgaria de 
hallarm e en persona en N iza, por besar las manos de Va Exa servirle y 
atender a su salud. Una embio que el serior don Frances de Alava me 
escrive, porque vea que entiende que ya platican contra Vs Exa y contra 
mi. Va poco en ello yendo Va Exa presto.

XCIX.

T R A D U C T I O N .

Q ue V. Exc. soit la très-bien venue en Italie ! Mais je voudrais que ce fût en m eil
leure santé : ayant fort sen ti, ce qu’on vient de m e d ire, qu’Elle a pris terre à Nice à 
cause d’une indisposition et qu’Elle est attaquée par la fièvre tierce. Ces Italiens ont 
coutum e de dire que la fièvre tierce au printemps est salutaire. Quant à m o i, je  crois 
toujours qu’il vaut mieux se porter bien sans son secours. V . Exc. en aura été atteinte 
par suite du mouvement de la m er q u i, d ’habitude, ne lui convient pas; e t ,  quand la 
fièvre est airisi le résultat d’un fait accidentel, elle dure ordinairement peu de temps. 
Plaise à D ieu qu’il en soit ainsi !

Il y a longtemps que je  n’ai plus écrit à V . Exc. J ’ai différé de répondre à deux de 
ses lettres, du 23  janvier et du 23 février, parce que toutes les deux m’arrivèrent long
temps après leur date, que V . Exc. m ’y disait être sur le point de se mettre en chem in  
pour partir, et que toutes les lettres venues d ’Espagne nous confirmaient dans l’espoir 
de ce départ. Il en est résulté que j’ai attendu l’arrivée de V . Exc., qui soit la très-bien 
venue ! Je lui baise cent m ille fois les mains pour tout ce qu’Elle m e dit, dans les sus
dites lettres, et pour la grâce qu’Elle m ’a fait de m’y expliquer si particulièrement sa 
détermination de se mettre en route, le pourquoi de son voyage, et que celui-ci n ’em - 
pècherait pas le passage de S. M. (en Flandres.) J’avais toujours auguré de la grande 
prudence de V . Exc., qu’élant personne en tout si avisée, et spécialement si bien au fait 
de l’hum eur de ces peuples, Elle n’aurait pas entrepris ce voyage sans avoir l’assurance 
positive que S. M. suivrait, prévoyant les embarras q u i, sans cela , pourraient se pro
duire. E t, bien que ce voyage soit une lourde charge pour V . Exc. et un sujet de v if  

Tom e I I .  3 7
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souci pour Madame la d u c h e sse ,—  en dépit de toutes les attentions que peut lui 
témoigner la Reine dans la nouvelle charge dont elle a été revêtue * —  toutefois, en con
sidération de la grande utilité dont ce voyage sera pour le service de Dieu et de S. M., 
de la réputation qu’y acquerra V. Exc., le monde entier voyant qu’on ne pouvait em 
ployer personnage plus propre à une affaire de si grande importance, vous supporterez 
l’un et l’autre ce labeur de m eilleure grâce, dans l’espoir q ue, le tout s’accommodant, 
vous pourrez vous voir là-bas et passer ensuite la vie avec plus de calme et de repos.

Je voudrais que l’affaire du Sr don Fadrique se fût accommodée d’une façon plus 
satisfaisante pour V. Exc., le tout s’arrangeant selon sa volonté et celle de Madame la 
duchesse. Mais ces choses là sont telles qu’il faut attendre l ’action du temps. Pour ce qui 
touche à S. M., je  suis certain qu’on fera toujours, dans l’occurrence, ce que V. Exc. 
désirerait2.

Je me réjouis de ce que V . Exc. —  à ce qu’on m e d it, —  s’est tout à fait réconciliée 
avant son départ avec le prince de 3.... A la vérité cela importait beaucoup au service du 
maître : pour q u e , V. Exc. étant absente et absorbée par des occupations si importantes, 
on ne le tracasse pas avec les différends qui souvent ont coutume de diviser des ministres 
si principaux, au préjudice du prochain. J’ai surtout regardé comme une marque de la 
grande prudence de V. Exc. de n’avoir pas voulu se mettre en route avant d ’être très-sûre 
et m ise en possession des finances destinées à servir aux frais de l’expédition jusqu’à 
l ’arrivée de S. M.; car, de cette façon, elle ne risquera guère de jouer avec des dés pipés.

Je liens pour certain que V . Exc. doit être avisée de l’état où sont les affaires de 
F landres, depuis son départ de la cour ; car S. M. lui a sans d oute, com m e de raison, 
envoyé par terre, à Carthagène et à G ênes, la relation de ce qu’on a appris, et Gaspar de

1 La duchesse d’A lbe, dofia Maria H cnriquez, fille de don Diego Henriquez, comte d’Albe de Aliste, 
avait été créée camarera mayor de la Reine au commencement de l’année 1867, et elle avait reçu à 
cette occasion de Philippe II c l mille écus d'ayuda de cosla. Sa nom ination é ta it due aux instances du 
duc, son m ari, au moins à ce que rapporte  l’am bassadeur de France q u i, d’a illeu rs , fait l’éloge de la 
m anière dont la nouvelle camarera mayor s'acquittait de scs fonctions. G achard, L a  Bibliothèque natio
nale à P a ris , t. I I ,  pp. 229, 246.

* Sur l’affaire de don Fadrique, fils ainé du duc d’A lbc, voir G achard, Correspondance de P h i
lippe I l ,  t. Ier, p . l x v , note 3me, e t G achard , L a  Bibliothèque nationale à P a ris ,  t. II, p. 227. Cette 
affaire n’avait aucun rapport avec les événements des Pays-Bas. Il s'agissait d’une in trigue m atrim o
niale avec une dame de la cour de la Reine, appartenan t à la maison de G uzm an, intrigue qui aboutit 
pour le jeune seigneur à un exil momentané à Oran.

‘ Le nom est effacé dans le texte. C’est de Ruy Gomez, prince d’Eboli, qu’il est question. Ruy Gomcz 
e t le duc d ’Albe s'é taient réconciliés vers le mois de m a rs , à ce que rapporten t les avis envoyés h la 
cour de France avec les lettres de Forquevaulx, sous la médiation du  président du  conseil royal et 
du  duc de Francavilla , beau-père du prince. Depuis cette époque ils étaient • bons amis » o u  « ils eu 
» faisaient le sem blant. » G achard, L a  Bibliothèque nationale à Paris, t. I l ,  p . 234.
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Robles aura rendu compte en Espagne, en grand détail, de ce qui se passe. Toutefois je  
dirai en deux mots ce qui en est :

Le cardinal fait alo rs un  long exposé de l’é ta t p ré sen t des affaires de F landres. —  D epuis 
que V alenciennes, b a ttu e  p a r  le canon, s’est ren d u e  à d iscrétion  e t a reçu garn ison , et depuis 
que l’arm ée s’est m ise en ro u te  p o u r in v estir  M aestric lit, tou tes les v illes , aiusi que leurs 
fa u te u rs , o n t é té  si stupéfa ites q u ’elles ne savaien t com m ent se conduire. —  A nvers, M aes- 
tr ic h t ,  Bois-le-Duc, o n t envoyé aussitô t des dépu tés à Madame p o u r tra ite r . —  V oyant cela , 
le  p rince  d ’O range a laissé le gouvernem en t d ’A nvers e t qu itté  la v ille , en dép it des efforts 
du  com te de Mansfeld e t du  com te d ’E gm ont, qui é ta ien t allés le tro u v e r p o u r l’am ener à 
faire le serm en t. —  A nvers dem andait un  pardon  généra l; Madame n ’a pu  l’accorder, le 
Roi ayan t o rdonné  à bon d ro it de ne faire  aucune cap itu lation  avec ses vassaux sinon qu 'ils 
se rem issen t à sa d isc ré tio n , e l s’é tan t réservé  le pardon  p o u r que, u san t de clém ence à son 
a rr iv ée , ses vassaux lui en p o rten t plus d ’affection. — Le p rin ce , so rtan t d ’A nvers , est allé 
à B reda, accom pagné de quelques cavaliers et de c l  arquebusiers. On d it q u ’il se rend  de là 
en Allemagne. Q uelques m archands écriven t m êm e qu’il est p a rti le 24 du mois passé ; mais 
le  card inal n ’en a pas encore reçu  la nouvelle form elle. —  Le p rin ce  p a r t i , A nvers a reçu 
garnison sans p lus de difficultés ; Madame est allée y  ré s id e r p en d an t quelques jo u rs  pou r 
a rran g e r les affaires. Le card inal c ra in t q u ’A rm en tero s, n i là ni dans les au tres  v illes, n ’ou 
bliera ce q u ’il a cou tum e de faire. — M aesfricht ayant aussi reçu garn ison , le passage du 
fleuve , du côté de l’A llem agne, e s t ferm é. Il n ’y  a p lus aucune ville réca lc itran te , sinon 
A m sterdam  : e t encore celle-ci, qui offre p o u r le  su rp lu s  d’obéir, e t don t les bourgeois on t 
renouvelé leu r se rm en t de fidélité à S M. et au  m ag is tra t, se b o rne  à re fu se r une garn ison , 
On a ttrib u e  ce refus à la p résence  de B rederode, qui est à A m sterdam  seul e t sans tro u p es, 
m ais sou tenu  par les sectaires. — B rederode a sollicité son pardon  et envoyé carte  blanche 
au  com te d ’E gm on t; mais Madame l’a renvoyé au Roi. Elle s’est b o rn ée  à lui o ffrir , s’il vo u 
la it so r tir  d’A m sterdam  e t des é ta ls de S. M. e t recevo ir garnison dans sa ville de V ian cn , 
q u ’elle fe ra it ad m in is tre r ses b iens à son profit ju sq u ’à l ’a rriv ée  du Roi auquel il p o u rra it 
p ré sen te r ses justifications. A ucuns son t m écontents que Madame ne  lui accorde pas le p a r 
d o n , c ra ig n an t q u e , si on le pousse au désespoir, il d ira p a r  l’o rd re  e t sous l’im pulsion de 
qu i il a agi. — V ianen est m ain tenan t un  réceptacle de seetaires de tou te  espèce, accourus de 
tous les coins du  p a y s , réu n is  au  nom bre  de cinq m ille. 11 y a p arm i eux  quelques F rançais 
envoyés p a r  le duc de Bouillon — c’est ainsi q u ’ils appellen t Mr de Sedan — e t p a r  le p rince  
de P o rcéan , com te de Sencghem . Mr de M eghem , à qui Madame doit envoyer des re n fo r ts , 
e t le duc E rick  de B runsw ick —  ce d e rn ie r p a r  in im itié personnelle  con tre  B rederode, mais 
en  tém oignant d ’ag ir p o u r le serv ice de S. M. — tien n en t tê te  à ce rassem blem en t qui 
m anque d ’a rg en t e t de v ivres, qu i fait beaucoup de dom m age, m ais qu i est le  seul en arm es 
con tre  S. M.

Un g rand  nom bre de sec ta ires , gens riches d’A nvers e t d ’a illeu rs , e t tous les prédicants 
qui o n t échappé à la p o ten ce , o n t qu itté  le pays. B eaucoup d ’e n tre  eux son t partis  avec le 
prince d ’O rangc , p o u r voyager sous la protection  de son esco rte , c ra ignan t le d ro ssa rl de



m CORRESPONDANCE

B rabant et Je nouveau p révô t de V ilvorde qui les p re n n e n t où ils le peuvent. La défense 
de faire des p rêches , la restitu tion  des églises aux ca tho liques, la rep rise  régu lière  du ser
vice religieux s’exécu ten t p a rto u t sans difficultés.

Tous les se igneurs on t renouvelé  le se rm en t de fidélité à S. M. e t renoncé à la ligue , sau f 
le p rince  d’O range e t le com te de H ooghstraeten  : celui-ci fera le  se rm en t à b re f d é la i, mais 
il a voulu re s te r  des dern iers p o u r s’en  faire  quelque m érite . Robles e t Madame de Mansfeld 
on t eu beaucoup de peine h p e rsu ad er au com te de H ornes de v en ir  à B ruxelles p o u r faire 
le s e rm e n t; il s’est enfin  exécu té , m ais non sans essayer e n co re , au p réa lab le , d ’év ite r de 
ren o n ce r à la ligue. Madame la duchesse n ’ayan t pas voulu lu y  ren d re  sa charge de conseiller 
d ’E ta t, avan t de connaître  les in ten tions du Roi à qu i elle avait fait sav o ir, dans le te m p s , 
qu ’il y  avait spon taném en t ren o n cé , Mr de H o rn es, à ce q u ’on d it au  ca rd in a l, s’en est allé 
chez lui peu con ten t. —  Beaucoup de gentilshom m es e t de personnes p articu lières v iennen t 
dem ander pardon  à M adam e, avouant le u r  fau te  e t d isant qu ’ils o n t é té  trom pés.

A ucuns assu ren t que le p rince  a tiré  beaucoup d ’argen t d ’A n v ers , e t q u ’il a réussi à con
trac te r avec des m archands des em p ru n ts  que les uns év a lu en t à cen t mille f lo rin s , d ’au tres  
à cent mille écus. Le card inal n e  peu t cro ire  que son c réd it soit encore si g ra n d , eu égard 
aux charges qui pèsen t su r  sa fo rtu n e  e t qui p a ss e n t, d it-o n , un  m illion d ’écus. —  Le com te 
Louis de Nassau é ta it ho rs de F landres, dans le  com té de M eurs ou dans les env irons. (1 a 
été au camp devant G otha , mais il a fait peu  de chose. S’il a p eu t-ê tre  b ien en tre  les m ains 
quelque a rg en t des con tribu tions naguère levées p a r les sec ta ire s , cela ne suffit pas p o u r 
qu ’on puisse y  tro u v e r un  po in t d ’appui ; et com m e les villes principales, capables de d o n n e r 
des in q u ié tu d es , on t des g a rn iso n s, que to u t le reste  e s t dans les term es déjà dédu its  p a r le 
ça rd in a l, e t q u ’une bonne pa rtie  des m auvais son t p a rtis , les choses so n t en bon éta t.

Je verrais avec peine que Madame se laissât am ener, nonobstant ce que le Roi lui a 
écr it, à faire aux villes (des Pays-Bas) quelque con cession , de grâce ou de toute autre 
chose, qui diminuât pour S. M. la facilité qu’elle a désormais de construire des citadelles 
partout où il sera nécessaire, et de restreindre les privilèges de celles qui les ont perdus, 
spécialement en ce qui laissait à la cour moins de latitude pour y introduire l’ordre 
et la forme de gouvernement les plus en rapports avec ses propres intérêts. Je sais 
qu’on s’est fort em pressé de remédier au mal dans l’espoir que l’on éviterait ainsi 
le voyage de S. M. et plus encore celui de V . Exc. e lle-m êm e, car il ne manque pas 
de gens peu désireux ni de l’un ni de l’autre, et beaucoup glosent sur ce sujet, parmi 
lesquels m êm e ceux qui devraient, au contraire, ch erchera faciliter l’arrivée de V .E xc. 
Ceci doit lui faire sentir plus vivement encore la nécessité de se mettre en route avec 
toute la diligence possible, pour arriver promptement avec ses troupes sans donner à 
ceux, dont je viens de parler, le temps d’aller plus avant dans leurs pratiques. D e plus, 
S. M. ayant aujourd’hui entre les mains l’occasion favorable, achetée si chèrem ent par 
elle ainsi que par ses états, de faire renaître l’ordre du désordre, et de prendre pour 
l’avenir les mesures convenables, il sera bien de ne pas la laisser échapper; car autre
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ment cette occasion ne se représenterait jam ais, et l’on pourrait avant peu nous susciter 
de nouveaux embarras qui donneraient à S. M. bien des inquiétudes, et cela dans telle 
circonstance où il serait impossible d’y porter remède.

T out est disposé dans le com té de B ourgogne p o u r le passage de l’arm ée. M. de V ergy e t 
don Fernand de L annoy, beau-frère  du card in a l, s’y sont fo rt em ployés. Le cardinal rem ercie  
le duc de la faveu r q u ’il v ien t d ’accorder à ce pays en y faisant des levées de cavalerie; à ce 
q u ’il espère  celle-ci serv ira  bien *. Don Francisco de Y barra  sera déjà averti de to u t ce qui 
sc passe dans ces pa rag es , e t m êm e des p répara tifs  que  fo n t ceux de B erne , sollicités par 
les hugueno ts F rançais e t la issan t voir la c ra in te  de quelque  en trep rise  du duc soit con tre  
e u x , so it con tre  G enève. Us sont assez forts p o u r défendre  leu r te rrito ire  m ais non p o u r 
in q u ié te r le duc e t son arm ée hors de leu r pays; ils n ’on t pas encore un  seul cavalier. Le car
dinal ne sait pas s’il le u r  en v ien d ra  quelques-uns du côté de la F rance  : tou jours est-il qu ’An- 
delo t e t Coligny on t noué des in trigues du côté du com té de B ourgogne, que ceux du  pays 
tâch en t de déjouer le m ieux q u ’ils p eu v en t 2. — M. de B erlaym ont p o u rra it v en ir à la re n 
con tre  du duc ju sq u ’en L o rra in e , p a r la ro u te  de L uxem bourg , vo îre  m êm e en B ourgogne, 
avec sa bande e t avec celles du  duc d ’A rschot e t du com te d ’A rem berg . Le ca rd in a l, d ’ap rès 
ce q u ’il e n te n d , cro it que M. de B erlaym ont s’a tten d  à ê tre  appelé  p a r  le d u c , e t que le duc 
p eu t se fier à ce se igneur qu i p o u rra  le m e ttre  bien  au co u ran t de  toutes choses. —  Les 
Français com m encent à faire  u n e  citadelle à V erdun  e t une a u tre  à M arsal, m ais le card inal 
n ’a pas appris q u ’ils a ie n t une arm ée s u r  p ied  capable de g ên e r le passage du duc. Le rég i
m en t du com te d ’E berstein  éta it à A nvers 3 e t celui de Schauw enburg  sera déjà arrivé . Le 
cardinal n ’a pas app ris  q u ’il y en a it d’au tre s  s u r  pied. Mais le d u c , ayan t la disposition des 
den iers —  den iers q u ’il ne  doit sous aucun  p ré tex te , ni à la persuasion de Madame ni 
d ’au tre  quelconque la isser d é to u rn e r  de le u r  destination  ni em ployer sinon p a r  son o rd re  
—  sera  m aître  de tous. — Le duc p eu t d o n n er sa confiance en tiè re  à B erlaym ont, e t au 
p ré s id en t V ig liu s , au  docteu r Louis del Rio et à C ourteville. 11 pou rra  e n te n d re , de mille 
p a rticu lie rs , u n e  infin ité de choses qu i l’éc la ircron t su r  ce qui devra ê tre  fa it , et faire 
g ran d  fondem ent su r  les avis des p ré d its  B erlaym ont e t p ré s id e n t, v ieux se rv iteu rs  rom pus

1 Peut-être le Roi avait-il pressenti le désir du duc d’Albe ; mais, toujours est-il que la levée de 
quatre compagnies de cavalerie en Franche-Comté, trois de gens d'armes et une d’arquebusiers, avait 
été ordonnée par lui à Mr de Vergy, par lettres du 15 janvier et du 27 mars 1567. (Bibliothèque de 
Besançon. Lettres à Mr de Vergy, t. 1er, fol 59 et suiv.) Le Roi avait expressément défendu à Mr de 
Vergy de prendre le commandement de cette cavalerie, désirant le conserver à la tête de la province.

J Le nonce du Pape ava it, suivant les intentions de S. S., remontré au Roi combien ce serait une 
entreprise glorieuse pour lui et utile à la religion, que le duc d'AIbe, en passant, s’emparât de Genève. 
Le Roi répondit d’abord que l’affaire était grave et qu’il y penserait. Quelques semaines plus tard il
déclara que ce n’était pas le moment de songer à l’entreprise, que le duc de Savoie y était con
tra ire , etc. Gachard, Les Bibliothèques de Madrid et de l'Escurial, p. 100, et Correspondance de Phi
lippe I l , t. I" , p. 552. Voir aussi Strada, édition citée, t. II, pp. 63 et suivantes.

5 Ceci est une erreur. On l’a vu plus haut.



454 CORRESPONDANCE

aux  affaires e t qui o n t tou jours m arqué du dévouem ent e t de la fidélité au service du 
m aître . M. d’A rem berg , le duc d’À rscliot e t M.  de Megliem se m o n tren t aussi fidèles et dé
voués. Le du cco n n a ît N o ircarm es, qui s’est fo rt bien condu it ainsi que ceux qui l’o n t assisté, 
parm i lesquels se tro u v en t G aspar de Robles, qui rev iend ra  b ien tô t, et M. de Largilla. Le ca r
d inal recom m ande ces d e rn ie rs  ainsi que le capitaine M ondragon,égalem ent connu  d u  duc  e t 
prie celui-ci de les em ployer conform ém ent à leu r ran g  e t à la confiance q u ’ils m ériten t, II 
p rie le duc de d o n n er, s’il e st possib le, quelque charge d ’im portance à don F ernand  de 
Lannoy, don t il connaît les bons services. La d irection de l’a rtille rie  lui au ra it b ien con v en u , 
mais Madame l’a déjà fait d o nner à M. de M eghem , bien q u e , ju sq u ’ic i , on n ’en tende pas 
q u ’il en ait p ris  possession. Le card inal recom m ande encore au duc Miguel de Jacca, ancien 
com m issaire des Espagnols, q u ’il conna ît, e t qui a déjà q u itté  la F landre p o u r a lle r à sa re n 
con tre  en Bourgogne.

L’A llem agne est tranqu ille  ju sq u ’à p résen t. G o th a , ap rès un  long s ièg e , a é té pris. G rum - 
baeli a é té  éca rte lé , quelques-uns de ses com plices on t partagé son supplice , d ’au tre s  on t été 
décap ités, d ’au tres  pendus. Le duc Jean  F ré d é r ic , fils de  feu P É lecteu r, a é té  condu it p r i
sonn ier à D resde *. On dém antèle  G o tha; e t l’E m p ereu r, c ra ignan t que les rebelles ne se 
se rv en t de la cavalerie qu i é ta it au siège, l’a re te n u e  en w a rtg k e lt, p o u r six sem aines, à 
cinq ou six tha le rs  p a r  cavalier, ju s q u ’au nom bre  de iv m ille c h ev au x , en son nom  mais aux 
frais de S. M. (P h ilip p e  II).  Cette dépense a p a ru  nécessaire à S. M. Im périale p o u r a ssu re r 
les a ffa ires , quoi qu ’il en coûte au Roi *. Le duc é tan t a rriv é  en F landre  avec son arm ée au ra  
d o n c , m êm e sans augm en ter celle-ci, peu de chose à c ra ind re  du côté des A llem ands. C eux-ci 
ne feron t pas une  grande expédition sans a rg e n t; o r  le  cardinal ne voit pas qui en a ,  ni q u ’on 
puisse èn A llem agne o rgan iser cette année  une  arm ée capable de causer des soucis au duc. Le 
danger n ’est pas plus sérieux  du côté de la F rance ; e t l’essentiel p o u r lui e s t de gagner la 
F la n d re , avec ses tro u p e s , au p lus tô t.

Le card inal te rm ine  cette  le ttre  p a r  quelques détails s u r  le duc de C ièves, m alade , su r  la 
m ort du  landgrave de Hesse e t celle du duc E rn est de B runsw ick , s u r  le duc H en ri, le m ar
quis E lec teu r, l ’E m p e re u r , l’arch iduc F e rd in a n d , l’arch iduc C harles , le duc de B avière, la 
m ort de l’archevêque de T rêves auquel v ien t de succéder le  doyen du çhap itre  qui n ’est 
pas encore confirm é.

Dans un  p o st-sc r ip tvm  au tographe il s’excuse de n ’avoir pas écrit la le ttre  en en tie r  de sa 
m a in , de c ra in te  de fatiguer le duc p a r  sa m auvaise é c r i tu re , e t lu i recom m ande le secret s u r  
tou t ce qu ’il v ien t de lui d ire.

* Sur les affaires de G rum bach, dont il a déjà été question au t. Ier, p. 5 6 2 , voir K ocb, Qucllen 
su r  Geschichle des Kaisers M axim iliaen I I ,  pp. 8 à 85 ; O rtloff, Gcsehichte der Grumbaehschen 
H acndel, etc. — Le siège de G otha, commencé en décembre 1566, se term ina pa r la prise  de la ville 
le 15 avril 1567. Grum bach fut écartelé le 18 avril. Le duc Jean -F réd éric , fils de l’Ë lectcur dépossédé 
au profit de Maurice de Saxe, finit scs jou rs  en Autriche, en étal de détention.

* Voir plus haut, p. 304, note 2™'.
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C.

LE PENSIONNAIRE PIERRE CORNET AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque tle Besançon. — Mémoires de G ranvelle, I. XXIV, fol. 310. — M. F.)

D ordrcch t, le 17 mai 1567.

Monseigneur : Je  n ’useray d ’aulcun artifice pour m ’excuser de ce que, 
dois si long tem ps, je n’ay faict mon devoir d’escripre à Vtre Illme Sgrie et 
continué, comme j ’avois commencé, de l’advertir des choses que je  pouvois 
sçavoir certainem ent passer ès republiques de par deçà; ains confesse 
ouvertem ent m’en estre abstenu de propos dé libéré , et ce pour deux rai
sons : l’une est pour ce qu e , dois le com mencement, je  m ’appercevois 
beaucop de practiques tendre au mal qui s’est depuis déclaré, dont je 
n ’eusse sçeu donner aultre certitude que l’opinion que j ’en avois; Paultre 
est que je  sçavois Vtre Illme Sgrie estre du tout adverty particulièrem ent par 
aullres, avec lesquelz je  tenois com m unication, avec moindre danger por 
moy que je  n’eusse sçeu faire en chem inant mes lettres; et je  me suis assez 
apperçeu comme l’on a observé de près mes actions, seullement pour 
l’opinion que l’on avoit que je  tenois correspondance avec Vtre Sgrie JUrae, 
voire se avant que l’on a cherché tous moyens aflin que je  ne fusse pré
sent aux délibérations des Eslatz d’Hollande que l’on a tenu duran t ces 
m enées; et ont ouvertem ent déclaré, une fois entre aultres, les nobles 
d’Hollande, qu ’ilz ne délibéroient de résouldre aulcune chose en ma pré
sence, si je  ne me purgeois par serm ent de n ’avoir révélé en court certaine 
déterm inasion prinse par eulx auparavant. Mais je deffendis lors ma cause 
de sorte que studieusem ent depuis je  n’ay laissé passer une seulle congré
gation des dictz Estais où je ne me soye trouvé et espère m’y estre porté de 
sorte que devant Dieu et mon Prince je pourray respondre, et ont esté 
empêchées plusieurs menées, diversem ent mises en avant, dont n’eust peu 
ensuyvre aultre chose sinon la ru ine de tout le pays *. Et a esté de temps à

• 1 On doit rem arquer que D ordrecht tenait le p rem ier rang  aux États de Hollande parm i les villes, 
e t que son pensionnaire suppléait ou rem plaçait, le cas échéant, Vavocat de Hollande ou des États.
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aultre adverty fidèlement Monsr le président Viglius de tout ce que passoit, 
dont il pourra rendre tésmoignaige s’il luy plaît. Par où j ’ay opinion que 
\/tre ggrie ji|me ne trouvera maulvais si, pour les raisons susdictes, je  me 
suis abstenu d ’escripre, ne me laissant cependant de faire ce que convenoit 
pour le service de Dieu et du Roy.

M aintenant, Dieu m ercy, les choses sont réduites en tels termes 
qu’avecque moins de dangiers l’on se pourra em ployer à faire tous bons 
offices; et ont jà abandonné le pays la p luspart des autheurs desdictes 
m enées; mais il est certain que, et ceulx qui sont party et ceulx qui 
encores ne se sont bougez, abreuvez de ces nouvelletez, ne laisseront de 
faire et practiquer du pire qu’ilz pourront à l’advenir, si Sa Mrt ne fait 
m ettre tel ordre par deçà qu’ils n’ayent jam ais moyen d’eslever la teste. Car 
m aintenant la force les fait taire et non point l'affection qu’ilz on t à 
l’obéissance, à quoy j ’espère Sa dicte Malé donnera bon ordre; et avec le 
temps Dieu besongnera ès cœurs du peuple desvoyé : car aultrem ent et 
dem eurant les choses ès termes où elles sont esté, gia ne sache plus grande 
misère que d’avoir quelque adm inistration publique.

En ceste ville nous est venu fort bien à point la forme de nostre répu
blique qui est que toute authorité et réduite en peu de personnes, dont 
avons esté si heureux que ceulx-ci, estant bons et saiges, ont de bonne 
heure mis si bon ordre que nous n’avons vu ny prédications ny brisem ent 
d’imaiges, où le beau père du commis van Loo ', personnaige honorable 
de l x v i  ans, a acquis gloire immortèle. Mais quant au peuple, certes je 
doubte que, icy comme aultre part, une bien grande partie est altérée en la 
doctrine catholique; mesmement ceulx qui en prospérité de leurs gaing et 
m archandise luxurient en curiositez nouvelles; comme de tout temps l’on 
a vu par les histoires que le peuple porte plus m odérém ent une pouvreté 
reiglée que la grande affluence de tous biens.

E t puisque Dieu veult que ces pays sentent son chastoy, du moins me 
sembleroit que les officiers de Sa Ma“ debvroient prendre ceste occasion, 
en réprim ant l’insolence des particuliers qui n’ont esté que trop gras, 
d ’augm enter le domeine publique, faisant tourner le sort qui a esté tel que 
les particuliers ont esté riches et le public pouvre, estant engaigiez les

1 Voir p. 45, notfi 3” '.
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domaines et estatz, qui a esté peult-estre en partie cause qu’aulcuns se 
sont précipitez plus inconsidérément. Mais je  n’entreray“plus avant à dis
courir l’occasion de noz mauLx, que Vtre SgrIe lll™e sçait, entend et a preveu 
mieulx qu’aultres que je  cognoisse.

Ceulx qui s’estoient amassez dedans Viane et sortys de là ce mois 
d’apvril, avecque espoir d’occuper Amsterdam en nom bre de ni à iv mille 
ont esté suyvis, chassez et enfin sépareiz par Mr de Meghen, et la p luspart 
de leurs chefs prins, rom pus et exécutez; mesme une partie de la noblesse 
de Frise, qui s’estoient retirez en Amsterdam vers Mr de Brederode, ayant 
le dict Sr habandonné la dicte ville se sont peust re tirer en Frise, mais ils 
ont esté troussez par Mr d’Aremberghe et menés prisonniers à Lewarden et 
H arlinghe, et entre iceulx les deux frères de Batenburg, le prothonotaire 
d ’Andelot et aultres en nom bre excédant soixante, tant gentilzhommes 
q u ’aultres. Depuis, et au commencement de ce mois, est venu en Hollande 
Mr de Noircarmes et a mis garnison dedens Amsterdam , Delft, Leyden, 
Haarlem, Briel ', et aultres lieux, où le désordre a esté plus grand, telle
m ent que nous n ’avons, avec l’ayde de Dieu, à craindre aulcune force 
des rebelles, ains, comme miraculeusem ent Nostre Seigneur nous a retirez 
des mains de ceulx qui ne menassoient les bons de moins que de la m ort, 
forgeantz diverses coleurs d ’accusations pour com plaire au peuple, l’ung 
pour estre cardinaliste, l’aultre fauteur de l’inquisition, et telles calumnies 
plus dangereuses que véritables, dont pour m aintenant ne feray plus long 
récit pour n’occuper Vtre IIlme Sgrîe oultre mesure, me-recomm andant, etc.

1 La Briel le.

T o m e  I I . 3 8

\
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" Cl.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A ANTONIO DE TAXIS

(A rchives de Simancas. — E st a d o , Liasse n° 2532, fol. 59.)

Rom e, le 24 mai 1567.

Mons1' le Maistre : J ’ay reçeu voz lettres du ve de ce mois et veu les nou
velles de pardelà, dont vous me faictes part, que sont si bonnes qu’à peyne 
les pourro it l’on désirer meillieures. Et véritablem ent c’est œuvre de Dieu, 
et le peult l’on tenir à miracle, comme vous escripvez; vous m ercyant très 
affectueusement que vous m’en ayez faict si bonne part.

Le duc d’Alve a esté xxj jours sur mer, par temps contraire, devant que 
de pouvoir arriver à Gennes; e t, comme la m er le travailla fort, il a esté 
rattaiu d’une fiebvre tierce, dont il a eu sept accès,par où il fust constrainct 
prendre terre à V ille-Franche, et, retenant seullement quatre gallères, fist 
passer oultre la reste à Gennes, afin de les rem ettre en ordre pour aller 
faire escorte à la reste de l’infanterie que vient en nages * pour Naples, 
Secille et des aultres isles, n’ayant amené le dict Sr duc, sur les galères, 
sinon ivm soldatz qui doibvent dem eurer en Lom bardye au lieu des vieulx 
que l’on en tire.

Le dict Sr duc arriva despuis à Gennes le xvui®, du tout quicte de la 
fiebvre, et pensoit y se séjourner pour se refaire, et après aller en 
A lexandrye-de-la-paille où ses gens l’attendent, et là prendre résolution 
de ce qu’il aura à faire 5. Il y  a lettres d’Espaigne du ive; après avoir ouy

1 Antonio de T axis, m aître des postes d’Anvers. Il é ta it frère n a tu re l, légitimé par Charles-Quint 
en 1838, des deux Taxis que l’on connaît dé jà , Roger et L éonard. Antonio de Taxis fu t créé chevalier 
en 1572 par l’em pereur Maximilien II , et m ourut en 1574. Deux fils, qu’il avait eus de son m ariage 
avec Anne de W alloncapelle, occupèrent après lui sa m aîtrise des postes.

1 Sic, dans la copie.
* Les lettres du duc d’A lbe, dans lesquelles il rend compte en détail au Roi des incidents de son 

voyage, sont im prim ées dans laColleccion de documenloa inêdilos para la historia de Espaha, t. XXXVII. 
On peu t lire  aussi C abrera, t. Ier, pp. 529, 530, e t les Commentaires de Bernardino de M endoça, t. Ier, 
pp. 47, 48.
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rapport de nostre governeur, Gaspar de Robles *, Sa Ma“ s’estant plus 
résolue à haster son voyage de F landres, à fin de tant plus tost donner 
ordre à ce que reste pour se descharger de fraiz, et le pays de foulle. Dieu 
par sa grâce luy doint bon voyage et à vous, Monsr le M aistre, l’entier 
accomplissement de voz désirs; me recom m andant pour fin de ceste, à 
vostre bonne souvenance, et vous prian t de m’em ployer en ce que je 
pourray pour vous, où que je  soye, vous asseurant que j ’en recepvray con
tentem ent pour satisfaire à l’obligation que je  recongnois à tant d ’am ytié 
que vous m’avez tousjours faict et spécialement despuis mon partement.

De Rome cex x m je de may 1567.
P. S. L’archevesque de Tolledo * n’est encoires arrivé et le doibvent icy 

apporter deux galères; mais le temps a esté ces jours passez contraire : il 
se m onstre m aintenant ung peu meillieur. De mouvement par mer du 
coustel du Turcq, il n’en est nouvelle quelconcque, et tient l’on pour cer
tain qu’il faira tresves avec l’Em pereur.

en.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU ROI.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres à divers, t. Ier, fol. 115. — M. F.)

Rome, le 26 mai 1S67.

La postrera que escrivi â V. Magd ha sido â xve deste; y aunque ha poco 
y no querria ser im portuno, no puedo dexar passar la ocasion del llevador 
«lesta, sin decir â V. Magd el contentam iento que todos aqui tenemos deque

' Robles était arrivé à Madrid le 29 avril. Gachard, La Bibliothèque nationale à Paris, t. Ier, p. 257.
1 Voir plus haut, p. 178, t. Ier, p. i94 , note 5me, et Gachard, La Bibliothèque nationale à Paris, 

t. II, p. 22b. Forquevaulx disait dans un avis du mois de décembre : a il y a des Italiens à Madrid qui 
» discourent sur ce que le Roi a consenti au départ de l’archevéquc pour Rome, au grand mécontcn- 
» tement de l'inquisition d’Espagne. »
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lo de Flandes vaya contim iando, gracias a D ios, de bien en mejor, escri- 
viendose de alia, por cartas de iv deste, como Madama havia entrado en 
Anversa y  puesto guarnicion cual ha querido, y  lo mismo en Mastric, Bol
duc y olras partes, y que de Amstredam se havia salvado Brederodes en 
tres navios hacia B rem a,y que los de Amstredam no havian querido recibir 
ni acoger aquella gente de guerra que, por falta de d inerosy  de vituallas, 
havian salido de Viana, y los seguia Mr de Norcarm y MP de Meghen por 
deshacerlos, locual espero se entendera brevemente que se haya hecho, y 
que en todos aquellos estados no havra nadie que no tome la ley y 
obedezcaa lo que V.Magd sera servido m andar, haviendose partido el p rin 
cipe de Oranges y escripto a m uchos, lo que V. Mag*1 havra enlendido, 
de que sale por sus negocios y  por la m ucha edad de su m adre, y que 
queda obediente vassallo y servidor de V. Magd, diciendo quo el sacar 
todos sus muebles era por la sospecha que tenia que su m uger era preiiada, 
y para que, si en Alemaiia pariere, se pueda honrar con los suyos. Ha 
despedido la m ayor parte de sus criados, diciendo que quiere ahorcar 
para pagar sus deudos. Piensan algunos q u e , pasando por Cleves, haya 
tratado grandes cosas con aquel D uque, y  escriven algunos, no se si es 
verdad, que yendo alia le hayan ydo a liablar Hornes y H ocstrat, que 
quedan descontentos. Yo, para m i, no creo que el dicho Duque sea para 
revolver algo contra V. Magd, pues se acuerda de la jornada de Gueldres, 
ni es verisimile que el dicho principe trate cosa que pueda revolver nada, 
pues no lo ha hecho a liernpo que se pudiese hacer con mas aparencia de 
electo.

Grandes cosas me escriven que se descubren en Tornay y Valentianes 
por los procesos; no querria , como yo lo he escripto a V. Magd, que le 
encubriesen nada por favorescer algunos, o por otros respectos, pues 
im porta tanto que V.Magdsepa lo que hay aunque lo haya todo de perdo
nar, por que a lo menos sabiendo lo que passa sabra tanto mejor, de aqui 
adelante, cortar caniino a cualquier platica que contra su servicio se qu i- 
siese in tentar so color de caridad; y las negociaciones con Anversa y con 
los estados de Brabante, que procuraran encubrir, son de las que mas 
im portaria a Y.Magd saber, pvies son la causa y fundam iento, y aun princi- 
pio del m a l; mas yo veo muy bien dende aca como se arma paraque V.Magd 
no lo sepa; y  torno a decir que (debaxo de enmienda) me paresce, mas agora
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que nunca, ser necessario que V. Magd dé prisa à su yda â F lândes, por 
que no pierda la ocasion de rem ediar de rayz â todo, sin consentir que con 
perdones y negociaciones se pongasen las cosas, en ausencia de V. Mag1*, en 
terminos que viniendo no se pueda aprovechar de lo que Dios le ha agora 
puesto entre manos por asegurarse para siempre de aquellos estados, y que 
es necessario que el duque se de mucha prisa en su cainino, y los per- 
dones â V. Magd tocaria hacerlos y  no â otro, por ganar la voluntad de los 
subditos, y porque sepa lo que se harâ en ello; y verdaderam ente, coino ya 
ântes he escripto, creo que Dios havrâ perm itido que se haya caido en 
estos desôrdenes para que V. Magdpueda poner la ôrden necessaria.y jamas 
pudiéron ser senores de Gante ni los predecessores del Em perador deg lo - 
riosa memoria, ni S-Magd lm p1 misma, hasta tanto que, por lo que intenté 
aquella tierra el ano 39, tuvô ocasion de darle la ley tal cual convenia, 
haciendo el castiilo, ni fue senor de Espana S. Magd Ces% lo cual en 
aquellos reynos tenian por estrangero, como paresce que en Flândes 
quieren tener â V. Mag*1, hasta tanto que sucediéron las comunidades, las 
cuales le hiciéron Rey y  Senor; y no ha tanto tiempo que sea del todo per- 
dida la memoria de lo que al tiempo de las dichas comunidades, y en lo de 
Gante se hizô; mas destas cosas y de inuchas otras no se puede enninguna 
manera tratar por cartas con cuanto secreto se pueda guardar, y supplico 
â V. Mag*1 cuan hum ilm ente puedo, que esta se quem e y  no saïga de su 
m ano; en todo lo demas me rem itiré â lo que deve escrivir el com endador 
m ayor que no duerm e, antes se muestra muy zeloso y diligentissimo 
m inistro en todo lo que toca al servicio de V. Magd, cuya, etc.

CIL

T R A D U C T IO N .

Le cardinal tém oigne au Roi sa jo ie  de ce que les affaires de F landres se ré tab lissen t 
chaqnc jo u r  davantage. Il rep ro d u it quelques-uns des déta ils , q u ’il a donnés au duc d ’Albe
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dans sa le ttre  du  16 m a i , su r  les villes où l’on a pu m e ttre  garn ison , su r le d ép a rt de Brede- 
ro d e , s u r  la so rtie  de V ianen des gens qui y  é ta ien t rassem blés e t que  poursu iven t N oir- 
carm es e t M eghem pou r les con tra ind re  à se débander :

.... Ce qu’on apprendra bientôt, j ’espère, avoir été fait, et que dans tous ces pays il 
n’y aura personne qui ne reçoive la loi et n’obéisse à ce que V . M. voudra commander : 
le prince d’Orange s’en étant allé et ayant écrit à plusieurs —  comme V . M. l’aura en
tendu —  qu’il s’en va à raison de ses affaires particulières com m e aussi de l'âge avancé 
de sa mère et qu’il reste vassal obéissant et serviteur de V . M., et disant que, s’il a enlevé 
tous ses m eubles, c’est parce qu’il croit sa femme enceinte et pour q ue, dans le cas où 
elle accoucherait en A llem agne, elle puisse recevoir honorablement les siens. Le prince 
a licencié la majeure partie de ses serviteurs, disant qu’il veut faire des économies 
pour payer ses dettes. Aucuns pensent q u e , passant par C lèves, il aurait entamé des 
négociations importantes avec le duc; et quelques-uns écrivent —  je ne sais si cela est 
vrai —  que, pendant ce voyage, Hornes et H ooghstraeten, demeurés m écontents, 
seraient allés lui parler. Pour moi je  ne crois pas le duc, qui se souvient de l’entreprise 
de Gucldre *, disposé à entreprendre quelque chose contre V . M .; et il n’est pas, d’ail
leurs, vraisemblable que le dit prince traite de choses susceptibles d’occasionner quelque 
m ouvem ent, ne l’ayant pas fait alors que cela pouvait s’essayer avec plus d ’apparence 
de succès.

On m’écrit que. les procès de Valenciennes et de Tournai mettent au jour des révéla
tions importantes. Je ne voudrais p as, com me je  l’ai écrit à V. M., qu’on Lui cachât la 
moindre ch ose, soit pour favoriser quelques personnes, soit dans d’autres v u e s , puis
qu’il importe tant à V . M., alors même qu’Elle soit disposée à tout pardonner, d’être 
bien instruite. Tout au m oins, en effet, sachant ce qui se passe, V . M. sera mieux à 
m êm e de couper court pour l’avenir à n’importe quelle intrigue on voudrait ourdir 
contre son service sous couleur de charité; et les négociations avec Anvers et avec les 
États de Grabant, qu’on voudrait couvrir, sont de celles qu’il importe le plus à V. M. de 
pénétrer, car elles sont la cause, le fondement et même le principe du mal. Mais je  
vois bien d’ici com m ent on travaille pour que V. M. ne connaisse pas ces choses ; et je  
le répéterai encore, il me sem ble plus que jamais (sau f m eilleur avis) que V . M. doit 
hâter son voyage en Flandre afin de ne pas laisser échapper l’occasion de remédier 
radicalement à tout, et ne point permettre qu’au moyen de pardons et de négociations 
on m ette, en son absence, les choses dans un état tel qu’à son arrivée il lui soit im pos
sible d’user de la facilité, à lui offerte aujourd’hui par D ieu , pour s’assurer à jamais de

1 On sc rappelle  que le duc Guillaum e avait essayé, à la m ort de Charles d’Egm ont, de se m ettre 
en possession du duché de G ueldre, et qu’il avait été  vaincu et hum ilié pa r Charles-Quint.
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ces élats. Il faut, en ou lre , que le duc fasse toute la diligence possible dans sa marche. 
Quant aux pardons, ce serait à V . M. à les accorder, et à nul autre, afin de gagner l’affec
tion de ses sujets et de connailre tout ce qui se fera à cet égard. En vérité, comm e je  l’ai 
écrit naguère, je  crois que D ieu a permis qu'on soit tombé dans ces troubles pour que 
V. M. soit à m êm e d’établir l’ordre qui convient. Jam ais, au surplus, ni les prédéces
seurs de l’Em pereur de glorieuse m ém oire, ni S. M. I. elle-m êm e, n’ont pu être maîtres 
de Gand jusqu'à ce que le soulèvement de 1539 fournît à S. M. I. l’oecasion de faire la 
loi à cette v ille , com m e il le fallait, en bâtissant la citadelle 1 ; et l’Empereur ne fut pas 
maître de l’Espagne —  étant considéré dans ces royaumes com m e un étranger, ce qu’ils 
semblent vouloir imiter en Flandre 5 l’endroit de V. M. —  jusqu’au soulèvem ent des 
com m unes qui le lit Roi et maître 2. Tout cela n’est pas si ancien que le souvenir de ce 
qui s’est fait dans Palfaire des com m unes et dans l’affaire de Gand se soit entièrem ent 
effacé; mais de ces ch oses, com me de beaucoup d’autres, on ne peut en aucune façon 
traiter par lettres, m algré tout le secret possible. Je supplie très-hum blement V. M .de 
brûler cette dépêche et de ne pas la laisser sortir de ses mains. Pour tout le reste je  
m ’en remets à ce que doit écrire le grand commandeur qui ne s’endort pas, m ais, au 
contraire, ne cesse de faire preuve de zèle et de vigilance dans tout ce qui touche au 
service de V. M....

cm.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GHANVELLE.

(B ibliothèque de Besançon. — L ettres de M o r il lo n t .  IV, fol. 159 e t suivants. — M. F .)

Anvers, le 24 mai 1567.

Monseigneur : Je respondray à part ad ce que touche le publicq, que Dieu 
merci est en très bons term es, si l’on le conserve en iceulx et que Ton rende 
peine de rem édier aux faultes du passé ainsi que convient, dont il y  at en

* On trouve un récit succinct des troubles de G and, de leur origine et de leurs conséquences dans 
l’article consacré par Mr Gachard à Chartes-Quint dans la Biographie nationale, t. III,  pp. 616 et 
suivantes.

* Au commencement du règne de Charles-Quint, dans les années 1520, 1521, 1522.
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cores peu d’apparence en ce lieu, où les choses sont au niesme estât qu’elles 
estoient il y at ung mois et avant que Son Altèze y vinst. Touttefois l’on y 
tien t tous les jours conseil, et l’on at publié aulcungz articles à Berg-op-Zoom 
contre ceulx qui ont exercé la nouvelle religion *; mais le magistrat de ceste 
ville n’en veult oyr parler et les réfugiez dudict Berghes se retirent icy. où 
il y at aussi arrivé devant hier ung batteau d’Angleterre plein de sectaires. 
E t quant je l’ay dict à Mr de Berlaymont, il dict qu’il est vray, mais qu’on 
ne peult achever avec le m agistrat, qu’est porté par le comte de Mansfeld 
en ses prétenduz privilèges, sans la venue du Roy qu’aurat bien à faire pour 
hoster la Joyeuse Entrée que l’on entend par indivis et généralement estre 
deue au payz, et non estre confiscable *. Il faict à croire qu ’estant le Maistre 
présent, et donnant privilèges équivalentz aux bons, ilz ne trouveront 
maulvais si ceulx qui en ont abusé en dem eurent forcloz.

Ceulx de Deventer se sont accommodez, comme aussi sont ceulx deG ro- 
ningue, que recepvront quattre enseignes que leur doibt mener Mr d’Arem
b e rg 3, ad ce que m’a dict Mr de Berlaym ont, auquel je dictz qu’il seroil 
bien d’y mectre une citadelle pour tenir en bride les voisins, ce qu’il trouve 
bon et que l’on n’aurait que faire de Lingene; m^is il luy samble que Mr le 
président ne le gousle poinct.

Si l’on y mect des gens du comte d’Everstein, je  craincs que ce sera pour 
faire le mesme que à Maestricht et Amsterdam où ilz ont leurs prédicantz, 
quelque catholicque que le dict comte se demonstre. Et m’a dict Mr de

1 Nous n’avons pas ce placard fait par la m arquise de Berghes. Il se trouve dans un recueil de 
pièces in titu lé  Papeles varios y  carias de reyes en francés, fol. 120 v'°, conservé à la Bibliothèque de 
l'Escurjal. G achard , Les Bibliothèques de M adrid et de V E stim ai.

* On appelait Joyeusc-Entrée une charte contenant les principaux privilèges généraux du duché 
de B rabant, dont chaque d uc , à son avènem ent, devait ju re r  le m aintien avant d’obtenir le serm ent 
de fidélité des É tats. Voir su r l'h isto ire de cette c h a r te :  Edmond Poullet, Histoire de la Joyeuse- 
Entrée de Brabant cl de ses origines, 1865 , Mémoire couronné pa r (’Académie royale de Belgique.

* Le comte d’Aremberg occupa Groninguc le 7 ju in  avec q uatre  compagnies de Hauts-Allemands. 
Groningue et Deventer n’avaient voulu se soum ettre qu’après l’a rrivée  de Noircarm es e t de son arm ée 
en Hollande, et après le départ de Brederode : mais aussi leur soumission entraîna le rétablissem ent 
de l’autorité  royale et de l’ancienne religion dans les provinces de Frise, d’Ovcryssel et de Groningue, 
sans effusion de sang, grâce à l’habileté et à l’énergie du comte d’Arem berg e t aussi grâce à la rép u 
tation qu’il avait acquise d’être » doux et porté à la clémence. » B i o g r a p h i e  n a t i o n a l e ,  article  con
sacré par Mr Gachard à Arttmberg (Jean de Ligne, comte d’).
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Hierges que, pour empescher que les bourgeois dudictM aestricht n’allassent 
ad ces presehes hugonotes, il luy at convenu d ’y mectre remède par ses 
gens El le dict Sr de Berlaym ont crainct bien que, s’il y at une fois faulte 
de paiem ent, les gens de guerre se jo indron t avec les sectaires que font ce 
qu ’ilz peulvent pour gaigner leurs hostes. .

11 est bien empesché où l’on trouverai tant d’argent que pour dresser les 
forteresses desquelles l’on at besoing, mesmes à Valenchiennes où il dict 
eslre force d’en faire une telle par laquelle la ville se puist recouvrer si elle 
se perdoit, puisqu’elle ne vault rien : ce que le connestable at congneu pieçà; 
et dict que ce que at miz aultrefois le m arquis de Berghes en avant, pour 
en faire une à peu de fraiz, sont bayes, et qu ’il y fault bien aller d’aultre 
sorte, et que l’on y debvrat em ploier plus de 11e mille florins. II dict qu ’il 
en fault aussi faire une à Vlissingue et icy % ad ce que ceulx de la ville pol- 
ront aiséement furn ir si l’on veult.

Aussi est-il d’advis que l’on en face une à M aestricht, que seroit pour 
tenir le payz de Liège subject ; mais il dict que, comme la ville est tenue par 
indivis, que Mr de Liège y sçaurat mal furnir. Ad ce qu ’il dict vray; mais 
pour cela ne se doibt-il délesser, puisqu’il est tant nécessaire, et le chas- 
teau se polroit tenir par le Roy seul, jusques Mr de Liège auroit furni ou 
rempli sa moictié cy-après.

Le dict Sr de Berlaymont me dist avoir escript à Vtre Sgrie Illme avec ses 
excuses pourquoy il ne l’at faict plustost, et qu ’il luy at prié de l’adsister 
vers le Roy en la poursuite qu’il faict pour le gouvernem ent d’Hollande, 
et comme il en at escript au Roy, ce que ne repeleray puisque l’aurez en
tendu par ses lettres. II dict qu ’il s’est recom mandé généralem ent au duc 
d ’AIbe. II crainct le comte de Mansfeld pour la grande faveur que luy 
monstre Son Allèze. L ’on at donné le dict gouvernem ent par provision à 
Mr de Boussut *.

Le dict Sr de Berlaymont at esté prié du comte d’Egmond de manger 
avec luy et aussi, il est plus esbahi, du comte de Mansfeld, et y at esté avec 
l’am bassadeur de l’Em pereur qu ’est allé en Angleterre \

'  Voir plus haut, p. 396, note 1” .
* Ici, à Anvers.
* Voir plus haut, p. 459, note l r'.
4 « Le comte de Künigstein est passé depuis naguères à Angleterre de la part de l’Empereur. Le

T ome II. 5 9
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II y at icy nouvelles que le duc d’Albe seroit le ixe passé devant Tholon, 
selon les advis de France; et aulcungz Genevois* ont lettres que la Sei
gneurie luy envoioit au devant quelques galères pour le bien venir. Sa ve
nue est peu agréable à Madame et sa suyte, selon que me diet Mr de Ber- 
laymont, et qu’elle luy at diet qu ’elle n’aurat plus icy que faire, puisque le 
duc fera tout tant pour le faict de la guerre que à distribuer les deniers.

Vous entendrez par aultres comme les députez d’aulcungz princes d’AI- 
lemaigne arrivarent icy lundi, et comme ilz sont estez tost despeschez, en 
ce que l’on at faict prudam m ent. Je les rencontriz hier entre Louvain et 
Malines. La response at esté assez conforme à celle que donna le roy de 
France à Ju n iu s , quant il vint de la part du Palatin pour recom mander la 
nouvelle religion. Les dietz députez, ad ce que m’a diet mon hoste, le cha
noine Doncker, ont diet elèrement quod erant légitimé vocali a m agistrat»  
A n tw erp iensi, que les at deffraié ce pendant qu ’ilz sont esté icy *.

Tout ce que Vtre Sgrie Illme diet du prince d’Orenges luy adviendrat. 
Mr de Berlaymont diet qu’il at licentié tous ses gens saulf douze, et qu’il 
veult vivre à l’Espaignolle; je  ne sçay comme cela plairat malo dom estico, 
mais il ne sçauroit avoir tan t de m aulx qu’il n’ayt m érité dadvantaige.

L’on at examiné d ’Andelot, W ingle et Cock, et, ad ce que je  puis enten
dre, ilz chargent sept ou huict que sont en dangier d’estre constituez p ri
sonniers5. Plusieurs sont mal contentz de ce que Boisot vad par ceste court;

» bru ict est que c'est pour im plorer ayde contre le T u r q , mais la plus commune opinion est que c'est 
» pour renouveiler les propoz du m ariage avec l’archiducq Charles.... » Utenhove à Mr de V illiers, 
le 20 ju in  1567, dans G roen , Archives, t. I l l ,  p. 104.

* Génois.
* Les princes Allemands qui avaient envoyé des députés à la duchesse étaient : A uguste, électeur 

de Saxe, Joach im , électeur de B randebourg, C hristophe, duc de W urtem berg , Guillaume, landgrave 
de Hesse, C harles, m arquis de B ade, Georges-Frédéric, m arquis de Brandebourg. Leurs députés 
a rriv è ren t à Bruxelles le 15 mai ; ils fu ren t amenés à Anvers par le secrétaire Urbain Scharenberger 
le 19, e t q u ittè ren t Anvers le 22. On peut consulter su r cette dém arche des princes lu thériens, outre 
S trada, édition citée, t. I l, pp. H  e t suiv., la Correspondance de Philippe 11, t. I " ,  n° 576, et les 
pièces publiées dans G roen, Archives, t. I l l ,  pp. 80 et su ivantes, ainsi que dans les Bulletins de la 
commission royale d ’histoire, 4e série , t. V, pp. 592 et suivantes.

* On trouvera in extenso, dans l’Appendicc du présent volum e, le procès verbal des aveux faits pa r 
d ’A ndelot, W ingle , Cocq, etc., dont Mr Gachard a déjà donné quelques extra its dans l’introduction 
au l. Il de la Correspondance de Guillaume le Taciturne. Ce procès verbal est p a r  lui-m êm e un docu
m ent du  plus hau t in té rê t , e t il peu t serv ir utilem ent à contrôler les récits e t les appréciations des
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le comte de Mansfeld at em prins son affaire. Touttesfois Mr le président me 
dict qu’il y  at ung nihil su r sa requesle. Mr de Berlaym ont dict que Mr le 
président veult que l’on traicte par justice la causo des deux gentilzhommes 
Frisons, et que l’on oye les charges et descharges, ce qu’est mal prins 
mesmes estant l’ung fort coulpable; mais ce sont patriotes L’on sollicite 
pour les deux Batembourgh pour estre l’ung sculleinent eaigé de xxi ans, 
l’aultre de xxn; et sont icy leurs deux seurs que sollicitent, fort bonnes 
hugonotes, et que ne sçauroient bien dire du Roy au lieu où elles se 
retreuvent.

J ’ay icy trouvé Cornet qui dict qu ’estant le prince en Hollande, il feit 
proposer par quel moien l’on porvoiroit tnieulx aux inconvénientz, e t que 
lors par Brederode qui estoit des prem iers votans, et aultres instruicts ad 
ce, il fut dict qu’il failloit lever vm hommes que seroient sous la conduicle 
du prince et non d’au ltre ; et qu ’il failloit en second lieu prendre la nou
velle religion en protection. C’estoient deux bons moiens pour bien accous- 
trer le payz *.....

... Mon dict hoste le chanoine* at parlé à Madame deux heures, luy 
déch iran t lestât et conduicte de ceste ville et du m agistrat, et que la plus 
part est calviniste, et qu ’il seroit bien le réduire à moindre nom bre, et 
prendre gens saiges de quelque nation qu’ilz soient, pourveu qu’ilz soient 
naturclz des royaulm es et payz de Sa Ma'“, leur donnant six bons conseil- 
liers ou pensionnaires ainsi que sont à Bruges, gens sçavant-z et catholic- 
ques; et Mr de Berlaym ont ne seroit hors de cest advis si l’on povoit achever 
avec ces gens que sont tant fondez sur leurs privilèges, sans penser de les 
avoir forfaictz. Mon dict hoste dict que Madame pleuroit quant il luy dict 
ce que s’estoit passé; et certes il se plainct q u e , pour visiter les armes de 
chascung père de famille, l’on at député des principaulx calvinistes, et est 
bien esbahi que d’Assonleville hante tant ung Gilles H ostm an, qui en est 
tant suspecté 5, avec son frère que Mr le président me dict que Madame en

corresp o n d an t du c a rd in a l, tant à propos de l’année 1567 qu 'à  propos de l’année 1566 à laquelle est 
consacre le t. 1" de notre publication.

1 Cet incident, dont parle  C ornet, doit s’ê tre  p rodu it lors de la réunion des États de Hollande, à 
Sclioonhovcn, au mois de novembre.

* Le chanoine Doncker.
3 Voir plus hau t, p. 127. Ce Gilles van Eyckelberg, alias llooflm an ou H otm an, était un riche m ar-
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at tenu quelque propos à Assonleville et aultres qui les hantent. Tant 
y a-t-il que les gens de bien de ceste ville en sont fort scandalisez et dient 
que ilz espèrent peu de remède puisque le conseil est corrom pu, et que, 
au lieu de chastier et faire justice, plusieurs se font intercesseurs pour les 
plus coulpables; mesmes le praeses Mechlininiensis faict ce qu’il peult 
pour saulver ung del Dale que at esté chief du consistoire de Tournay, 
et l’advocat fiscal d’Artois, Paien s, n’at heu honte de solliciter pour Michiel 
Herlin qu’il veult justifïier.

L’escoutette at prins dix ou douze prisonniers à Malines, de ceulx qui 
ont brisé les imaiges et exercé la nouvelle religion, et plusieurs s’en sont 
enfuy. Aulcuns prétendent que tout at esté pardonné par Mr de Hoogh- 
straeten; mais je  croy que la court ne l’entend pas ainsi; et at Sa Malé fort 
bien faict de se reserver les pardons. Du moings en aurat-elle le gré, et 
l’on n’en ferat poinct m archandise, encores que je  me doubte que bien mal 
s’en sçaurat-on garder. iVlais, enfin, la vérité de toutes choses se sçait, 
comme diet Vtre Illme Sgrie; et le Roy at longues oreilles, q u i, ad ce que je  
veoidz par vos lettres, et que m’a diet le protonotaire Castillo de la bouche 
du sieur Antonio del Rio 5 qui est retourné sain et saulf à Bruges, est fort

è
oh a ntl calviniste, sorti de bas lieu , qui à la fin de sa carrière  passa pour avoir amassé une fortune de 
sept tonnes d ’or. Il ne fut pas, sem ble-t-il, inquiété, à l’époque du duc d’Albe. En tout éta t de cause il 
joua plus tard  à Anvers un certain rôle politique, et il fut même échevin de la ville de J 585 a 1888 
sous l’adm inistration de JUarnix de Sle-Aldcgonde. Une de scs filles épousa le chevalier O livier Crom
w ell, oncle du célèbre Protecteur. On peu t consulter su r ce personnage, Mertens e t Torfs, ouvr. cité, 
t. IV ,pp. 4 7 9 ,6 1 2 , et dans les A n n a l e s  d e  l ’A c a d é m i b  d ’a i i c h é o l o g i e  d e  B e l g i q u e , S™' série, t .I l ,  p. 462, 
une note du travail de M. P. Genard su r la l'uric d’Anvers.

' Voir plus h a u t, p. 503, note 1 " .
* P ie rre  Payen , écuyer, seigneur de Haulteclocque, Bellcconrt, Escoivre, etc., avocat fiscal au con

seil d ’Artois, é ta it un p aren t de Pontus Payen , seigneur des Essars, dont on a si souvent cité les 
Mémoires. P ierre  Payen fut nommé en septem bre 1867, pour le comté d’Artois, l ’un des » commissaires 
» députez pour faire procéder à l’annotation des biens des fugilifz et latitans à cause des troubles et 
» rebellions advenuz ès pays de par deçà. » Voir Correspondance de Philippe I I ,  t. II , pp. 642, 643, et 
la notice su r Pontus Payen qui précède l’édition de scs Mémoires donnée par Mr Al. Hcnuc.

• Voir t. I 'r, p . 236, note l re. Il y a doute, cependant, si Antoine del R io, dont il est question ici et 
au tome l*r, est celui d’A nvers, ou bien un au tre  Antoine del Rio, né à Bruges, frère germ ain du 
docteur Louis del Rio e t frère u térin  de C astillo, dont il est fait mention au folio 1 "  du m anuscrit 
n° 21737 de la Bibliothèque royale , dans un ex tra it in titu lé : • nil de registers rustende in het natte 
huys van Spagnien. »
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bien informé de tout ce que passe par icy et de ceulx qui ont bien et mal 
faict, et diet ouvertem ent q u e , quelque caution que les deux que sont en 
Espaigne 1 ont présenté donner, ilz n ’ont peu avoir congié, et que Renard 
est tenu pour aucteur de ce qu ’est advenu.

Mr de Berlavmont est bien en la mesme opinion, et que le prince 
d’Oranges, le m arquis de Berghes, Straelen et Renard sont estez les p re
miers forgeurs de ceste forbe, et que Montigny s’y est jo inct, la mère 
duquel il diet valoir ung predicant, et que la femme de Mansfeld, quelque 
mine que l’on tiègne , ne vault guères mieulx....

Ledict del Rio diet que Vtre Ulme Sgrie est en bonne opinion en Espaigne : 
que n’est merveille puisque les actions des seigneurs l ont si bien juslillié , 
qu ’avoient faict entendre à Madame, selon que me diet Largilla, q u e e n  
l’absence de Vtre Sgrie lllme, tout y rait au soubhaict du Roy et de Madame, 
que luy at confessé cum lacrym is  que, soubz ceste buffe, l’on luy avoit 
faict faire choses que m éritoient que le Roy luy feict copper la teste, et 
que l’on l’avoit meschamment abuzée.

ytre Sglie Illme at tousjours diet la vérité de ce que l’on ne debvoit 
craindre les menasses du costel d’Allemaigne, où le comte Ludovic faict 
grand chière de l’argent des m archantz gueux, que l’on diet porter Lm escuz; 
et, au lieu du secours, il penserat avoir beaulcop faict d ’avoir procuré que 
lesdietz députez des princes soient esté icy aux despens desdietz m ar
chantz que méritent d ’estre ainsi traictez. E t je tiens que, pour Padvenir, 
ainsi que Vtre Illme Sgrie d ie t, ilz ne se fieront plus aux seigneurs, comme 
ne ferai le peuple que se trouve misérablement abusé.

Puisque le duc d’Albe trouverat tout rappaisé, tant polrat-il plus facille- 
ment pourveoir au surplus.

L’on diet que Brederode est à Bremen; aultres qu’il soit en Clèves, que 
je  ne croy. 11 s’est bien accoustré. L’on ferai ce qu’on polrat pour faire 
avoir au comte de Mansfeld la confiscation *.

Je suis m arri de ce qu’est advenu à Alonzo del Canto qui n’avoit besoing 
de Pemprunct que je  luy feiez au temps qu’il se disoit en si grande disette *,

1 Berghes et Montigny.
* La confiscation des biens de Brederode.
* Voir plus h a u t, p. 581, et t. 1", p. <527.
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car Curiel m’asseure qu’il avoit levé les quinze cens escus pour lu y , que 
nie faict croire qu’il m’at voullu abuser; mais, au piz venir, il fauldra bien 
qu’il paie.

Les presches cessent à Gand. L’on y at faict bonne justice et cassé la 
gendarm erie, ad ce que le comte d’Egmond s’emploie par toute Flandres, 
qui fust le jo u r de la Pentecouste au sermon du curé de la Chappelle \  J ’ay 
bien congnu doibz le commencement à quoy servoit ce que Vtre lllme Sgrie 
faisoil pour luy, et s’est tousjours conduict selon ce comme il fera encores, 
et c’est le vray de les séparer et rendre suspeetz l’ung à l’aultre.

Je treuve Mr le président fort pesant en ce que concerne le publicq, et 
n’at plaisir que l’on luy parle des choses de sa charge ny du payz; mais 
bien quant l’on tient propos des affaires particuliers.

J ’ay com m unicqué avec Elbertus sur le poinct des confiscations, auquel 
il samble qu ’elles debvront retourner aux seigneurs particuliers, puisque 
les édietz, que les attribuoient à Leurs Majestez, sont estez abroguez. E t, 
ad ce qu ’il me d ic t, le duc d’Arschot et aultres entendent dem ourer entiers 
en leurs droict. JVlr de Bcrlaymônt est de l’advis de Mr le président. R se 
fauldra conduire en cecy comme les aultres *.

S i quid accideret L eod ien sis, que n ’est encores asseuré du d ang ier, 
Boels ‘ dict que Vtre Illme Sgrie yro it fort avant et qu’il n ’y at d’aultre 
estouffe que de Poictiers et le filz de Mr de Berlaymont s : car Bocholtz 8 
est en disgrâceprop ter avaritiam  et ingratitudinem . Le protonotaire Dou- 
vrin m’a dict que le m arquis de Berghes at profficté de Liège plus de

1 Le curé de la Chapelle à Bruxelles é ta it Ghislain Vrocdius, plus tard  évéque de Salubria e t suffra- 
gant-coadjuleur de Granvclle : voir t. I " ,  p. 13, note 2 » '.

’ Sur le système des Placards sur le faict de l’hérésie, qui avaient été abrogés, voir Histoire du 
droit pénal dans le duché de B rabant, depuis l’avénemenl de Charles-Quint ju squ’à la réunion de la 
Belgique à  la France à  la fin  du X V I1 1 ‘‘ siècle, Mémoire couronné par l’Aeadémic royale, 1870, 
p. 68.

* L’évèque de Liège.
4 P ierre  Boels, tréfoncicr de S*-Lambort, t. 1er, p. 381, note l re.
* Probablem ent le tréfoncicr Jean de B erlaym ont, v o ir t. 1er, p. 251, note 2 0,c.
* Il y  avait à cette époque, dans le chapitre  de S '-L am bert, deux tréfonciers du nom d'A rnold de 

Bocholtz. Le plus âgé des deux é ta it grand prévôt de la cathédrale depuis 1558. C'est probablem ent à 
lui que Morillon fait allusion. II m ourut en 1569. Chevalier de Theux de M onljardin, Le chapitre de 
S i-Lam bert, t. 111, pp. 8 4 , 100.
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ni0 mille florins Ledict Boels n ’est à repoz, selon qu’il m’a dict du dict 
seigneur*, que n’est du tout sain, et avec ce fort mélancolicque, et que s’est 
fort repenti d ’avoir accepté ceste charge qu’il luy samble Î1 ne feroit diffi
culté de céder avec le temps. Dieu veuille le garder, car certes, en ceste 
saison. il viendroit par trop mal à propoz de le perdre.

Ce sont bourdes, ad ce que m’a dict le recepveur Coble s, que le duc 
Erich auroit lessé spolier V ian en ;e t, pour effacer ceste no te , il at icy 
envoié ung gentilhom me pour faire entendre à Son Altèze lestât de la 
maison , q u ’est aultant richem ent meublée que maison de seigneur de 
pardeçà , sans que l’on ayt saulvé la vascelle ou cabinet, tant y tenoit-on 
le tout asseuré. 11 y avoit force provisions de blcdz, vins, annones, la rd , 
bure et from aiges, chairs salléez et aultres choses nécessaires pour ung an , 
et belle artillerie , que Brederode at commandé estre rué en la rivière, et 
que l’on meict en chascune des quattre tours xxv tonneaulz de pouldre et 
le feug dedans pour faire saulter la m aison, et que tous les meubles y 
fussent consumez plustost que de venir ès mains des ennemiz.

L’on at trouvé su r Cocq plusieurs lettres du dict sieur qui feront du mal. 
11 s’est m onstrésu r la fin désespéré avec sa eom paignie, en laquelle il y al 
ung Renesse, qui est p risonn ie r, et at osé m ander à son père qu’il le ver- 
ro it pendre à ung gibbet devant le grand aullel de l’église du Dôm 
d’U lrecht, pour ce q u ’il avoit vacillé en la geuserie *; par où l’on peult

1 Dans la succession du prince-évêque Robert de Bcrghcs.
’ L’évéque G érard de Groesbeeck.
* Arnold Cobel, frère du conseiller au conseil privé dont on a vu plus h au t la m ort. Il était receveur 

des Etats de Hollande. En 1562 il avait sollicité la charge d'avocat des É ta ls. W agenaer, Vaderlandsdte 
historié, t. VI, p. 62.

* T rois Renesse avaient servi dans les bandes de Brederode : c 'élaient Jean de Renesse de W ulven, 
e t Philippe e t Guillaum e de Renesse, scs frères bâtards. Tous les trois étaient fils de G errit de Renesse, 
conseiller au  conseil d ’U trech t, don t il sera question plus tard . Jean avait eu une commission de 
capitaine; Philippe avait été son porte-enseigne, et Guillaum e le clerc de sa compagnie. C'est de Jean 
de Renesse de W ulven que parle  ici Morillon. Ce gentilhomme avait occupé naguère une prébende 
de chanoine du Dom à U trecht, qu 'il avait résignée en 1505 au profit d’un frère cadet. Laissé par 
Brederode à Vianen avec sa compagnie et celles des capitaines Huchtenbrocck e t van Zuylen van 
N ijvelt, il avait été p ris  à l’échauffourée de Vrecswyck dont il a été question plus haut, p. 451, note 5me. 
La duchesse écrivait au Roi le 17 ju in  que Renesse, lieutenant de Brederode, avait été exécuté. Elle 
avait été induite en e rreu r. Le capitaine de Renesse, qui avait servi sous B rederode, ne fut exécuté 
'qu’en 1508, en vertu  d 'une sentence du 3 ju illet de cette année, im prim ée dans M arcus, Sentcncien,
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veoir les cruelz desseingz de ces malheureuses gens, ausquelz ilz ont 
treuvé plus de difficulté quand c’est venu à l’exécution qu’ilz ne pensoient. 
Comme at faict Pierre H aeck, jadis bailli de M iddelbourg, riche de 
quattre ou cincq mille florins de rente , qui pensoit au moien des calvi
nistes d’icelle ville la su rprendre , avec l’isle de W alchre, et de prem ière 
entrée tuer tous les ecclésiasticques et catholicques, et de ceulx, qui ne 
seroient massacrez à la prem iere furie, confisquer les biens, les envoiant 
en exil avec une pièce de sept pattartz , q u ’estoit le m illeur parti q u ’ilz 
leurs voullolent faire; mais Dieu n’at permiz telle cruaulté qu’est tombée 
sur les aucteurs, s’estanl ledict Haeck rendu fugitif avec son filz qu’estoit 
aussi riche comme luy par l’alliance q u ’il avoit faict Je adjouste cecy 
aflin que l’on congnoisse en quel dangier ces folles emprinses ont miz les 
bons : car l’on n’en heut moings faict aux aultres pays....

Mon hoste m’asseure que Hermanus 1 at presché depuis huit jours à 
B orgerhault qu’est prez de ceste ville, dont il at adverti Son Altéze que at 
commandé que l’on face toutte diligence pour l’attrapper.

Hz sont encores cincq ou six aultres prédicants icy à l’entour, que ne 
cessent de semer leurs erreurs. Dieu doint qu ’ilz tombent en mains et 
soient chastiez!...

Son Altèze at commandé audict sieur et au doien de chéans s de con- 
cepvoir quelque forme pour redresser le gouvernem ent de ceste ville qu ’en 
at grand besoing. Si l’on hoste les sectaires que y sont, le résidu serat fort 
petit. Encores n’at on renouvelle la loy.

L’on ne ferat icy demain aulcune ducasse * pour ce que l’on entend faire

p . 517 ; e t scs frères b â tards, qui avaient réussi à ne pas se laisser p rendre , furent frappés d ’une sen- 
tcncc de bannissem ent par contum ace, qu’on trouve dans le même ouvrage, pp. 107 e t suivantes. Voir 
au surplus Te W atcr, ouvr. cilé, t. III, p. 257 ; G acbard, Correspondance de Guillaume le Taciturne, 
t. I l , p. cxn , Van V loten, Nederlands opstand tegen Spanje  (1564-1867), p. 141 ; Correspondance de 
Philippe I I ,  t. I " ,  p. 547.

'  Nous n’avons rien trouvé su r un fils qu’au rait eu P ierre  Haeck et qui au rait joué un rôle avec lui. 
Mais on sait que son gendre, Jacques Janszone Van der Meersch, fut un de scs complices dans sa ten ta 
tive su r l’ile de W alcheren , qu’il s’enfuit avec lu i, e t qu’il fu t banni par contumace le 27 mai 1568. 
Voir M arcus, Senlencien, pp. 6 2 , 63 et suivantes.

* Modedt.
* Le chanoine D oncker cl le doyen de Taxis.
* Ducasse, kermesse, fête locale annuelle, à la fois communale et religieuse au XVI* siècle.



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 473

une fort solennelle procession jeudy prochain pour prier merci à Dieu, et 
rem ectre ceste feste au m oisd’Aoust. Que Dieu doint soit de meilleur succez 
qu’elle ne fust l’an passé '!

E lbertus, que j ’ay trouvé icy, dict que si l’on ne dim inue l’auctorité des 
Estatz de Brabant, tout dem eurerai en confusion comme du passé. Car le 
pays est mangé des tailles desquelles le Roy protïicte le m oings, et vad 
le tout en fraitz el vacations des commis et recepveurs, sans les fraudes 
que s’y com m ectenl, dont l’on trouvera merveille si l’on enfonce bien la 
matière. E t il pense que si ce qui se liève à raison des tailles, voise de 
prim e face ès mains du recepveur général de chascun quartier, que l’on 
en tiégne léal compte, que Sa Matl! ne sera mal servie et que beaulcop de 
fraudes cesseront.

CIV.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE. .

( Bibliolhèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. IV, fol. 149 à 153. — M. K.)

Bruxelles, le 30 mai 1567.

M onseigneur : Je rencontray lundi Mr de Noircarmes, lequel demanda 
incontinent après V4™ Illme Sgrie et quelles nouvelles il y en avoit? Je luy 
diclz que j ’avoie heu lettres du xxvi® du mois passé. Il dict qu’il en avoit 
aussi heu de Vtre Illme Sgrie de mesme date, et qu ’il espéroit qu’elle nous 
approcheroit selon q u ’il est plus que besoing. E t, comme je  luy congra- 
tuloie ses victoires, il respondit que c’estoit facille de bien faire quant l’on 
vouloit, et que les aultres le heussent peu faire s’ilz heussent voulu; mais 
que, sans la venue du Roy, il n’y a rien de faict, et que, devant longtemps, 
tout sero itp iz queoncques et en plus grand hazard et dangier pour luy et

’ On se rappelle que le pillage de la cathédrale avait eu lieu en 1566 peu de jo u rs après la proces
sion de la kermesse.

T o m e  II. tfO
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ceulx que sont esté avec luy dans ceste em prinse, et contre tous les servi
teurs du Roy et les ecclésiasticques, et que l’on recouvreroit les faultes 
passées Il se contentoit peu de l’adm inistration de Madame, e tqu od  omnia 
ex alieno afjectu, ce qu’estoit sur le comte de Mansfeld, et disoit que l’on 
donnoit crédit à Straelen qui toultesfois estoit cause de tout le m al, «’estant 
entendu avec le prince d ’Orange et le m arquis de Berghes *, et que puisqu’il 
veoil que tout se conduict si estrangem ent, qu ’il est résolu se retirer en sa 
maison, ne quid illi im pu tari possit, et actorum gratiam  corrumpat. Il parlat 
fort honorablem ent de Vtre Ulme Sgrie, à laquelle il dict qu’il veult dem eurer 
serviteur et amy publicq et p riva tim . Je l’accompagnay entre ces divises 
une longue espace et jusque bien prez de la court, m ultis videntibus.

Mr le président trouve bonne sa délibération de soy retirer pour les ra i
sons que dessus, et est fort intrinsecque avec luy 5, comme m’a dict Mr de 
Berlaym ont qui en est jaloux, lequel m’a dict qu’il attend nouvelles du duc 
d’Albe et qu ’il pense que Vlie Illme Sgrie approchera. Je luy ay dict, comme 
je faiclz à tous ceulx qui m’en parlent, que je n’en sçay rien.

' Les idées que Viglius exprim e dans sa Icltrc  à H opperus, en date de la veille des calendes de 
niai 1567, concordent avec celles de N oircarm cs: « m ultis cnim ignis sub cincribus la tc t, e t inim icus 
» rcconciliatus m etuendus est..... » H oynck, A nalecla, t. I " ,  2e partie, p. 425.

* Le 6 ju in  N oircarm es, alors à A nvers, écrivait au Roi une le ttre , don t on n’a plus qu 'une tra 
duction espagnole, e t qu'on peu t se bo rner à résum er. —  11 croit devoir av ertir  le Roi que, dans 
certaines affaires, on ne procède pas couimc il conviendrait à son royal service. — Sans la présence 
de S. SI., ou celle du duc d ’Albe, beaucoup de choses se conduiront e t se dissim uleront comme au 
commencement des troub les, de sorte qu'on ne connaîtra pas ceux qui ont été la cause des diffi
cultés contre lesquelles on a dû lu tter. — 11 y a un homme que S. M. connaît, et dont on devrait dans 
l'opinion de Nojrcarm es s’assurer, — allusion évidente à Straelen — parce qu’il est un des trois 
ou quatre qui savent les comm encements, et qui s'est si bien re tourné que, jusqu 'à  p résen t, il est 
lib re  dans sa m aison; bien p lus, aucuns disent qu’il a rendu de bons offices pour la réduction d’A n
vers. Noircarm cs veut bien le c ro ire , mais il a rendu ces offices quand toute leur force é ta it b risée , 
que les villes principales étaient p rises, qu’ils é ta ien t abandonnés de ceux su r lesquels ils com ptaient 

pour se défendre , etc. — A la fin de sa le ttre  N oircarm cs, ayant appris la m ort du m arquis de 
B erghes, demande au  Roi d ’étre continué dans sa charge en Hainaut. (Archives de Simancas : Estado, 
liasse n° 5 5 0 , fol. 127.)

* In trin secque, intim e. Cependant V iglius, en faisant à Hopperus l’éloge de Noircarm es, et en le 
recom m andant chaudem ent au garde des sceaux, s’exprim ait dans les term es su iv an ts : « quanquam  
■> m ihi cum ipso nulla privatim  amicitia in te rced it, non possum tamen non complecti eum omni bene-
o volcntia, qui prim us authorcm  se p raeb u it regiam restaurandi autboritatem .... » H oynck, Analccta, 
t. I " ,  2e partie , pp. 452 , 455.
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Son Altèze fut dim enche sur le seoir à Ostrewele veoir le lieu de la 
bataille. Mr de Beauvoir n’y estoit poinct à cause qu’il est m alade; que je 
pense estre de regret, car il est mal traicté et paié, avec sa compaignie, 
pour avoir si bien faict.

Assonleville m’at faict ung long discours de ce que passe, et se plainct 
que tout est perdu et que les conclusions prinses pour publier des m ande- 
mentz se changent à l’appétit d’ung ou deux, comme l’on trouverat par les 
minutes et coppies demoréez au conseil de Brabant où elles sont esté veues 
et approuvéez, ce qu’il im pute à S lrae len , et le crédiet que luy donne le 
comte de Mansfeld qui diet q u ’il at faict des bons services et qu’il en peult 
faire encores, et changent les dictes conclusions à leur plaisir, dont Asson- 
levilleest fort fasché et diet qu’il le ferat congnoistre parses minutes. Pour 
ce qu ’il avoit couché au narré que Anvers estoit le réceptacle des héré- 
ticques, l’on en at esté fasché, et at faillu effacer cela, et la clause que con- 
tenoit que les bannis d’aullres payz pour le faict de la religion seroient 
aussi bannis d’Anvers Quelcung luy dem andât s’il vouloit doneques que 
la ville dem eurist déserte? Il réplicqua si l’on la vouloit faire habiter par 
héréticques et bannis? C’est bien loing de congnoistre qu’ilz ont perdu 
leurs privilèges et que si Sa M‘é faicl instance *, comme l’on at faict aultres- 
fois en ceste ville et à Gand, elle les leur doibt hoster et en bailler des nou- 
veaulx et restraindre la Jo ieuse-E n trée , qu’est bien Padvis de d’Assonle- 
ville. Le Roy n’heut oneques milleure occasion, ny son père.

Ceulx d’Anvers ne sçauroient dénier qu ’ilz n’ayent m érité, avec ceulx 
de Bois-Ie-Duc, ung bon chastoy, et encores ne se peulvent-ilz retenir de 
parler mal; et les gens de bien et catholicques disent ouvertement que si 
l’on ne pourveoit aultrem ent aux affaires que l’on n’at faict jusques ores, 
qu’ilz ne seront asseurez, et désirent qu’il y soit une citadelle ou pluslost 
deux. L’on en at trassé une à Sainct-Michiel, et une à l’endroit de la nou
velle ville, aiïin que Sa M'* choisisse 3. Je parliz à l’abbé dudict Sainct- 
Michiel ', qui faict son compte que sa maison aura à souffrir; mais, ad ce

1 11 s’agit ici d ’un édit à publier à Anvers, dont on p répara it la rédaction , et dont on parlera avec 
quelques détails plus loin.

5 Faire instance, procéder jurid iquem ent,
s Voir plus h a u t, p. 4-20, note l " .
‘ Guillaum e de Grève.
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que je puis veoir, il le com porteroit plus patiem m ent si, par ce boult, il 
poroit dem eurer deschargié de ses moisnes que sont diables.

Mon hoste au dict A nvers, le chanoine D oncker, se plainct fort de 
l’aflluence des héréticques en Anvers. Hertzen 1 est retourné d’Angleterre; 
et, ad ce que l’on luy rapporte, ilz sont fort allègres et sam blent avoir nou
vel espoir et practicque.

Je fus prom ener, estant au dict Anvers, en ung jardin  où me mena 
hors de la ville le sieur C uriel, dim anche après-disner, et revinsmes le 
seoir lors que je ouyz au peuple, que retournoit des cham pz, chanter les 
psaulmes à pleine gorge.

Berthi dict que Madame se despite fort de la venue du duc d ’Albe. Le 
mesme dict Curiel et que Armenteros n’en est à son aise, dont je ne suis 
esbahi.

Madame veult que Hesselle accepte l’olfice de procureur général de 
Malines, ad ce qu ’il est bien enclin comme est Mr le président; mais sa 
femme n’en veult entendre parler, craindant peult-estre qu’il chastierat les 
hugonaux en ce que je  tiens il se vouldrat acquitter, car il est bon pour 
la religion jusques au bo u lt, et ne respecterat personne, et parle cler. Je 
vouldroie que Mr le président feict ainsi, et q u ’il ne fust si affecté à son 
payz. Il me dict que les principaulx d ’iceluy luy recom m andoient les pri
sonniers, aflin d’intercéder pour eulx s. Je luy dictz que le m illeur qu’il ne 
pouvoit faire estoit de procurer q u ’ilz fussent chastiez selon leurs mérites. 
11 respondit que cela se debvoit traicter par justice, comme si l’on debvroit 
faire grand procès pour telles gens que sont esté surprins au faict, en ung 
batteau, avec force calices et ornementz d ’églises qu ’ilz avoient pillé sur le 
payz du Roy, branscaté et bruslé, constitué prisonniers ses subjectz. S’ilz

1 Voir plus h au t, p. 94-, note l rc.
* La femme du  conseiller llcssele était Jetzia H oytem a, fille d 'une sœ ur de Viglius e t veuve de

Me Franck van den Uergh, naguère conseiller au  conseil de Hollande, puis au grand conseil de Malines.
Ou trouve dans les lettres de Viglius à Hoppcrus une réflexion, analogue à celle que fait ici M orillon, 
su r les sentim ents de Jetzia  Hoytema. P arlan t de la p a rt que prend Hesselc aux travaux du conseil 
des tro u b le s , Viglius a jo u te : « Conjugem ccrte ejus pessimè h a b u il, quod bis causis se tantopere 
» invo lverit, cum , u t te meminisse existimo, in te r pacta nuptialia convenisset u t p rocuratoris gcnc- 
» ra lis ofiicium d im itte re t, seque contracta invidia explicarct.... » H oynck, Jnalccta , t. I " ,  partie  1 " , 
pp. 170, 171, et t. I " ,  partie  2e, p. 498.

5 Voir plus h a u t, p. 4 5 2 , note 4 m'.
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Fheussent tenu, je croy que sans longs procès, et non obstant le parentaige 
et la patrie, ilz l’heussent miz en l’aultre monde: et s’il empesche leur 
chastoy, je  me doubte q u ’il luy cousterat chier, et que eulx mesmes en 
feront la vengeance, luy rendantz le mal pour le bien. Le gentilhom me 
que prin t ledict bateau ' et tout ce qu’estoit dedans, qu ’estoient xcvm âmes, 
m’at ju ré  qu ’ilz n’heurent tous ensamble cent escuz en argent monnoié, 
mais bien lesdicts calices. Hessele n’est content que l’on y veult procéder 
avec si grandz mistères et le dict clérement. Aussi a-t-il dict à Son Altèze, 
selon qu’il m’a compté, que, pour bien besoigner en Anvers, il fault consti
tuer prisonnier Straelen pour avoir esté lieutenant du prince et correspondu 
à douze consistoires, dont Madame se treuve esbahie q u ’il parle si libre
ment. Je croy bien qu’il ne serat creu en cecy et que le comte de Mansfekl 
le traverssera.

Ledict Hessele ne peult ouyr parler d ’Assonleville ny Brucelles, qui at 
puis nagaires perdu sa fille qu ’est morte d’enfant \  Aussi les gens de bien 
en Anvers dient ouvertement que le conseil est corrom pu et plusieurs 
délessent, à ceste cause, faire retourner leur bien q u ’ilz avoient saulvé, 
dont toutefois et journèlem ent grande quantité revient par charriotz, sans 
ce que vient par batteau. J ’ai ouy dire au margrave que les voitures du 
bien que at esté saulvé porteront plus de Lm escuz.

L’on at faict devant hier quelques édietz en Anvers, que j ’entendz ont pesé 
aux maulvais qui osoient dire qu’ilz auroient pleine liberté *. Je suis seur 
que Bordey vous m anderat les particularitez et comme la procession y passa 
hier, que fut icy bien belle et dévotieuse, avec une infinité de tortses *.

1 Le capitaine Ernst M ulcrt.
* Cette fille du conseiller de Bruxelles, m orte en couches le 18 mai 1567, é ta it Catherine, prem ière 

femme de sire Charles R ym , chevalier, seigneur de Bellem, m agistrat et diplom ate distingué, qui fut
tour à tour conseiller au  conseil de Luxem bourg, mem bre du conseil privé, commis aux confiscations, 
am bassadeur de l’em pereur Maximilien II près la Porte Ottomane, etc. — Nobiliaire des Pays-Bas. —
Correspondance de Philippe / / ,  t. I l ,  p. 642 ; I. III, p. 365, etc.

5 C'est l'éd it auquel il a été fait allusion plus haut. On le trouve résum e .dans la Correspondance de 
Philippe I I ,  t. I" , p. 8 8 0 , note l re. Cet éd il, qui avait été rendu dès le 24 m ai, provoqua à un haut 
degré le mécontentement du Roi. Il fu t révoqué par un au tre  édit du 24 ju ille t. Viglius s’en occupe dans 
une lettre  du 24 ju il le t ,  écrite à Hopperus, publiée dans H oynck, .1 nalecta,  t. Ier, partie  2 “ «, p. 455.

‘ Voir VAntwerpsch chronijckje, pp. 155, 136. On compta plus de quatre  mille flambeaux devant le 
Saint Sacrement.
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Le bourguem estre Os nie diet que la nuict il avoit faict ouvrir les portes 
à ung courier qui apportoit lettres de Sa Majesté pour Son Altèze, et estoit 
venu en six jours et demi, fort las, et passa oultre pour la court. Je tiens 
que, dans ung jo u r ou deux, se sçaurat quelque chose, et qu’il y aurat jà 
nouvelles de l’arrivée du duc d’Albe en Italie.

L’amman 1 diet hier au chancelier de B rabant et à moy qu’il y avoit 
nouvelles du trespas de Monsieur de Liège, et que le feug se seroit mis à 
sa jam be; mais cela ne continue poinct, et certes ce seront maulvaises 
nouvelles pour noz et ceulx de Liège aussi

L’archevesque de Cambray, quasi deesset illi quod agerel dotn i, veult 
visiter le chappitre d’Anvers que prétend exemption doibz leur prem ière 
fondation, et sont bien pour eulx deffendre *. Ils allèguent leur érection en 
cathédrale et que partan t ilz ont ou doibvent avoir ung propre pasteur, ne 
soit que Sa Saincteté ayt ordonné aultre chose, et tiendront ferme, aiantz 
desjà par le doien prévenu Son Altèze. Hz im putent cecy au m agistrat et 
à Straelen qui cherchent tous moiens pour dem orer soubz l’archevesque 
de Cambray, qui at grand regret de la détention du m arquis de Berghes en 
Espaigne; e t, ad ce que MadHe Simons m’a diet avoir entendu du m arc- 
grave. le diet archevesque diet ouvertem ent que le Roy détient ledict m ar
quis pour faire plaisir à Vtre lllme Sgrie.

L’abbé de Vaucelles est passé par icy vers Liège, pour, en vertu de ses 
remissoriales, faire production et preuve de ce que at esté hosté à l’évesché 
de Cambray pour donner à Malines et ce que l’on at profficté : q u ’est peu 
ou riens, ce que se polrat facillement prouver, et les grosses mises que 
faicles pour vostre arclievesché, sans, depuis trois ans, en avoir reçcu ung 
solz.

Le doien d’Anvers se plainet que Madame accouste tant de gens, et que 
aulcungz du privé conseil hantent tant les martinistes. Il m’at monstre ung 
billet su r la qualité de ceulx qui sont en loy, et que l’on debvroit, ad son 
advis, casser. Je m’esbahiz du bon lesmoignaige qu’il donne à Rocoux, 
qu’il soit sçavant en loix, résolut et expéditif et qu ’il oye chascungz jours

1 Jean <lc Locqucnghien.
5 11 est question de cet incident dans les Nouvelles diverses du mois de m ai, im prim ées dans ü ro e n , 

/.Irchives, t. I l l ,  p. 78.
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messe, car il est fort noté pour la religion. Quant aux aultres qu ’il recom - 
m andoit, c’estoit avec raison d’aullant que je les puis cognoistre.

Ainsi que j ’escripvoie ceste me sont venues les lettres de \7tre Ulme Sgrie 
du uie l, auxquelles ne feray longue response, pour y  avoir jà respondu, 
du moingz en la plus grande partie. Je disposeray le pacquet de Madame 
d’Aremberg seurem ent.

Le prince d’Orenges est en Allemaigne, sans qu’il ayt cousté à Vlre Illme 
Sgrie ung cheval pour l’y porter. E t je ne puis croire q u ’il s’empesche de 
grandes menées, puis que le moien n’y est poinct, mais bien qu ’il vouldra 
tem poriser et attendre pour veoir quel monde courera; car luy et ses sam- 
blables estim ent que le Roy ne polrat lousjours tenir armée et vivres *.

Ce at esté une grande euvre de procurer que Madame ne puist faire les 
pardons, que fust esté pour tout perdre et vendre par le com te de Mansfeld 
et Armenter.js. Mais, comme V1™ IIlme Sgrie dict, tant pluslost est requise la 
venue du Roy de laquelle l’apparence est encores petite, et faict à penser 
quelle  ne serat devant l’automne.

Je sçay bien que Vtre IIIme Sgrie at besoing de sçavoir touttes choses ; 
mais, estant la court hors d’icy 3, je  n’ay le moien si prom pt pour le faire 
ainsi que du passé.

Mr de Berlaymont n ’yra t pas plus loing que son gouvernem ent ' au 
devant du duc d’Albe. Il entend l'inform er de tout et prendre vers luy le 
lieu que le comte de Mansfeld tient vers Madame, s’il peull. Le Roy fera 
bien de tenir en suspens tous gouvernements, les réservant à sa venue; et 
ce pendant se polra dresser la réformation, et chascung ferat du bon varlet 
pour y  avoir part.

Si ledict duc d ’Albe vient avec beaulcop de gens, je  craincs quelque 
altération; mais elle ne sera si dangereuse comme si l’on désarm oit devant

* Nous ne l’avons pas.
* L’archevêque de Cambrai écrivait au  cardinal de G ranvelle , le 51 mai : « Dieu inspire S. M. de 

» haster sa venue! Car, p a r la  force que nous araesuera le duc d’Alvc pourrons ten ir quelque tem ps, 
« m ais, comme ce pendant les forces consom meront nostre a rg en t, noz ennem ys auron t tan t plus 
n d’avantaige su r nous.... » E xtra it dans G roen , Archives, Supplém ent n la l "  série, p. 47.

3 La cour était encore à Anvers. Madame ne qu itta  cette ville que le 18 ju ille t pour ren tre r à 
Hruxelles.

* Le comté de Nam ur.
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la venue du Roy; et tous ceulx qui l’entendent désirent que le duc d’Albe 
noz amène 111 ou iv mil Espaignolz, pour le m oings, qu i sin t in perpetuis 
praesidiis. Si l’on heust retenu ceulx que l’on avoit, et. que avec grande 
presse furent renvoiez en Espaigne *, l’on n’heust osé em prendre les lighes 
et menées que l’on at veu depuis.

Le prince d’Orenges, le comte d’Egmond, Hooghstraeten et le comte de 
Hornes ne peulvent rien, si ce n’est de m utiner les bendes*; car du peuple, 
il n’y at dangier pour ce que il ne se fierat de longtemps des seigneurs, et 
Dieu sçait comme il parle d’eulx et des gueux, que sont en abom ination à 
tout le monde. Plusieurs avoient pensé que le duc d’Albe et Vtre Sgrie lllme 
se entreverro ient; mais j ’ay tousjours dict que je  ne le pensoie, et Vtre lllme 
Sgrie at raison q u ’il ne convient, et vous vous pouvez advertir par lettres 
pour éviter umbre.

Il ne peult estre que le Roy ne s’esbahisse de la négociation du comte 
Lodovic de Nassau avec ses subjectz, estant icelle esclercie par si bon 
(tém oignage?) comme donnerat Vtre III™6 Sgrie. L’audace at esté, trop 
grande.

J ’ay en mémoire plusieurs poinclz que m’ont dict Brouhèze, Mr de 
Berlaym ont et Assonleville, mais poinct si pleinement comme contient 
Pescript que j ’ay envoié à Vtre lllme Sgrie, duquel ny de nulz aultres précé- 
dentz je  n’ay retenu aulcune coppie, mais bien ay-je annoté de temps à 
aultre aulcungz poinclz que je  garde pour le retour de Vtre lllme Sgrie, à 
laquelle j ’envoieray quelque chose que j ’ay pensé sur ce que concerne la 
police pour adjouster ad ce que j ’en ay touché quelque peu cy-devant.

Blasere n’at encores rien envoié. Je pense le veoir au voyaige que je  feray 
au costel où il est en commission.

J ’entendz que le mandement, que at esté publié en Anvers, n ’est à beaul- 
cop près aussi rigoreulx que celluy que at faict madame la marquise à 
Berghes. Ces respectz nous alfolleront. C’est en Anvers où l’on debvroit 
plus procurer de remède que aillieurs, car de là est venu tout le mal ; et il 
seroit m ieulx la repurger et avoir moingz de gens, mais bons, encores que 
la traficque ne fust du tout si grande. Cecy est donner cueur aux maulvais

■ En 1560.
* Les bandes d’ordonnance.
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qu’il fault conduire in v irga  ferrea  et leur donner loy : aultrem ent ilz la 
nous donneront ung jour, et ruyneron t le payz sans remède. Mais il fault 
lesser faire ceulx que en ont la charge. Je recouvreray le dict m andem ent 
pour le vous faire ten ir si je  puis, avec ceste, n’est que Bordey y sattis- 
faict.

CV.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

( Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. IV, fol. 156 et suivants. — M. F. complétée par C. )

B ruxelles, le 7 ju in  1567.

Monseigneur :‘j ’ay veu ce que discourt Vtre lllme Sgrie sur Testât du pu- 
b licq , par ses deux lettres du x® du mois passé ', aultant proprem ent 
comme si elle fust présente, ainsi qu’elle at tousjours faict, et mieulx pré- 
dict l’advenir que Nostradamus ou ceulx que les seigneurs ont accouslé; 
e t, si ce que Vtre IUme Sgrie m’en a escript depuis trois ans fust veu par 
ceulx qu i, tant d 'ung  costel que d’aultre, font profession de discourir, ilz 
verroient le forcompte qu’ilz ont faict, et le peu qu’ilz sçaivent en ce mes- 
tier. Mais il seroit m ieulx que ceulx le veissent que l’on at abusé, leur 
donnant faulx entendre et les im prim ant mal et contre vérité de leur prince 
et seigneur natu ra l, comme s’il vouldroit tiranniser ses subjectz et intro
duire des nouvelletez préjudiciables à la liberté et bien du pays.

Je louhe Dieu que chascung le congnoist et confesse pleinem ent et ron
dem ent : il at bien m onstré sa grande puissance, aiant en ung an faict ung 
si grand changem ent, qu ’est plus que m iraculeux. Il y  at peu de lieux 
et convives * où l’on parle d’aultre chose que des dangiers passez, à la 
grande charge des seigneurs qui n’ont dict ny faict chose si secrète qu ’elle

1 Nous ne les avons pas. 
1 Repas, banquets.

T o m e  II. 61
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ne soit m aintenant ram enteue. Et n ’est plus question de billetz ou pas- 
quilles. Aussi le pays est purgé des auteurs d ’iceulx, et d’ung monde de 
meschantz gens, et qui n’at peu aller, il s’est faict porter dehors, je  dictz 
goutteux et malades, saulvantz ce qu ’ilz ont peu, comme ilz font en
cores journèlem ent. Tous ceulx que s’entendoient à Amsterdam avec 
Brederode ont prins la fuite, et l’on at logié xu et xx soldatz aux m ai
sons des hugonaux, où les catholicques n’en ont que ung ou deux au 
p lus; et est bien raison qu’ilz soient m aintenant sollagez, car ilz ont assez 
souffert, et at tenu à peu qu’ilz ne soient esté massacrez, selon q u ’il se 
descouvre m aintenant par les prisonniers. Mais ce que Dieu garde est bien 
gardé !

Brederode s’est par trop oblié, et heust faict plus de mal s’il heust esté 
'  homme de ceur et expérim enté; mais l’on em prend et légièrement, et après 

l’on se treuve empesché à l’exécution.
L’on at toute ceste octave faict grand honneur en cesle ville au Saincl 

Sacrem ent, et telz que. l’an passé, n’heussent souffert que l’on heust miz 
ung clou à leur maison pour y attacher les cordes pour les charger des 
rameaux '. Toultesfois aulcungz se sont encores desmonstrez les mesmes; 
et me dict l'amman à la confrarie de Sainct Gery *, qu’il les at bien noté.

V ‘ Je ne sçay s’il en fera aulcune dém onstration ou poursuytte.
La nouvelle de l’arrivée du duc d ’Albe à Gennes, et son parlem ent pour 

Alexandrie le xxvie du passé, sans aller par Milan pour non perdre de 
temps, ferat penser à plusieurs; et aulcungz tiègnent que c’est de cela que 
Madame at les fiebvres. R at escript à MM. les comtes d’Aremberg et de 
Meghe, et à Mr de B erlaym ont5, comme ayant charge, et une lettre à Mr le 
duc d ’Arschot, et non à aultres, dont le comte d’Egmond ne serat à son aise 
ny le comte de Mansfeld. Bien at-il escript à Son Altèze lettres de com pli-

■' Voir Correspondance de Philippe H ,  t. Ier, p. 545.
’ La confrérie de Notre-Dame des Sept D ouleurs} qui avait sa chapelle dans l'église de S '-G éry  à 

B ruxelles, dans laquelle s’étaient fait inscrire  naguère Philippe-le-Beau et sa sœ ur M arguerite, e t qui 
com ptait une foule de nobles parm i ses m em bres. Henne et W auters , Histoire de Bruxelles,  t. III,  
p. 175.

• Le duc avait notam m ent écrit à Berlaym ont et à Meghem, le 25 m ai, pour leur annoncer son 
arrivée  à Gênes. On constate le fait pa r les lettres de ces deux seigneurs publiées dans Oe Jonge, 
Verhandclingen,  e tc ., pp. 49 e t suivantes.

I
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ment. Ad ce que le frère de Castillo 1 et C ourleville4 escripvent, il serai icy 
pour le commencement du mois prochain, selon la diligence qu’il faictpour 
ne perdre temps, et se trouver icy cependant que tout est paisible, qu ’est 
le poinct : car il sera facille de m aintenir les affaires au train qu’il les trou 
verai. Il n’y al faulte de maulvais esperitz, e t j ’entendz que aiïlcungz pen
sionnaires 5 ne gousteront la dicte venue, et qu ’ilz sont après pour en faire 
rem onstrance ad Son Altèze au nom des! Eslatz. Je ne sçay si c’est chose 
praclicquée, et ne me puis persuader que les dicts Estatz se mectent en 
ceste folie que leur polroit couster chier. Ledict Courteville escript que le 
Roy suyverat tost et par le court chemin, dont je  ne faicz doubte, car sans 
cela serviroit peu la venue dudict duc. et ne seroit que pour en engendrer 
altération et jalousie. Il fut malade à Nice, ce que me donna peine, et suis 
esté joieulx d’entendre sa convalescence let arrivée à Gennes que ne serat 
esté sans escripvre à Vtre Illme Sgrie et elle à luy.

Je croy bien q u e , à sa venue, l’on verrat des changem ents, et que le 
comte de M ansfeld, qui gouverne tout à Anvers et tient estât de p rin ce , 
serat bien esbahi avec Straelen, qu’est son mignon et ammène l’eaue au 
m oulin, en ce que ne s’oblie rien. Le vray seroit si le duc d’Albe trouvist 
moien pour, avec honneste p rétex t, le renvoier en son gouvernem ent, car 
ny de luy, ny de son (ilz qu ’est fort voluntaire, ne faut-il attendre grand 
chief d’euvre, quelque profession que ledict comte face d’estre saige; et ne 
sçay comme il respondrat d ’avoir, à la persuasion de Straelen et ses sam- 
b lab les , altéré l’ordonnance que depuis s’est mise en français; et aürat bien 
de peine à se purger de l’objection que le prince d ’Oranges luy feict, pré
sent le comte d’Egm ond, à leur dernière entreveue, qu’il avoit esté pre
m ier aucteur et commencement de la lighe, et qu ’il s’en estoit retiré le 
premier.

1 Le docteur Louis del Rio. t
* Le secrétaire Josse de C ourteville, qui revenait aussi dans les Pays-Bas avec le duc.
8 Les conseillers pensionnaires des villes. Ces personnages faisaient d 'habitude partie  de la dépu

tation que chaque commune envoyait pour la représenter aux États prov inciaux , e t dans le fait ils 
dirigeaient pour ainsi d ire  le tiers état. L eur influence considérable s'explique aisém ent. La p lupart 
d 'en tre  eux étaient des jurisconsultes rom pus aux affaires, et comme ils étaient officiers perm anents, 
au courant de tous les précédents, ils étaient naturellem ent écoutés par des m agistrats communaux 
se renouvelant d 'année en année. ,
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Le dernier courrier venu d’Espaigne at apporté nouvelles du trespas du 
m arquis de Berghes ', que ne seroit grand dommaige, et fust esté mieulx il 
y a sept ans, car il ne povoit m aintenant mal faire. Je tiens que s’il at sçeu 
ce que ont diet à sa charge les prisonniers de Valenchiennes, que cela luy 
aurat donné la m o rt, que l’archevesque de Cambray ne peult avaller *. Je 
ne sçay s’il d irat, comme aulcungz font de la maison dudict m arquis, que 
ce al esté par poison. Plusieurs le regretten t, qui le tenoient pour plus 
homme de bien qu’il n’estoit; aultres ne croient qu ’il soit ainsi, ny mesmes 
sa femme, pour ce que Son Altèze asseure n ’en avoir lettres *. Il se sçaurat 
par le prem ier; mais, ad ce que l’on at diet et escript de son indisposition, 
il polroit bien estre ainsi, mesmes s’il at esté adverti des dictes informa
tions, comme je  tiens qu ’il at esté : car il avoit les oreilles dresséez et ses 
accoustes par tout. Montigny et Renard n ’en seront à leur aise, et doibvent 
estre bien esbahiz de veoir ce qu’ilz veoient et une si grande conversion 
tant esloingnée de leur prem ier desseing.

Vostre déterm ination, si bien arraisonnée et choisie *, ne peult avoir 
sinon bonne issue; et ne peult estre que le Roy ne prie et sollicite Vlre Illme 
Sgrle, s’il ne l’at desjà faict. A moy n’a-t’il jam ais samblé que vous vien
driez avec le duc d ’Albe, comme aulcungz présupposoient; et s’estant le 
Roy si bien trouvé servi par vostre bon ad vis et conseil, il ne peult estre 
qu’il ne s’en serve encores : car c’est m aintenant qu’il en at plus de besoing 
alïin de pourveoir au fu tu r , et ne se trouverat aulcunne confession de p ri
sonnier, quel qu’il soit, mieulx déclairer les menées et practicques passéez

1 Le m arquis de Berghes é ta it m ort à Madrid le 21 mai à 8 heures du m atin. On trouve des parti
cularités concernant ce décès dans la Correspondance de Philippe I I ,  t .  Ier, pp. 857, 858, 5 4 0 ; dans 
G achard , L a  Bibliothèque nationale à P aris, t. I l ,  pp. 2 3 8 , 259 ; dans G achard, ü o n  Carlos et Phi
lippe J l ,  t. I l ,  p. 580, etc.

‘ On se rappelle que l'archevêque de Cambrai é ta it pa ren t du m arquis, comme appartenan t à une 
famille sortie pa r bâtardise de la maison de Glymes-Berghcs.

* La m ort du m arquis avait été annoncée à M arguerite de Parm e par une lettre  du prince d'Eboli, 
en date du 21 m ai, qu’apporta à Bruxelles un courrie r exprès parti de Madrid le jo u r même à trois 
heures après midi. La lettre  que la duchesse écrivit le I "  ju in  à Ruy Gomez confirme le récit de 
Morillon. De la m ort du m arqu is, d it la duchesse, elle n 'a  pas fait m ention, quoique la nouvelle 
s’en soit répandue p a r  toute la ville à l’arrivée  du  courrier. Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, 
pp. 857, 845.

4 Celle de ne venir en Flandre qu’avec le Roi et su r son invitation expresse.
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que Vlre ll lme Sgrie n’at faict il y  at des années plus de quattre ; et chascung 
parle si honorablem ent d’elle partout que l’on ne sçauroit plus, disant que 
ad son partem ent la félicité, repos et tranquillité du payz partit quant et 
quant L’on at aux processions miz dehors en aulcungz lieux sa portrai
ture (non de mon sçeu, qui ne me fonde sur cela); e t, ad ce que j ’entendz, 
elle at esté veue voluntiers. Bien j ’en veis une du prince d’Orenges, que fut 
mise de telle sorte que le visaige fut tenu couvert par une goutière de soie 
que pendoit devant, de sorte qu’il se failloit baisser pour le veoir, ce que 
plusieurs feiren l, et après l’avoir recongneu disoient que l’om bre se tenoit 
cachée aussi bien que le corps, et qu’il n’osoit regarder les gens. Il n’y a 
point de faulte q u ’il ne soit affollé sans rem ède, ce que Hovelmans con- 
gnoist b ien , que m’at tenu long propos, et se trouve bien empesché à 
excuser les faultes que sont telles qu’il est conlrainct les confesser clère- 
rem ent, en ce qu ’il faict mieulx que de pallier.

Hovelmans regrette de ce que ledict prince s’est tant caché à luy et ses 
bons serviteurs, se confiant du comte Lodovicet de Straelen, et qu 'il at si 
longuement soubstenu ceulx qui se sont tant déclairez contre Sa Malé, le 
payz et la religion, ce qu ’est inexcusable.

Hovelmans diet que Brederode at esté près du prince d’Orenge la veille 
de la Pentecouste, et q u ’il n’y at séjourné que deux nuietz. Mais il n’a pas 
d iet, ce que j ’ay entendu d’aillieurs. qu’ilz se sont partiz mal contentz, 
mesmes ceulx que Brederode avoit mené avec soy, demandons l’ayde que 
l’on leur at si asseuréem ent promis faire venir d’Allemaigne.

Ledict Hovelmans est parti pour B ourgongne, et diet d’avoir patience 
encores quattre mois de mon deu s, et diet que lors je  seray dressé avec les 
au ltres , et m’a diet constam ment qu’il sçait bien son maistre ne doibt 
poinct cent trente mil florins. Il fault dire qu ’il ne prend les rentes hipo- 
thecquéez pour debtes, mais qu ’il compte seulem ent les m archantz et 
créanciers. Je  luy dietz que j ’attendroie voluntiers ledict temps; mais que 
les aultres l’attendissent, car si l’on s’attaiche à l’hipothècque je  ne voul- 
droie eslre des derniers.

1 A rapprocher de la citation que le baron de Gerlache em prunte à Grotius, à propos du  départ de 
Granvclle. <* Omnia religionis et im perii, sus deque versa sunt. » Histoire des P ays-B as, 5e édition , 
t. 1er, p. 128. ~

! Morillon avait prêté de l’argent su r hypothèque au prince.
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Je vins à propos de parler des em pruntz et dons des Estatz de Hollande; 
ad ce qu’il respondit qu ’ilz avoient offert au prince d’Oranges l v  mil florins 
qu’il auroit refusé, mais bien retenu les x mil qu ’il prétend luy avoir esté 
induem ent prins à raison des aydes desquelz il prétend exemption C’est 
bien ung poinct auquel l’on doibt avoir regard à l’arrivée du Roy, des 
dons et libéralitez excessives de ces Estatz à qui leur plaict, delessantz 
Sa Ma“ en si grande faulte, et sera bien de sçavoir qui en sont les conduc
teurs. L’on n’y alloit poinct de telle sorte du temps de la Royne.

Dés em pruntz Hovelmans n’at riens voulu congnoistre; mais Brouhèse 
dirat bien ceulx que les ont faict et refusé au lieu de sa dem eure *, et ne 
faict à croire que l’on ayt dorm i aillieurs, car le payz est grand et plein de 
gens pecunieux.

Si le prince d ’Orenges fust demeuré avec Vtre IIlme Sgrie comme il at esté 
aultrefois, il s’en fust mieulx trouvé et je  tiens que c’est bien ung de ses 
principaulx regretz, véant la faulte qu’il at faict de s’en d esp a rtir!, et que 
le comte d’Egmond ne verra si petite occasion qu’il ne se rejoingne s’il 
peult : car c’est ex trém a tabula que luy reste, se véant envelloppé au roitz * 
plus qu ’il ne pensoit et que tout se ramaverat à faict et à compte.

Ung parent de Bave, dem eurant à Y pre, dit qu ’il ne sçait comme le 
comte sçaurat jam ais respondre com me, l’aiant supplié le magistrat de 
I’adsister et dem orer avec luy le jo u r que l’on estoit certain se feroit le 
désordre et rup ture des imaiges, il ne le voulut faire, partan t à l’heure 
mesme quasi qu ’il se feit, avec- excuse que puis qu ’il se debvoit faire, il 
estoit mieulx qu’il advinst luy absent que p ré sen t“. E t l’on sçait bien dire

1 W agenaor, ouvr. cité, t. VI, p. 200, raconte le fait avec quelques variantes d’après les archives 
des États de Hollande.

* Voir plus h a u t, p. 570.
8 Claude Belin écrivait à Granvelle le 12 ju in  : « On prétend qu 'à son départ le prince d’Orange 

» a dit : le cardinal m’avait bien dit ce que je  trouve m aintenant.... » G roen , A rchives,  Supplément à 
la l rB sé rie , p. 48.

4 Rets, filets.
* Dans l’enquête, reçue en février 1568 p a r Vargas e t del R io, pour le procès du comte d’Egm ont, 

Mc Gilles de C orte, greffier de la ville d ’Y pres, a ttribua  form ellem ent au comte le propos dont parle 
Morillon : voir de Bavay, Procès du comte d’Egm ont, pp. 297, 298, etc. Le m agistrat d’Y p res, dans sa 
justification officielle, se bornait à d ire  que le comte d’Egmont n’avait pas voulu obtem pérer à sa de
mande e t rester plus longtemps à Y pres, alléguant des affaires indispensables, obslcrende zyne nood-



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 487

que, s’il heut m onstre visaige, l’on heut rom pu la fureur du peuple, et le 
m agistrat y fut dem oré maistre, que, pour sa décharge, est bien délibéré 
de dire à la venue du Roi la vérité de ce qu’est passé, et ainsi, soit tost 
soit ta rd , tou t se sçait et sçaurat tousjours, et l’on parle à présent sans 
masque.

Je ne sçavois poinct que Vtre !Ilme Sgrie et Ruy Gomez se sont corres
pondu, avec courtoisie ' ;  et puis qu’il est saige et aim ant le service de son 
Seigneur comme l’on d it , il debvra faire différence de ceulx qui ont bien 
ou mal serv i, et tenir du plus seur costel. Car il peult cognoistre si les 
seigneurs l’ont trom pé, se servant de sa faveur pour faire desservice si 
préjudiciable au public.

L’archevesque de Cam bray s’est attaché avec le chappitre d’Anvers * et 
me impute l’opposition qu’ilz luy font : à grand to r t ,c a r  ilz sont gens assez 
pour eulx deffendre sans que moy ou mes samblables s’en em peschent, et 
je  n’y pensiz oncques. Bien m’en tint le doien et mon hoste quelque pro
pos, par m anière de p la in te , et non pour advis, car ilz sont plus saiges 
cent fois que je  ne suis. Je  suis en opinion que Straelen et le marcgrave 
poursuivent cecy vers l’archevesque de Cambray affin qu e , inform ant su r 
la vie du doien !, que n’est telle comme il conviendroit à son eaige et pro
fession, l’on luy face perdre crédit vers Son Altèze et Viglius, sur ce qu ’il 
at si particulièrem ent descouvert la ^mauvaise conduite de la ville; et si 
l’archevesque de Cam bray considérait, avec son conseil, ce à quoy l’on 
prétend , je  pense qu’il seroit plus modéré, et qu’il feroit l’office requiz 
pour réduire le d it doien plus charitablem ent; car ce qu ’est faict dem eure 
faict, et est question de pourveoir à l’advenir avec le m oindre scandale 
que l’on polrat. Le doien est bien pour luy rendre son change; et, ad ce 
que j ’entendz, délibéré en son temps fère cognoistre ce que l’archevesque

zakelihe affaircn. Il résulte , au surplus, de son récit que le comte quitta  Y pres le 14 août dans l’après- 
m idi, et que les iconoclastes exercèrent leurs ravages en ville le 10. Dicgerick, A i i c h i v e s  d ’Y p r e s ,  

Documenta du X V I e siècle, etc., pp. 57 et suivantes.
1 Sur les sentim ents que jad is Ruy Gomcz nourrissait à l'égard de Granvclle, voir une note curieuse 

dans la Correspondance de Philippe I J , t. I " ,  In troduction, p. lv iii. Le rapprochem ent en tre  G ran
vclle et Ruy Gomez é ta it, sans dou te, la conséquence prochaine de la réconciliation plus ou moins 
sincère de ce dern ier avec le duc d ’AIbe.

* Voir plus h a u t, p. 478.
8 Roger de Taxis.

i
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avec les Estats de B rabant et les abbés de Brabant at praticqué avec la 
participation du m arquis de Berghes contre les évesques, s’il le presse 
plus avant ou luy face deshonneur.

L’on actend avec grande dévotion le retour de Mr de Billy estim ant/ 
plusieurs qu ’il rapporterat ung pardon général; que seroit de maulvais 
exemple pour l’advenir, et dont les gens de bien seront par trop intéressez. 
Je tiens qu’il y at deux mille gentilzhommes qui s’opposeroient : car p lu
sieurs se glorifient, et avec grande cause, d’avoir tenu bon, et ne se taisent 
des poursuites que l’on leur at faict. Aullres louent Dieu de s’estre retirez 
tost et en tem ps; et ne polroit ledict pardon servir sinon pour une poignée 
de ceulx que sont demeurez obstinez, et aultres qui prétendent à la liberté 
de la religion; et souiïiroit si ceulx , qui dem anderont pardon, fussent 
asseurez de l’avoir avec certainnes lim itations ; mais s’estant Sa Majesté 
jusques à présent si saigement conduict que de si loing elle at miz ces 
Estatz et payz en paix et seurlé, sans grande effusion de sang, elle sçaurat 
fort bien disposer du surplus Et en ce est l’opinion des gens de bien de 
Bois-le-Duc fort bonne, car s’il n’y at quelque chastoy, là et ailleurs, il 
n ’y aurat jam ais asseurance pour les bons, si l’on eschappe si bon m archiet 
en faisant du piz que l’on peult

L’on at exécuté les deux prédicantz à Valenchiennes par la corde. La
grange est demoré opiniastre, mais Guy du Bray estoit fort esbranlé. Michiel 
Herlin et son filz, avec ung Jehan Mahieu sont esté décapitez obstinez. 
Herlin le père, aiant entendu sa sentence, s’est donné cincq plaies en la 
poictrine et au ventre d’ung coutteau, de sorte que quant l’on l’exécutoit, 
ce que l’on feict subit doibz que l’on s’en donna de garde, il estoit plus 
m ort que vif et sans parole, porté en une chayre 5. Cest acte déroguerat 
beaulcop à la religion réformée. Ladicte exécution se feict le dernier de 
m ay, et despuis en at-on faict une aultre de xi.

Il sera facille de prouver comme le comte de Hornes at troublé Liege.

’ Gaspard de Robles n’arriva  à Anvers que le 20  ou le 21 ju in . Correspondance de Philippe I I ,  
t. 1«, p. 552.

* Jean Mahieu était capitaine d’une des compagnies de soldats à deux patards ou de tous nvds. 
Mémoires de Pontus Payen, t. I " ,  p. 562, note 85, et p. 564, note 101.

3 Une lettre  de Valenciennes, du 1 "  ju in ,  écrite par le conseiller Lebrun au conseiller Severin 
François, rapporte  les mêmes détails. Bulletins de la commission royale d ’histoire,2 “ ' série, t. VIII, p. 59.
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M ater et uxor se subduxerunt. II faict à croire que, venant le duc d’Albe, 
il ferat le mesme. Idem  verisim ile  de Hooghstraeten q u i, avec le susdict 
et M ontigny, est fort chargé par les prisonniers de Vilvorde : lesquelz 
véantz que c’estoit à certes que l’on leur donneroit la to rtu re , ont parlé si 
très cler et avec telle conformité que l’on ne leur sçauroit dem ander dad- 
vantaige; mais c’est à la charge des grandz, mesines Egm ond, le prince 
et le m arquis. Le dict Mr d’Egmond at esté en très grand dangier d’eugne 
cheute avec son cheval; mais il n ’en aura que le mal. Ce sont beaucop 
d’advertissementz en peu de temps.....
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CVI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU ROI.

(Analysée dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. I " ,  n° 591.)

!

Rom e, le 9 ju in  1567

Il se réjouil du bon succès des affaires de Flandre. —  11 est très à propos, néan
m oins, que le duc d’Albe continue son voyage afin d’assurer d’autant mieux la venue 
du Roi, et qu’il soit au pouvoir de S. M. d’user de clém ence ou de rigueur, selon qu’il 
lui paraîtra convenable pour l’établissement solide de toutes les choses. —  Le voyage 
du Roi est de jour en jour plus nécessaire. —  Il persiste à être d'avis que le Roi accepte 
la démission de ceux qui renonceront à leurs gouvernem ents, et qu’on diffère de leur 
donner des successeurs, pour tenir les prétendants en espérance et pour qu’on ait le 
temps de restreindre, par les instructions qu’on donnera aux nouveaux gouverneurs, 
l’autorité exorbitante que se sont arrogée leurs devanciers. —  Il recommande au Roi 
Mr de Berlaym ont, Largilla et Mr de Robles.

1 On reproduit encore ici l’analyse de Al. Gachard.

T o m e  I I . 62
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CV1I.

LE PENSIONNAIRE PIERRE CORNET AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(B ihliothèque île Besançon. — Mémoires de Granvelle, t. XXV, loi. 18. — M. F.)

D ordrccht, le 14 ju in  1567.

Monseigneur : le xvn du mois passé j ’ay adverty Vtre Illme Sgrie succinc
tem ent en quel estât nous nous retrouvons, et joinctem ent j ’escripvis que 
en cas que S. M. ne feict mectre ordre, de sorte que les ennemis de la reli
gion catholicque (qui sont en grandissime nombre) ne soyent contraincts 
de le faire, il est. à craindre qu'ilz ne deviennent plus insolens q u ’ilz ne 
furent oncques; non pâs qu’il y ait apparence qu’ilz reprendroyent les 
arm es, mais continueront de m espriser et se mocquer de justice et de toute 
discipline ecclésiasticque. Ce que je  dis pour autant que, se prom etlans 
im punité des insolences passées, l’on treuve que bien peu de ceulx du 
commun peuple se réduisent à la vraye règle de l’Église, et mesme j ’entens 
que, ès villes où les troubles ont esté plus grands, plusieurs de ceulx qui 
esloient fuiz se rasseurent et re tou rnen t, se persuadans qu’il n ’y aura 
aultre chastoy que de faire poser les armes à ceulx qui s’estoient eslevez 
avec icelles.

Et combien que, pour rem édier à tout et chastier les principaux aulteurs 
des séditions et sectes, Madame ait faict publier en Anvers certain édict et 
ordonnance provisional, si est-ce que la dicte ordonnance n’est encore 
publiée aux aultrcs provinces; et, quant elle y seroit, je  crains que l’exé
cution n’en sera si prom pte, tant pour la négligence de plusieurs officiers, 
comme aussi pour la pusillanim ité de plusieurs eschevins par les v illes, 
lesquelz, ou par une scrupulosité de leur conscience mal inform ée, ou 
parce que plusieurs ne sont du tout libres de ces opinions nouvelles, font 
difficulté de juger et donner sentence en conformité desdits édicts et ordon
nances. Voire, que pis est, l’on en treuve assez qu’aym eroient mieulx que 
l’on ne feit aulcun chastoy, estimantz que quant il n’y en a , ou ne se faict 
aulcune exécution, que lors leurs villes soient en opinion envers le Roy et
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la court d’estre fort nettes et exemptes de toutes sectes, sans que l’on leur 
puisse persuader que ceste dissimulation est la seule cause des troubles 
passez, lesquelz j ’estime estre advenuz par le contem nem ent des ordon
nances et placcardz, lesquelz ne s’exécutant, le peuple, gras et opulent, se 
prom ectoit im punité et s’est desbordé en toute licence. Or certes la venue 
du Roi est plus que nécessaire, et aultrem ent je  crains que bien difficile
ment se pourra restablir une republicque ferme et du rab le ; et Dieu doint 
que bientost le puissions avoir par deçà, et Vtre lllme Sgrie quant et quant, 
la grande prudence et dextérité de laquelle nous est fort nécessaire au 
redressement des affaires par deçà, car m aintenant il est temps ou jam ais 
de mectre ordre partout.

La venue du duc d’AIbe, avec gens de guerre Espagnolz, fait susciter 
propos estranges entre tous, et tasche-l’on assez d ’esmouvoir le peuple et 
le persuader que l’on veult reduire tout le pays en servitude, et abolir 
toutes les franchises 1 : à quoi je  nè puis donner aultre response, quan t l’on 
m’en parle , sinon leur réduire en mémoire que le Roi à son partem ent de 
G and, à la requeste des Estats, fit re tirer de ces pays l’infanterie Espagnole, 
coinectant aux gouvernemens de ces provinces seigneurs natifs de par deçà, 
soubz ceste fiance que la religion catholique et l’obéissance que l’on doibt 
à S. M. seroient conservez en leur intégrité, et que m aintenant voyant 
S. M. que l’ung et l’aultre sont quasi perdus, ne pourra délaisser de s’en 
ressentir; confiant toutefois en sa bonté et clémence qu’il sçaura bien faire 
chastier les mauvais et deffendre et honorer les bons, sans qu ’il soit besoing 
de condam ner, par préjudice de tirannie, ung prince tant débonnaire et 
tant affectionné à ces pays

\ ' t r e  [ | | m e  g g i î e  ne prendra de mauvaise part que si familièrement je  luy 
déclare mes discours, car c’est pour ce que, comme à mon singulier patron, 
je désire rendre compte de toutes mes actions : et a ttendant, etc.

' Ce d ern ier m em bre de phrase est im prim é dans G rocn , Archives, Supplém ent à la l re sé r ie , 
p. 48.

* Forqucvaulx écrivait au Roi de France le 50 ju in  : «t Ung personnage escript de Flandres qu’en
» cores que les arm es soient appaisiez au dict païs, que neantm oins les cœ urs des Flam ands sont 
" plus vifz e t enflez pour résister contre ceste Majesté qu’ils n’ont esté , s’il leu r faict chose contraire 
» à leurs franchises.... ■> G achard, L a  Bibliothèque nationale à  Paria, t. l tr, p. 241.
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CVIII.

DON FERNAND DE LANNOY, COMTE DE LA ROCHE, AU CARDINAL DE GRANVELLE. 

(Bibliothèque royale de Bruxelles. — Manuscrit n° 16100, fol. 28.)

Gray, le 14 ju in  1567 *.

Le com te, après avoir dit au cardinal qu’il souffre de maux d’yeu x , « maladie qui 
règne beaucoup à Gray, » lui annonce la mort de Mr fie Faverney 2 :

Ung si bon seigneur et homme de bien et d’honneur. C’estoit pitié de 
voir les grandes douleurs que ce pauvre seigneur souffroit en sa maladie, 
et le tout remectre à la volunté de Dieu.

icy sûmes donnant l’ordre qui fault et attendant la venue du duc d ’Alve : 
ce qu’on dispute par diverses façons; mesmes Mr de Berlem ont, qu ’avoit 
cherge de proveoir pour les victouailles en F lan d res , sachant les grandes 
provisions et le bon ordre que donnons en ce pays icy pour ce passage, 
escripvoit une lettre à Mr le gouverneur3, que j ’ay veu, d isant qu’on ne se 
debvoit tant haster ny faire si grandz apprestz , car y  pourro it estre que 
ce passage fusse retardez ou changez d’opinion \  Et tous ceulx qui viennent 
de Flandres disent que le duc d ’Alve ne passera poinct, de manière que 
Vtre Sgrie lllme verra que n’y a si bon serviteur de S. M. en Flandres qui 
ne vouldroit veoir le duc d ’Alve, avec tous ses Espagnolz, sinon bien loing

1 Cette le ttre , signée par le com te, est de la main d 'un secrétaire.
* Le frère du card inal, voir t. 1er, p. 468 , note l re.
* Mr de Vergy.
1 On voit que B erlaym ont commençait à douter de l'arrivée du duc et de son arm ée quand il lui 

écrivait sa lettre  du  1er mai : De Jo n g e , Verhandelingen, etc., pp. 57, 58. Le roi de F rance, de sou 
côté, écrivait aussi le 12 ju in  à son am bassadeur à Madrid : « Nous sommes encore en grande incer
» titude de la venue ès Pays-Bas du duc d’Albe, que l’on dict devoir dem eurer quelque tem ps en Italie 
» et cependant advancer les forces qu’il a ,  lesquelles encores ceux des dicts Pays-Bas ne peuvent 
» croire y devoir passer, pour n’en estre , à ce qu’il leur sem ble, point de bcsoing y estans toutes 
» choses réduictes en la pleine obéissance du Roy cathoticque, et que ma cousine la duchesse de Parm e 
» y  faict ce qu ’elle veut. » G achard, L a  Bibliothèque nationale à  P a ris , t. I l ,  p . 240.
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de Flandres. Les affaires ont estez en grandz dangers et viendront pires si 
on laisse les choses comme elles sont. Je n’escrips pas tout à Vtre Sgrie Illmu 
comme on en use en Flandres. J ’envoye à Vtre Sgrie IIIme des lettres que 
Mr l’advocat d’A m o n t1 m’a envoyez..... •

CIX.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE. 

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. IV, fol. 173 à 176. — M. F.)

B ruxelles, le 20  ju in  1567.

Monseigneur : Aiant ici passé Madame d’Aremberg *, je l’ay esté veoir, 
et elle m’a faict bon recueil. et me retin t plus de deux heures d’horloge 
me com ptant son voyaige, et comme elle avoit esté appellée fort instam 
ment par la duchesse de Lorraine 5 et ses filles, pour la persuasion que l’on

1 Claude Belin. .
* Marguerite de la M arck, voir t. I " ,  p. 2 2 ,  note 2me. Elle ne m ourut qu’en 1 5 9 9 , ayant survécu 

trente et un ans à son m ari. C’é ta i t , d it Van M eteren, une sage et habile dame. En 1570 l’em pereur 
Maximilien II la choisit pour accompagner en France l’archiduchesse Élisabcth qui allait épouser 
Charles IX ; e t,  quand ce Roi m ouru t, E lisabeth , re tou rnan t en A llem agne, pria la comtesse de lui 
faire de nouveau compagnie en son voyage. Philippe I I ,  de son côté , tém oigna toujours à la comtesse 
d’Arcmberg la plus grande considéra tion , e t lui donna à diverses reprises des m arques de sa m uni
ficence. Biographie nationale.

* La duchesse douairière , C hristine de D anem ark, voir tome Ier, p. 126, note 2“ '. Cette princesse, 
fille d’une H absbourg, soutenait en L orraine  l’influence espagnole. Ses relations intim es avec le comte 
et la comtesse d ’Arem berg data ien t de lo in , comme on p eu t le voir dans les Papiers d ’E ta t , t. V, 
p . 503, en note, e t t. V I, pp. 2 ,  3. Elle avait d’ailleurs été élevée dans les Pays-Bas pa r sa tan te , la 
reine Marie de H ongrie; des rapports de famille existaient en tre  les maisons de L orraine et -de la 
Marck p a r des alliances avec la maison d'Egmont ; e t, en 1567, il é ta it question du mariage d’un fils 
du comte d’Arem berg avec une fille du  prince de Vaudem ont, dont M arguerite de Parm e, au mois 
d’a v ril, en tretenait Philippe I I ,  so llicitant en faveur du  jeune seigneur l’éreetion en principau té  de la 
vieille baronnie de Sevcnberghe. Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, p . 525.
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avoil que sa présence apporterait méilicine. Elle y at esté trois mois, et 
s’est tenu fort subjecte, sans quasi sortir de la cham bre, et dict que à peine 
at-elle sçeu obtenir congié pour, retourner, et qu’elle l’at lessé fort malade; 
et, selon qu’elle est fine et de bon esprit, elle dict que, décédant ladicle 
malade, il y at dangier que ceulx de France se em patroniseront dudict 
p ay z , estant le duc josne et peu considérant ce qu ’il luy em portera cy- 
après et aux siens, et que moingz l’est sa femme qui lâche de complaire 
à sa mère et frère s, et ne se soucie m oiennant qu’elle soit bien traictée, et 
que l’on y 5 dresse ung fort à eugne place qu’est au cardinal *, qui n’at aul- 
cune maniance en F rance, et n’est apparent d’en avoir estant peu voulu de 
la Royne mère. Et luy samble que si du costel du Roy l’on esgaloil au duc 
la fabveur qu ’il a td e  France, comme son ordre, cent lances, avec quelque 
pension, que ce seroit pour avoir son pays et le retenir en balance; se tenant 
asseurée que, si cela luy estoit offert, il ne le refuseroit, pourveu qu’il se 
feiest pendan t que sa mère véit, à laquelle il est fort subject et obéis
san t, et avec ce catholicque jusques au boult. Elle dict que le Roy at 
fort bien faict d’y avoir envoié pour am bassadeur don Antonio de Men- 
doce \  ce que la mère et le filz ont reçeu à grand honneur; et que cecy at 
beaulcop servi pour ce que plusieurs de ce costel là se sont cachez, que 
peult-eslre se fussent manifestez pour la faveur qu’ilz portoient à noz 
hugonotz.

Elle dict que ladicle mère, porte bonne affection à M adam e6, lui aiant 
tousjours correspondu, et qu’il n’y at heu maulvaise intelligence que pour

1 Charles I I I , duc de L orraine, fils du feu duc François et de C hristine de D anem ark . dit plus tord 
Charles le G rand , m ort en 1608. Il avait vingt sept ans en 1867.

* C laude, seconde fille de Henri II et de Catherine de Medicis, et par conséquent sœ ur du roi de 
France Charles IX.

8 Y , c’est-à-dire en Lorraine.
* Le cardinal de L orraine, voir t. Itr, p. 541, note 4mc, et passim .
5 Don Antonio Suarcz Hurtado de Mendoça, frère du comte de la C orugna, gentilhomme de la 

bouche de Ph ilippe II, avait été envoyé par lui en Lorraine pour dem ander au duc Charles le passage 
et des vivres. Il resta  en Lorraine ju squ’à ce que le duc d ’Albe fut arrivé dans le Luxembourg. Com
mentaires de Bernardino de Mendoça, t. Ier, p. 33.

6 Sur les anciens rapports de la duchesse de Lorraine q u i, parait-il, avait espéré le gouvernem ent 
des Pays-Bas, avec la duchesse de Parm e, voir en tre  au tres les Papiers d ’É ta l ,  t. V, p. 6 5 2 , et la 
Correspondance de Philippe I I , t. Ier, pp. 559, 565, 566.



DU CARDINAL DE GRANVELLE. m
faulte du service de son père ce qu’elle sent encores puisqu’il consloit 
qu’il avoit reçeu Son Créateur ju x ta  ritum  Romanae Ecclesiae, peu devant 
sa captivité, ce qu ’il ne peult faire despuis, estant tenu par ung qu’estoit de 
la nouvelle religion. Femmes dient tou t; et j ’ay bien voulu touchier ceey, 
encores qu ’il emporte peu , car tout vault à Vtre IIIme Sgrie pour se servir de 
ce que convient. Aussi me dict-elle le désir que l’on auroit de réconcilier 
Madame avec ladicte duchesse; dont peuIt-estre l’on auroit peu d’envie si 
l’on sçavoit en quelz termes se relreuve Madame de Parme. Je ne sçay, 
puisque uxor comilis d’Aremberg vad en Anvers, si elle en tiendrat 
propoz; et il me samble qu’il se polroit faire envoiant quelcung avec une 
leltre pour la visiter. Bien leur en conviègne!

Madame d’Aremberg dict dadvantaige que, à son retour, elle s’est donnée 
garde que les François fortiffient plusieurs lieux avec grande diligence 
contre Lucem bourgh, et que à Verdun l’on dresse une citadelle im pre
gnable *, et aussi en ung aultre lieu que j ’ay oblié, et que Sedan se faict 
plus fort que l’on ne sçauroit croire; et qu ’il samble que, du ran t la m ino
rité du R o y 5, l’on veult rendre ses frontières inexpugnables, alfin q u e , 
faisant après une bonne m ain, l’on ne luy puist facillemënt rendre son 
change ny entam er son pays, et que, s’attachant audict L ucem bourgh , il 
ne trouverai jusques icy lieu qui luy face résistance. C'est parler en capi
ta ine; et n’est merveille si les seigneurs dient qu’elle a plus de part au 
gouvernem ent du comte d’Aremberg que luy-mesmes.

Madame d’Aremberg feict ce qu’elle pu t pour sçavoir si Vtre Illme Sglla 
retourneroil de bref ; mais je  luy dictz que je n’en avoie rien entendu 

Le discours sur la lighe fu t long, et dict la vérité en plusieurs choses, et 
sçait beaulcop. Mais la joie que l’on a t, de ce que le prince d’Oranges se

’ Christian II de D anem ark , m ort le 25  janv ier 1559 à K allundborg, é tant au pouvoir de son 
cousin C hristian I II ,  qui l'avait d é trô n é , et qui l’avait, pendant de longues années, détenu dans une 
dure prison. Il est probable que la cour de Bruxelles, le considérant comme étant m ort non catholique, 
ne lui avait pas fait faire de service funèbre. Sur les rapports de ce prince avec les Pays-B as, voir 
surtou t Aitmeyer, Histoire des relations commerciales et diplomatiques des Pays-Has avec le nord de 
l’Europe pendant le X V I e siècle.

* On trouve à la Bibliothèque de Besançon, dans les Ambassades de Chantonay, t. V II, fol. 146, 
une lettre  non datée de Philippe II au  ro i de F rance, au  sujet de la « grande fortification que ce
» m onarque faisait faire en la cité de V erdun..... »

5 Le roi de F rance, Charles IX.
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trouve tant chargié et de sa retraicte, ne se povoit dissimuler. Je me tenoie 
fort retenuem ent, et je demandis ce que l’on disoit au lieu d’où elle venoit, 
et quelle opinion l’on en avoil? Elle respondit que la mesme comme ic y , et 
que tous ceulx qui entendent le faict dient que il est* seul la cause et source 
des troubles; et elle se plainct grandem ent de la rigeur qu’il at tenu à son 
m ary , et ce qu ’elle en at souffert, les affrontes que l’on luy feict il y at ung 
a n , et que, se trouvant près de Madame où survint le comte de Mansfeld,
il luy tourna le doz sans la regarder ou saluer. Le comte d ’Egmond luy 
reprocha que c’estoit par elle que son m ari n ’entroit en la ligbe, et qu’il 
ne povoit parler avec elle, et-que l’on se gardist luy dire aulcune chose que 
l’on ne vouldroit estre sçeue, pour ce qu ’elle esloit obligée par serment de 
le révéler. Ad ce qu’elle respondit que quant il n’y auroit aultre chose, que 
ce seroit assez pour la tenir hors de la lighe, que Dieu sçait comme elle 
déchiffroit. Et me compta comme Noircarmes s’en estoit soubstraict; et que, 
se trouvant ung jo u r avec le comte d ’A rem berg, le comte de Meghe et 
Mr de Berlaym ont, il dict et affirma que l’on luy povoit parler sans mascre 
pour ce qu’il ne s’estoit obligé aux seigneurs, et qu ’ils advisassent sur le 
service du Maistre; et que despuis il avoit parlé clérement. E t, quant au 
gouvernem ent du comte d’Aremberg, que l’on avoit procuré le change
m ent en la religion luy estant absent, ce que fust esté aultrem ent difficile; 
aussi qu ’il y avoit bientost pourveu et tout réduict, faisant bonne chière 
avec ces gens, que touttefois parmi le m archiet furent tenuz luy donner 
hostaiges, et qu ’il requit Madame de Parm e de ne le plus m ander !. Et que 
depuis il les avoit bien gardé de regibber, comme l’on avoit faict au'com te 
de Meghe pour n’estre si bien voulu en son gouvernem ent comme le comte 
d’Aremberg et uxor, que vault beaulcop en ce que se peult faire avec beau

Elle dict que Monsr d ’Aremberg at mené quattre enseignes dedans Groe- 
ninghe, et qu ’il est besoingavec ceste occasion y mectre une citadelle, ou 
plus tost au Dam , qu’est environ quattre lieues de là, et que serviroit pour 
ten ir toutte la frontière et Em pde en subjection, et aussi la F rise, et qu ’il 
ne seroit besoing lors tenir Lingen.

' Il est, c’est-à-dire le prince d’Orange est.
* Hors de son gouvernement.
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Elle sçail fort bien magnilfier le service du comte son m a ri, et combien
il at em porté q u ’il n’at signé, la peine que l’on at rendu pour le gaigner 
pour ce qu’il tenoit ung principal gouvernem ent et d’im portance, que s’il 
se fust jo inct Sa Ma'" heust heu bien des affaires, et que tout fust esté perdu 
pour ce que lé duc d’Arschot se fust lors bien tost rendu , et que l’on at 
encores heu assez de peine à le retenir, tant s’estoit-il intrinsecqué avec le 
comte d’Egmond et le prince d’O ranges; et que de Mr de Berlaymont l’on 
heust faict une cotte mal taillée, et qu ’il ne povoit guerre. Touttesfois j ’es
time que c’est luy qui a gaigné le comte d’Aremberg, et que. sans luy, il 
estoit aussi avant que les aultres : ce que nxor ne vouldroit congnoisfre, 
qui diet qu ’elle espère que le Roy, que l’on.vôuloit jecter dehors, en aurai 
souvenance, et que ce n ’at esté une des moindres victoires que Mr d’Arem
berg a t, par sa vigilance, surprins le batteau où estoient ceulx que peulvent 
descouvrir les secretz; et que c’est chose miraculeuse que ses principaulx 
ennem i/ sont tombez entre ses m a in s , aiant diet d’Andelot qu’il ne seroit 
à son aise jusques il auroit de la poincte de son espée touché le ceur du 
diet comte. E t diet qu’il est force que le Roy face justice, et que les bons 
ne perm ectront jam ais que l’on les coinprègne au pardon général que l’on 
at tant sollicité, que seroit leur faire to rt; et que sans faulte la moienne 
noblesse, que at faict son debvoir, s’y opposerat, comme ne veuillant rien 
avoir de commun avec les aultres; et que c’est raison qu’il y ayt différence 
entre ceulx qui ont bien et mal servi, ce que tombe su r le prince d’Oranges; 
et la craincte que l’on at que, par voie de Ruys Gomez *, il se redresse vers 
le Roy, pour ce qu ’il diet que, si Sa Ma,é l’appelle, il viendrat et luy don
nerai bonne satisfaction; ce qu’elle diet luy seroit impossible.

Elle est en opinion q u ’il ! brasse encores là où il est, et asseure qu ’il 
dem eure ferme en la nouvelle religion. Elle diet beaulcop comme il est 
double et couvert, de sorte que prim a  conjux  3, trois mois devant sa mort, 
luy feict p lain tif que lors elle congnoissoit encores aussi peu le prince et

* Ici Morillon ajoute en note : « puisqu'il est saige et aim ant le service (le son seigneur, comme l'on 
» d ie t, il dcbvra faire la différence de ceulx qui ont bien ou mal se rv i, et tenir du plus seur costcl, car 
» il peuit cognoistre si les seigneurs l’ont trom pé, se servant de sa faveur pour faire desservice si p ré 
» judiciable au publicq. »

* Le prince d’Orangc.
8 Anne d’Egmont-Buren.

T o m e  II. 6 3



498 CORRESPONDANCE

ses entrailles que le prem ier jou r qu’elle le veict oncques. Elle n’obliat 
aussi de rainentevoir quel le diet prince s’estoit m onstre vers Vtre lllme Sgrie 
qui luy avoit faict tant de plaisirs. Je luy diet qu e , depuis aulcung temps 
en çà, et mesmes à son partem ent, il avoit decléré ne voulloir mal à Vtre 
H|me Sgrie. Elle diet que c’est tout le contraire, et que les seigneurs ont 
tousjours diet que vous empeschiez le service du Roi; mais qu’ilz vous 
ont bien justifié depuis.

Et sur ce poincl alleguat Straelen et ses actions, l’appellant aucteur des 
troubles avec le prince d’Oranges, et ne sçait entendre comme Madame de 
Parm e et le comte deMansfeld en liegnent si grand compte. Et fut ce dernier 
bien deschiffré, et comme il estestrang ier n’aiant icy ung pied de terre , et 
<jue l’on luy communicque les lettres secreltes d ’Espaigne.dont il y at grand 
mescontentement veu q u ’il at esté ung des plus advancez et principaulx en 
la lighe,et qu’il at si peu faicl.au lieu queSon Altèze luy veult tout attribuer, 
et qu ’il at seullement saulvé ceste ville ', qu’estoit facille, présents Madame 
et le m agistrat si prom pt avec le peuple à m aintenir l’ancienne religion.

Elle diet que Madame d’Egmond est mal contente de Madame de Parm e 
pour ce qu’elle luy préfère ’ uocorem comitis de Mansfeld, comme l’on voul- 
loit faire à celle du duc d’Arscbot s’il l’heust enduré.

Elle diet que le m arquis de Berghes at laissé la jouissance de tout son 
bien à sa femm e; que touttesfois sa niepee 3 serat ung bon parti, et dont 
le Roy polroit récom penser quelcun. Il samble qu’elle y at je tlé  l’œil pour 
son filz; aussi auront bien le duc d ’Arschot, la duchesse douairière d’Ar- 
schot, le comte d’Egmond et aultres pro suis. Aulcungz parlent de celluy 
du prince d’Oranges*; mais je crois qu ’il en serat bien gardé.

1 Bruxelles.
’ P réfère , c’esl-à-riire ici, donne le pas.
5 M arguerite de M erode, fille du seigneur de W esterloo, dont il a déjà été question, e t de Mcncie 

de G lym es-Berghes, sa prem ière femme. Le m arquis l’avait faite son héritière. On trouve dans la 
Correspondance de Philippe  / / ,  t. 1er, pp. 557, 545, 552, 587, 572, etc., de curieux détails sur l'im por
tance politique qu 'acquit aussitôt, aux yeux du gouvernem ent, la jeune M arguerite. Elle ne parv in t à 
e n tre r  en possession de son héritage qu’en 1577, et épousa la même année Jean de W itthem , baron de 
Bauterscm  et de Beersel, grand veneur du duché de B rabant.

* En 1566 la duchesse, dans une lettre  au Roi, a ttrib u ait l'am itié du prince d’Orange et du  m ar
quis de Berghes au désir q u ’au rait eu le prince de m arier le comte de Buren avec la nièce du m arquis. 
Correspondance de Philippe / / ,  t. 1er, p. 423.
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Elle at une opinion comme si le Roy, par le courrier que apporta le 
prem ier advertissem ent de la m orl du m arquis de Berghes, auroil com 
m andé à Madame de se saisir de Berghes et y mectre trois enseignes, et que 
ledict courrier vint expressément pour ce la , ce que le chancellier de Bra
ban t in’at aussi voulu d i r e ';  tant y at que lendemain de la dicte arrivée, 
que fut le xxx® du mois passé, Beaulvoir y fut avec sa compagnie par 
balleau , su r ung bru ict que fut semé que l’on y  avoit rompu les imaiges 
derechief. T ant y at qu’ilz en sont bien tost retournez, et jusques ores 
je  n’ay peu enfoncer la vérité de cecy \

Madame d’A remberg disoit qu ’elle avoit heu de fort amiables lettres du 
duc d’Albe à Mr d’Aremberg et dont chascung se tenoient fort contentz, et 
que elle pensoit qu’il y avoit à dire beaulcop que le comte d’Egmond en 
lieust de sem blables, et parla fort sur luy ; mais je  dictz qu’il avoit esté 
malheureusem ent trom pé, et qu’il s’estoit déclaré faisant le serm ent, et 
le debvoir qu’il avoit faict en son gouvernem ent à hoster les presches. .

Je demandiz comme la religion se pôrloit au lieu dont elle venoit !? Elle 
dict mieulx que du passé, pour ce que plusieurs, véantz le bu t où l’on 
tendoit, en estoient revenuz; et que le Sgr de Sedan * où elle avoit passé, 
avoit dict qu’il tiendroit telle religion comme feroit le Roy s quant il seroit 
en eaige; et que le dict Sgr, qu’avoit reçeu la nouvelle, perm ectoit à ses gens 
l’ancienne librem ent et à l’accoustumée.

Elle dict que Montigny est fort m alade, et que s’il m ouroit que chascun 
aurat opinion que l’ung et l’aultre 8 serat empoisonné.

Ce sont les principaulx poinclz que j ’ay entendu de Madame d’Arem
berg, et avec peine j ’en sçeus départir. Qn me dict de me lesser veoir plus 
souvent, et que l’on avoit désiré plusieurs fois me parler, mais que l’on 
n’avoit osé, et que le temps estoit passé; et l’on me chargea d’ung panier

i

1 La comtesse et le chancelier avaient deviné la vérité  : voir ibidem, pp. 837, 842, 843, 848.
* Ici, Morillon commet deux légères erreurs. Ce fu t le capitaine M antcville, lieu tenant de Beauvoir, 

et non celui-ci en personne qui se ren d it à Berg-op-Zoom ; Mantcville et ses so ldats, bien loin de qu itte r 
la ville aussitô t, s’y trouvaient encore en septem bre : voir ibidem , pp. 843, 844, 572.

‘ En Lorraine.
4 Voir plus hau t, p. 394, note 1«.
* De France. I
* Montigny e t Berghes.
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plein de recommandations à la bonne grâce de Vtre Illmc Sgrie, avec beaulcop 
d’amiables offres et remerciementz de tant d’amitié que l’on avoit reçeu 
d’elle. E t, ainsi que je  sortiz, me conduisant (quoy que je  le voulusse em - 
pescher), ladicte dame jusques en la sallette, nous y trouvasmes l’Adrienne 
de Mol ' avec les jeusnes damoiselles et enffantz .e t Madame d’Aremberg 
dict qu’elle m’avoit entretenu. Je ne sçay ce que l’aultre avec son frère 
en d ira t; mais l’on ne crainct plus les jalousies comme du passé, et 
chascun dict librem ent ce qu’il pense sans aulcune dissim ulation, de sorte 
que j ’en suis souvent esbahi.

Ladicte dame at icy séjourné quatlre jou rs, est allé en Anvers pour 
attendre Mr d’Aremberg et parler à Madame. Je ne l’ay veu depuis sinon 
que je la rcncontriz ainsi qu’elle venoit de quelque visite, que je  pense 
estoit de Madame d’Egm ond, qu ’est en couche.

Du xxe de ju ing  1567.

ex.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Kesanfon. — Lettres de Morillon, t. IV, fol. 177 à 181. — M. F.)

Bruxelles, le 21 juin 1567 *.

Monseigneur : Je respondray à  présent sur vostre billet. Il n’y at poinct 
trois jours que je  me trouvay en divise avec E lbertus, qui demeure arresté 
sur la bonté du prince d’Orenges et qu’il at esté trom pé, et que le Roy le 
doibt conserver avec le comte d’Egmond. Je ne me peulx contenir de luy 
dire que la différence estoit trop grande : aiant le dernier faict le serm ent

1 A driennc de Mol, sœ ur de M ol-lc-borgne,seigneur d’Oetinghen, que nous connaissons dé jà , é ta it 
probablem ent dame de la maison de la comtesse. Elle m ourut célibataire à Bruxelles- le 8 août 1592. 
Le Roy, Le Grand théâtre, etc., t. Ier, p. 279. .

* Un ex tra it de cette lettre est im prim é dans G rocn , Archives, Supplém ent à la l re sé rie , p. 48.
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et la volunté de son Maistre, aiant hosté les presches en sou gouvernem ent; 
que l’aultre al refusé le serm ent el de renvoier le comte Lodovic, selon 
qu’il estoit requiz d’Espaigne, et que, aiant si souvent promis à Elbertus 
q u ’il ne changerait de religion, qu’il at faicl profession de la confession 
d’AugsBourgh, et que s’il avoit forcompté E lbertus en ung poinct si prin
cipal, que aussi avoit-il en autre chose, et que le temps le luy ferait con- 
gnoistre, et qu’il esloil fort chargé par les prisonniers, comme il est vray. 
Et ainsi que disnasmes ensam ble, il y heust quelcunq que dict que le 
prince estoit cause de tous les troubles, et'ung aultre dict que le Roy s’estoit 
mocqué de la gentille letlre et rhétoricque qu’il luy avoit envoyé, et que 
la coppie alloit par la court; et que sur ce que le dict prince s’estoit plainct 
que l’on estoit entré en diffidence de luy, que Sa Majesté disoit qu’Elle s’y 
estoit trop fié, luy lessant si longuem ent son gouvernem ent. Par là povoit 
Elbertus congnoistre que chascung u’estoit de son opinion, et ne respondit 
un seul mot. S’il sçavoit ce que dict Madame d’Arem berg sur ce poinct il 
serait bien esbahi. Le tort serait trop grand que l’on ferait aux bons si le 
prince leur fust esgalé, et chascun vouldroit faire comme luy, puisqu’il y  
aurait prouflict à mal faire.

Ad ce que me dict Hessele, qui fut icy lund i, il est fort chargé par les 
prisonniers, aussi est le comte d’Egmond avec plusieurs de sa m aison, et 
le peuple le sçait, el dict ouvertem ent que le m arquis de Berghes, le prince, 
Montigny et Hooghstraeten ont tout faict.

J ’ay veu lettres escriptes en Espaigne, que dient que le m arquiz de 
Berghes avoit son despesche pour retourner 11 fault dire que aussi l’at 
Montigny, ou que cela fut faict pour donner contentem ent à Paultre, lequel, 
ad ce que l’on me d ict, s’en fascha', disant q u ’il estoit trop tard et qu’il 
luy failloit faire ung aultre voyaige *.

!

1 Le 16 mai Philippe 11 avait donné l 'o rd re  au prince d’Eboli d’a ller voir berghes et de lui dire 
(mais seulem ent après s’ê tre  assuré qu’uuc guérison é ta it à peu près impossible) que le Roi lui p e r
m ettait de re to u rn er aux Pays-B as; si, au contraire, il paraissait au prince que le m arquis pû t se ré ta
blir, on se con ten terait de lui faire espérer cette perm ission. Correspondance de Philippe I I ,  t. 1", 
p. 55b . f.

1 Voir G achard , La  Bibliothèque nationale à Paris, t. I l ,  p . 258. D’après F orquevaulx , le m arquis 
au ra it dit à celui qui lui apporta it « licence de s’en a lle r; » u que c’estoit trop tard  envoyer le remède 
» au m al.... »
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Il se sçaurat par Robles que passa hier par icy ' et apporta les bonnes 
et tant désiréez nouvelles de la venue du Roy, que Mr de Saganta * par ses 
lettres du second de ce mois asseure à Viron. Ad ce que je veoidz Vtre IllmB 
Sgri" ad heu pieçà certains advis lors qu ’en avions icy le moingz d ’espoir, 
mesmes Mr le président, qui ne ignoroit les offices que Madame et Arinen- 
teros faisoient pour l’em pescher *.

Il peult bien cstre que le comte d’Egmond se ressent que l’on n’at par
donné à Brederode et que le comte de Mansfeld en est cause, pour les 
raisons que allègue Vtro III"16 Sgrie. Mais si l’on donne la confiscation * à 
luy ou à son filz, elle serat bien mal einploiée. Elbertus diet q u ’Armenteros 
at nouvelles comme Brederode est passé au dehors de Couloigne avec ung 
chapperon en gorge, pour n’estre congneu et arresté, à cause qu’il y doibt. 
Il est apparent de souffrir beaulcop de misères, s’il vit longuem ent, et si 
sa femme luy  donne enfanlz.

ytre |Unie ggrîe a i grande raison de dire que c’est le prince d’Orenges 
qui est cause que les estrangiers sont emploiez pour appaiser les troubles. 
Il en at beau parler m aintenant après avoir faict le piz que il at peu!

Le com te de Mansfeld faict par maistre Christian faire une poincture 
su r une chem inée, que ceulx de Bruxelles paieront, où serat Danaë en 
une tour, cam  imbre aureo. Je ne sçay si c’est pour dénoter filiae sh iprum  
cum Cabillonense que Madame d’Aremberg diet avoir esté la prem ière 
cause pour laquelle le comte de Mansfeld se tira de la lighe.

L’on desmolit à Vianne les boulewardz que Brederode y avoit faict, 
et l’on at mené environ douze pièces de son artillerie au chasteau d’Utrecht. 
Le prince luy en avoit donné aulcunes 6.

J ’ay désir de sçavoir ce que Mr de Billy rapporte touchant le pardon que 
Madame at demandé pour Anvers, et s’il y at quelque chose; je tiens que 
le comte de Mansfeld et Armenteros y  feront leur dernière main : car l’on

1 Voir plus h a u t, p. 4 8 8 , note l rt.
1 Ancien secrétaire  du cardinal de G ranvelle, alors secrétaire  du Roi pour la couronne d’Aragon.
5 C 'est-à-d ire pour em pêcher la venue du Roi.
4 C’est-à-d ire  les biens de Brederode q u a n d J Is seraient conlisqués.
s Allusion à la fuite et au m ariage clandestin de Polyxènc de Mansfeld, dont il a été question p lu 

sieurs fois.
6 Voir plus h a u t, p. 64, note 7 me.
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ferat à chascung en particulier prendre absolution et venir à l’offrande, 
faisant entendre les bons offices que l’on at faict; niais enfin tout se 
sçaurat.

Encores n’at on rien faict en Anvers, et le chancellier de Brabant le scait 
bien d ire, et adjouste que Mr le président n’y peult ce qu ’il vouldroit. II 
me feict rire  dim anche, disant que, au parlem ent du m arquiz de Berghes 
pour E spaigne, il luy diet que l’on Pappelloit le chancellier des seigneurs 
et Montigny le greffier. Il ne l’heust osé dire lors pour ses deux yeulx.

Mr le président at eslé ces jours passez en dangier de retom ber en son 
m al. et estoit la langue fort empeschée. Stine 1 m andit son médecin s e c rè 
tement qui feict sam blant d’estre appelle d’aultres, et le purgea et diet 
que s’il ne l’heust faict qu’il estoit perdu sans rem ède, et le crainct fort.

Je ne verray Mr de Berlaymont devant mon retour de Sainct-Am and, 
pour lequel V,re Illme Sgrie n ’a faict peu de l’avoir si bien imprimé vers le 
duc d’Albe avec IVIr le p rés id en t5; et ferat le Roy très-bien de ne dis
poser d’aulcung gouvernem ent devant sa venue, et de les limiter, qu’est 
plus que nécessaire partou t; et mesmes qu’ilz n’aient pouvoir sur le

payZ‘ . . . .y™ j||nu. ggrie j jç j  vray q Ue ]e crédict du comle de Mansfeld rabattra.
Aussi fera celluy de S traelen , q u i, ad ce que diet E lbertus, rend grand 
peine à redresser les affaires après qu’il a tout gasté. Hessele m’a diet 
d ’avoir donné une recharge à Madame pour se povoir saisir de Straelen et 
que le président le treuve bon. Cela donneroit ung grand estonnem ent à 
plusieurs en Anvers ; mais peult-estre qu’il est mieulx d’attondre le duc 
d’Albe.

Hessele at descouvert beaulcop de particularitez, et at trouvé beaulcop 
de missives, mesmes d’ung Me Gilles Leclercq qui at tout conduit à Tour
nay soubz Montigny, et correspondu au comte de Hornes qui le retient 
encores avec soy 3. Madame le luy doibt dem ander : je suis seur qu ’il ne 
le donnerat, car il d iroit trop.

L’archevesque de Cambray at demandé à Hessele si le m arquis de Ber-

1 La gouvernante de la maison de V iglius, voir t. Ier, p. C i, note 2m'.
* Voir plus h a u t, p. 435.
s Voir plus h au t, p. 220, note 5“ c, et p. 399, note I " .
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ghes se trouve fort chargé par les inform ations, adjoustant qu’il estoit 
bien aise de sa m ort, le veant hors de peine. Il est allé vers la vefve '.

L’on est après pour trousser le baron de Fleschières, Savoyen *, et plu
sieurs aultres jusques à xi., et M olain5: et Madame at défendu à Boisot 
sa court e t, ad ce que l’on d ie t, elle est résolue à faire m ourir publicque- 
ment les prisonniers de Vilvorde su r la Mere en Anvers, où ilz sont esté 
en armes. Madame d’Andelot * at supplié Son Allèze de parler à son m ari, 
que luy at respondu qu’elle ne luy avoit que trop parlé , estant cause de 
son mal. L’on diet qu’elle s’est trouvée à une assemblée, et aussi à la def- 
faicte d’Ostrewele en habit d’homme. Ledict d’Andelot at confessé d’avoir 
reçeu argent des consistoires comme capitaine. Cocq diet qu’il at signé 
pour ivc escuz pour son contingent de trois millions que l’on vouloit don
ner au Roy, s’il permectoit la liberté et nouvelle religion, et que Brederode 
avait signé pour dix mille escuz “.

La présence de V,re Ill"'e Sgrie et du duc d ’Albe pour la venue du Roy est 
bien requise, et il est du tout certain que plusieurs la soubhaideront. Mais 
je ne sçaurais treuver la délibération de Vtre Jllme Sgrie sinon très bonne, et 
elle sçait ce que convient:, et al bien respondu à Madame et à Armenteros 
que se trouveront fort empeschez, comme faict le comte d ’Egm ond, que 
ses gens dienl estre fort triste et troublé despuis qu ’il al sçeu la venue du 
duc d’Albe et du Roy, et que l’on louche ainsi ad ses gens, comme ledict 
Cock. Il y at dangier qu ’il y en aurat encores d ’aultres, et n’est Backersele 
hors de dangier. Le diet comte d’Egmond tourne le visaige à Hessele duquel 
il souloit tenir cas °.

D’eungne chose m’esbahiz-je. que encores présentement il faict mectre

1 On se rappelle  que la m arquise de Berghes était Marie de L annoy, dame de Molembais et de 
Solre-le-Château.

* Charles de Montfalcon, barou de Flcsclm ou F leschy , « Savoyen », l’un des prem iers auteurs du 
compromis. On ne parv in t pas à l’a rrè ler. Un sentence du 15 septem bre 1568, rendue par contumace,
le condamna au bannissem ent perpétuel e t à la confiscation des biens. Van Vloten, Nedertands opsland
legen Spanje  (1564-1867), pp. 152, 155, et noies.

5 Voir plus hau t, p. 5 1 0 , note 1".
* Marie de C arondelet, veuve du seigneur de Sassegnies.
5 La liste publiée par Te W ater, ouvr. cité, n’attribue  à Cocq qu’un engagement pour cent écus. 

Q uant à l’engagement pris par Brederode, elle est d’accord avec la version de Morillon.
* Pour lequel il avait de la considération.



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 305 /

les flesches sur sa nouvelle livrée et fault dire ou qu’il entend peu , ou 
qu’il est merveilleusement aveuglé. Le m arquis de Berghes et Montigny 
se gardarent bien de les porter en Espaigne.

CXI.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(B ibliothèque de Besançon. — L ettres de Morillon, t. IV, fol. 183. — C .)

Ruckelingen, le 25 ju in  1567 *.

Monseigneur : Vtre Ulme Sgrie verra, par la lettre cy-joincte 3, l’insolence et 
cocardise d ’ung parent de damp François Estrivière * de laquelle je regar- 
deray de faire prendre inform ation, et ne sert poinct mal pour avec bonne 
cause serrer doresenavant à telz galandz la porte, car le filz du pré
sident de Flandres “, qu ’estoit avec luy, doibt estre celluy qu’est vagabond , 
l’aiant le père déchassé à cause des sectes.

Mr Viron advertirat Vtre Illme Sgrîe, s’il at lo isir, comme il at esté en 
Anvers et la dém onstration que Son Altèze feict de voz faire tost dresser de 
vostre traictem ent et gaiges de eonseillier d’estat; et le trésorier dit qu ’il 
fera toutte diligence, combien qu’il se plainct du peu de moien qu’il en at

'  Le signe, comme on se le rappelle , de rancienne ligue des grands seigneurs dirigée ostensiblement 
contre Granvclle.

’ Il y a un extrait de cette lettre  dans G roen, Archives, Supplém ent à la l re série , p . 48.
8 Cette le ttre  n’a pas été retrouvée à Besançon, m algré les recherches de Mr Castan.
4 Moine de S '-A m and, voir t. I«r, p. 572.
‘ Le président du conseil de F landre avait un fils nommé Jacques M artcns, comme lu i, qui, après 

avoir assisté à la prise de la Brielle dans les rangs des gueux de m er, m ourut en 1572 enseigne dans 
l’arm ée du prince d’Orange. C'est probablem ent de ce personnage qu’il est ici question. On peut tro u 
ver des détails qui le concernent dans De Jo n g h e , Gentsche geschiedenissen, édition citée, t. Ier, p. 9, 
en n o te , e t dans Altmeyer, Les guevx de m er cl la prise de la Brielle.

T ome  I I .  6 4
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estant la somme g ran d e , si comme de vingt-un mille florins; s’il donnoit 
les deux tiers, ou les douze m ille, l’on les prendroit. ,,

Son Altèze tom boit tousjours su r les pensions d’Aflleghem et S‘ B ernard , 
mais le dict Viron disoit que sa sollicitation n ’esto itpour aultre chose que 
pour les dicts gaiges et traictem ent. Elle disoit que Sa Majesté avoit escript 
pour les dictes pensions, ce que Mr le président dit qu’elle a faict à la 
grosse dent. Le dict Viron dit qu’il avoit charge de recepvoir le tout ou 
rien , que sont douze mille florins à ceste S4 Jehan. Je ne sçay si l’argent est 
p rest; mais le dict Viron vint si à propos en Anvers qu’il descouvrit que 
VVellemans, le pensionnaire des Estatz, avoit présenté requesfe à Son 
Altèze, de la part des abbez, affin que la désunion fut effectuée 1 ; dont il at 
adverti le dict Sr président, qui n’en sçavoit r ien , aflin que en prem ier lieu 
Son Altèze commande aux abbez de fu rn ir à la pension prom ise, ce que 
le dict Sr fera. La requcste est ez mains de Brucelles s. Je tiens que ces 
abbez se doublent que, à la venue de Sa Majesté, elle polroit dem orer en 
son prem ier desseing. Ilz on t tousjours refusé le paiem ent jusques il apper- 
reroit de la désun ion , et Vtre Illme Sgrie at heu grande raison de ne consentir 
à icelle jusques son Eglise seroit douée 3, et la dicte pension paiée pour les 
termes escheuz. -

Le dict Viron at parlé au Sr Robles qui est m alade; il d it qu’il at heu 
fort grate audience vers Sa Majesté par cincq fois, et q u e , à chascune, 
elle luy at parlé de Granvelle, qu ’il tient serat appellé de bref. Le mesme 
escript quelque évesque au Sr Aguillon *, que je pense estre Mr de Sala- 
maneque : adjoustant quod Roma resn rget; laquelle lettre at esté apportée 
par le dict Robles, et trouvée ouverte, et sans sa faulte comme je  tiens, 
mais non poinct de W arlusel qui n’y aurat trouvé chose que luy plaise, 
combien qu’il d it voz estre tant serviteur qu’il se veult mectre soubz voz 
piedz affin que marchiez su r luy : c’est pour rire de veoir ces pelipes.

Le dict Robles d it que le duc d’Albe lesserat ses gens sur la frontière : 
dont chascun se contente fort. L’on s’esbahit que l’on n’at aultres nouvelles

1 La désunion : c’est-à-dire qu’on détachât l'abbaye d ’Afflighem du siège archiépiscopal de M alines, 
e t l’abbayc de S‘-B ernard  du siège épiscopal d ’Anvers.

* Le conseiller P h ilibert de Bruxelles.
* Douée, dotée.
4 Voir t. 1er, p. 557, note 5me.
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de luy depuis Alexandrie. 11 d it aussi que le m arquis de Bergues obiit 
catholicè, et qu ’il com m unicqua au Roy la lettre que luy avoit escript le 
p rince , comme il lessoit tous gouvernem entz se retiran t en sa maison pour 
y vivre selon sa conscience, et que le Roy dit qu ’il ne lepovoit tant avoir 
offensé que sa clémence ne fust plus grande, mais qu’il rabatist fort ce 
poinct de la conscience. Aulcuns dient que le m arquis de Bergues, à son 
dernier 1 at déclaré plusieurs choses touchant la ligue.

Montigny escrit à d’Assonville suo m ore , disant qu'il demeure Thomas 
quan t à la venue du Roy jusques il le verrat % et qu’il sollicite pour re
tourner : toutlefois Robles asseure le contraire pour tou t le mois de sep
tem bre, et en offre faire gagieure.

Mr Viron ne se peult assez esbahir comme le comte de Mansfeld trium phe, 
et se faict traicter d’Excellence; la divise de Granvelle 5 n’est pas pour luy. 
J ’entendz qu’il s’entend mal avec Noircarmes. Il se m onstre très-m al con
tent du m agistrat d’Anvers; touttefois il le deffroie 4 : c’est peult estre aiïin 
d’en tirer dadvantaige. Il d it que le dict m agistrat ne cognoit le Roy et qu ’il 
le lault dom pter; je  pense bien que ce n’est le plus grand de ses souciz.

Ce pendant que les députez des Estais de B rabant sont esté là , Straelen 
s’est d it malade pour ce que l’on parloit de rendre compte

Mr d’Arras at presché par trois fois et fort bien; Son Altèze at esté à 
chascune, et la dernière fust en la grande église où il y avoit aultant de 
sectaires comme d’aultres, que sont bien esbahiz de son sçavoir, et le 
tiennent bien aultre que celluy de Taflin et ses sem blables, desquelz ilz se

1 A son d ern ier moment.
a Montigny avait écrit dans le même sens à la dueliesse de Parm e le ‘20 mai : Correspondance de 

Philippe I I , t. Ier, p . S-iO.
* D uratc.
4 C’est-à-dire que le m agistrat d ’Anvers défraye le comte de Mansfeld.
s On trouve dans VAntwcrpsdi Archieucnblad,  t. V III, pp. 1 0 8 , 1 09 , une lettre  de Straelen au 

pensionnaire Giclis, datée du 17 novem bre 1560 , où il est déjà question de scs comptes avec les États 
de Brabant. Après avoir expliqué pourquoi, m algré son désir, il ne peu t se rendre  à Bruxelles aussitôt, 
pour c lô turer scs comptes comme les États le dem andent, il a jo u te : « en tre tem ps, si vous n’avez pas 
» beaucoup d 'ouvrage, je  voudrais bien vous p rie r de vous occuper un peu des comptes particuliers, 
» dans lesquels je  suis renseigné comme redevable de grandes som m es, bien que j ’en aie rendu 
» com pte, pour que cela soit purgé : car au trem ent il p a ra îtra it que je  fusse redevable aux États de 
» grandes sommes.... ■>
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sont lessé ab u se r '. J ’espère que le dict Sr y aurat faict du fruit; et feroit 
dadvantaigc s’il y preschoit plus longuem ent, ce que serviroit grandem ent 
pour réduire une si im portante ville et faire cognoistre l’im posture des 
adversaires. Son Allèze l’encaresse fort, et luy at parlé souvent et avec 
heures en tières, le faisant asseoir près d ’elle, et peult cognoistre comme 
l’on l’at forcompté par ci-devant en son endroit, comme l’on at faict en tant 
de choses.

Le dict s ie u r1 estime de convertir le comte d’Egmond à la dévotion de 
G ranvelle, mais je  craincs qu’il ne recherche que trop , et luy en ai touché 
quelque m ol par lettres. L’on ne sçauroit croire comme tous genz de bien 
sont scandalisez du comte d’Egmond de ce qu’il faict sa nouvelle livrée des 
flesches, et ont encores quelque doubte de luy puis qu ’il samble d’avoir 
miz en obli son serm ent renonceant à toutes ligues; mais son povoir est 
petit, n’aiant crédit en A nvers, et que ailleurs il n’at sçeu trouver argent 
su r sa vasselle : animant debet.

Son Altèze at continué la loy de Brucelles *; le frère de mon beau-frère 
à Louvain at esté choisi recepveur par la com m une*; mais l’animan ne 
veult recepvoir son serm ent, disant qu’il n’est pour advancer mais empes- 
cher le service du Roy. Touttefois, quant tout sera bien compté et rab a tu , 
l’on trouverai qui aurat mieulx servi. Le dict amman polroit bien resveiller 
le chien qui d o rt, car les doiens, qui ont esleu le dict recepveur et le 
veuillent m a in ten ir“, parleront et descouvreront des belles choses, veuil- 
lantz peu de bien avec la commune au dict am m an, qui at nommé pour

il

' Voir l 'Anlwerpsch chrortijckje,  pp. 137, 158. Le 15 ju in ,  lors du prem ier serraou de l'évéque 
d 'A rras, on avait encore cru devoir p rendre  la précaution de m ettre quelques enseignes de W allons 
en arm es.

* L’évêque d’Arras.
* C 'est-à-dire a m aintenu pour une année les m agistrats de l’année précédente. D 'après les stricts 

principes les bourgm estres e t les éclicvins de la p lupart des villes des Pays-Bas devaient être  renou
velés d’année en année.

* P ierre  van W inghc, frère de Me Jérôm e van W inghe, le beau-frère de M orillon, qui s’é ta it fixé à 
Bruxelles et qui en 1865-04 y avait déjà rem pli la charge de receveur communal nommé par les 
Mations.

s On v o it, en effet, dans Henne e t W autcrs, Histoire de Bruxelles, t. I l ,  p. 8 5 8 , que les Nations 
refusèrent de nom m er un au tre  receveur en place de P. van W inghe, à la dem ande de la duchesse de 
P a rm e , c'est-à-dire du gouvernem ent, e t que son ollicc resta vacant toute l’année.
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estre miz en loy van der Mere * et aultres, notoirem ent geutz, comme il 
avoit faict l’an passe, dont chascun s’est bien apperçeu, et mesmes Son 
Altèze que l’at en très-mauvaise opinion.

Les prisonniers de Vilvorde dient plus que jam ais; Andelot est fort 
chargé. L’italien, qui est le quatrièm e entre les dicts prisonniers *, a dict 
m erveille, de sorte que l’on peult cognoistre que aux examinations précé
dentes l’on n ’ai procédé ainsi que l’on debvoit, et l’on dict que Son Altèze 
ne veult que l’on enqueste des seigneurs.

Monseigneur : Je suis fort m arri d’avoir entendu le trespas de feu Mr de 
Faverney , et de tant plus que je  suis seur Vtre llme Sgrie le sen lirat; mais 
noz sûmes tous mortelz. Je prie Dieu luy faire merci. Mr d ’Achey 5 at ob
tenu l’abbaye de Faverney.

Nous partons pour S4 A m and, où serons demain de bonne heure*, s’il 
plait à Dieu, et besoignerons diligemment. Je mène mon beau-frère T’Ses- 
tich. Il n’y at heu ordre d’avoir Mr de Crespin que n’est eucores hors de 
dangier.

De Reuckelinge ce xxve de jurng 1567.

1 P. van der Meeren, seigneur de Savenlhem , dont on a déjà parlé  plusieurs fois.
1 11 s'agit probablem ent de Bartholomé de la V al, natif de Quiers en P iém o n t, qui s'é tait attaché à 

d 'Audclot et qui avait été pris avec lui. On trouve la sentence qui le condamne à m o rt, datée du 
38 mai 1568, dans Van Vloten, Nederlunds opstand trgen Spanje  (1567-1572), pp. 251, 252.

• Un des fils du beau-frère de G ranvelle, le seigneur de Thoraisc.
4 Sic. A moins d’avoir commis une inadvertance en p arlan t de dem ain , Morillon doit avoir changé 

son itinéraire  et prolongé sou voyage par suite d’incidents imprévus.
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CXII.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(B ibliothèque de Besauçon. — L ettres de Morillon, I. IV, fol. 185 e t suiv. — M. F.)

Sans lie u , 50 ju in  1507 '.

Monseigneur : Mr de Noircarmes diet qu’il at continuellem ent escript à 
ytre ]|]me Sgrie, du moingz une fois le mois : ce que je ne croy, sinon depuis 
demi an en chà. Il diet que m andato Régis de Billy dem ourat ung jo u r 
avec luy et que le Roy luy at. escript sua m anu, fort am iablem ent, dont il 
se dém onstre fort content. 11 a diet ouvertement que le prince d’Orenges est 
en disgrâce, et que le Roy at pour la quatriesm e fois escript que le comte 
de Mansfeld soit renvoié en son gouvernem ents, et la quatriesm e fois par 
Billy, ce que le diet comte auroit rem onstré au conseil d’Estat, ex compo
s ite , où Madame luy avoit commandé de ne bouger et qu’elle en feroit bien 
avec le Roy auquel elle en doibt escripre. Noircarmes l’appelle principal 
auteur de la lighe, et qu ’il at usé de grandes insolences contre Vtre IUme 
Sgrie, et le filz dadvantaige, qu ’il diet avoir gasté deux centz gentilzhommes 
oultre l’in ju re  faicte à l’archevesque de Cambray *.

Il diet aussi merveille de filio *, et comme Hooghstraeten le veoit volun- 
tiers et e contra, et que tixor comitis de Mansfeld désestime touttes maisons

1 Cette lettre  et la suivante se complètent l’une l’au tre  et sem blent avoir été écrites dans le même 
l ie u , c’est-à-dire à S '-A m and. C’est pa r la seconde seulem ent qu’on apprend où Morillon a eu avec 
Noircarmes la conversation dont il rend  compte dans celle-ci.

* Le comte de Mansfeld, dans la lettre qu’il écrivait au Roi le 12 avril et dont il a été question plus 
h au t, p. 340, note l re, d isait déjà : « S ire , ce n’a pas été ma faute si je  suis reste si longtemps sans a ller 
» au pays de Luxem bourg , V. M. me Payant ordonné tan t de fois pa r ses lettres, et encore pa r celle 
» du 26 du mois passé; mais Madame n’a pas perm is que je  sortisse d ’ici (B ruxelles), non plus qu’EUe 
» mêm e, disant que cela convient au service de V. M. et que mon absence du  Luxem bourg ne peu t 
» avoir d’inconvénients, etc., etc. »

5 Voir t. Ier, p. 6 2 , note 1".
* Le comte Charles.
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en comparaison de la sienne, mesmes celle du comte d’Egm ond, duquel il 
est en grande doubte, et dict avoir séjourné deux jours à Brucelles pour 
l’adm onester, aiant faict grand offices à rem onstrer le nom bre des enffantz, 
mesmes filles, et non pas ungne douée; qu’il commence à avoir des filz et 
que sa femme est pour luy en donner dadvantaige, et qu ’il n’at pas ung 
solz hors du pays du Roy; que Dieu l’at désjà visité par trois fois, et 
regrette1 fort que, contre ce que l’at requiz le Roy, il donne encores sa livrée 
des flesches, et q u ’il ne donne congié à ses gens que sont suspectz; et dict 
q u ’i l 1 at faict faire depuis son partem ent tous offices par W arluzel, auquel il 
se confie fo rt; et me monstra les lettres que, sur ce poinct, il avoit reçeu 
de luy ’, que contenoient comme il avoit faict tous offices, mais en vain , et 
qu ’on y perdra la peine pour ce qu ’il est résolu retenir ses gens, n’est que 
absolum ent Atrebatensis 8, après les avoir exam iné, ne soit de cest adv is , 
et qu’il n’en ferat rien aultrem ent pour qui que ce soit. Touttesfois ilz sont 
fort bien cogneus dechascung pour telz qu’ilz se sont déclairez ouvertem ent 
devant an et demi. Enfin Mr de Noircarmes tient le comte d’Egmond pour 
perdu pour entendre peu et pour n’avoir aultre conseil que de Backersele, 
et que, quoy que l’on luy d ie , il retom be tousjours sur ses pattes, aiant 
touttesfois esté si souvent admonesté que les affaires alloient plus loing 
qu’il ne pensoit. Il luy at parlé de se réconcilier avec Vtre Illme Sgrie; ad ce 
qu ’il at respondu qu’il n’y auro it difficulté pour ce qu’il sçavoit que le Roy 
le voulloit.

Mr de Noircarmes at veu les lettres que le prince d ’Oranges luy escripvoit 
condolant sa cheute *, et dict qu ’il y  avoit aultre chose \  J ’avoie oblié de 
dire que le comte d ’Egmond adjouste que ladicte réconciliation seroit tant 
plus facille, le m arquis de Berghes m ortuo, et estanlz les prince d’Oranges 
et comte de Hornes retirez en leurs maisons. Mr de Noircarmes regret- 
toit que le comte d’Egmond avoit si souvent mal parlé de Vtre Illme Sgrie à 
table, ad ce que je  respondiz qu ’il sçavoit quod priva ta s  in ju rias facile 
condonaret reipublicae causa.

’ II , Noircarm es.
* De lu y , c’est-à-d ire  de W arluzel.
* L’evêque d’Arras.
* Voir plus h au t, p . 489.
* Sic. Il faut lire , sem ble-t-il, qu’il n 'y  avait au ltre  chose.
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Il diet d’avoir adverti pa r lettres Son Altèze que, séposant toutte parti
culière affection, elle s’entendist avec le duc d ’Albe pour le service du 
Maistre, et qu’elle prinst son advertissement de bonne part puisqu’il pro- 
cédoit de cueur entier. Ad ce que l’on respondit que de ce l’on n’avoit 
doubte , aiant si souvent expérim enté son affection et leaulté, et que l’on 
correspondroit tousjours jusques au boult à icelle; mais il diet qu e , sur le 
principal po inct, ne fut respondu ung seul mot. Il diet que Madame a diet 
de ne voulloir avoir compaignon, et que un g , à qui il avoit escript su r ce 
que dessus, luy a respondu qu’il perdoit sa peine vers elle, et q u ’il feroit 
bien de non plus en faire de samblant. 11 n ’est content de ce que Sadicte 
Altèze veult tout a ttribuer au comte de Mansfeld, sans se souvenir ce qu ’il 
at faict; et que, présentz les comtes d ’Aremberg, de Meghe et d’Egm ond, il 
s’adressa ung jo u r au conseil d ’Estat au prince d ’Oranges, l’advertissant 
qu’il considérît où les affaires tendoient, et qu ’ilz prinssent bon et m eur 
advis; ce que le diet prince louha grandem ent, disant qu’il avoit bien et 
prudam m ent parlé , et qu ’il y vouloit penser; et que depuis, faisant sam
blan t d’y  avoir pensé, ledict prince luy d ie t, audict lieu, qu ’il avoit fort 
bien d ie t, mais qu’il ne s'en feroit aultre chose.

Il diet que les seigneurs ont voulu intim ider le Roy et le deschasser, 
ensamble l’ancienne relig ion , ou luy donner nouvelle loy; qu ’il espère sa 
venue puisqu’il s’est réservé les pardons et tout ordre que l’on doibt mectre 
au faict de ladicte religion et justice, et qu’il espère la venue de Vtre lllme 
Sgne Je  laquelle il me m onstra lettres du xvi® de m ay, et diet qu’elle est fort 
nécessaire icy et qu’il la tiendra tousjours en révérence.

Il n’est pas à son aise de ce que le duc d’Arschot prétend à son gouver
nem ent *, et se console su r ce que de Billy l’asseure que il n’y at dangier, 
et que rien ne s’y ferat devant l’arrivée du Roy, espérant que l’on aura 
regard à ses services.

Il d iet que Madame ne veult consentir que l’on examine les prisonniers 
sur ce des seigneurs , estant esbahi que l’on ne leur at donné la question , 
et que l’on ne faict fin de ceulx de Tournay et Valenchiennes, où il en 
diet avoir c l ,  et quoy q u ’il escripive en court qu’il n ’a responce, se p lain- 
dant de xv qu’il tient despuis ung  an qu’ilz furent prins à une presche

1 Voir Correspondance de Philippe  / / ,  t. lw, p. 846.
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auprès de Montz, desquelz il ne sçait avoir résolution '.II  n’est poinct d’advis 
que l’on face grâce au prédicant de ceste ville, que s’est repenti ad ce qu’il 
monstre disant qu’il n’a presché contre la doctrine de l’Eglise, en ce qu’il 
m ent, car il at icy tenu la cène et enrollé ceulx qui la recepvoient.

Il diet que quoy que l’on die le duc d’Albe estre re tardé, qu’il se haste 
de venir, que le Roy at envoié 11e mille florins à Son Altèze, adjoustant que 
c’est le dernier argent qu ’elle doibt actendre d’Espaigne, oultre ce que at 
le diet duc, que luy at escript fort amiablement.

II diet que tous ses gens sont cassez, et que l’on at reteriu tous ceulx du 
comte de Mansfeld et du comte Charles, que sont pour la p luspart F ran 
çois, \et que l’on retient les Allemandz que perdent Maestrict *.

Il parle librem ent du comte de Hornes et de M ontigny, encores qu’il die 
qu’il luy soit am y; mais qu’ilz se sont trop obliez, et diet que le prince 
d’Oranges et le comte de Hornes n’estoient à leur aise lors qu’il estoit à 
cincq lieues près de Bois-le-Duc, sept de Vianne et cincq de B reda, et qu’il 
surprin t un espie du prince qu’il heust faict pendre, ne fust esté pour son 
respect; et diet que, s’ilz se fussent esm euz, il leur heust rom pu la*teste, 
comme il feroit au comte d’E gm ond, s’il faisoit du  maulvais et qu ’il en 
heust charge.

11 diet que par Robles le comte d’Egm ond at heu lettres du Roy par 
main de s e c r é ta i r e e t  que sans luy et W arlusel il n’heust heu crédict aux 
Eslatz d’Artois.

11 est en opinion que le m arquiz de Berghes soit m ort povres à cause des 
inundations. II diet qu e , partan t il y at ung an de C am bray, il * luy d ie t, 
présent W arlu ze l, qu’ilz ne sçavoient où les affaires tendoient; ad ce qu’i l 8

1 On trouve dans les Bulletins de la commission royale d’histoire, 2e série, t. VIII, pp. 86, 87, une 
lettre  du conseil de H ainaut à la duchesse de P arm e, en date du 20 mai 1567, contenant son avis sur 
le châtim ent m érité pa r douze individus détenus dans les prisons du m agistrat de Mons. Elle concerne 
au m oins quelques-uns des prisonniers dont parle Noircarmes.

* Ces m esures n ’étaient pas le fait du  gouvernem ent des Pays-Bas. C’étaient le duc d ’Albe et P h i
lippe II qui tenaient à ce que les W allons fussent cassés. Voir plus h a u t, p. 5 5 5 , note 1” , et la Cor
respondance de Philippe H ,  t. I» , p. 549.

* Le 26 ju in  le comte d ’Egmont répondit à la lettre  royale pa r une lettre  qu’on trouve dans la 
Correspondance de Philippe I I , t. Ier, p. 597.

4 C’est-à-d ire le m arquis dit à Noircarmes.
5 C’est-à-d ire  Noircarm es répondit au  m arquis.
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luy respondit qu’il luy desplaisoit de le si bien sçavoir; ce qu’il dict à 
cause du m arquiz de Berghes s’il s’en fust voulu appercevoir.

Je fuz plus d’eugne grosse heure en divises avec luy en une salle où il y 
avoit plusieurs gentiizhom m es, et il me pria de le veoir souvent, et q u ’il 
ne voulloit plus dissimuler mais parler franchem ent pour le service du 
Maistre; mais je croy qu’il on usera cum moderamine inculpatae tutelae.

CXIII.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

( liibliothèque de Besançon. — L ettres de Morillon, t. IV, Toi. 187 à 188. — M. F.)

S*-Amand, le I ' r ju illet 1S67.

Monseigneur : Pour venir en ce lieu 1 nous avons prins noslre chemin 
par Montz pour parler avec vostre conseil et nous inform er sur aulcuns 
affaires de cheans, et sçaichantM 1- de Noircarmes nostre arrivée, nous feict 
convier pour lendemain le disner dont nous feismes noz excuses en per
sonne, et luy feiz entendre la cause de nostre voiaige et que c’estoit pour 
faire visitation et réprim er l’insolence de noz gens : ce qu ’il treuva fort 
bon et nous offrit toutte adsistence pour ce que aurons à faire en Hayn- 
nault. J ’ay faict entendre ladicte visitation à aulcuns prélatz voisins, 
avec lesquelz je  me suis en tre tenu , qui en sont esté jo ieu lx , espérans que 
par ce moyen leurs religieulx prendront exemple.

.... Noz gens sont aussi braves qu’ilz furent onques. Mais, ou je  me for- 
compte de beaulcop , ou ilz en rabattront avant que le jeu  se départe et je 
serviray voluntiers de syndicque.

Blasere et Du Sellier* dient d ’avoir instruict les procès de cent et cincq 
prisonniers, desquelz l’on povoit sans scrupule despescher une douzaine

1 Le m onastère de S'-Amand.
1 On se rappelle  que c 'étaient les deux commissaires envoyés à T ournai : voir p. 2 H ,  note I " .



fies principaulx , et que pour ceste cause M. de Reulx est allé en court pour 
avoir quelque résolution. Lequel ilz sont hier suiviz, et aussi les commis
saires de Valenchiennes. Ilz se louhent fort dudict sieur comte de Reulx, 
de son bon zèle et intégrité. Mais Madame la comtesse, qu’est une saige 
dam e, ose bien dire en pleinne table q u e , aultant que son mari faict bon 
debvoir, ceulx que sont entour de luy le font très-m aulvais, estantz inter- 
ressez jusques au boult.

L ’on at banni 11e fugitifz dudict Tournay. Il en reste encore bien vic. P lu
sieurs sont d’opinion que Sa Ma'é auroit plus de proulïict les condam pnant, 
mesmes les groz m arch an tz ,à  grosses sommes qu e , pour Tournay seul, 
polroient porter plus de c mil escuz. Mais je  ne veoidz poinct que l’on 
parle de réparer les monastères et églises ruinéez, tan t aux champs que 
aux villes.

Lesdictz commissaires sont esbahiz que l’on diffère tant d’exécuter les 
prisonniers, que se treuvent consistoriaulx et d’avoir porté les armes 
contre Sa M‘% et dient que si la justice nb s’en faict égale, tost et en ung 
mesme temps en chascun lieu , que l’on ne fera rieh ; et s’esbahissent de la 
dilation veu que touttes prisons sont pleines, et que plusieurs retournent 
que s’esloient retirez, véantz qu’il n’y at aulcung chastoy , mesmes les con
sistoriaulx d’icy. E t, ad ce que je  veoidz, les affaires vont mal à Valen
chiennes, où ilz ont converti plus de 11e soldatz à leur hérésie. J ’ay opinion 
que la justice se diffère pour charger sur le duc d’Albe et le rendre odieulx 
avec le R oy; et touttefois il em porteroit que cecy se feict devant l’arrivée 
de Sa Ma'é. L’on verra tost si Madame y vouldrat entendre : Mr le président 
est en sa résidence et en retournerat le plus tard qu ’il po lrat, nescio an 
bene, en ceste saison. .

Il n’est croiable comme le comte de Hornes se treuve chargé; car les 
petitz m archanlz s’excusent sur les grandz, et iceulx rejectent tout sur 
ledict comte au quartier de Tournay. Armenteros al faict avoir à ung prin 
cipal m archant saulfconduict, pour trois mois faire ses affaires%audit lieu, 
nonobstant qu’il soit esté consistorial et quasi cause de tout le mal.

C’est une pitié comme les censiers, mesmes de l’Eglise, sont mangez par 
les soldatz de ces deux villes, lesquelz, aiant achevé leur guet et garde, se 
vont jecter aux villaiges et se font nourrir par le bon homme huict ou dix 
jo u rs , sans que l’on y donne grande provision.
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Le guet que l’on faict auxdictes deux villes est fort foible; aussi les 
principaulx sont pieçà eschappez, aulcungz en habitz de gens de guerre, 
n ’aiantz rien espargné. L’oncle de Dennetières ' est fort chargé. Aussi est 
l’hoste du comte de Hornes * que ne sont encores prisonniers. L’arche- 
vesque de Cambray et son frère font grande instance pour saulver ung des 
plus cou lpab les5; et aulcuns dient que le frère de Blondel ‘ y faict son 
prouflict, comme plusieurs aultres, et que le procureur de Flandres* 
n’oblie rien à Valenchiennes, aiant intelligence avec Madame et Armen
teros. S’il est ainsi il se sçaurat.

.... J ’envoie le commencement des Bucolicques que j ’estimoie fust esté 
in -l° .

A tant, etc.

CXIV.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU SEIGNEUR LÉONARD DE TAXIS.

(Archives de Simancas. — Estado, Liasse n» 2352, fol. 63.)

• R om e, le 4 ju ille t 1867.

Monsr le Maistre : J ’ai reçeu vos lettres du ixe du mois p assé , avec les 
lettres y jo in tes, dont je  vous mercye cordiallem ent, et de la bonne 
addresse que vous donnez à toutes mes lettres, dont je  recongnois bien

1 Arnould D ennetières, seigneur de la P laigne, alors secrétaire de Hopperus à M adrid, plus tard  
secrétaire  du conseil privé. Son oncle, compromis dans les troub les, é ta it M* P ierre  D ennetières, sei
gneur du  Doncq, lieutenant général du bailliage de T ournai-T ourna isis, dont un des fils avait été 
parm i les fautéurs des prêches. Il est quelquefois question de lu i dans les Mémoires de Pasquier de le 
B a rre , 1 .1", p. 69 ; t. I l ,  pp. 184-, 1 9 4 , etc.

’ Jean Says, voir plus h au t, p. 127, note 4 m'.
1 Le seigneur de le Dale. .
4 Le seigneur de Cuinchy, voir plus h au t, p. 502 , note 2 me.
‘ M ' Jean de B rune, voir plus h a u t, p. 327, note 3mf.
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grande obligation. J ’entends, par lettres de plusieurs, le mesmes que vous 
m’escripvez du peu que s’est faict dois ' que Madame est en Anvers, oyres 
que l’on faict ce que l’on peult (et je  le vois tous les jours) pour donner 
entendre que l’on faict merveilles ; mais les effectz m onstrent ce qu ’en est à 
la vérité. Ce que conviendroit seroit que le Maistre y fust jà, pour donner 
ordre à tout, et non laisser les voulentez en suspens; et j ’espère bien que 
tost vous l’aurez par delà, car, ad ce que j ’enlendz par ung courrier venu 
d’Espaigne, l’on faict grandes apprestes à la Courongne, et debvoit Sa 
Ma“ partir de Madrid ce mois présent pour s’enchem iner vers là \

Le duc d ’Alve passa le Mont-Cenis le xxm e du mois passé, et a tant 
tardé son passaige pour ce qu’il a esté détenu de la fiebvre tierce, que luy 
retournât à Ast; mais m aintenant, grâces à Dieu, il se porte fort bien, et 
tiens que, à l’arriver de ceste, il ne sera pas fort loing de la duché de 
Luxem bourg; et, venant là , pourra assister à Madame pour accommoder 
toutes choses, et préparer le tout à la venue de Sa Ma1', comme il est 
seigneur prudent et de longue expérience et qui se sçaura fort bien accom
moder à ce que convient.

Q uant au seigneur Joan Antonio *, je  luy ay faict veoir vostre le ttre , et 
il me doibt donner un escript qui servira de responce. Je vous prie le vou
loir veoir, et, comme c’est entre frères, que vous vous accommodiez am ya- 
blemenl par ensemble, pour éviter tous désordres et les plainctes que ordi
nairem ent font les m archandz quan t ilz ne sont serviz à tem ps, et encores 
les ministres du Maistre lesquelz se plaingnent du peu de diligencè.

Le prevost Morillon m’envoya, avec une lettre sienne, ung petit tableau 
d’argent que je  faisoye venir pour Monsr l’am bassadeur, qu ’il m’escripvoit 
estre jo inct à ses lettres; et j ’ai reçeu les lettres et non le dict tableau. Je ne

I .

1 Dois,  depuis.
* Dans un mém oire de F orquevaulx ,  d a tan t du  50 j u in , on trouve égalem ent: « que le Roi s’ein- 

» barquera à la Corogne pour la F lan d re , en septem bre... »; et l'am bassadeur énum ère toutes les ra i
sons qu’il a de croire à la réalité  des projets de passage du Roi. Gachard, L a  Bibliothèque nationale à  
P aris,  t. I I ,  pp. 241 , 242, etc.

* Jean Antoine de T ax is, général des postes à Rome, é ta it encore un frère naturel du  seigneur Léo
nard e t du  doyen d ’A nvers, légitim e en 1858. La p lupart des généalogistes le font m ourir en 1865. 
Cette lettre  prouve qu’ils se trom pen t, car il est le seul Jean Antoine de Taxis de la seconde moitié du 
X V Ie siècle.
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sçay ce qu’il est devenu, car ledit Sr Joan Antonio me dict n’estre arrivé entre 
ses mains. Aussi entend-je que, vers T rente , l’on m a  retenu ung pacquet 
ung petit long, où venoit une paincture dévote de Ecce Homo, que je  fai- 
soye venir pour le cardinal Pacheco. L’on me dict que l’on l’a treuvé gasté 
et pour ce ne le l’on envoye; et j ’ai dit au Sr Joan Antonio qu’il escripve 
que, aussi gasté qu’il est, l’on le m’envoye. Et. à la vérité, il n’est pas bien 
que les pacquetz séjournent ainsi, et que les pièces se perdent, car c’est 
donner (comme vous entendez assez) maulvaise réputation à l’office, dont 
pourroit succéder préjudice à icelluy; car je  craindz que, s’il se faict en 
mes pacquetz, aussi se pourroit-il faire à d’aultres, dont pourroit succéder 
plaincte, et, pour l’affection que je  vous porte et à toute la maison, je  n’ay 
voullu faillir de vous en advertir. E t me recommandant, etc.

CXV.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU DUC d ’a LBE.

(Bibliothèque royale de Bruxelles. — Manuscrit n" 9173, fol. 119. — M. F.)

Rome, le 8 ju ille t 1867 *.

Mu ch a merced he recebido con la carta de V" Exa de xxi del passado, 
porque, aunque por otras vias havia entendido su convalesceneia, el dolor 
que havia tenido entendiendo su indisposicion. siendo como soy tan cosa 
suya, no se me podia acabar de qu itar tan cum plidam enle como quando vé
lo que me escrive. Doy gralias â Dios de tan buena nueva, â quien suplico nos 
conserve â Va Exa, como deseo y la Chrisliandad tiene agora menester. A la 
hora de agora hago cuenta que Va Exa sera Ilegada en Borgofia,y que antes 
esta puede llegar,por cualquier via que sea, no serâ V3 Exa lexos del ducado 
de Lucem burg; y â esta causa encamino mis cartas por F lândes.pues dende 
alli hasta donde estarà Va Exa havrâ posta.

1 Un ex tra it de cette le ttre  est imprim é dans G roen, Archives, Supplém ent à la 1 "  série , p. 49.



Siempre pensé que por donde com batirian prim o â Va Exa. séria con 
procurar que dispusiesen del dinero k su voluntad; y si en esto se entra 
pe/os de oro no bastarian, y desarm arian luego â Va Exa de lo que le man- 
tendrâ la autoridad y le assegurarâ de los peligros; que, de lo que agora 
am enazan,es que harân am otinar las bandas y la infanteria; mas con dinero 
y con la gente que Va Exa lleva, lo allanarâ todo.

Al présidente escrivi luego lo que Va Exa mandava, y yo tengo por cierto 
que, en llegando Va Ex", no faltarâ de corresponderle y darle informacion 
de todo lo que conviene, y aun de obedecer y servir k Va Exa como deve; 
por cartas tengo por cierto que no osarâ, ni liallarâ hom bre Va Exa que se 
ose poner en este peligro; y no hay ninguno en todos los estados sobre 
quicn pueda hazerV* Exa mas fundamento que en el présidente si él qu iere ; 
y, para m i, tengo que querrâ quanto sus fuerzas bastâren, haviendole 
debilitado mucho sus indisposiciones.

Como Va Exa verâ, escrive me él que hasta aqui en Anversa se ha hecho 
muy poco, y no le paresce que se atiende de veras â lo que convenia, y dice 
que Straelen ha hallado forma de ganar el credito y por su voto y  voluntad  
pasa todo quanto in Anversa se hace, haviendo él tenido gran parte en 
muchas cosas que se han hecho en deservicio de Su Magd, asî en los 
Estados de Brabanle como en la dicha tierra de Anversa, en la cual era 
lugarteniente del principe de Oranges, y en su ausencia mandava q u ando  
se comenzâron los tum ultos en Anversa y  se saquevan las yglesias, com o 
Va Exa entenderâ,y  muchos casos abom inables,por la deposicion de los q u e  
eslan presos en Vilvorde y en Frisa, y por los procesos hechos en V alen- 
tianes y  Tornay. No vengo k la particularidad porque, estando Va Exa, quando  
esta llegada, mas cerca, entenderâ mas de raiz lo que passa, y Monsr II lmo 
Pacheco, y el com endador m ayor escrivirân lo que por aca se offresce ; y 
suplico â Va Ex3 me tenga en su buena gracia y me m ande, pues ninguno s 
de quantos le son muy aflictionados servidores se emplearon de m ejor 
gana en quanto sera servido m andar. Guarde Nuestro Seüor, etc.
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CXV.

T R A D U C T I O N .

A près avo ir adressé au  duc des félicitations à propos de sa convalescence e t exprim é la 
jo ie  qu’il en re ssen t, e t ap rès avo ir expliqué qu’il lui envoie sa le ttre , p a r voie de F landres, 
parce  q u ’il com pte q u ’elle a rrivera  quand  le duc sera p rès de L uxem bourg , le  cardinal 
continue :

J’ai toujours pensé que le point par lequel ils s'attaqueraient d’abord à V. Ex. serait 
de se procurer la libre disposition des deniers; si on en vient là, des monceaux d’or 
seraient insuffisants et ils arracheraient d’em blée à V. Ex. ce qui maintiendra l’autorité 
entre ses mains et la protégera contre le danger, dont on la m enace à présent, è savoir 
qu’on fera mutiner les bandes (d ’ordonnance) et l’infanterie ; mais avec l’argent, et avec 
les forces que V . Ex. amène, elle tiendra le tout tranquille.

J ’ai de suite écrit au président ce que V . Ex. me mandait, et je tiens pour sur que, 
dès l’arrivée de V . Ex., il ne manquera pas de lui correspondre, de l’informer de tout 
ce qui convient et m êm e de lui obéir et de le servir comm e il y est obligé; par lettres 
je  suis certain qu’il n’osera pas, et V . Ex. ne trouvera homme qui ose s’exposer à ce 
péril. Il n’y a d’ailleurs personne, dans tout ce pays, sur qui V . Ex. puisse faire plus de 
fond que sur le président, s’il le veut; et pour moi je tiens qu’il voudra en tant que ses 
forces le permettront, ayant été fort affaibli par ses maladies.

Comme V . Ex. le verra, il m ’écrit que, jusqu’à présent, on a fait fort peu de chose à 
A nvers, et il ne lui sem ble pas qu’on tende sincèrem ent à faire ce qui conviendrait Il 
dit aussi que Straelen a trouvé moyen de se mettre en crédit, et que tout ce qui se fait à 
Anvers se passe selon son désir et sa volonté. Cet homme a eu grand’part à beaucoup 
de choses qui se sont faites au desservice de S. M., tant dans les États de Brabant que 
dans la dite ville d’A nvers, où il était lieutenant du prince et où il commandait, en 
l’absence de celui-ci, quand les troubles commencèrent dans celte ville et quand 011 fit 
le sac des ég lises, ainsi que beaucoup de faits abom inables, comm e V. Ex. l’apprendra 
par la déposition de ceux qui sont incarcérés à Vilvorde et en Frise, et par les procès 
faits à Valenciennes et à Tournai. Je n’entre pas dans les détails, parce que V . Ex., quand 
elle sera arrivée, étant plus près, entendra plus complètement ce qui se passe, et parce

1 Cependant Viglius se plaignait am èrem ent à H opperus du blâme que le Roi avait infligé à l’édit 
publié h A nvers, dont il a été question plus haut. Hoynck, Analecla, t. Ier, part. 2 “ “, pp. 434 , 435.
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que Mr nil"*“ Paclieco et le grand commandeur écriront ce qui se présente par ici. Je 
supplie V. Ex. de m ’avoir en sa bonne grâce et de me donner ses ordres, car aucun de 
ses plus dévoués serviteurs ne s’emploiera de meilleur cœur à ce qu’elle voudra 
commander. Que Noire Seigneur, etc.

CXVI.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

( Bibliothèque de Desançon —  L ettres de Morillon, t. IV, fol. 190. —  C.)

S'-Amand , le 10 ju ille t 1567 l .

. . .  Tornacensis ‘ d it que Mr de Rum enghien, frère à Mr du Reulx *, luy 
at compté la reproche que luy at faict le comte de Hooghstraeten de ce qu ’il 
avoit daigné servir soubz Mr de Noircarmes. que luy debvroit baiser les 
p ieds; le dict Sr d it luy avoir respondu que si le Roy luy com mandoit de 
servir soubz ung palfrenier qu’il le fero it; l’aultre pourfia contre, et que 
cela ne convenoit, et que les seigneurs s’en resentoient et en feroient quel
que jo u r dém onstration; duquel propos la mère de Hooghstraeten, que fut 
présente, se fascha et le reprenoit de ses façons de parler.

U xor B la s e r ii5 dit avoir visité, ce pendant qu’elle a esté à Tournay, la 
comtesse du Reulx, que désire fort de veoir son m ary réconcilié avec Gran- 
velle, dont elle luy at tenu propoz; qui respondit qu’il ne luy avoit jam ais 
voulu mal.

1 L 'évêque de T o u rn a i, G ilbert d’O ignies, qui venait d ’a rriv e r à S’-Am and pour faire avec deux 
abbés la visite canonique du m onastère.

’ Sire Eustache de C roy, chevalier, seigneur de R um enghicn, p lus tard  comte du  Rœulx e t comte 
de Moghem, qu’il ne faut pas confondre avec Eustache de Croy, seigneur de Crccques. Rum cnghien, 
dont on parlera encore, comm andait a lo rs , en vertu  d’une commission du 26 décem bre 1 5 6 6 , une 
compagnie de deux cents piétons Artésiens. — A r c h i v e s  d e  l ’É t a t  a  B r u x e l l e s ,  Dépêches de guerre, 
t. Ier, fol. 150.

! La femme de Blaeserc était Jeanne de Erp ou de Ilcrpe.

T o m e  11 . 6 6
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Lagrange et Guy de Bray, que sont esté exécutéz à Valenchiennes, se 
sont plainctz à Damblain ' qu’ilz sont estez abusez par les confédérez, qu’ilz 
n’ont rien faict sans charge du comle de Homes, du prince d’Orange et du 
comte d’Egmond, et que, dem andantz au dernier s’il n’entendoit avec les 
presches avoir accordé l’exercice de la nouvelle religion, il leur respondit 
qu ’il n’estoit captieulx en ses paroles : leur donnant à cognoistre qu’ilz le 
povoient faire. Je ne sçais si le Roy l’aurat entendu, mais je  sçais de bon 
lieu que Robles a d it que, aiant lettres de recom mandation de luy au Roy 
pour certain particulier affaire, Ruy Gomez luy dit qu’il les m eictau feug, 
pour ce que le Roy estoit courroucé au comte d’Egmond 8. Lequel, ad ce 
que dit Atrebatensis, parle honorablem ent de Granvelle et samble estre prest 
à se rejoindre avec luy, et dit q u ’il espère se purger au Roy, et qu’il at 
esté contrainct faire et dissim uler plusieurs choses pour non gasler to u t3; 
aultrem ent que s’il heut voulu prendre les armes avec les seigneurs que 
l’on heut veu aultre jeu , et je croy qu’il dit vray.

L’on d it que Escaubensis est m ort*; il n’y au ro ilg rand  dommaige. Il at 
esté fort chargé par les dispositions des W altepatez frères que sont encores 
prisonniers

HesseJe m’escript qu’il at couché au long l’advenement des troublez, et 
qu’il a louché nayfvem enl les chiefs, et que Son Altèze le veultenvoier en 
Espagne; mais Viglius n ’est content de son discours qu ’il me doibt envoier 
pour le faire tenir à G ranvelle6.

Monsr d’Arras in’at prié d’adjouster icy ses très humbles recom m anda-

1 Le m aitre d'hôtel de Granvelle à Sl-Amand que l’on connaît déjà.
’ Cet incident doit avoir fait su r  le seigneur de Billy une grande impression. En efTrt, au dire de 

Pontus P ay en , Robles revenu à Bruxelles, incapable de trah ir  ses devoirs envers son souverain, mais 
en même temps désireux de sauver un seigneur, son ancien chef, avec lequel il avait conservé de bons 
rap p o rts , n 'hésita pas à conseiller au comte d’Egm ont, à mots couverts, de q u itte r le pays. Mémoires 
de Pontus P a yen ,  t. I I ,  p . 19.

* La lettre  écrite pa r le comte au Roi, le 26 ju in  {Correspondatue de Philippe I I ,  t. Ier, p. 547), 
re sp ire  absolum ent ces sentim ents. D’au tre  p a rt Castillo écrivait le 16 ju ille t, en p arlan t d ’Egm ont: 
« il p a ra it fort tris te  depuis quelque temps. » G roen, Archives, Supplém ent à la 1 "  série, p. 49.

4 C 'était, comme on le sa it déjà pa r les notes qui p récèdent, un  faux b ru it.
8 La confession de Philippe W attepatte , qui charge très-fo rt Escaubecq, est im prim ée dans de Cous- 

sem aker, ouvr. c ité , t. I l , p. 557.
6 Nous n 'avons pas m alheureusem ent cette pièce.
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lions, et ram entevoir Granvelle de luy vouloir faire response su r ce qu ’il 
luy at escript par sa prem ière lettre, depuis qu’il est en Anvers, touchant le 
comte d’Eginond. Il s’esbahit de trouver Viglius si penseur 1 en ce que 
concerne le public.

L ’amman de Rrucelles continue de ne vouloir adm ectre P ierre van 
W inghe au serm ent de recepveur de Brucelles, ad ce qu ’il at esté eslu par 
les Nations, que s’opposent au diet amman que at heu lettres de Son Altèze. 
Je  crains qu’il n’en viegne du mal et qu ’il serat im puté au povre homme, 
qui n’en peult avoir charge, car c’est maugré luy et à son desçeu qu’il at 
esté eslu et souffre ceste honte pour avoir bien servi.

Ces seigneurs visitafeurs sont continuellem ent à la besoigne.....
Du x de ju llet 1567.

CXVII.

LE ROI A ü  CARDINAL DE GRANVELLE.

f Analysée dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. I" , n° 610, el publiée dans la Collercion 
de documentas inéditos para historia de Eapana, t. IV, |> 373.)

M adrid, le 12 ju ille t 1567.

Don Phelippe, etc. —  Siete carias vuestras, très de xiv de marzo y una 
de xv del mismo, y otras très de xv. xix de abril y  xv de mayo, lie recebido 
con todas las copias y avisos de las cosas de Flândes, que con ellas me 
habeis einviado, y asi os agradezeo mucho el cuydado que teneis de avi
sarme de todas las nuevas que por alla vienen â vuestra noticia, y de vuestro 
parescer en todo lo que veis que conviene y toca â mi servicio. Y aunque os 
tengo encargado tanlas veces la continuacion dello, y yo sé quan â cargo 
vos os lo teneis, huelgo yo tanto con vuestras cartas y advertimientos que 
no me contento sino con encargaroslo cada vez de nuevo.

1 Si pesant.
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En esta se satisfara a todo lo que destas cartas requiere respuesta; y lo 
prim ero sera avisaros de lo que entiendo quc os ha de dar mas contenta- 
miento que otra cosa ninguna, y es que me he determinado de pasar a mis 
estados de Flandes por el m ar de Poniente, viendo quan adelante esta el 
tiempo, y por poder llegar alia mas presto, y por la largura y rodeo grande 
que havria en y r  por Ralia; y asi tengo mandado aprestar todas las cosas 
necesarias que seran menester para mi partida; y con esto se acavaran 
presto de desenganar los (|ue no creen mi yda, y veran lo contrario de lo 
que publican con tanta malicia, como se deja entender. Mucho he holgado 
que os haya parescido tan bien la yda del duque de Alva; y en lo que decis 
que im porta el seguirle yo luego, por los inconvenientcs que de lo con
trario se os offrescen, siempre tube esta determ inacion, y la tengo como 
podeis ver por la prisa que me doy a mi partida y a seguir con loda b re- 
vedad.

En lo que me escribis sobre esta ultima empresa del Em perador, cierto 
me paresce que el tiempo no lo requiria. Pero, gratias a Dios, se ha hecho 
bien todo con haber tenido tan buen suceso lo de Gota, que me ha dado 
mucho contentam iento por tocar al Em perador, mi hermano.

El oficio que hicistes con Su Sant1“1, sobre lo de la liga, fue muy conve- 
niente y he holgado que SuSanfM o tomase tan bien, y  bien entiendo que 
no podia dejar de aprovechar mucho lo que vos acerca desto le diriades, 
con la prudentia y am or que os governais en todo lo que toca a mi ser- 
vicio.

Asi mismo entiendo que habeis trabajado todo lo possible con el Papa 
en lo de la cruzada, y veremos si, como vos escribis , con lener ya alia al 
arzobispo de Toledo, se movera desta su porfia, que a mal tiempo esta 
Su Sant“d en ella, por las causas que vos podeis considerar y gastos grandes 
y necessidades en que me hallo.

En lo que me advertis de quanta importancia seria, pues el Turco no 
viene este aiio, entender en disponer y assentar las cosas de mis reinos y 
estados, de m anera que no pueda hallar ninguno dellos desapercibido 
quando viniere, bien conozco el am or y  zelo que os mueve a advertir me 
dello y la razon que teneis, y asi se hace todo lo que se puede, aunque 
falta lo que es menester para ello, faltando la cruzada y  no ayudandonos 
Su Sant“1 con ella ni con otra ninguna, de que estoy m uy m aravillado, pues
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puede ver, por las ocasiones presenles, a cuanto mas de lo que puedo, me 
esfuerzo para la defensa de la Christiandad sin tener ayuda de otro ningun 
principe.

He visto lo que me escribis sobre las confesiones que habran lieclio los 
que estan presos, y cuan im portante sera que no se encubra ninguna deltas: 
que me paresce muy bien, y asi se hara en esto toda la diligencia possible; y 
en lo de la congregacion de los Estados generales me ha parescido siempre
lo mismo que vos decis, que en ninguna manera eonviene que se hagan, y 
asi lo tcngo ordenado y mandado diversas veces muy espresamente. Y en
lo que toca al perdon general ha parescido aca siempre lo mismo que vos 
me escribis, aunque de alia han hecho harta instancia por el. Cuanlo al 
jurainento  que os paresce que se debria tom ar a los Estados, no me paresce 
quo es aim tiempo para ello; pero, en sabiendo que el duque de Alva se ha 
llegado alla.se vera lo que en esto se convendra hacer.

He holgado de ver lo que me escribis sobre las cidadeles que se deven 
hacer en las villas, que es lo mismo que Madama de Parm a, mi herm ana, 
me ha escripto; y asi se le ha ordenado que se comienzen hacer en algunos 
lugares que tienen mas necesidad dellas : y uua dellas es Valenciana en lo 
cual se tenra cuenta, con lo que me advertis, para que se haga en la parte 
que mas convenga.

En lo de exam inar a los de Valencianas, Madama me ha escripto ya que 
se hacen las diligencias que convienen, pero sera bien que vos me aviseis, 
y asi os lo encargo mucho, de lo que pudieredes entender desto.

Lo mismo que a vos os paresce, que no eonviene perdonara ninguno hasla 
que yo sea en aquellos estados, ha parescido aca, y asi se le tiene ordenado 
a Madama que lo haga.

La copia de la carta que decis que el principe de Orange escrivio al 
conde d ’Egmond, quando se hizo el baptismo del hijo del conde de Ostrate, 
110 me le ha embiado Madama, y sera bien saber lo que conlenia; y pues 
habreis sabido ya las nuevas que se tienen del dicho principe, no havra 
para que yo os lo escriba aqui.

Lo del y r  a residir el obispo de Gante a su obispado se hara en pudiendo, 
aunque no he sabido si ahi se le han embiado sus bullas y  despachos : vos 
me avisareis dello y, si no se huvieren rem itido, dareis prisa al despacho 
dellas, pues veis lo que im porta por lo que decis.
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He vislo lo que me escribîs del cuydado y temor que teniades que la 
yda de Madama â Anvers no causase algun inconveniente y dano y con 
razon, como ha parescido por un edicto bien m aloy pernicioso que alli se 
ha ordenado pocos dias ha, y quedaba en términos de publicarse muy 
presto : que â mi me ha dado m uy gran pena y cuydado, y he estado 
maravillado de que Madama, mi herm ana, se ha dejado persuadir de los 
consejeros que le eslân â lado, no de otra persona ninguna, â que viniese 
en conceder una cosa fan ilicila e indecente; y asi le mandé escribir luego 
â la hora, y embié â ordenar espresamente que, si no eslubiere publicado, 
que en ninguna manera se publicase, y si lo estuviese, que luego â la hora 
y sin replica ninguna le révoqué, revocândole yo asi mismo (no conton- 
dandome con esto) en la misma caria que le escribi en Francès para mayor 
satisfaccion rnia y claridad de mi volundad; de lo cual os he querido 
avisar por que quando es(a llegue, ya habrà llegado â vuestras m anosy  à 
las de ofros, copia del dicho edicto 6 nuevas dé l, y sera bien que tengais 
entendido lo que en ello yo he mandado proveer. y la demoslracion que 
he dado de lo que me ha offcndido este negocio para que, quando se tratase 
del edicto, se sepa lo que yo he provevdo sobre ello con tanta brevedad y 
resolucion como se ha visto.

En lo de la provision de los goviernos del principe de Orange y marqués 
de Berghes, y  eu lo que me escribîs por el duque de Arscot, para cuando 
se traie dello, se liarâ lo que mas convenga en yendo yo en Flàndes, pues 
el uno y el olro han dejado sus goviernos de la manera que habreis enten
d ido , el uno yéndose y el otro muriéndose. Asi mismo se lenrâ el cuydado 
y m em oria, que es razon, de Largilla y de Gaspar de Robles y  de todos 
los que me han servido en estas ocasiones pasadas, conforme â los servi- 
cios de cada uno; y con el dicho Robles sele enviô â Largilla cédula del 
abito de Santiago que nos enbio â pedir.

La carta, que me escribistes â xiv de marzo. que trataba solamenle de la 
provision del présidente de Dole, recibî con las demâs de aquella data : de 
que os he querido avisar â parte por la im portancia dello y para daros 
las gracias, como os las doy, por la declaracion tan particular que me 
escriveis de vuestro parescer acerca desto : la cual guardaré, con lo demas 
que sobre esto mismo me teneis escripto, para quando me haya de resolver 
en esto; y en resolviendome os avisaré de lo que en ello se huviere hecho.
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Demas de lodas las cartas que arriba digo, a que he satisfecho con Io 
quo aqui escribo, me dio Saganta olra de vuestra mano de \x  de mayo en 
su creencia, y el me hablo, de vuestra parle, lo que le enviaredes a encar- 
gar sobre lo que toca a los bienes de Brederodes; y porque yo no pienso 
entender ni tra lar en nada deslo hasla ser en Flandes, no lengo que deciros 
aqui otra cosa sino que alia m irare en toto lo que convenra hacerse, y que 
siem pre se tenra el respeto, que es razon, a vuestras cosas y a lo que vos 
y vuestro herm ano me habeis servido y servis de continuo. Muy Revde 
cardenal, etc.

,  Do Madrid, a 12 de julio  1567.

Teniendo escripta esta, recibi vuestra carta de ix del pasado y con ella 
la de Norcarmes para vos y la copia della, que he holgado mucho de ver 
y lo que sobre el vos me escrivis con el continuo cuydado que teneis del 
entero remedio de las cosas de Flandes; y, pues me queda la copia de la 
carta, os torno a em biar aqui la original, de cuyo recibo me avisareis con
lo demas que fueredes entendiendo como lo haceis.

Cuanto a lo que habiades entendido que el principe de Orange habia 
renunciado sus goviernos, y lo que a este proposito me advertis que se 
accepte siempre la renunciacion que cuaiquiere quisiere hacer de su cargo, 
y se difiera la provision dellos hasta mi yda, como arriba os digo tengo 
proposito de hacerlo asi por las causas que vos tan prudenlem ente apun- 
tais, y entonces se tendra la cuenta que es razon con lo que me escrivis de 
Berlemont y sus servicios. En lo de Largilla no tengo mas que decir, pues, 
por lo que arriba se os dice vereis como con Robles le embie la cedula del 
abito que me pedia.

CXVIL

T R A D U C T I O N .

Le Roi accuse réception de sep t le ttre s  du ca rd in a l, savoir : tro is du xiv m ars, une  du xv du 
m êm e mois, et les tro is au tres des xv et six  avril e t du xv m ai, le rem ercie  du  soin q u ’il
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p ren d  de l’in fo rm er de tou tes les nouvelles qui lui parv iennent de F lan d re , ainsi que des 
observations don t il les accom pagne, e t le p rie  de co n tin u e r à lui faire p a r t des unes e t des 
a u tre s ; puis le Roi con tinue :

Par cette lettre on satisfera à tout ce q u i, dans les prédites lettres, dem ande une 
réponse. Le premier point sera de vous faire savoir —  ce qui, je le sais, vous causera plus 
de satisfaction qu’autre chose au monde —  que je m e suis décidé à passer dans mes 
états de Flandres par la mer du Ponant, voyant combien le temps avance, pour pou
voir arriver là-bas plus v ite , et éviter les retards et le long circuit qu’occasionnerait le- 
voyage par l’Italie. J’ai donc ordonné de préparer toutes les choses nécessaires qu’il 
faudra pour mon voyage ; et a in si, ceux qui ne croient pas à celui-ci seront bientôt tout 
à fait désabusés, et verront tout le contraire de ce qu’ils répandent, comme on l’entend, 
avec tant de malice. J ’ai été fort satisfait de ce que vous ayez approuvé l’envoi du due 
d’A lbe; et quant à ce que vous dites qu’il importe que je  le suive immédiatement , à 
cause des inconvénients qu’autrement vous prévoyez, j ’ai toujours eu cette détermina
tion et je m ’y tiens com m e vous pouvez le voir par la hâte que je mets à mon voyage et 
à suivre le duc au plus tôt.

Sur ce que vous m ’écrivez touchant la dernière entreprise de l’Em percur, celle-ci 
n'était certes pas, m e sem ble-t-il, exigée par les circonstances. Mais, grâce à D ieu , tout 
a bien fini, l’affaire de Gotlia ayant si bien ré u ss i, ce qui m’a donné beaucoup de satis
faction pour concerner (’Empereur, mon frère.

D ans les trois parag raphes su ivan ts le Roi ex p rim e  à G ranvelle sa satisfaction des d é 
m arches que ce p ré la t a faites, aup rès du Pape, au su je t de la ligue e t de la c ru za d a ;  à propos 
de celle-ci il se dem ande , avec le c a rd in a l, si le Pape se m on trera  p lus accom m odant m ain 
ten an t q u ’on a rem is l’archevêque de T olède en tre  ses m ains ; rép o n d an t à des réflexions du 
card inal relatives à des a ttaques éventuelles des T u rc s , il dit q u ’il fait to u t son possible pou r 
m e ttre  à l’ab ri con tre  elles ses royaum es e t é ta ts , mais que cependan t ce qui lui se ra it n é 
cessaire p o u r ce t objet lui m an q u e , n ’ob ten an t ni la cruzada ni aucune au tre  assistance du 
P a p e , ce qui l’é tonne fo rt pu isque  celui-ci peu t voir, p ar les con jonctures p résen tes , com 
bien il fait d ’efforts po u r la défense de la ch ré tien té  sans avoir l’appui d ’aucun au tre  prince; 
pu is il con tinue :

J’ai vu ce que vous m’écrivez touchant les confessions faites par les gens qui sout 
arrêtés, et sur l’importance qu’il y aura à ne dissim uler aucune d 'elles; je trouve 
cela fort b ien , et on fera dans l’occurrence toute la diligence possible. Sur le fait de 
la réunion des Etats généraux mon opinion a été toujours conforme à ce que vous 
m e dites, qu’il ne convient en aucune façon qu’elle se fasse : j ’ai donné à diverses 
reprises des ordres très-exprès dans ce sens. Pour ce qui concerne le pardon général, 
on a toujours eu ici le sentiment que vous m’exprimez dans vos lettres, bien que de

I
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là-bas ils aient fait de vives instanees pour l’obtenir. Quant au serment qu’il vous 
sem ble devoir se demander aux Etats, il ne me paraît pas que ce soit déjà le m oment; 
m ais, quand on saura que le duc d’Albe sera arrivé là-bas, on verra ce qu’il con
viendra de faire à cet égard.

J’ai été satisfait de voir ce que vous m’écrivez sur la construction de citadelles dans 
les v illes; cela est conforme à ce que m ’a écrit Madame de Parm e, ma sœ ur; et ainsi 
on lui a ordonné qu’on com m ence à en élever dans quelques villes où elles sont le plus 
nécessaires, et notamment à Valenciennes où l’on aura égard aux a v is , que vous m ’avez 
donnés, pour qu’on la place à l’endroit le plus convenable.

Sur le point de l’examen de ceux de Valenciennes, Madame m ’a déjà écrit qu’on 
fait les diligences convenables : cependant il sera bon —  et je vous le recommande 
beaucoup —  que vous m ’avisiez de ce que vous pourriez entendre de cela.

On est d’opinion ic i, absolument com m e vou s, qu’il ne convient pas de donner par
don à personne avant que je  sois dans ces états ; et ainsi on a donné des ordres à 
Madame pour qu’elle agisse dans ce sens.

Madame ne m’a pas envoyé la copie de la lettre que vous dites avoir été écrite par 
le prince d’Orange au comte d’Egmont à l’époque du baptême du fils du comte de 
Hooghstraeten; il sera bon de savoir ce qu’elle contenait; e t ,  puisque vous aurez déjà 
appris les nouvelles qu’on a relativement au prédit prince, il ne sera pas nécessaire que 
je vous en entretienne ici.

Quant à aller résider dans son d iocèse, l’évéque de Gand le fera aussitôt qu’il le 
pourra, quoique je  n ’aie pas su qu’on lui ait envoyé là-bas ses bulles et dépêches; 
vous me le ferez savoir, e t ,  s’il ne les a pas encore, vous hâterez leur expédition, 
voyant combien eela est important pour les raisons que vous dites.

J’ai vu ce que vous écrivez de la crainte et de l’appréhension, que vous ressentiez, 
de voir le voyage de Madame à Anvers produire quelque inconvénient et dom m age, et 
avec raison, comme on l’a vu par un édit bien mauvais et pernicieux qu’on a dressé 
là -bas, il y a peu de jours, et qui devait être publié à bref délai. Cela m ’a causé à moi 
grand’peine et souci, et j ’ai été stupéfait que M adame, ma sœur, se soit laissée per
suader par les conseillers qui sont à ses côtés, ou par toute autre personne, à en 
venir jusqu’à accorder une chose si illicite et indécente; aussi j ’ai ordonné de lui écrire 
sur l'heure, et de lui envoyer l’ordre exprès q ue, si l’édit n’était pas publié, il ne 
se publie en aucune façon, et que, s’il l’était déjà, elle le révoque à l’instant, sans 
réplique, et ne me contentant pas de cela, le révoquant aussi m oi-m ém e dans la lettre 
m êm e que je lui ai écrite en français, pour avoir plus d’apaisement et pour manifester 
plus clairement ma volonté. J ’ai voulu vous avertir de cela parce q ue, quand celle-ci 
vous arrivera, la copie du dit éd it, ou sa relation, sera déjà venue à vos mains et aux 
mains d’autres personnes, et il sera bon que vous sachiez les m esures que j ’ai ordonné 

T om e  I I .  67
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de prendre dans l'occurrence, et l’insistance que j ’ai m ise à montrer combien cette affaire 
m ’a blessé, pour que quand 011 s'occupera de cet édit on sache com m ent j ’en ai usé à 
son endroit avec la grande rapidité et la résolution qu’on a vue.

Quant à la provision des gouvernements du prince d'Orange et du marquis de 
Berghes, et quant aux recommandations que vous m e faites en faveur du duc d'Arschot, 
pour le m om ent où l’on s ’occupera de cela, on fera ce qui conviendra le mieux quand 
j ’irai m oi-m èm e en F landres, puisque l ’un et l’autre ont laissé leurs gouvernem ents de 
la façon que vous aurez entendu, l’un s ’en étant a llé , et l’autre étant mort. D e même 
j ’aurai la souvenance et le so in , que de raison, de Largilla, de Gaspar de Robles et de 
tous ceux qui m ’ont servi durant les troubles passés, dans la mesure de ce que chacun 
d’eux a lait; e t , par le dit R obles, j ’envoie à Largilla la cédule de l’habit de S1 Jacques 
qu’il nous avait lait demander.

D ans le p a rag rap h e  su ivan t le Roi rem ercie  le card inal de ses longs avis su r  la présidence 
du p arlem en t de Dole, etc., pu is il rep ren d  :

Outre toutes les lettres, dont il est fait mention plus haut, auxquelles j'ai satisfait 
par ce que j ’écris ic i , Saganta m’a donné une autre lettre du xx m ai, de votre main à 
ce qu’il croit, et il m ’a dit de votre part ce que vous l’aviez chargé de me recommander 
relativement aux biens de Brederode. Comme je  ne pense m ’occuper ni traiter de rien 
de cela jusqu'au moment où je serai en Flandres, je  puis ici vous dire une seule 
chose : je  verrai tout ce qu’il conviendra de faire, et j'aurai toujours la considération 
qui est juste pour vos affaires et pour les services que vous et votre frère m’avez 
rendus et continuez à me rendre.

Dans le po s t - sc r ip tu m  le  Roi accuse réception  de la le ttre  du  9 ju in ,  de la le ttre  de N oir- 
carm es au card inal, e t d ’une copie de ce tte  d e rn iè re  qui y  é ta ien t jo in tes . Il renvoie au ca r
d inal l’orig inal de la le ttre  de N oircarm es. Le cardinal lui d it avo ir en tendu  que le prince 
d ’O range a renoncé à ses gouvernem ents, e t, à ce p ropos, il engage le Roi à accep ter toujours 
la dém ission de ceux qu i voudra ien t la d o n n e r e t à ne pourvo ir à le u r  charge que lo rsqu’il 
se ra it en F landres. Le R o i, comm e il l’a d it p lus h a u t,  se propose d ’ag ir ainsi p o u r les 
ra isons q u e  le cardinal a si p rudem m en t d éd u ite s ; e t il au ra  alors la considération  due p o u r 
ce que  le card inal lui éc rit de Mr de B erlayinonl. Q uant à L arg illa , il n’y a rien  à répondre  
ap rès  ce qu i a é té d it p lus haut.

r
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CXVIII.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(B ibliothèque de Besançon. — L ettres  de Morillon, t. IV, fol. 191 à 192. — C.)

Bruxelles, le 20 ju ille t 15(57.

. . . .  Mr le chanoine de Liège D ouverin, vostre confrère \  me mect en 
peine touchant JVIr le Revme de Liège, que continue à tenir le lict avec plaie 
ouverte; les chirurgins le perdront.

Le dict Douverin m’asseure que Mr de Hornes, se dém onstrant fort 
catholicque, at sommé les manans de W erdt de luy païer xxunm florins, 
pour avoir violé les églises, qui ont respondu qu’ilz n ’avoient rien faict 
sans commandement. Touttefois, nonobstant leurs bonnes raisons, ils sont 
condamnez et reçeuz en grâce m oyennant xvim florins.

Straelen, ad ce que dic t Mr le doïen de Ste Goele \  se treuve fort esbahi, 
l’aiant sommé 3 de ouyr les tesmoings qu’il entend produire sur son inno
cence; mais il luy at respondu que ce n’estoit à luy à faire, mais à Mr son 
m a is tre4, auquel le dict Straelen at envoie messagier exprès que n ’est 
encores retourné. Touttefois depuis, il at, par adviz des advocatz, demandé 
commissaires en B rabant; que je  tiens luy seront accordez, car la com
mission ne sera mauvaise*. L’on d it qu ’il produira ung Jacopin qui dict 
beaucop de bien de luy 6.

Aussi dit le dict Sr doïen que l’abbé de S‘ Bernard at faict quelque p ré
dications en son monastère plus au contentem ent des sectaires que catlio-

1 Voir plus h a u t, p. 4 14 , note l " .
* Laurent Metsius, voir tome I " ,  p. 66 en note.
* C’est-à-d ire  : Straelen ayan t sommé le doyen.
* L’archevêque de Cambrai dont Metsius é ta it alors le vicaire. Voir, en tre  au tres, tome I" , p. 561.
s D’après ces faits, S traelen , se sen tan t m enacé, au rait entam é l’action que le d ro it Brabançon

connaissait sous le nom de purge criminelle. Elle consistait à provoquer spontaném ent une enquête 
régulière à raison des faits qu 'on s’attendait à se voir im puter par un officier crim inel.

" Voir t. I " ,  p. 526, note I " .
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licques * et que Mr de Villers * luy at deffendu les presches, dont ceulx 
d’Anvers sont mal contentz. Le dict abbé n’est poinct saige et se veult 
perdre.....

CXIX.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. IV, fol. 195 à 204. — C.)

S '-A m and, le 27 ju illet 1567.

Monseigneur : Ceste servirai pour inform er Vtre IIlme et Rme Sgrie de 
nostre besoigné à S* A m and; où estant arrivé Mr l’archidiacre Pori nous 
moisnes rebelles ne faillirent luy envoier leurs députéz, damp Jacques 
de Ranlre et damp François Estrivière, qui, de par le couvent (sans toutte- 
fois le sçeu du prieur, soupprieur et quattre aultres que se sont m aintenuz

1 Le 2  ju ille t, raconte VAntwerpsch chronijkje,  p. 451), une foule considérable se ren d it d’Anvers 
h l’abbaye de Sl-B crn ard , à p ied , en b a teau , dans une quarantaine de chario ts, en chan tan t des 
psaum es thiois, pour aller entendre l’abbé, Thomas van T hielt q u i, disait le peuple, prêchait la véri
table confession d’Augsbourg. Thom as van T h ie lt, dont il a été à diverses reprises question , était 
surveillé de près pa r le gouvernem ent. Dès le 51 mai le Roi au torisa it la duchesse, si elle pouvait le 
fa ire , à se saisir de sa personne et à le séquestrer en lieu sûr. Il résulte d’une lettre  de la duchesse, 
du  15 ju ille t , qu’elle avait fait faire une information su r le compte de l’abbé, mais qu’elle ne l'avait 
pas trouvée assez concluante pour pouvoir procéder contre lu i, qu’elle avait reçu un rapport su r un 
serm on fait par lu i,  sans doute celui dont il question dans le tex te ; que, s’il se trouvait en défini
tive des griefs suffisants, elle le ferait a rrê ter, etc. Thomas van T hielt p rit les devants. Il d isparut 
le 18 août. Antwerpsch chronijckje, p. \ i \ .  — Correspondance de Philippe I I , t. 1er, pp. 541, 557, 

575, etc.
* L’abbé de V illers dont il a déjà été question.
* Mcssire e t m aître  Louis P orry , natif d ’Aire en A rto is, docteur ès d ro its , président du collège 

S '-D onat e t  doyen de la collégiale de S '-Jacqucs à Louvain, puis chanoine d’A rras et official du diocèse 
sous Granvelle, en 1567 grand archidiacre du diocèse. II fut nommé en 1570 conseiller ecclésiastique au 
grand conseil de Malines, et en 1572 chanoine gradué de S '-R om baut. Il m ourut à Matines en 1578. — 
Biographies manuscrites des membres du grand conseil, provenant de G érard , secrétaire  perpétuel de 
l ’ancienne Académie, appartenan t à Mr Auguste Beckers à Bruxelles.
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en vostre obéissance) luy rem onstrarent : 1° que le prieur n’avoit aulcune 
auctorité, pour ce que gens laiz * telz Mr del Pree * et moy luy cornm an- 
doient; 2° que les bailz se donnoient à trop long termes, et vins trop exces- 
sifz; 5° que Vtre Illme Sgrie n’emploioit le tiers du revenu aux réparations 
de l’église, selon qu’elle y est tenu selon la bulle de sa provision ; p réten- 
dantz que ce tiers se debvoit prendre sur le cler de la recepte avant aulcune 
déduction de mises, et que l’adm inistration leur en debvoit apperten ir; 
4° que Vtre lllme Sgrie retenoit ceste abbaye contre les décretz d u S ‘ Concilie 
de Trente; 5° et le dernier poinct esto itsu r le plaintif qu ’ilz faisoient de la 
rudesse de leur despensier, damp Estienne, contre lequel ilz avoient unani
mement conspiré.

Le dict Sr archidiacre leur respondit : que quan t au prem ier, il ne povoit 
croire que le dict del Pree ou moy vouldrions com mander au prieur, en ce 
que concerne leurs corrections selon la reigle; mais que bien avoit-il ouy 
dire, à Arras et ailleurs, qu’ilz portoient peu de révérence à leur prieur 
et à leurs supérieurs. Quant au second, qu ’il falloit regarder si aux bailz 
l’on excédoit les termes accoustum ez, mais qu’il ne leur appertenoit de 
cognoistre des vins, et moings du tiers réservé pour les réparations, pour 
estre choses temporeles sur lesquelles ilz n’ont que veoir, et qu ’il ne 
croioit poinct qu ’il s’en estoient mesléz du temps de Mr d’U trech t3. Et sur 
le 4mc, il respondit qu ’ilz n’entendoient poinct bien le Concilie, pour ce 
que icelluy se remectoit au bon plaisir de Sa Saincteté; ce qu’ilz ne sçeu- 
rent entendre, jusques il leur m onstrit le passaige en leur propre exem
plaire, qu’ilz avoient fort bien annoté, saulf ce poinct, qu’il dit n’estre de 
leur gibier; et que ce n’estoit à eulx à faire de débattre le Concilie, mais de 
vivre selon leur reigle, en deue obéissance et repos. Quant au dernier, qu’il 
estimoit que, s’il y avoit faulte, vous entrem ecteurs y sçauroient bien pour- 
veoir.

Lendemain que les visitateurs estoient arrivéz, que fut le vie, les prieur 
et soupprieur avec damp Grégoire et le dict damp Jacques, les vindrent 
aborder au cloistre, où ilz furent plus d’eugne heure debatlans l’exemption

1 L aiz, c’est-à-dirc ici, prêtres séculiers.
* Voir plus h a u l, p. 53 , note 2me.
* Georges d’Egmont, évêque d’U trecht, qui ctait abbé de S'-A raand avant Granvellc.
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en vertu d’aulcuns privilèges papaulx, et Mr le Revme de Tournay pour- 
liant le contraire, au moien de la visitation que ses prédécesseurs y ont 
faict depuis cent ans, par appoinctem ent ensuivi sur certain procès en la 
cour de Parlem ent à Paris touchant la dicte exemption ; et exhibit aussi les 
copies cy joinctes ', comme ils avoienl confirmé des abbéz et chastié aul- 
cuns religieux: ce que ne pleut au d ic tdam p Jacques. Et partant le d ic tS r 
les requit, ou d’exhiber privilèges plus récentz, ou le recognoistre pour 
leur ordinaire, pour ce qu’il avoit délibéré les visiter comme tel, et que son 
intention esloit fondée au droit et au Concilie de Trente, lequel leur attri- 
buoit puissance de délégué, quanlores la maison fut exempte, ce que non, 
et que, pardessus ce, il avoit ung bref de nostre S* Père fort spécial et 
charge de Son Altèze. Les dicts religieulx p riaren t d’avoir terme de six 
sepmaines pour eulx conseiller, que fut de l’invention du dict damp 
Jacques, estim ant de séparer par ce moien la compaignie. Le dict Sr leur 
respondit que, en matière de visitation, il ne gisoit aulcun terme ou délibé
ration, puisqu’il estoit question de leur propre faict, et qu’il entendoit de 
passer ouitre sans aulcun délay, tant comme ordinaire que en vertu dudict 
bref; et que, s’ilz vouloient faire des bestes, qu’il m anderoit ung enseigne 
de piedtons de Tournay : ce que les estonna fort, ils p riarent de povoir 
parler par ensamble, ce qu ’il leur perm it pour tout ce jo u r de dim enche : 
et furent les deux abbez, MM” de S* Ghislein 4 et Maroles 3, avec eulx en la 
trésorie, où furent faictes grandes lamentations de ce que les séculiers leur 
com mandoient et entroient en leur chappitre, et q u ’ilz n ’avoient ung 
vicaire abbé ou religieux : q u ’est un poinct que MM” de S1 Ghislein et de

1 Nous ne les avons pas.
s Mathieu M oulart, né en Artois vers 1536 d 'honncles cu ltivateu rs , m ort le 2 ju ille t 1000. Il était

licencié e t peu t-ê tre  docteur en théologie; sa consécration comme abbé de S'-Ghislain data it du 14 jan 
vier 1565. Mathieu M oulart, qui devint en 1575 évêque d ’A rras, est dépeint dans les Annales de 
S '-G hislain comme un homme de profonde é ru d itio n , d’une piété solide, d 'un grand zèle pour la régu
larité  et les au tres vertus requises dans un prélat. On le rencontrera  bien souvent dans la suite.

5 François d’Yve, frère du seigneur de W arelles que l ’on connaît. Il était abbé de Maroilles depuis 
1564. Ce personnage, dont il sera encore plusieurs fois question dans la suite, joua un rôle politique. 
En 1577 il fut nommé par les États généraux adm inistrateur de l’abbaye de S '-Bertin et confirmé dans 
cette charge, en 1578, pa r l’archiduc Mathias. Comme abbé de M aroilles, il reçu t du  pape Sixte-Quint, 
en 1 5 8 5 , p o u r lui et scs successeurs, l’usage de la m itre et de la crosse. François d’Yvc m ourut en 
1599.



DU CARDINAL DE GRANVELLE. »55

Vicoigne ' poisent fort ; je  ne sçay si c’est pour le désir qu ’ilz peulvent 
avoir d’estre vicaire, mesme le dernier pensant peult cstre faire son prou (lit 
en vous bois et carrières, comme a faict le viel abbé, son prédécesseur, au 
grand détrim ent de la m aison, lorsque feu Mr d’Utrecht l’entremectoit, qui 
depuis le trespas du diet abbé s’est servi de deux clianoinnes de Tournay.

Depuis que les susdicts deux abbez avoient esté avec vous religieulx, je 
me suis elèrement apperçou qu’ilz estoient fort esbranslez, s’estans lessé 
endorm ir par l’ipprocrisie de damp Jacques et sa sequele, que faisoientdes 
petitz. Ce que me tin t en peine et feit tant plus éguillonner Mr de Tournay 
pour le tort que l’on luy avoit faict en hostant damp Jacques par force 
hors de ses mains *; ce que nous at valu, car, sans cela, les deux abbéz 
J’heussent abbatu , estantz si inclins à miséricorde, doibs que l’on pleure 
devant eulx, qu ’ilz oblient, comme je leur ay dit plus d ’une fois, jud icium  
et disciplinam  qu i est nervus religionis.

J ’ay entendu du prieur (qui m’at fort sincèrement adsisté en tout pour se 
trouver picqué par les diets rebelles que luy ont voulu objecter delicta  
ju ven tu tis , et ce que passa au vacant, dont Vtre Illme Sgrie luy at faict par
don par lettres et deffendu qu’il n’en fut jam ais mémoire, que ce nonob
stant l’on at renouvelle plus de cent et cent fois) que lesdicts deux abbez 
traveillarent fort pour faire recognoistre par vous religieulx Mr de Tournay 
pour leur ordinaire et diocésain (ne fut qu’ilz heussent aultres tiltres qu’ilz 
n’avoient exhibé jusqu’à présent lesquelz asseurément ilz n’ont poinctj et 
leur prom irent beaucop de sa clémence et bonté. De sorte que nous 
moisnes, que se commençoienl à doubter de mauvaise mesure et estre 
perplex, conditionnoient désjà parm y le traicté que personne d’eulx ne 
seroit mené hors du monastère; ad ce que l’on presloit l’oreille, et je  pré
vins Mr de Tournay, qui estoit fort animé contre ce damp Jacques; et il 
estoit facille à cognoistre que, si ce galland ne se fut sentu coulpable, il 
n’heut tant marchandé.

Le lendemain nous gens, sans dem ander advis à Mr l’archidiacre Pori,del

'  L 'abbé de Vieogne é la it alors un ancien p rieu r de la m aison, R obert T h evelin , qui m ourut en 
1571.

* On a vu plus h au t, pp. 295, i l l ,  4-12, qu’il avait etc question depuis quelque temps d 'a rrê te r 
dam p Jacques. La m esure avait donc été essayée, mais elle avail échoué en présence de la résistance 
violente des compagnons de damp Jacques.
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Pree ou moy, pour gaigner la bienvolence de Mr de Tournav, et ce poinct 
de non estre personne d’eulx mené dehors, duquel ilz vouloient estre asseu- 
rez . le recognurent pour leur supérieur soubz les conditions contenues en 
l’acte c i-jo in c t'. Dont je  n’ay regret, car c’est une bride pour eulx; et je 
ose dire que, si passez quattre ans, ilz fussent esté soubz l’ordinaire, l’on ne 
fut tom bé en ces inconvénientz et ruses.

Quoy que je  sçeuz rem onstrer audict Sr qu e , luy estant recognu son 
droit ordinaire, il debvoit procéder en vertu du bref, il voulut commencer 
la visitation avctoritate p ropria , et n’y heut ordre le d ivertir qu ’il ne feit 
les cérémonies aecoustuméez tant au chappitre que au cheur. Bien accor- 
dat-il de procéder conjoinctement tan t en vertu du bref que de son droit 
o rdinaire, avec protestation de la clause contenue audict bref : Quod mo- 
naslerium  im m édiate subesset Sedi Apostolicœ, ce qu ’il désire estre réform é, 
et n’at voulu faire lecture dudict bref, sinon en délessant la dicte clause.

Mr nostre maistre de la Haye, docteur en théologie de Paris, homme très 
docte et vicaire général du dict Sr, feit une collation’ aux religieulx, pré
sent le dict Sr et deux abbez, leur rem onstrant 1’im portanee de leurs veux, 
mesmes de l’obéissance: qu ’il ne leur apperlenoit de parler contre leurs 
supérieurs qui avoient puissance leur donner tel abbé qu’il leur sambloit 
convenir, veoire qu ’ilz povoient commectre ung homme lay, s’il leur plai- 
soit. pour adm inistrer; et touchant joliem ent les mérites de Vtre Illme Sgrle 
à l’endroit de l’Eglise et Républicque chrestienne.et ce qu’elle en a souffert 
par les ennemis et persécuteurs d’icelles, que à la fin sont demorez con- 
funduz, et l’innocence et vertu de Vtre Illme SgrIe, cognue et célébrée par
tout le monde. Le mesme feit depuis, et mullo felicius , selon qu’il est 
propre à bien dire, Mr le Rme d’Arras. qui leur remonstra avec grande 
grâce et énergie les faultes passéez, et combien qu’ilz estoient heureux 
d ’avoir ung si grand et excellent prélat; et rabbatit bien le poinct de non 
résidence, pour vostre si nécessaire et proufïitable. absence pour le bien 
universel de l’Eglise, de sorte que la p luspart des religieux plorit.

Depuis que le dict Sr de Tournay heut achevé les cérémonies de la visi
tation, il s’emploia à l’examen, paravant lequel je demandiz audience avec

’ Nous ne l’avons pas.
* Une allocution.
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Mr del Pree, et feiz ung discours, en présence desdicts Srs, de la source des 
troubles et des aucteurs d ’icelles, avec exhibition de plusieurs mémoires 
escriptz et signatures, de sorte qu’ilz furent bien esbahiz comme il avoit 
esté possible les recouvrer; et je supplioie que tout fut caché, jusques l’on 
heut ouy la disposition des m oisnes, pour après leur faire confesser la 
vérité.

Hz furent ouyz I’ung après l’aultre; et le p rieur et soupprieur, ad ce que 
j ’ay entendu, s’acquictarent fort bien. Damp Grégoire du Bois (qui avoit 
esté ung des plus furieux, et dict à Mr de Tournay lorsqu’il aidoit à luy 
hoster dam p Jacques, qu’il se lesseroit plustost tailler en pièces que de 
recognoistre Vtre lllme Sgrie pour son abbé) se meict déprim é face à genoulx, 
confessant ses grandes faultes, et que l’on ne le sçauroit assez punir, et 
qu ’il recepvroit voluntiers toutte pénitence; que damp Jacques et damp 
François Estrivière l’avoient trompé. Lesquelz n’ont faict comme luy, 
s’estans voulu excuser pour accuser aultruy, et ont dénié d’avoir suscité 
les procès à Douay et Cambray et d ’avoir présenté requeste au grand con
seil et à Mr d ’Egmond, dont l’on leur at faict apparoir le contraire par leur 
main propre, que j ’avoie exhibé entre lesdicts papiers et signatures, des
quelles le prieur m’at furni une bonne partie, en récompense de ce que les 
dietz rebelles ont fuzté tous ses papiers, et le voulu confondre mesmes pour 
choses passéez en sa jeunesse; ad ce que at esté pourveu parles visitateurs 
que n’ont rien voulu congnoistre de ce qu'est advenu paravant vostre 
réception à laquelle avez pardonné le passé.

Lesdicts damps Jacques et Estrivière ont faict grande banière dudict tiers 
non emploié aux réparations; que l’on gattoit les bois ; que les bailz estoient 
de trop longues annéez et les vins excessifz que le despensier leur estoit 
rude, que gens lays leurs com m andoient; ce que j ’ay sçeu de Mr de la Haye 
q u i, de temps à aultre, m’advertissoit de tout ce que passoit fort spéciale
ment, comme faisoit aussi Mr de Tournay et lesdietz abbez, suivant ce que 
j ’avoie supplié et protesté d’estre adverti de tout ce que l’on vouldroit 
objecter à vostre adm inistration. Et j ’ay fort bien rabbatu les dicls poinetz

1 Les v in s, dont il est ici question , sont les pots-de-vin que, d’après un usage encore enraciné dans 
quelques contrées F lam andes, les ferm iers donnent au propriétaire  en renouvelant leur bail. Dans 
l’espèce ils se donnaient à l’abbé.

T o m e  I I .  6 8
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et faict apparoir par les comptes : les grandes réparations qu ’avez faict aux 
censes, que au décèz de feu Mr d’Utrecht avons trouvé quasi toutes ru y - 
néez, mesmes au haut pays contre Valenchienne et Cambray, par les 
guerres, qu’il at faillu refectionner; ce que at cousfé le dommaige du feug 
que fui miz au m onastère, et à réparer plusieurs cheurs d’églises où avez 
dism es; ce qu’avez emploié à ornem entz. qu’ilz disoient ne porter cent 
escuz, que passe vc escuz; les grandz fraitz qu’il at convenu supporter pour 
les tenir dehors au temps des troubles; la despense des gens de guerre qu’il 
a faillu entretenir pour la garde de la maison; les prestz que l’on al de
m andé; et que la cognoissance de ce tiers ne leur appartenoit. Quant au 
bois, duquel il disoient tous les chesnes estre abbatuz, j ’ay produict les offi
ciers du bois qui ont déclaré que l’on n’at excédé l’ordinaire des tailles, 
ainsi que l’on at usé du temps de feu Mr d ’Utrecht, et la jalousie que tenons 
de vous chesnes, ne perm ectant aulcun don d’iceulx, sinon de ce que de 
tout temps l’on at accouslumé pour les dicts officiers; les despens qu’avez 
miz pour faire rigoler et augm enter ledict bois, que à voslre advènement 
estoit en piteux estât; et que si le nombre se trouvoit m aintenant plus grand 
quant aux chesnes, c’estoit pour ce que du temps de Mr vostre prédécesseur 
il s’en donnoit et desroboit plus qu ’ilz ne se mectoient au compte : quod 
est veram . Aussi le dict Sr de Tournay, aiant esté à ma requeste jouer au 
bois, a cognu la calumnie et de combien ilz sont mieulx gardéz que ceulx 
de Hannon 1 et Vicoigne, que tiengnent ensamble aux vostres.

Q uant aux bailz, nous l’avons purgié par l’exhibition des p récéden t/, 
que ont dem onstré que n’avons excédé le temps ny annéez accoustu- 
méez, ny dim inué de p riz , mais en plusieurs augm enté icelluy, comme il 
appert par les comptes. Et si les vins sont plus grandz que du passé, que 
c’est à cause que aultre ne prend vin que Vtre Illme Sgrie, ce que alioit 
d’aultre sorte du temps dudict Sr d’U trecht, qui estoit en ce et plusieurs 
aultres choses vilainem ent desrobé et m angié; lors qu’il n ’y avoit nul plain
tif, mais bien m aintenant que le temporel estoit mieulx adm inistré que 
oncques au paravant.

Touchant le despensier, qu’il sçauroit bien respondre pour soy; et que, 
quan t ad ce qu ’ilz se plaindoient que gens lays leur com m andoient, q u ’ilz

1 Hasnon.
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sçavoient fort bien s’ilz ne vouloient user de très mauvaise foy que M. del 
Pree et moy ne nous estions jam ais advancez de cognoistre de ce que con
cerne leur reigle, qu’estoit l’office du prieur, auquel ilz avoient très mal 
obéy et cherché luy faire tout deshonneur et desplaisir; et que n’estions 
entréz en leur chappitre sinon appelez par eulx, comme au lieu député 
pour l’audience; et que, en icelluy, ilz l’avoient donné au conseillier Mi- 
c a u l t1 lorsque l’an 62 il leur vint parler de la part de Son Altèze du ran t le 
vacant.

D urant cest exam ent ledict Estrivière m’escripvit la lettre cy joincte à 
laquelle je luy respondiz selon les apostilles*. Il est docteur à picquer les 
gens, comme verrez par ung aullre billet sien que le p rieu r m’avoit miz en 
main. Je luy ay rendu son change; car, ainsi que l’on le recoloit, je suis 
entré vers 3IMrs les visiteurs, requerran t qu ’il heut à dire quelz propoz il 
avoit tenu avec son cousin W ingle 5 (qu’est prisonnier avec les aullres à Vil— 
vorde) le xx d’aoust dernier lors qu ’il y esloil avec Fam ars *, et si ce n’avoit 
esté pour surprendre la maison et en dejecter Vtre Ulme Sgrie? Il dict que 
non. Je demandiz s’il n’avoit jam ais reçeu lettres de luy? Il d it aussy que 
non, et luy m onstrant la superscription dudict W ingle, estim ant que c’es- 
to it d’eugne lettre surprise, il d it qu’il coguoissoit bien la main, mais qu ’il 
ne suyvoit partant q u ’il heut oncques reçeu la dicte le ttre; que lors je  ou- 
vriz et monstriz comme il avoit escript au blanc papier d’icelle, dont il fut 
bien confuz devant la compaignie. Il dit, pour son excuse, que c’esloient 
les premières et dernières qu ’il avoit oncques heu dudit W ingle, ce que je  
croy comme le dem eurant. J ’ay prié Hessele de s’inform er des propos passez 
entre ledict prisonnier et Estrivière alfin que l’on cognoisse tant mieulx 
ce m archant, duquel l’on at encores heu depuis si grande pitié selon que 
que verrez cy après.

‘ Le conseiller Micault d ’Indevelde dont ou a parlé à diverses reprises.
* Nous ne l’avons pas.
s Dans les Annales de la Société archéologique de N a m u r,  t. X I, pp. 4-3 e t suivantes, on trouve une 

généalogie des b â ta rds de N am ur, seigneurs de T rivières. François, le moine de Sl-A m and, n’y est 
pas nom mé; mais on y  voit qu’au X V I' siècle un Jean de Nam ur, seigneur de T riv ières, avait épousé 
une W ingle. Cette indication , mise en rap p o rt avec les expressions de M orillon, confirme la conjecture 
que nous avions faite au tome Ier, et suffit à é tab lir que E striv ière appartenait aux bâtards de Nam ur- 
T riv ièrcs.

4 Le seigneur de Fam ars, confédéré, dont il a été plusieurs fois question.
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Je feiz ung semblable tour à damp Jacques, qui nioit im pudem m ent de 
n’avoir concité ses confrères par lettres ny dictz, et je  luy m onstriz devant 
les commissaires sa lettre cy joincte et la jolie apostille qu ’il avoit faicte sur 
la rem onstrance du prieur. Talibus scriptis nihil responsit, ce que descou- 
vroit sa grande malice et obstination.

Aussi feiz-je production de la conspiration que luy et ses complices 
avoient faict, et aussi les jeusnes à part selon que verrez par les originelz 
cy joinctz desquelz sont esté quatre exemplaires. L’on avoit lessé place pour 
le p rieu r et soupprieur, espérant les attirer avec le temps, et ne suiz esbahi 
que dam p George n’y est poinct, car l’on craindoit qu’estant beu il heut 
tout révélé et l’on se tenoit asseuré de luy.

Depuis que ceste embûche fut descouverte, que damp Jacques et les aul- 
tres chiefs de ceste ligue avoient si im pudem m ent dénié, sauf damp Grégoire, 
les m utins furent bien peneux et perplex, de sorte que l’on at veu en ceste 
maison ung aultre demené des G eutz; ce que damp Jehan Carton, qui est 
ung bon et saige religieulx * at esclerci. 11 avoit signé avec les aultres, mais 
véant depuis où l’on tendoit, il s’est retiré de la trouppe avec damp Arnoul 
Sejournet, doibs le mois de fébvrier, selon que je  les requiz lors pour sé
parer la trouppe; dont ilz ont beaucop souffert depuis avec ceulx qui ont 
persisté en vostre obéissance.

La p luspart des religieulx, interroguéz de la conduite des prieur et soup
prieur, ont d it qu’ilz n’estoit propres à leurs charges, l’ung pour les faultes 
passéez, et l’aultre pour n’estre sçavant; et, craindantz qu’il ne devint 
prieur, l’ont accusé d’incontinence qu’il auroit commise à Barisiz. Dont le 
dict p rieur d it que l’on luy a fait grand tort, et qu’il s’en est informé lors
qu’il y fust,et trouve que c’estoit calumnie pour estre ceulx, que veuillent là 
vivre à leur plaisir, quictes de luy; car ce bru ict fut cause que le dict soup
prieur revint au monastère. Il s’en est fort bien purgé devant les dicts visi- 
tateurs, Iesquelz aiant cognu la prudhom m ie de ce bon personaige ne luy 
en voulurent faire sam blant pour non le troubler. Mais je vouluz qu’il le 
sçeut, affin que ceste note fut effacée, et qu’il n ’y ayt à redire sur luy  si 
avez envie luy donner aultre charge cy après.

1 Ce Jean  C arton , natif d 'A th , don t Morillon fait ici l’éloge, devint p rieu r de S‘-Am and et, à la m ort 
de G ranvelle, il lui succéda en qualité d’abbé. Sa consécration se fit le 22 novem bre 1587.
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Quant l’on dem andoit ausdits religieulx qui ilz tenoient doncques plus 
idoine pour estre p rieu r, ilz d iren t damp Jacques, selon que cela estoit 
concerté entre eulx; mais ilz ont compté sans leur hoste.

Tous aussi ont d ’ung accord accusé le despensier d’estre rude en ses 
responses, contre la riègle, sans luy sçavoir objecter aultre chose. Il s’est 
revanche, et s’est plainct des rudesses et mauvaises paroles qu’il a souffert 
d’eulx. Toultefois les deux abbez l’heussent déposé s’ilz heussent peult; 
mais je  in’y suis opposé, d’aultant qu ’il est bon et vertueux religieux qui ne 
peult veoir les excès.

Ainsi que le passé fut descouvert, chascun commença à craindre sa peau, 
et se vint ung matin Estrivière prosterner trois fois en terre devant moy 
prian t merci et de n ’estre mené dehors. Je luy ditz que je  ne povoie rien 
en cela, et que les affaires estoient si avant venuz qu’ilz esloient en aultre 
main, ad ce qu’il m’avoit forcé et dont je  les avoie préadvisé en temps, et 
que partant il luy convenoit attendre sa fortune avec les aultres; et ne me 
sçeuz garder luy dire qu’il avoit bien changé de langaige depuis que luy 
avoie respondu sur chascun article de sa lettre, présens MM. Pori et del 
Pree, lorsqu’il me dit bien audacieusem ent qu ’il espéroit d’estre ouy, et 
qu’il parleroit cler, se confiant de tenir couvert leur conspiration selon 
qu’ilz s’estoicnt promis l’ung à l’aultre. Mais il advin t, comme il faict 
coustum ièrem ent en telles choses où il y at diversité, que la vérité ne peult 
dem orer cachée, et qu’il y at tousjours quelcun que parle. Aussi mon beau- 
frère ' et moy avions si bien formé les interrogatz, selon lesquels je 
supplioie MMrs les visitateurs exam iner les déposantz, qu’il fut esté mal 
possible de couvrir leur rebellion : que at esté tant bien advérée, tant par 
diverses lettres et signatures, que leur propre déposition, que lesdicts visi
tateurs ont confessé ouvertement que tout ce que j ’avoie d it et posé estoit 
apparu, veoire dadvantaige.

Je  n’oblioie de ram entevoir les pasquilles qu’avoient estez miz, sans 
aultrem ent en faire lecture que ne sert à rien , et les injures qu’ils avoient 
d it de Vtre Ulme Sgrie et de ses ministres, desquellez j ’ay tousjours demandé 
réparation sans m ’en vouloir départir, mesmes de ce qu ’ilz avoient d it que 
j ’avoie faulsé vos lettres, et que celles qu’aviez escript pour le prieur

1 L’avocat D idier van t’Sestich.
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estoient supposéez par moy, et pareillement la lettre par laquelle avez 
commandé de faire desloger damp Jacques.

Cest examen dura depuis le lundi matin jusques le sainedy au disner, et 
se besoignoient lesdits S”  continuellem ent depuis vi heures qu ’ilz avoient 
ouy messe jusqu’à xi et xii, et depuis u heures ju squ’à vi et vu du seoir. Le 
dict samedi, depuis le disner, et tout le dimence, ilz furent empeschez à 
veoir les dépositions et concepvoir les sentences, et quelques ordonnances 
su r lesquelles Mr de Tournay et l’abbé de Maroles me lindreut quelque 
propos, disans qu’ilz ne vouloient charger les religieulx de beaucoup 
d’ordonnances, puisqu’ilz ont celles de la reigle.

Je leurs rcm onstriz comme ces troubles estoient advenuz par la hantise 
des gens layz, combien icelle leur estoit pernicieuse mesmes en ce temps 
des sectes, et que, parlan t, il seroit bien de suspendre l’hospitalité, du 
moings pour un an, jusques Sa Majesté auroit miz ordre su r le faict de la 
religion; que feu Mr d’Utrecht avoit suspendu ladicte hospitalitéseullem ent 
à l'occasion de la peste, et que nous estions m aintenant à la peste des âmes 
par ces hérésies. L’on me respondit qu’il ne failloit poinct faire tant de 
choses que l’on gattit tout; et me dit Mr de Maroles que ce seroit tom ber en 
note d’avarice, puisque les maisons voisines ne le faisoient, et que l’ordre de 
S1 Benoict doibt hospitalité. Je ditz que l’hospitalité ne gisoit à ten ir hoste- 
lerie et recepvoir tous passantz, mais les vrays povres et les exilléz d’aultres 
payz à cause de la religion. Ilz d irent que le bref n’excludoit consanguineos 
quos constaret esse bonœ vitæ  et fidei catholicœ, et appellarent le prieur afïin 
qu ’il ne adm it pour (’advenir aultres que telz; qui dit que l’on le chargeroit 
par ce d ’ungne grande ennuie, si rluy debvoit faire la différence entre les 
calholicques et héréticques, et que partan t il seroit mieulx de suspendre 
pour un temps l’hospitalité. Mais cecy n’at pleut aux visitateurs. Je me suis 
apperçeu qu’ilz ont heu opinion que cherchions soubz cest um bre tenir la 
maison serrée, dont ilz n’ont voulu eslre aucteurs. Je leur rem onstriz l’inso
lence que aulcuns petitz gentilhomines faisoient, et mesmes la cocquerie que 
y avoit esté avec le filz de Mr le président de F landres, que l’at enchâssé à 
cause des sectes; et je  leur exhibiz l’information que j ’ay faict tenir su r la 
dicte insolence, que vad cy joincte 1 ; mais elle ne les at de rien esmeu.

1 Nous ne l'avons pas.
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Deux jours auparavant arriva à l’abbaye le braconnier 1 du frère de 
m onsieur de Reulx, avec dix coupples de chiens que Mr Viron et moy Iuy 
dismes qu’il heut de mener à l’hostelrie; et venant après le varlet de cham bre 
dudit Sr, alïin que l’on heut de Iuy apprester logis et à soupper, nous dismes 
que la maison estoit pleine, de sorte qu’il s’en alla grondant. Depuis, ledict 
Sr avec les Srs de Tram m erie s et Quiriguein 5 arrivaren t, ausquelz l’on 
envoia quelque reliqua de pasté de venaison et du vin, et après soupper, 
Mr Viron et moy le fusmes veoir, et je  Iuy ditz à part vostre intention quant 
à la chasse, et que ne sçauriez com porter que l’on vous y feit préjudice. 11 
me coppa de propos bien court, disant qu ’il ne chasseroit poinet à cause 
qu’il ne trouvoit rien de prest, et qu’il debvoit estre le matin de bonne 
heure à T ournay; comme il feit deslogeant doibs trois heures.Mais lesdicts 
Srs, ad ce que l’on m’a dit depuis,séjournarent jusques dix heures, et furent 
fâchez de ce que le forestier ne leur vouloit donner le passe temps, ce que 
Iuy avions deffendu. Si Sa M"* estoit par deçà elle feroit une bonne ouvre, 
donnant ordre que les abbayes d’Artois et H ennault ne soient ainsi mangéez 
des gcntilzhom mes, car le bien n’est pas lessé pour eulx; et faisant de ce 
quelque dém onstration aux grandz, un taz de petits gentilzhommes se gar
deront bien d’y aller.

Ce pendant que l’on estoit sur les ordonnances, je  dressiz aulcuns poinfz 
selon que Vtre Illme Sgrle verrat, et mesnies celluy qu’estoit pour appor- 
tionner la prébende des religieulx, en ce qu’elle ne l’est point, comme en 
pain, cervoise, bure, fromage, fruitz, bois et chandelles; mais l’on n’y at 
voulu toucher en particulier. Bien leur samble-t-il qu’ilz y ont soulli- 
samm ent pourveu par le second article de leurs ordonnances que deffend 
aux religieulx de ne rien garder ou donner de leur portion, ce qu’ilz fai— 
soient au paravant à leurs rapporteurs, avec trois ou quatre pains au coup, 
dont ilz seront m aintenant gardez, et de tant plus qu ’ilz sont m aintenant 
enserrez.

’ Le chasseur. .
4 Le seigneur de T ram eric com m andait alors une compagnie de piétons levés en Artois. Sa commis

sion de capitaine po rtait la date du  26 décembre 1566. A k c h i v e s  d e  l ’É t a t  a  B r u x e l l e s ,  Dépêches de 
guerre, t. Ier, p. 150.

5 André de B ouzanton, seigneur de Q uerinain ou Q uerenaing, ancien prévôt de Valenciennes, alors 
capitaine d’une compagnie de piétons Artésiens, par commission du 26 décem bre 1866. Ibidem.
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Car les dits S1'8 visitateurs ont achevé ung poinct de grande im portance et 
que j’ay tousjours heu fort à ceu r,qu ’estoit de ne perm ectre que une entrée 
pour l’église et quartier des religieulx, où il y  en avoit trois. Nous avons 
fermé les deux, et miz l’entrée où elle at esté aultre fois, selon que la porte 
et lieu du portier dém onstroient. E t les dictz S”  ont ordonné qu’il y ayt 
un second portier, que soit homme d’eaige et d iscret, que nous faisons 
prendre du costel de Douay ou Arras, affin qu’il n’ayt parentz au lieu. Par 
ce moien il sera obvié à plusieurs abbuz et conversations. Cecy faictenraiger 
les m utins, car l’on publie par tout que les visitateurs les ont enferm é: ce 
qu’ilz tiegnent à grande honte, mais ilz ne la sçauroient avoir telle comme 
ilz l’ont mérité.

Ce pendant que l’on faisoit les inform ations, Mr de Tournay, à ma 
requeste, donna ordre pour faire revenir le coffre pour lequel estoit le litige 
à Douay et Cam bray: e t, à ceste fin, je feiz passer procure par ceulx 
des religieulx qu’avoient encommencé ledict procès, et escripre à leurs 
procureurs comme ilz consentoient le renvoy dudit coffre. Le secrétaire de 
Mr de T ournay et mon homme furent avec ces lettres à Cambray vers les 
officiaux, alfin qu’ilz heussent de lever l’arresl q u ilz  avoient miz sur le dict 
coffre, et depuis à Douay, vers Me Jehan de Lattre, lieutenant de la gou
vernance, auquel le dict Sr en avoit aussi escript. Il fut question des mises 
du procès. Je ditz que je ne consentiroie que ung seul solz fut à vos fraictz, 
et puis que l’on s’estoit cottizé, que ceulx qu’avoieut meu le procès paissent 
leurs procureurs, que m éritent chastoy de les avoir miz en ces rêveries, 
mesmes ung Amé W yon, procureur de la ville, que ne vault rien.

Doibs que la sentence fut conçeue, Mr de Tournay et le docteur de la 
Haye me dirent les principaulx pointz, ce que em portoit que je sçeusse alïin 
que l’on n’y cheangea plus rien; ce que, sur ma foy. je pense que l’on heut 
faict, à l’instance des deux abbez qui sollicitarent fort affin que Estrivière 
ne fust mené dehors, ce qu ’il avoit désjà sen tu ,et faisoit ce qu ’il povoit pour 
esehapper ceste honte.

Je feiz instance que dam p Josse Capelle et damp Charles Fontaine fus
sent particulièrem ent chastiez, mais le dict Sr de Tournay me respondit 
qu ’il failloil espargner la m ultitude, et qu ’il failloit considérer que ces 
povres gens avoient esté poulsez pour eulx servir du temps, et que p lu 
sieurs de leur conseil s’estoienl fondéz sur ce qu ’estant le comte de Hornes
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à St. Amand, il d it hault et cler qu’il ne sçavoit poinct si aux Pasques pas- 
séez Vtre Illme Sgrie en seroil abbé.

Le lundi x im e du présent, m ondit Sr feit ressam bler le chappitre affin de 
procéder à la sentence, et furent aulcuns de nous mutins si fins que de 
procurer, par les deux abbés, que personne ne fust à la dicte sentence sinon 
ceux qu’avoient esté à l’examen. Ad ce que je  m’opposiz, disant que je ne 
m’avoie trouvé au dict examen pour modestie, et affin que l’on fust plus libre 
d’un costel et d’aultre pour perscruter et dire les faultes; mais qu e , aiant 
estez injuriés Vtre lllme Sgrîe et le dict del Pree et moy, représentantz icelle, 
quan t ilz nous jectarent hors du chappitre, et que la pluspart ne vous cog- 
noissoicnt plus pour abbé (ce qu ’ilz ont nié ne fust esté que ilz sont esté 
convaincuz par Pacte du notaire que fut présent et que aultrefois j ’ay envoié 
à Vtre IllmeSgrie) que j ’entendoie que l’on en feroit la réparation à nos per
sonnes comme représentantz le inaistre, et ne failliz avec le dict del Prée 
de suivre le dict Sr avec les visitateurs audict chappitre, et y prendre lieu 
ém inent pardessus les religieulx.

L’on visita en prem ier lieu le coffre susdit, que fut ordonné d’estre remiz 
au ferme.

Depuis le dict Sr de Tournay feit une rem onstrance, en latin sur les 
grandz excès qu ’avoient commiz les dicts religieulx, que par ci-devant 
souloient estre le m iroir de religion à leurs voisins; combien ilz estoient 
degénérez de leurs prédécesseurs; en quelle oultrecuidance ilz s’estoient 
miz ne veuillantz recognoistre leur abbé et p réla t, que Dieu leur avoit 
donné tel q u ’ilz ne le sçauroient assez louer de la grâce qu’il leur avoit 
faict; la présomption qu’ilz avoient en eslimanlz d ’en avoir ung aultre à 
leur appétit, et de vouloir avoir cognoissance de l’adm inistration, et de tant 
d’au]très choses qu ’ilz avoient commiz contre leur veu et religion : aiantz 
grandem ent offensé Dieu et la justice. E t après, il commença la lecture de la 
sentence, et avant que dire et quia lu domine Jacobe de Ranlre, il le feit 
venir devant soy, où il se tenoit à genoulx, et luy demanda s’il entendoit 
de recepvoir la sentence qu’il lui donneroit? Lors damp Jacques commença 
une longue justification ju sq u ’ad ce que les abbéz, qui s’en faschèrent, 
d iren t à m ondict Sr q u ’il le feit taire, comme il feit et passa oultre, dont 
damp Jacques fust bien esbahi, et p riât qu ’il ne fust miz dehors que luy 
seroit honte perpetuelle, qu’il n’avoit jam ais reçeu correction que la pré

T ome II. 69
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sente. Le d ic tS r luy commanda que, sans plus de réplicque, il heut de prier 
merci à Dieu et à Vtre Illme Sgrie,à  luy, les deux Sr8 abbéz,à nous vos vicaires, 
et après à chacun religieulx; ce qu ’il feit à genoulx et mains joinctes; e t, 
s’estant prosterné devant moy, il p riât fort avec larmes qu ’il ne fust mené 
dehors. Je luy ditz que ce n’estoil à moy d ’altérer sa sentence, et que s’il 
heut creu mon conseil et obéy à vos commandementz qu’il ne se trouve- 
roit m aintenant en ces termes. '

La mesme emende feit damp François Eslrivière, qui me feit la mesme 
requeste, je  luy respondiz comme au précédent.

Depuis vint damp Gregoire, car l’on les faisoit m archer, non selon l’eaige, 
mais le délit. Après v indrent damp François de la Court et damp Lam
bert, ung bien hardi et mauvais garçon.

Le prieur et damp Estienne pria aussi merci aus dits visitaleurs et à 
toutte la com m unaulté en général, pour avoir rom pu le coffret où esto itle  
sceaul, ce qu ’il feit sans nostre sçeu, comme il est bien apparu.

Après tous les religieulx, que n’avoient particulière pénitence et qui 
avoient signé, se vindrent prosterner devant lesdits Srs et devant Mr del 
Pree et moy, priantz merci. E t Vtre Illme Sgrie peult croire qu’ilz furent, aul- 
tants qu ’ilz estoient, bien petitz gallandz, et que cest acte fust aultant exem
plaire et memorable qu ’elle polroit estre. E l il n’y  heult faulte de pleurs, 
larmes et gémissemenlz, et personne ne parla mot. Et fust le spectacle triste 
et que je tiens leur souviendrai tous les jours de leur vie.

Ceste am ende achevée le soupprieur, qui avec dam p Nicole Druet ne 
s’estoit bougé de sa place, se levit et se vint jecter en terre devant les dicts 
Srs visitateurs, leur suppliant en latin de ne prendre mal l’intercession que, 
meu de vraye charité, il faisoit pour ses confrères, priant que l’on usit de 
grâce et miséricorde vers eulx. Quoy veant le prieur, il ne povoit moings 
faire que de requérir le mesme, combien que je suis seur la chose ne luy 
alloit guerre à ceur, aiant esté si mal traicté par ces m utins. Mr de Tournay 
les feit retirer, et avant que publier les ordonnances, il feit lecture du bref 
omissa clausula quod m onasierium  esset Sedi Apostolicae immediate sub- 
jectum , et leur feit rem arquer que Sa Sainteté appelloit par le dict bref 
ytre H|me ggrie abbalem, comm endatarium , contre ce qu ’ilz avoient m aintenu 
qu’ilz n’avoient abbé et que la dignité vacquoit. Depuis il d it que aultres 
parentz n ’entreroient, sinon père et mère, frères et sœ u rs , sans plus, des-
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quelz il consteroit q u ’ilz seroient catholicques; et qu’il suspendoit les con- 
fraternitez 1 jusques aultrem ent y sera pourveu; el dit qu’il deffendroit aux 
religieux de S‘ Martin * de n’y  poinct venir; en ce q u e , soubz correction, il 
n’at suivi le b ref que commande les dictes confraternitez estre du tout abo
lies. Après il leut les ordonnances et les adhortit à paix et obéissance, leur 
donnant sa bénédiction; et, su r ce, il se despartit d’eulx. Les deux abbéz 
dient avoir suivi les statutz de Boresfeld, des quelles ilz sont tous deux et 
aussi voslre maison de S* Amand 5, que n’at aucun aultre monastère voisin 
que soit de la dicte réformation.

Nous gens avoient grande paour que l’on leur hosteroit la chair*, mais 
cela ne conviendroit, estant le lieu si hum ide comme il est.

Depuis que fumes sortiz du chappitre damp Jacques et damp François 
Estrivière feirent tout ce qu’ilz peulrenl pour non estre menez dehors, 
tan t vers Mr de Tournay que les deux abbez et moy. Et furent les dicts 
deux abbéz tan t abbatuz par l’hum ilité, ou plustost l’hypocrisie de damp 
François, que bride abbatue ilz poursuivoient sa grâce, et en tindrent 
propos audict Sr de Tournay, que je  n’habandonniz d’ung pas, et luy ditz 
que, s’il le faisoit, il noz rem ectoit la peste en la maison, et que ce seroit 
une chose ridicule d e , aiant donné la sentence l’eungne heure, l’on la 
révocqueroit l’au ltre, et qu’ilz debvoient considérer que c’estoit le second 
chief des troubles; et leurs dem andiz si leurs statutz com portoient telle 
facilité? Ilz dirent qu ’il vailloit m ieulx de pescher par trop grande miséri
corde que sévérité. Mr de la Haye soubstenoit avec moi : Qtiod disciplina est 
nervus religionis. L’on vint après si avant que pour surceoir l’exécution de 
la sentence, et que par ce moien le dict Estrivière, dem eurant suspendz, 
seroit tenu plus subject, et qu’il failloit avoir pitié de sa vieille mère qu ’il 
dict mourera de regret; et désjà se commençoit à esbranler le dict Sr de

1 De m onastère à m onastère, qui donnaient lieu à des visites périodiques des moines de l’un aux 
moines de l’autre.

* De l’abbaye de S‘-M artin à Tournai.
* La réforme de B ursfcld, dont les origines rem ontent au commencement du X V ' siècle, s'étendit 

successivement à une foule d’abbayes bénédictines des Pays-Bas. Voir M iræ us, Origines Benedictinœ, 
Cologne, MCCXIV, pp. 357, 338. Cette réform e avait été in trodu ite  à S '-A m and sous l’abbé Charles 
de H aultbois, en tre  \  805 et 1513. Les m onastères, qui l’avaient adm ise, form aient une sorte de con
grégation. Le Glay, Cameracum C hristianum ,  p . 197.

‘ L’usage de la viande.
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Tournay, et Dieu sçait si je  fuz en peine. Mais comme II est ju s te , et ne 
veult les peschez dem eurer impuniz. je fuz si heureux que d’eslre adverti 
que le dict Estrivière, se tenant à genoulx devant damp Nicole D ruet, au 
lieu de luy prier merci luy reprochât tout bas qu’il estoit cause de tout 
cecy. Ce que je feiz sonner aux oreilles desdicts Srs, et furent les deux 
abbéz bien esbahiz de ceste parole in ipso actu penitenliae. Et Mr de Tour
nay déclarai résoluement qu ’il vouloit que ces deux galands vuydassent, et 
que l’on n’en parla plus Je luy dictz que s’il ne se feit avant qu’il sortit de 
l’abbaye, que noz aurions de la peine à les faire sortir. Il m andit le prieur, 
alïin qu ’il les tint preslz : damp Jacques pour aller avec luy à Tournay, 
et Paullre pour estre conduict par M. de Maroles jusques il luy trouveroit 
lieu à Liessies, qu’est ung lieu réformé ', afïin qu’il cognoisse comme il 
fault vivre avant que d’estre abbé. Si l’on ne peult là avoir lieu, et qu’il 
veuille dem orer à Maroles, le dict Sr le retiendra, envoiant un eschange, 
alïin que le service de vostre église soit adsisté; mais il avoit la teste vers 
Lobes 4, dont j ’espéreroie que polrions aussi avoir ung eschange.

Le dict Sr de Tournay at faict sceller les bailz, qu’ilz avoient refusé, 
comme estanlz justes et légittim es, et luy avec lesdicts abbéz sont d’advis 
que donnez les fermes à xn ans, car aullrem ent vous ne trouverez censiers 
que les veuillent prendre à m oindre term e, car il leur fault faire grandz 
fraitz pour eux am oblir de bestial et aultres choses, et je suis seur q u ’il n’y 
aurat plus difficulté sur le sceaul. Il hostit aussi les clefz du ja rd in , qu’est 
en la basse-court, à damp G régoire, et les at donné au maistre d’hostel; 
car par le dict jard in  donnoit-on et recepvoit-on lettres.

Le dict Sr aiant disné voulut p artir , comme faisoient les dicls abbéz, 
mais nous deux gallandz n’estoient prestz et n’y vouloient entendre. T out- 
tefois il n’y avoit faulte de charrio t et cheval que tenions en ordre. Rantre 
me m andit par le prieur que, si j ’estoie content, Mr de Tournay seroit content 
le lesser là. Je  ditz que ne le croiroie, et aussi quand il ne tiendroit que à 
moy seul, que,aiant cognu sa grande malice et désobéissance, si ne luy serait 
pardonné sa pénitence de ma part. Les dictz Srs dem orarent plus que eungne 
demie heure à cheval attendantz ces deux bonnes gens, que à la fin v indrent

'  C 'était le célèbre Louis de Blois, ou Blosius, qui venait de réform er cette abbaye.
• L’abbaye de Lobbes.
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avan t; et fut damp Jacques miz à chario t, que le d ic tS r de Tournay su iv it, 
et l’aultre à cheval; qu’est une belle dépesche et leur confusion.

Le dict Sr de Tournay mena avec soy Mr l’archidiacre Pori, et le seoir il 
meict le dict damp Jacques à sa table, dont je  suis bien esbahi. 11 luy at 
donné une cham bre pour sa prison. 11 le faulllesser faire et ignorer cecy; 
mais j ’ay dict à Mr del Pree, que, tout compté et rab a tu , l’on entende que 
ne paierez poinct ung liard dadvantaige que cincq patartz par jour. Le 
dict Sr de Tournay m’a dict qu’il ne souffrira que personne ayt accès vers 
luy. Je ne sçay s’il le tiendrat. II soudit que en soions quictes; et sera bien 
que rescripvant Vtre Illme Sglie audict Sr, sur la lettre que vad avec ceste 1 
elle le prie bien fort de tenir ces deux gallandz dehors et de n’user d ’aul- 
cune dispense sans vostre sçeu. Je n’ay point présenté au dict Sr ju r a  visi- 
tationis, aussi je  suis seur qu’il ne vouldroit rien prendre. Il at esté deffroié 
avec ses gens; et sera bien le m ercier de son adsislence (il at aussi escript 
à Son Altèze), pareillem ent les deux abbéz, encores qu’ilz soient estez trop 
doulx. Je ne leur ay aussi rien présenté, que ilz n’heussent voulu prendre, 
comme n’ont voulu faire SIM. l’archidiacre Pori, et nostre Mtre de la Haye, 
que je  désireroie Vtre lllme Sgrie m erciat par ung mot de le ttre, mesmes le 
dernier qui m’at fort cordialem ent adsisté.

Nous avons donné au greffier de la court spirituelle dix philippus tallers 
et au secrétaire de Mr de Tournay, que at esté à Cambray et Douay pour le 
procès, deux escuz pour ses peines, qu’est loutte la despence qu’avons heu 
en argent : n ’aiant mon beau frère voulu prendre aulcune chose pour 
désirer voz faire m illeur service.

La copie de la sentence vad avec ceste *, que à mon advis est bien 
doulce selon les desmérites, mais touttefois telle que j ’espère elle servirat 
de grand exemple. L’on n’at parlé d’aultre chose en ce quartier que de la 
réformation de S1 A m and; et certes, nous gens sont bien domptez et 
hum bles, et aulcuns m onstrent grande repentance, ju sq u ’à m’estre venu 
encores p rier merci à part en ma chambre. J ’espère qu’ilz seront saiges et 
obéissantz pour l’advenir, aiantz été si bien relevez, mais non du tout 
comme je pense leurs délietz avoir mérité.

1 Nous ne l'avons pas.
* Nous ne l’avons pas non plus.
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Il est assez notoire, par l’information, que le prieur est trop floche; je ne 
sçay si c’est pour craincte que l’on luy reproche ses faultes passéez, mais 
tant y at-il q u ’il ne sera jam ais crainct et obéy comme il doibt, ce que je 
luy ay d it clèrement, et il cognoit sa pusillanim ité, et se déportera de soy- 
mesmes par lettres, selon que je luy ay conseillé, et je  les attendz de bref.
11 n’y at aultre estoffe que du soupprieur qui est grand zélateur de la reigle 
et homm e de bien, quelque chose que l’on l’ayt calumnié. Mais l’on le crainct 
comme la fouldre, et partan t, le vouldroit-on rejecter comme inhabile. Le 
p rieu r sera bien à Barizis et pour y conduire tan t le temporel que spirituel, 
car l’on y tient peu d’ordre en l’ung et en l’aultre.

Je n’attedieray pour ce coup dadvantaige Vtre Illme Sgrie, puisque c’est 
assez pour une fois. E t le surplus de nostre besoigné yrat par une aultre 
lettre.....

...... Le prieur at requiz Mr de Tournay de luy com mander les poinctz
contenuz en la copie cy joincte '.

Et pour ce que l’on nous a tant battu de ce tiers, j ’envoie la clause, si 
d’adventure Vtre Illme Sgrie trouvit bon de faire consulter ce poinct par delà 
où il y a beaulcop de commendes. E t sera bien de sçavoir comme ilz en 
usent

1 Probablem ent les points concernant les visites que les moines pouvaient continuer à revoir.
s Comme épilogue à ce récit de la visite canonique de S‘-Amand, nous donnons ci-dessous quelques 

paragraphes d’une lettre privatonim  de M orillon, en date du 10 août, relatifs à Jacques de R antre , à 
François E striv iè re , etc. La le ttre  se trouve dans les Lettres de M orillon, t. IV, fol. 218 h 220.

u Mr del Pree m ’at escript que Mr le R“ '  de T ournay  at ordonne à dam p Jacques de Rantre une 
» p in te  de vin pa r jo u r, à cause qu’il estoit m alade, e t m’a demandé comme il en uscrat. Je  luy ay 
» respondu que ce soit tan t qu’il sera m alade, que je  tiens il sera longuement pour non perdre sa 
» p in te ; m ais, comme j ’ay esc rip t, son m anger donnera tesmoignaige de sa maladie. Il at bien sçeu 
» trouver argent pour voz faire procès, il en debvroit trouver pour son vin. Vlr'  lllme Sgric v e rra t ce 
» que dam p François E striv ière escrip t, comme l’on ne le vcult rccepvoir à Lobez. Je  croy que c’est 
» luy que l’a t p rocuré , estim ant par ce boult re tou rner, et que Mr de Maroles dit que ses religieux, à 
» l’exem ple de ceux de Lobez, en font difficulté, qu’est bien loing de ce qu ’il m ’at si libéralem et 
» offert de le ten ir avec soy. Je  respondz au dict del P ree , que si l’on ne le veult aus dietz lieux et 
» que les religieulx rom pent la bonne dévotion que Mr de Maroles avoit de gratifier à V,rc Illmf Sgrie, 
» que je  treuveray  au ltre  expédient e t plustost lieu en une abbaye vostre de Bourgongne ou ailleurs. 
» Je  croy que ce mot fera saige le dict dam p François, et qu’il p riera t Mr de Maroles de le re ten ir, 
» car aultrem ent je  trouveray lieu en l’abbaye de F lorines, dont au ltrefo is, du  temps de g u erre , 
» avons heu ung religieulx à S'-A m and. «
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cxx.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

( Bibliothèque de Besançon. — Leitres de Morillon, t. IV, fol. 214 et suiv. — M. F., complétée par C. )

B ruxelles, le 3 août 4567.

Monseigneur : Madame d’A rem berg, comme dict Vtre IIlme Sgrie, est une 
fine pièce, et le sçait b ien , et attire à soy et à son m ari ce qu’elle peu lt, de 
sorte que sur ce poinct elle laisse bien peu à Mr de Berlaym ont qui dict, et 
je  tiens qu ’il soit vray, que sans luy le comte d’Aremberg se fust plongé 
aussi avant comme les aultres '. E t dict V41-6 IllmeSgrie la vérité que sur ceste 
querèle : qui aurat mieuix faict ? il polroit venir du débat que ne seroit le 
service du Maistre ny du publicq, qu’est bien le m oindre de ce que la plus
part qui dict avoir bien faict cherche, quia singuli quae sua sunt quaerunt 
dont je  vous diroie beaulcop de choses si j ’estoie près de Vtre Illme Sgrle.

Ad ce que je veoidz, Madame d’Aremberg n’entend pas tout ce que (luy) 
courre sur le doz à l’endroict de Lorraine, çt ainsi se forcomptent plu
sieurs qui font grandz discours et taillent au prem ier fondement. Si elle 
n ’est léale et ferme à la religion, elle en dissimule fort bien, et me feict ung 
long compte que estant à Sedan elle alla à l’église catholicque qui y est 
encore en tiè re , et que puis elle v in t en temps pour treuver encores les 
cousins en la presche, et que , achevé icelle, elle leur dem anda comme ilz 
la povoient gouster, puisque ce n’estoient que blasphesmes?

J ’ay toujours crainct ce qu’est advenu que Mr l’évesque d’Arras s’eslar-

» Mr Bave m’a t adverti comme le frère d 'nng  de voz rcligieulx, prisonnier à S‘-Am and, m 'avait me
» nassé. Je  luy m ande et menasse aussi si je  m’appercevoie qu’il feil de la beste, que je  n ’avoie faict tort 
» à son frè re , mais luy à soy-m esm e, e t luy ay baillé son dictuni affin qu’il le feit lire pa r quelcun 
« sien am y : ce qu’il a fa ic t, e t m’a t p rié  luy pardonner et que son frère  avoit m érité  dadvantaige,
» a iant faict la conjuration avec les G eutz, que fu ren t les propres motz desquelz il usa ........«

» De Bruxelles le x  d’aoust 1567. »
’ Voir cependant dans les Papiers d’É ta t,  t. V II, pp. I l et suivantes, une le ttre  de Granvclle au 

R o i, du 10 m ars 15 6 3 , su r l'attitude que gardait d’Arem berg dès cette époque.
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giroit par trop vers le comte d ’Egmond. duquel il ne congnoist l’hum eur et 
combien il est hault et présum ant de soy, jusques à voulloir embrasser le 
faict de la républicque et le redressement d’icelle et de la religion que ne 
sont pas de son gibbier, et est plus propre pour conduire une chasse ou 
volerie et pour dire tout, une bataille, s’il fust esté si bien advisé que de 
le cognoistre et se m esurer de son p ied; mais les flatteries perdent ces gens, 
et que l’on leur faict à croire qu’ilz sont plus saiges qu’ilz ne sont, et ilz le 
croient et se bouttent si avant que après ilz ne se peulvent ravoir, et qu ’il 
est force qu’ilz facenl le sault, que seroit peu de mal s’il ne se fust que pour 
eulx seulz, et qu’ilz ne tirassent aultres avec eulx, et mesmes le payz 
comme l’on atveu!

A ce qu’il samble, il se vouldroit servir de V1™ lllme Sgrie pour chance
lier : il est mal arrivé, et j ’ay tousjours treuvé estrange que luy et le m ar- 
quiz de Berghes se soient advancez à voulloir réform er l’Eglise. Mais ils 
sçavoient pourquoy, et où le bast les bleceoit. Ce sera bonne euvre de. à la 
venue du Roy, d ’advancer les évesques. Quis erit ille et laudabim us eu ni 9 
Ce ne serat ny Mr le président, ny Madame, ny les abbez de Brabant; et 
aultres, qui auront bon zèle, n’auront l’accès ny le crédict. Il fauldroit le 
conduire par quelque théologien ; mais ilz sont peu discretz, mesmes ceulx 
de Louvain. Je suis seur que sans Vtre llIIDe Sgrie rien ne se fera, non se u le 
ment en cecy, mais ny en aultre chose, et si ceulx d ’Espaigne s’en meslent, 
qu ’est bien ce q ue  je doubte le plus, ilz gasteront tout et de sorte qu’il y 
aurat bien à faire pour y remédier.

W arluzel at beau flatler ; je  suis en opinion que la rhétorique qu’il avoit 
oscript n’est sienne et qu ’il at esté aydé de quelcun ; mais, sur ma foy, l’on 
luy at respondu bien et laconicquement et ne peult estre que si la response 
vient en sa main (que je ne puis croire, puisque M. l’évesque d’Arras at 
puissance de les donner ou supprim er) qu’il ne s’en treuve esbahi et aggra- 
viado  1 et ne serat sans se plaindre au comte d’Egmond et Noircarmes.

Les deux responses que Vtre III™6 Sg,ie at faict à Mr d’Arras me sam blent 
bien. Je luy avoie escrip t, lorsque j ’estois à Anvers, que pour Dieu il ne 
rechercheat tro p ; et je  l’ay dict plus d ’une fois à Viron, que je craindoie

1 Chasse au faucon.
’ I r r i té ,  blessé, m écontent.
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que, pour trop complaire au comte d’Egm ond, il ne commict chose que 
deubst causer juste offense à Vtre Illme Sgrie. Aussi luy ay-je dict ronde
ment, doibs le mois de febvrier, qu’il ne se lessist abuser de W arluzel, ny 
mesmes de l’archevesque de Cambray, sur ce qu’ilz mectoient en avant de 
practicquer le retour de Vtre Illme Sgrie vers les seigneurs par le moien du 
vicomte de Gand Regardez, je  vous supp lie , s’ilz avoient mal choisi; et 
le refrain de la ballade estoit que Vtre Illme Sgrie procureroit le retour du 
m arquis de Berghes et de Montigny. Je dictz, doibs lors, que ce n’estoit la 
façon de laquelle il failloit traicter avec Vlre Illme Sgrie, et que j ’estoie 
asseuré qu ’elle ne feroit chose basse et indigne à sa dignité. Touttefois le 
doulx chanter de W arluzel l’at endormi. Je dictz, doibs lors, qu ’il ne vail- 
loit riens, ny pour la religion, ny pour Sa Majesté.

Il ne se faull esbahir si Monsr d’Egmond demeure aveugle, puisqu’il 
accouste telz oiseletz; et, ce que me faict rire, Noircarmes pense le réduire 
par ce bel oncle 8 qui en gasteroit eungne douzainne, fussent-ilz anges.

La résolution de Vtre lllme Sgri" ne me sçauroit desplaire, pour eslre p ru 
dente et bien choisie. Il est vray que je  n’espère grand ordre ny emende
ment s’il ne vient de vous, soit loing ou près. Mais, le tout considéré, si le 
Maistre entend faire des chastois, comme il samble et est plus que néces
saire, Vtre lll“1® Sgrie faict bien de dem eurer là où elle est, pour éviter le 
maulvais gré.

Non caret m yslerio  que le comte d’Egmond et W arluzel tiegnent si grand 
soing du retour de M ontigny; e t, quelque bonne mine que le dict comte 
tiegne, je  ne m’y vouldroie fier que à bon gaige. Je dics en ce que touche 
le Roy. Les paltotz avec les flesches se font à force; je ne sçay si c’est pour 
aller au devant du duc d ’Albe, qui tiendrat bien en cervelle le comte de 
Hornes, veuille ou non, et desjà al-il envoié ung de ses gens vers le dict 
duc pour le saluer et esp ie r5, et dict que s’il n ’at adresse par l’autre moien,

1 Maximilien de M elun, dont 011 a souvent parlé.
* La m ère de Noircarm es e t la femme de W arluze l, toutes les deux de la maison de R ubem pré, 

étaient sœurs.
‘ Le 14- ju ille t le comte de Hornes avait déjà écrit à Montigny : « Je  envoyerai v isiter le duc d ’Albe 

» pa r Nucnhem , sçaichant qu'il soye vers L uxem bourg, e t luy ferai le service que pourray , en cas 
» qu’il s’offre occasion ou qu’il le désire , et j ’espère lui donner tout contentem ent. » Supplément à 
S trn d a , t. I l , p. S5S. Voir, en outre, Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, p. 865, note 3me.

T o m e  II. 70
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qu’il sçaurat fort bien courtiser le duc d ’Albe et ceulx d ’Espaigne. L’on dict 
que Hooghstraeten est allé vers Allemaigne.

Le comte van den Berg at icy heu son am bassadeur vers Mr le président 
avec lettres de crédence, qu ’est le petit Alleman de Mr le p résid en t1 qui l’at 
miz à sa table, dont son frère s, qu ’est icy, et Hessele, et le docteur Stine ont 
perdu pacience. Ledict am bassadeur n’at veu ny oy chose qui luy plaist, 
car le duc d’Albe faict paour aux seigneurs; et, s’il faict ce que les bons 
espèrent, le payz n’y perdrat riens, et servirat pour l’advenir. Certes ceste 
longue et grande maladie n’est curable si la médecine n’est ung peu forte.

Je craindz fort pour Andelot et m’en desplaict pour ceulx à qui il 
to u ch e3. Hessele l’interroguerat sur les correspondances de Bourgoigne. Je 
m’esbahiz que par touttes inform ations l’on treuve si peu de Renard et du 
marquiz de Berghes. Il fault dire que c’est selon le proverbe, quod annosa 
vulpes non facile capitur laqueo. Chascung de ces commissaires vouldroit 
dresser une histoire de ce qu’il at treuvé: et cependant ilz ne touchent ny 
ciel ny terre. C’est de Renard, du m arquiz de Berghes et du prince 
d’Oranges qu ’il fauldroit commencer la narration.

J ’envoie le besoingné de Tournay que m’at donné Blasere *; mais il ne 
m ect poinct grand pot au feug. C’est merveille que, de tant de prisonniers, 
l’on descouvre si peu; mais c’est la faulte de ceulx qui les interroguent, ou 
plustost des principaulx ministres que ont dressé si maigres instructions et 
interroguatz

J ’ay aultrefois parlé à Bave de son homme et le maulvais b ru ict qu’il 
heust mais il le porte et je n’ay voulu contendre. Ledict Bave me dict 
vous avoir escript, et ne hante que les anciens amyz. 11 at esté plus saige 
que de voulloir entrer en practicque avec le comte d’Egmond touchant 
ÿ t r e  [ i | m e  Sgrie, et at lessé de le converser pour cela.

' Voir tome l ,p, p. 509.
* Rintzius ab A ytta, grielm an  d ’une des circonscriptions ru rales F risonnes, le seul des frères de 

Viglius encore en vie. Voir H oynck, A nalecta , t. I " ,  l re p a r tie , p. 261.
‘ Sans doute les Carondelet.
* On a d it plus h au t, p . 2 1 4 , note l re, où ce besoingné est im prim é.
* Points su r lesquels devaient p o rter les interrogatoires des accusés e t ceux des tém oins produits 

contre eux.
* Impossible de re trouver le personnage auquel Morillon fait allusion.
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Brederode est là où Vtre Illme Sgrie diet, et ne continue que sa femme soit 
grosse. Je me doubte qu ’il pleurerat sur luy. Il m’en desplaict pour la rai
son que povez penser. Le prince d’Orenges ne luy portera poinct de 
garand.

11 y a longtemps que la femme de Mpntigny luy at envoie des courtaulx 
au devant; mais pour tout cela ne s’advance-il poinct, et n’y at rien de ce 
que l’on l’a diet malade. Je tiens que le Roy le vouldra am ener : en ce 
qu ’il luy fera honneur.

Si Hessele povoit avoir Straelen en mains, je  croy qu’il luy diroit plus, 
s’il vouloit dire vray, que lout ce q u ’est à Villevorde; et j ’ay congneu en
cores d’aullres que diroient bien quelque chose. L’on al donné saulfcon- 
duict à Me Gilles Le Clercq, qu’il serat bien de interroguer touchant 
Renard, le comte d ’Egmond, Montigny, le comte de Hornes, le m arquiz de 
Berghes et surtout le prince d ’Oranges. Je  ne dorm iray poinct pour le 
ramentevoir où il convient.

ytre J l |m e  Sg î̂e diet vray que l’on casse les gens du comte de Mansfeld et 
du filz, que ne sont à leur aise *, et que le ducq d’Albe ne seroit loing d'icy 
quant je  recepvroie vous dernières. Le Roy luy adresse tous depesches par 
Mendeville ’, dont Son Altèze désespère.

Van der Ee,bourguem aistre de Malines, m a t tenu long propos de ce que 
passe à Malines, du mal entendu entre le m agistrat et l’escoutette qui 
cacquettent au plus fort I’ung deT au ltre ; ainsi se descouvrerat le tout peu 
à peu. Frère Pierre Lupi m’a dit que le diet m agistrat s’est colligué par 
ensamble par serment. Si cela estoit, il m ériteroit ung bon chastoy. Si les 
deux pensionnaires peulvent, ils couvreront tout. Le diet van der Ee me 
priât, tan t en son nom que de la ville, d’y faire bon oflice. Je luy dilz qu ’il 
sçavoit bien que je  n ’y povoie rien et qu ’il me desplaisoit qu ’ilz estoient 
tellement divisez. Chacun commence avoir paour; c’est ce que at meu le diet 
van der Ee.

L’on at encores ammené des Frisons à Vilvorde que l’on examine, mais 
l’on ne tirerat guerre d ’eulx. Hessele dit qu’il se treuve que Lummé 1 avoit

1 Voir plus loin, p. 584.
* Miguel de Mcndivil, le eonlador.
'  Guillaume de la Marck, seigneur de Lumcy ou Lummen, de Seraing, de Borset, etc., fils du
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charge de ivc chevaulx. Boisot et B recht de Mr de Brederode 1 se treuvent 
fort chargez; toutlefois le dernier vad icy par les rues. Il pense que, faisant 
le bon compaignon l’on ne luy dira rien. Il y at ung prisonnier, surnom m é 
f r e lo n ’, qui descouvre beaucop, et mesmes du capitaine de Rammeke 3 que 
at heu intelligence avec Pieter Haecjt et envoi» son lieutenant parler à luy 
dedans le batteau estant devant le dict Rammeke, et furent ensamble plus 
de deux heures, et depuis le dict P ieter Haeck vint prom ener devant le 
chasteau *. Ces inform ations et celles des prisonniers de Vilvorde sont 
envoiez au Roy.

llz se treuvent iv signatures de C asem brot5 qui en est en peine et s’est 
excusé à Hessele, mais froidement. C’est merveille que son maistre s’en sert 
et d ’aultres de mesme calibre.

Il n’at tenu à rien que ceulx que l’on at cassé à Valenchiennes n’aient 
pillé la ville, et sans Mr de Noircarmes, qui endorm it ung de son pistolet 
en plein m archié, la chose fust très mal allé

Les capitaines et soldatz, là et à Tournay, ont faict grande oppression

vomie Jean et de Marguerite de Wassenaer, que nous rencontrerons plus lard comme vicc-amiral des 
gueux de mer.

1 Antoine de Brecht, dont on a déjà parlé, qui appartenait à Brederode comme maître d'hôtel et 
connue lieutenant de sa bande d’ordonnance. Quand on avait passé naguère à Nivelles la montre de 
cette bande, la duchesse n'avait pas permis qu’on admit Brecht à renouveler son serm ent, bien qu’il 
s’offrit à le faire, à raison même de cc qu'il était <■ majordome et domestique familier» de son chef 
et de ce que, comme la duchesse l’écrivait au Roi le 1er m ai, il avait toujours été auprès de Brederode 
jusque-là. (Archives de Simancas. — Liasse n° 556, fol. 69.)

* Jean de Blois, dit Trélon, fils de Gaspar, ancien bailli de la Brielle, et de Catherine de Wyngaer- 
den. Cc gentilhomme, naguère officier dans la marine du Roi, avait signé le compromis, assisté à 
l'assemblée de S '-Trond, pris une part active au complot tramé contre l’île de Walcheren, et servi 
dans les levées de Brederode. La duchesse l'avait fait arrêter à Brcda le 20 juillet. Trélon fut con
damné à mort par sentence du 28 mai 1568. — Gachard, Correspondance de Guillaume le Taciturne, 
t. 11, pp. cxvm et suivantes. — batavia  illnslrata , t. 11, p. 1125. — Marcus, Sentencien, pp. 57, 75, 
7 4 , 157. — Te Water, ouvr. cité, t. I l ,  p. 215. — Van Vloten, Nederlands opsland legen Spanje 
(1867-1572), pp. 4-2, 45 , etc. „

° Le capitaine du château de Kammekcns, ou Zcebourg, s'appelait Roland de Ghistclles.
4 Voir la confirmation de ees détails dans Gachard, Correspondance de Guillaume le Taciturne, 

t. I l ,  pp. cxvm , exix et notes.
* O u B ackerscel.
6 Voir Le Boucq, Histoire tics troubles advenues à Valencienncs, etc., pp. 26, 27. Le fait s'était passé 

le 22 juillet.
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aux gens du plat pays sous um bre qu’ilz estaient sectaires. Blasere d it qu’il 
pense que le dommaige porte plus de cent mille florins, q u ’il fust esté plus 
raison que ce fust esté pour le Roy; il d it qu ’il y  at tel capitaine qui at 
donné sa saie d ’armes, pour, par ce moien, desguiser et saulver des p rin - 
cipaulx héréticques de Valenchiennes : et que de tel ilz ont heu v°escuz et 
plus. Le Sr de Molbais ' at esté contrainct de rendre la valeur de sept mille 
florins de marchandise qu’il avoit surprins à Tournay appartenant à ung 
hugoneau de Valenchiennes, ce qu’il tenoit pour sien : et telz ont caché les 
biens des banniz, que les commissaires vouloient chastier, mais ilz estaient 
garniz de pardon obtenu en ceste court.

Le procureur du Roy à Tournay 8 at composé plusieurs, et est convaincu 
de mauvaise versation; mais il est porté par le comte de Reulx et Quincy 
que ne vault guère d’argent.

Le frère de l’archevesque de Cam bray, et ung leur allié à Tournay, con
tinuent leur sollicitation pour del Dale, prisonnier audict lieu, disantz qu’il 
n ’at poinct faict dadvantaige que Brecht de lVIonsr de Bréderode que vat 
icy par les rues. Touttesfois ledict Dale at esté le principal conducteur du 
consistoire de Tournay, et des désordres y advenuz. avec le beaupère de 
Mr d ’Evre, frère au sieur de Bailleul en Artois 3.

Mr le président at esté fort mal content de Blasere de ce que le lieutenant 
de Tournay, Dennetieres *, at esté constitué prisonnier, que Son Altèze feict 
faire au desçeu du susdict; et n’at Mr le président cessé jusques il soit esté 
relaxé, offrant de le cautionner jusques à dix mille florins; que je ne 
sçauroie treuverbon pour le lieu qu’il tient, craindant qu’il en serai repriz.

1 Jean du Çliaslelcr. Voir plus haut, p. 189, note 2 et passim.
* Cet officier de -justice, sur lequel nous ne possédons pas de renseignements, s’appelait Léon 

du Doncq.
° Le beau-père du frère du seigneur de Bailleul en Artois, c’est-à-dire d’Adrien de Bailleul, seigneur 

d’Evere, était messire Antoine de Lannoy, seigneur de Bailleul. Ce gentilhomme « fort affectionné à la 
« nouvelle religion » avait favorisé les prêches, protégé et hébergé les ministres, etc. Il fut effacé de la 
liste des privilégiés de Tournay le 7 octobre 1867, et plus tard banni. On sait qu’en 1572 il fut expulsé 
de Cologne et se réfugia à Francfort, et qu’en 1574 il fut exclu du pardon général. On ignore la date 
de sa mort. — Mémoires de Pasquicr de le Barre, t. Ier, pp. 150, 151, 155, 200,201; t. II, pp. 14-9, 205. 
— Bulletins de la commission royale d ’histoire, 1 " série, t. XI, p. 452. — Van Vloten, Neder lands opstatid 
tegen Spanje  (1572-1575), p. xxn. — Correspondance de Philippe I I ,  t. III, p. 505.

4 Voir plus haut, p. 816, note l re.
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Son argum ent estoit que l’on ne debvoit saisir ung oiïicier sans prem ier 
l’ouyr sur ses charges et deffenses; qu’il est gentilhomme, et sa femme 
gentilfemme *, qu’il at du bien et ne s’enfuyrat; qu’il at esté contrainct faire 
plusieurs choses pour éviter plus grand mal, et que à ceste cause avoit-il 
esté à Sainct-M artin. Qu’il a jecté son filz dehors pour ce qu’il avoit esté 
aux presches * quod est falsnm  ; et que, s’il avoit obéi au comte de Homes et 
à IMontigny ou les adoré, que cela luy estoit à pardonner pour ce qu'il est 
de sa nature légier. Et puis se fondit sur ce que Sa Majesté at escript, par 
le sieur de Billy, qu’elle veult user de miséricorde : laquelle est grandem ent 
à louer, mais il y fault procéder cum m oderam ine, affin que l’on ne se 
treuve, comme faict Mr de Liège avec ceulx de Hasselt, que recommencent 
de nouveau pour avoir esté traictez trop doulcement. Certes Mr le président 
faict beaucop pour ung compaignon d’escole; Dieu doint qu’il ne s’en treuve 
mal. Ses charges vont cy joincles 3 que se trouveront plus véritables que ce 
que l’on at faict entendre au président. Il y at aussi copie de une lettre de 
Son Altèze, que contient clauses repugnantes. Mais j ’ay opinion que si lors 
fust esté arrivé la lettre du Roy, que se mescontente tant de l’édict provi
sional faict pour la ville d’Anvers, que l’on ne se fust tant advancé. Viglius 
en escript largement à Granvelle, ce que me g a rd e ra td ’en dire dadvantaige. 
Il m’at com municqué les pièces que sont joinctes à sa lettre, par lesquelles 
verrez ce que passe. Bien diray-je, que je ne le veidz oneques si mal content 
et désespéré, sed vereor ne solum initia dolorum. Je m’esbahiz qu ’il n’at 
rien dit de ce que Assonville me d it à Anvers, que le magistrat et Mansfeld 
avoient changé et tourné le dessus dessoubz de ce qu’avoit esté pourjecté 
et leut deux fois au conseil d’Estat et approuvé par celluy de Brabant. Bien 
dit Viglius que l’édict, que l’on avoit conçeu et scellé, fust rejecté par ceulx 
d’Anvers pour ce qu’il estoit au dehors de ce que Son Altèze avoit promiz 
le vu® d’apvril, pour le désir qu’elle avoit de, par la réduction de ceste ville, 
recouvrer Amsterdam et Groeninge, et retenir Geldres en bonne dévotion. 
Je ne sçay s’il envoie la réponse que Son Altèze faict au Roy, qu’est assez

1 Elle s'appelait Agnès de la Saulx, dit de! Sauch.
* Ce fils de Me Pierre Dennetières, seigneur de Doncq, était Mc Pierre Dennetières, seigneur des 

Loges, licencié ès lois, qui avait été ou était encore, au moment où il fréquentait les prêches, conseiller 
criminel au bailliage. Mémoires de Pasquier de le Barre, t. Ier, pp. G9, 70.

8 Nous ne les avons pas.
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picante et de la forge de Viglius, qui im pute cecy au chancelier de Brabant, 
que tient correspondance à Cuença ' ou à Castellanos, que ne cherche que 
confiscations, comme faict Meghe que ne songe aultre chose *.

Viglius diet que Mansfeld escript que depuis que l’on at publié le novel 
é d ic t5, en révocant le prem ier, qu’il y at plus de mil rnesnaiges deslogez 
d’Anvers; ce n’est pas le plus grand mal que, à mon advis, y polrat adve
nir, et n’y at que bien que l’on en soit quicte. Viglius s’est ung peu con
tenté depuis que del Rio 4 luy at escript que le duc d’Albe treuve estranges 
les lettres du Roy, et que aussi faict ung docte théologien qu’il at avec soy 
pour confesseur11, et qu ’il leur samble que l’on faict tort au conseil d’État, 
de prendre telle opinion de luy. J ’ay veu ce que le diet Rio en at escript à 
Viglius, et non sans adm iration. Viglius dit queINostre Saint Père at escript 
lettres congratulatoires à Son Altèze, luy m erciant, et à tous ceulx que y ont 
aidé, le succèz des affaires, et qu’il escript à la royne de France de suivre le 
mesme pied. Je ne sçay si Sa Sainteté at esté informée dudict édict d’An
vers. Je croy bien que non.

J ’ai parlé à Viglius affin qu’il voulut tenir bonne correspondence avec le 
duc d’Albe. Il répondit qu ’il avoit rcçeu lettres de luy doibs Espagne, mais 
qu’il n’y avoit répondu, mais bien à Courteville, alfin que luy feit réponse, 
et qu’il ferat tous offices par luy, pour ne donner um bre à Son Altèze e. Aussi

1 Levéque tic C ucnza,vuir plus haut, p. 111, note 5. Dans le fait, l’évéque de Cncnza fit pour le 
Roi un long mémoire sur les inconvénients résultant de la promulgation de l’éditen question. II existe 
aux Archives de Simancas, Estado, liasse n» 556, fol. 124. Voir, en outre, les lettres du nonce pontifical 
à Madrid, dans Gachard, Les Bibliothèques de M adrid  et de l’Escurial, p. 101.

'  Le 14 avril il écrivait à Madame de Parme, à propos de la réduction de Bois-le-Duc et d’Anvers : 
» Madame, tous les gras oisons s’envolent, et, sy V. A. n’y donne ordre, il ne nous demourera que les 
» maigres. « Gachard, Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. II, p. 457, en note.

a Ce nouvel édit était du 25 juillet.
4 Le docteur Louis del Rio qui accompagnait le duc.
5 Ce confesseur du duc d’Albc était fray Alonzo de Contreras, frère mineur, gardien du couvent de 

son ordre de S. François del Abrojo. Il avait été nommé par dépêche royale du 17 avril pour accom
pagner le duc, sans doute comme aumônier m ilitaire, puisque le Roi lui donnait un traitement de 
« dos ducatos de oro » par jour. (Collcccion de documentos inéditos para hisloria de E spaha , t. XXXVII, 
p. 5.) Fray Alonzo de Contreras était un théologien distingué. Il avait été envoyé au concile de Trente 
par Philippe II. Viglius le prisait fort haut. Il mourut en 1569. On trouve sur ce personnage des détails 
dans Hoynck, Analecta, t. I" , 2e partie, p. 555.

6 Voir plus hau t, p. 520, les prévisions de Granvelle.
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dit-il qu’il ne veult hoc lutuni ingredi, inesmes se veant ainsi calumnié en 
Espagne, et que plustost que d’estre ainsi traicté, il lessera tout, veoir le 
pays.

Je continue de ne me vouloir ingérer vers le duc d’Albe, mais bien, si 
Viglius me donne adresse où le dict Courteville m’insinue, je  ferai selon que 
Granvelle in’at escript, et tout ce qu ’il me commandera.

Bordey envoie à Granvelle copie de l’escript du quel j ’ay souvent ouy 
parler, que je pense estre le mesme que Viglius disoit que l’on avoit im prim é 
et qu’il avoit retiré les exemplaires. Certes, c’est ung bien m alheureux et 
calum nieux escript s’il s’en feit oncques ung, et que vient de la bouticle 
de R enard, et ne suis esbahi si les seigneurs ont esté si altérez, puis 
que ung tel poison infecteroit le plus sincère ceur d’homme que l’on sçau- 
ro it trouver. Quant ad ce qu ’il me charge, j ’espère d’en répondre devant 
Dieu et le monde, et aussi devant V4™ lllme Sgrle, de sorte que l’on cognois- 
tra t que ne suis tel qu’il me depeinct, et ne m’en veulx donner peur, car telz 
aucteurs ne peulvent dire que mensonges.

De Bruxelles le 111e d’aoust 15(37.

CXXI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU SEIGNEUR d ’00STERW YCK.

(Archives de Simsncas. — Estado, Liasse ir 2552, fol. 69 à 70.)

Rome, le 9 août 1567 *.

Monsr d’Oisterw yck : J ’ay par le dernier ordinaire reçeu vos lettres du 
vne de ju ille t, et vad fort bien que, oyres que tard , vous ayez enfin reçeu 
mes dernieres. Je tiens que vous estes beaulcoup plus content et plus à

1 Un court paragraphe de cette lettre est imprime dans l'introduction du tome Ier de la Corrinpon 
dance de Philippe I I ,  p. c l x x i v , note 5.



DU CARDINAL DE GRANVELLE.

voslre repoz que ne sont à présent ceulx qui. dois ung an en çà,se sont mons- 
trez si braves qu’ilz dem onstroient contre vous grand m escontentem ent, 
lesquelz désireroient à présent s’estre conduictz comme vous su r les limites 
de l’obeyssance deue au Maistre. E t vous voyez que je  ne me suis pas beau
cop forcompté, vous escripvant, dois si long tem ps, quel à la fin en seroit 
le succès, et com bien les autheurs se forcomptoient en leur em prinse; et 
m aintenant l’on voit tant cler et évidamment, qu ’il est vray ce que je  disoye 
des fins et desseings qu ’ilz tenoient. Et, enfin, l’on voit peu souvent advenir 
que emprinses des subjectz contre les princes ayent succès à la voulenlé 
de ceulx qui les entreprennent, et est tout cler qu ’il y a bien à faire à bien 
guider une assemblée faicte sans fondement de légittime autorité, où dilïi- 
cillement l’on s’ayde l’ung à l’aultre. Et est mal possible que, au parlem ent 
des deniers, gens interressez et dedebtez de si grande somme que les con
tributions n’y peuvent furn ir et joinctem ent sousbtenir la force, se puissent 
bien accorder à longue traicte de temps ; et se font les e n tre p r is e s  avec 
craincte, congnoissans qu’ilz ont oublyé leur debvoir; et le Maistre y pour
voyant, avec Son auctorité legittime et Ses forces, reduyt ayséement le tout 
soubz Son auctorité.

Le mal est qu’ilz L’auront irrité et baillé cause de pourveoir au soustien- 
nem ent de Sa dicte auctorité, ce que ne se peult faire sans que les subjectz 
y perdent , non scullement les culpables, mais ceulx aussi au regret des- 
quelz la faulte est advenue. Je  vous asseure que je  faict de mon coustel par 
lettres, et envers le Roy et envers ceulx qu’ont créd it, tous les offices que 
j ’ay pensé pouvoir servir pour persuader à Sa M"* la clémence et de par
donner beaucoup tant aux principaulx, pour la mémoire des services 
passez, que à la m ultitude qu’a esté mal menée et faulsement persuadée en 
beaulcoup de choses; et, par toutes les responces que Sa M,l!m ’a faict, il me 
semble recongnoistre en Icelle grande voulenté d’en user ainsi, et me dit 
expressém ent que la résolution qu’Elle a p rin s , de mectre ensemble si 
grande force, est afin qu’usant de clémence, l’on congnoisse que c’est clé
mence, car si Elle n ’y estoit la plus forte, l’on pourroit dire que ce qu’Elle 
fairoit par clémence fust par constraincte; et je  Le voids résolu de non plus 
vouloir com porter que ses subjectz luy donnent la loy.

Q uant à mon retour, je suis encores délibéré d ’observer ce que j ’ay escript 
il y a plus de trois ans dois Bourgoigne : que puisque Armenteros in’es- 

T ome I I .  7 J
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cripvoit que l’on fairoit merveille aux affaires publicques, mais que aulcun 
des principaulx disoit que l’espoir que je  donnoye dém on  b rief retour les 
empeschoit, congnoissanl par la dicte lettre que le dict Armenleros mesme 
ne désiroit mon retour ny peult estre quelque aultre que je  ne veult 
nommer*, je  me resolviz de leur respondre, pour bon respect, que je 
n’yroye que Sa M“ n’y fust, si Elle ne me commandoit aultre chose; qu’est 
la cause pourquoy je n’y suis retourné. E t quant à mon particulier, il ne 
m’est venu mal à propoz veu les choses qu’y sont succedez; et me trouvant 
à présent hoirs de ces travaulx , avec honneur et au contentem ent du 
M aistre, je  ne pense pas que l’on jugeroit que je  fisse bien d’y retourner 
sans y estre bien expressément appellé, que je ne voye premier quel ordre 
l’on donnera pour asseurer les troubles qu ’y pourroient succéder à [’ad
venir.

L’on nous asseure que Sa M“ y passera par la mer Occeane, le mois 
prouchain *; et, devant que les nouvelles nous viennent icy de son arrivée, 
l’hyver com mencera; que n’est temps fort propre pour moy pour voyaiger 
en l’eage que je suis, et après avoir travaillé ce que le monde sçail. Et pour-

1 Le cardinal fait évidemment allusion ici à la lettre cauteleuse qu’Armenteros lui écrivit en 1564,
e t que Mr Gachard a donnée dans sa notice sur les Archives Famésiennes à Naples: Bulletins de la
commission royale d’histoire, 5e série, t. X I, pp. 265 et suivantes. -

4 Marguerite de Parme.
8 On remarquera l'évolution opérée dans les projets prêtés au Roi et, d’ailleurs, annoncés par lui. 

Dans les premiers mois de i 567, comme on l’a vu par les documents et par les notes qui précèdent, 
il était question pour Philippe 11 de se rendre dans les Pays-Bas par l’Italie. Le Roi avait même 
consulté l’empereur Maximilicn pour savoir s’il pourrait traverser l'Allemagne en sécurité, et com
m ent; et l 'Empereur avait déconseillé la voie d’Allemagne, en préconisant l’itinéraire naguère tracé 
par Granvelle, au travers de la Savoie, de la Franchc-Comté, de la Lorraine, etc. : voir les Bulletins 
de la commission royale d'histoire , 4e série, t. V, pp. 540 et suivantes. A présent le Roi entendait, 
disait-il, vu la saison avancée, se rendre dans les Pays-Bas par une voie plus rapide, c’est-à-dire par 
la mer du Ponant. 11 venait, comme on l’a vu plus haut, p. 528, d’annoncer sa détermination à Gran
velle par sa lettre du 12 juillet. Il avait fait faire des communications analogues aux cours de Rome, 
d'Autriche, de France, de Portugal. Son langage à don Carlos, aux archiducs se trouvant à la cour, 
au nonce, aux ambassadeurs, les armements achevés dans les ports de l’Océan, les ordres donnés à 
la maison civile, militaire et religieuse du Roi, tout accréditait en Espagne l'opinion que Philippe II 
s'embarquerait à bref délai. Cependant, en Espagne il y avait quelques personnes qui en doutaient 
encore, entre autres Forquevaulx. Voir pour les détails, Gachard, Don Carlos et Philippe H, t. II, 
pp. 426 , 427 j La Bibliothèque nationale à P a ris , t. II , pp. 242 , 245 ; Les Bibliothèques de M adrid 
et de l ’Escuria l, pp. 100, 101.
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tant ne faiz pas mon compte (si Sa Mlé ne me le commande bien expressé
ment) de bouger d’icy, jusques au mois de mars, que lors, selon que je ver- 
ray l’estat des affaires, je  me pourray avec Payde de Dieu résouldre en ce 
que me semblera plus convenir. Cependant je  ne fauldray de continuer de 
faire tout ce que je  pourray pour procurer le mesme que j ’ay dict dessus 
de la clémence. Je  tiens que Monsr le duc d’Albe sera jà  là avec les gens de 
guerre. L’on verra quel commencement Madame donnera aux affaires avec 
son assistence; et, s’il y a su r aulcunes de l’aigreur, j ’ay me mieulx que ce 
soit à mon absence et que l’on ne face pas, à l’accoustumée, qu ’estant là ce 
que ne se faisoit au goust de tous, ordinairem ent s’im putoit à moy, oyres 
que je  n’en euse culpe.

Monsr mon bon frère, le seignr Don Fernande de Lannoy, ne vad pas 
(que je sçaiche) avec les gens de guerre par delà. Il n’a point voulu de charge 
pour bon resp ec t1; mais, selon que les affaires s’enchem ineront, si vous 
m’adverlissez de la faveur de qui vous aurez besoing, j ’espère bien pouvoir 
dois icy procurer que vous en ayez p a r t, et que ceulx qui auron t crédit 
vers le Maistre vous voyent voulentiers; et ne trouverez faulte qu’en tout 
ce que je pourray je  ne me m onstre, en vostre endroict, jusques au bout 
vray amy. E t me recom m andant, etc.

De Rome ce ixe d’aoust 1567.

CXXII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU SEIGNEUR DE BOEVEKERCKE.

(Archives de Simancas. — Estado, Liasse n" 2532, fol. 71.)

Rome, le 16 août 1567.

Monsr l’escoutette : J ’ay reçeu vostre lettre du  xie de ju ille t, laquelle je 
n’ay eu plustot que par le dernier ordinaire. J ’ay fort voulentiers ouy le

• Sans doute pour n'avoir pas su obtenir la charge de l'artillerie que Granvelle aurait voulu lui 
faire donner.
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discours que vous me faictes par icelle des choses passées; et je  suis bien 
asseuré que si l’on eusse suyvy vostre advis et la bonne voulenlé que vous 
aviez pour servir à Dieu et au Maistre, ny l’on n’eust saccagé l’église des 
cordeliers, ny celle des carm es, Hansvvyck et aultres, ny aussy conseil tu 
les presches au peuple. E t ne sçay comme Sa Ma“ prendra que cela se soit 
faict, par ceulx qu’avoient la ville en charge, sans nécessité ni en estre 
pressez par le peuple, mais pour suyvre le desseing des gueux qu’estoit de 
faire toutes les villes d ’une couleur, afin que Sa Ma'é ne peust trouver diffé
rence de entre les bons et les maulvais.

J ’espère que ceulx qu’ont bien faict le treuveront, et que, venant Sa Ma1', 
elle les respectera avec toute faveur. Et véritablem ent je  vous suis grande
m ent obligé du soing spécial que vous avez tenu de mon église, et m ’est 
grand plaisir d ’entendre que le service divin s’y  continue et face si bien, 
de quoy je  n’ai failly de tenir soing en l’absence, et d’y pourveoir de mon 
couslel comme il convenoit et d’y furn ir les fraiz du mien.

Je tiens que Monsr le duc d ’Albe sera ja  là, et si me donne Sa Malé espoir 
qu ’EIie le suyvra de p rès, et que sans faulte Elle sera là le mois qui vient 
Je n ’y pourray pas estre si tost, car je  ne faiz mon compte de bouger d’icy 
de six mois, si Sa Ma1* ne me commande bien expressement aultre chose» 
Puisque Dieu m’a fait la grâce de non me trouver aux grandes troubles, il 
sera bien que je  laisse m ettre la main aux aultres au rem yde, afin que l’on ne 
m’im pute (comme souvent l’on a faict) ce en quoy je  n’avoye nulle culpe. 
Mais asseurez vous que je  n’obm ettray nul office qui me semblera convenir 
pour incliner Sa M1“ à clémence, en quoy j ’ay ja  faict, tan t envers Icelle 
que ses principaulx m inistres, par lettres, tout ce que m’a semblé convenir. 
E t tant moins me haste-je d’y aller, que je me doubte qu ’il y a plusieurs, et 
des principaulx, qui pour m aintenant ne m’y verroient pas voulentiers. Et 
pour tous respectz je  leur veulx bien faire ce plaisir, et attendre jusques à 
ce que toutes choses seront en meillieur ordre, pour lors me résouldre, avec 
l’ayde de Dieu, à ce que me semblera mieulx convenir.

Mais cependant, si vous avez besoing d’assistence, tant envers Monsr le 
duc, qu’envers Sa M1* propre, arrivant Icelle, vous pourrez recourrir à mes 
gens, qui je  suis asseuré vous assisteront, et mesmes Monsr le prévost 
d’Ayre, Morillon, lequel sçaura fort bien à qui et comme il se debvra ad
dresser. E t les treuverez, et moy aussi, vous et tous les vostres, austant
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prests à vous faire p laisir et am ytié, qu’amy que vous ayez en ce inonde. 
E t m’escripvant particulièrem ent en quoy vous voulez que je  m’employe 
pour vous, je  ne fauldray d ’y faire, dois ici ou dois où que je  soye, vray 
office d ’amy tant de mon coustel par lettres, que par l’assistence de mes 
am ys, vous recom m andant tousjours et mon église, et la cité de Malynes 
et de procurer d ’extirper les erreurs et de la m aintenir au service de Dieu 
et du  Prince. Me recom mandant, etc.

CXXIII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU ROI.

(Archives de Simancas. — Eslado, Liasse n° 904. — Analysée clans la Correspondance de
Philippe I I ,  t. I " ,  n” 624.)

Rome, le 17 août 1507.

Infinito contentam iento ha dado â todos los que tienen zclo al servicio 
de V. Magd la santa resolucion que ha tomado de pasar con tanla diligencia 
à los estados de Flàndes y las preparaciones que, para ponerlo en effecto, 
se hacen. Y  aunque en Espana hay muchos incrédulos de este viage y en 
Flândes y acâ m as, que discurren cada uno sobre ello â su fantasia, que- 
darân confusos quando verân el succeso que sera de tan gran effecto que 
sin él no se puede remedial* lo de Flândes, y con él espero que se podrà 
con mucha facilidad. Mas, â la verdad, siento mucho y  me tiene en cuy- 
dado estremo el ver pasar â V. Magd por aquel mar, ni estaré sin él que no 
entienda que haya pasado este peligro, y estaré con mis continuas aunque 
indignas orationes, rogando la Divina Majestad para que la guie y  arnpare 
en este viage tan necesario, y del cual espero que redundarâ para servicio 
de Dios y suyo y benefïcio de sus estados tanto bien, y paraque V. Magd 
viva despues sin las zozobrâs que los estados de Flândes estos anos pa- 
sados le han dado.
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La yda del duque de Alba, con tal exércilo nie ha parescido siempre muy 
bien, y asî mismo el prévenir para que se pueda crescer de fuerzas si fuere 
menester, pues, gracias â Nuestro Senor, hay con que sostener los gaslos : 
que el miedo de que no le huviese me ha hecho y r siempre muy retenido 
de hablar de cosa que putiiese poner â V. Magd en gastos, y el saber yo 
que en Flândes tiene V. Magd muy b uenosy  m uy leales vassallos, como le 
han mostrado quando han querido poner la mano â la obra, me hacia es
perar que, anticipando el remedio y con la presencia de V. Magd, havria 
forma para acomodar muchas cosas, mas no â la verdad tan bien como 
teniendo V. Magd las armas en las m anos, y es asî, como me escriviô, que 
pudiendo castigar y  usando de clemencia conocerân mas claro todos que 
es verdadera clemencia *.

Ya sera llegado el duque mucho ha, pues â los 13 eslava tan adelante 
en Borgona, sin que Suizos ni olros le huviesen dado embarazo, y llegando 
presto V. Magd todo ira â pedir de boca y pasarân todos por lo que V. Magd 
quisiere, aunque no quieran. Y no me puedo dexar de pesar de lo que ha 
pasado, por el desacalo que se ha hecho â Dios y  â V. Magd; mas consue- 
lome que havrâ dado esto â V. Magd tal occasion para confirm ar sus cosas 
con tal firineza que podria decir que no se pudiera coniprar con ningun 
dinero, pues por esta via se podrâ tener por verdadero senor de aquellos 
estados, y esto de manera que todos los subditos puedan tener satisfaccion : 
cam inando en todo como conviene, tentando el vado, estirando y afloxando 
conforme â lo que se viere que aquellos animos podrân soportar, porque 
se haga cosa que sea duradera, y que â los buenos y  que lo m iran sin pa- 
sion parezca bien, demas que 110 hay grandes ni chicos que no cognozcan 
la causa que se ha dado â V. Magd, la aprension que lienen de los peligros 
pasados, y el miedo que tenrân de volver â ellos, les harâ tom ar bien m u
chas cosas que antes havrian aborrecido.

Es asî, como V. Magd m uy bien escrive, que im porta infinito que no se 
encubra nada â V. Magd del mal, de los fines y causas, de los medios que

1 A la marge de la lettre se trouve de la main du Roi : <• de aqui adelante se envie copia al duque 
» de los capitulos que rayaré; » c’est-à-dire « depuis cet endroit qu’on envoie au duc copie des para-
• graphes de la lettre que je soulignerai.» On n’a pas mis de signe spécial pour marquer ces paragraphes, 
parce que précisément tous ceux dont on a la copie sont soulignés.



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 567

han usado, y de las personas que han tenido parte en el, porque sabien- 
dolo de raiz pueda mejor y mas elaramente ver lo que conviene para el 
firmc rem edio, y  porque conozca de quien y hasta donde se puede fiar.
Y  haviendoseme embiado un sum ario de algunas escripluras de uno llam ado 
L eclerl, de T orn ay  *, por las cuales vera de algunos que andavan en este 
juego , me ha parescido enviarlo a V. Magd, y asi ira con esta, y se podra 
inform ar de Hopperus y Tisnacq quienes son Bacherselt, que tam bien se 
llama Cashem broot, y M oI-el-Tuerto, y  de quien estos dependen, y por 
cuyo mandado eniendian en los negocios.

Yo no se lo que se liavra hecho en el exam inar en Valencianas, en que 
Madama ha escripto a V. JVIagd que se han hecho las diligencias que con- 
venian; mas a mi me avisan algunos que se ha tenido respecto a no querer 
inform ar ni poner en escripto los dichos que podian tocar a algunos p rin 
c ip a ls  : en que pudieron decir mucho los dos Herlinz de Valencianas, 
padre e hijo , y el predicador la Grangia, los quales han ya degollado. Y 
convenria que V. Mag(1 supiese las colectas y dineros tornados de Tornay 
y Valencianas, y a que iban tantos correos de los Chalillones de Francia , 
de que dio aviso el cardenal de L orrena, y me acuerdo que lo escrivi a 
V. Magd desde B orgona; que cosas se trataron en los consejos que se hu - 
vieron con ellos, pasando por Francia, en Paris y en otras partes, quando 
no fuere siuo porque V. Magd les dixese que no son cosas licitas, y que 
a volver a lo mismo de aqui adelante no podria V. Magd dexar de casti- 
garlo. Y los presos que estan en Vilvorde podrian decir aun m uy mucho 
y tam bien de las correspondencias que tenian en el condado de Borgona, 
adonde fue Andalot que esta preso , y para repartir las medallas de los 
gueutz, y se salvo entendiendo que Monsr de Vergy haria inslancia a los 
de la corle del Parlam ento para que le cogiesen.

Espantome que Madama no haya enviado a V. Magd la letra que me 
hace mencion por su c a r ta , que no fue del principe de Oranges, sino del 
conde d’Egm ond, escripta en el tiempo que V. Magd dice, quando se baptizo 
el hijo del conde de Hostrat en Anveres, y la devio ver Madama porque 
su confesor la mostro a una cierta persona que me aviso dello. Y lo que 
me decia que contenia era que escrivia el dicho conde al principe que sus

1 Al margen de la mano del Hey : o Este mismo cnviii Madama y sc le cnvia al duque. »
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platicas eran descuviertas, y  que V. Magd se armava, y que no le podrian 
resistir, y  que asi era menester dissim ular y acomodarse lo m ejor que se 
pudiese, esperando olro tiempo en el cual pudiese encam inar m ejor sus 
desinos. La copia de la carta no me la enviaron; mas yo me acuerdo que 
me escrivieron esto de la substancia y , haviendola visto Madama y  su con- 
fesor, podran decir quanto contenia, haciendo, quando V. Mag*1 este alii, 
inslancia para saberlo

Lo de las cidadelas es mas que necesario que se hagan no solo en Va- 
lencianas, mas aun en A nveres, Bolduc, Mastric, Hambsterdam y G ru- 
n inghen, por las razones que mas particularm ente diran a V. Magd, y sera 
m uy bien que se pongan en ellas Espanoles, y que no les manden los 
governadores particulares, sino capitanes particulares que dependan sola- 
mente de V. Magd y de su governador general. Y lo mismo digo de Cambray 
y Tornay, Gante y U trecht, pues se vee que, por haver estado en otras 
m anos, ban servido en estos tum ultos de tan poco. Y quanto a los govier- 
nos todavia me paresce, por las razones que escrivi, m uy necesario que 
difiera V. Magd la provision de los que vacan por m uerte y por renuncia- 
cion, y de todos los otros que vacaran hasta su yda en Flandes.

Y  beso hum illissim am ente las manos de F . Magd p o r  la m em oria que 
entonces me dice que tenra de Berlamonl y  de sus servicios \  y haviendose 
de proveer estos goviernos, sera menester, debajo de enm ienda, mudarles 
las instrucciones y  reducirlos todos a los terminos en que estavan al tiempo 
de la reyna M aria, y que los consejos de justicia que estan en las provin- 
cias ni en lo de la hacienda toquen ni manden nada, sino la governadora 
general, y que a esta queden mas provisiones de oflicios de los que gover
nadores particulares han usurpado , porque en cualquier de los estados 
particulares haya mas gente que dependa de V. Magd y de su governadora 
general : pues el effecto ha m ostrado lo que pretendian, procurando de 
tener tanta autoridad los governadores dichos, y que no han usado della 
en servicio de V. Magd, sino a sus designos e intereses particulares. Y podra 
V. Magd tambien pensar, siendo servido, si sera bien hacer estos goviernos 
particulares trienales, pues son mas para dar en que entender y  honrar

1 Al margen de la mano del R ey: • Enviadlo porque escribc csto. »
* Al margen dc la mano del R cy: « Esto 110 es menester copiar. »
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a los que los ticnen, que no por ser necesarios, como V. Magd podra mejor 
entender; y deviendolos y mudandolos de tres en Ires ailos, tenria forma 
V. Magd de honrar mas personas y habilitar muchas mas a tra tar negocios; 
y  no ios teniendo perpetuos m irarian mas a vivir en cllos de manera que 
ineresciesen ser en otros em pleados, ni podrian pensar a cobrar tanla au- 
toridad con que procurasen suprim ir la de V. Magd.

Mucho ha que he visto el edicto publicado en A nveres, del cual hace 
V. Magd memoria en su carta , que me ha parescido muy mal por las 
mismas razones que V. Magd apunta, y pienso haver escripto a V. Magd que 
alguno de los consejeros me aviso que no salio el edicto como se havia con- 
cluydo por los del consejo, sino que aparte le havia hecho m udar Mr de 
Mansfeld, con el credito y autoridad que tiene con Madaina, y esto todo 
por parescer de Straele, que, siendo de los principales autores de quanto 
mal hay en Anveres y aun de la confusion que ha havido en los negocios 
de los estados de Brabante, con la correspondencia e intelligencia que tenia 
con los principales, se ha sabido dar tan buena mafia que tiene credito y 
pucde mas que todos. Ni creo que se assentara bien lo de Anveres hasta 
que le p rendan , no solo para dar cuenta de la hacienda que ha adm inis- 
trad o , mas de sus actiones. Y estas cosas y otras, demas de los edictos, 
eran las que me hacian tem er de la yda de Madama a A nveres: sobre que 
no hay para que yo enlre mas adelante; bien d ire, debaxo de enm ienda, 
que no se devrian hacer estos edictos particulares, sino que, llegado V. Magd 
se restituyese la Inquisicion en la forma que estava en tiempo del Empe- 
rador de gloriosa m em oria, y en el de V. Magd, pues no es cosa nueva ni
lo pueden decir, y la m udaron violentam ente y forzando a ello V. Magd 
por las formas y maneras que en ello han tenido; y podrian los Inquisi- 
dores decir por que vias ha venido estrem as, y  quanto ha podido en esto
lo de la princesa de Antoin y Em eries; y que los placartes quitados tain- 
bien violentamente se volviesen a publicar, en la misma forma que eran 
hechos por Su Magd Cesarea, con parescer de sus consejos y Estados, desde 
el ano de xxx i; y  asimismo todas las cosas que violentamente han hecho 
y a que han forzado a V. Magd, asi en lo que se ha tratado con los Estados 
como en otras cosas, se volviese al prim er ser, como pienso haverlo tocado 
a V. Magd. Es bien verdad que, haviendo de venir a esto, seria bien castigar 
a los principales autores del m al, o exceptuarlos por hacer, en presencia 

T ome I I .  7 2
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de V. Magd y de su parte , un perdon general a todos que huviesen con- 
travenido a los edictos, por ser la m ultitud destos tan grande, la cual es 
m enester poner en sociego; y que se executase el placarte sobre los delictos 
que contra el se cometiesen despues del perdon : asi usaria V. Magd de 
justicia y de clemencia.

Para la restauracion de la religion serviran mucho los nuevos obispa
dos si a los obispos se da la posesion y se tiene la mano a que cada uno 
liaga lo que deve, haciendo sus synodos, visitando sus diocesis, predicando 
o teniendo predicadores idoneos, viviendo inculpablemente, y procurando 
de qu itar del clero todo escandalo, y especialmente procurando que las 
parrochias sean provcidas de clerigos que adm inistren los sacramenlos 
corao conviene. Mas no convenria en ninguna manera lo que el m arques, 
a quien Dios perdone, tratava : que era de ju n ta r los Estados generates por 
los fines que V. Magd sabe (y havra podido conocer y quan bien y acerta- 
dam ente lia hecho en no consentirlo); y tambien demas de esto tenia fin 
a que los dichos Estados seglares reformasen los eclesiasticos, como si en 
los legos no huviese que rel'ormar, y no huviese en los legos cosas abomi
nables que han m enesler rem edio , como por exemplo se puede decir de 
la famosa copa que gano Mr d’Egm ont al conde de Schw artbourg, que ha 
dado tanto escandalo a los buenos y pios, de manera que los unos y los 
otros han menester reformacion. Mas si se sigue el concilio, buena sera la 
reforma eclesiastica, quanto mas m andando V. Magd que los obispos tengan 
vigilancia en esto, asi en vivir ellos como deven como en procurar que los 
otros clerigos hagan lo mismo.

El obispo de Gante tiene mas de un ario ha todos sus despachos, ni se 
que tenga aqui negocio que solicitar; lo que le fait6 es la pension, de la 
qual escrivi a V. Mag11, sin lacual no puede vivir ni y r a hacer lo que deve 
a su obispado s.

1 Al inargen de la mano del R ey : • Escrivase al duque que vea lo que cn esto de los obispados 
» se podra hacer para efectuarlo, rairando con que lo platica, y me avise dello si ya no lo viesc tan 
» llano que to pudicsc effectuar. »

* Al margcn de la mano del Rey : « Escrivase al duque que en esto no creo que haria dificullad, y 
» lo de la pension esta ya en Roma dias ha. Tainbien se escriva al duque que me paresce que con- 
» venria volver a poner obispado en Anvcres, como estava acordado, pues se le podria volver a dar
o a la hora la Abadia de San Bernard, pues se ha ydo el abad de alii. Que lo mire con gran sccreto
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El juram ento de que yo escrivi era el do renunciar la liga, y de ser leales 
feudatarios, ministros y  vassallos de V. Magd, lo cual entiendo que se ha 
hecho, ni se que se haya de hacer nuevo juram ento  por los Estados. Mas 
es bien que se quite todo lo que han in lroduzido, y los officiales no acos- 
tum brados, y enfm todo quanto estorba que V. Mag11 en el negociar eon 
los Estados no tenga la autoridad devida, y tal como la han tenido sus 
pasados.

Y verdaderam ente aprovechara harlo , para ganar las voluntades de los 
subditos, que los perdones que se han de hacer se hagan por V. Magd 
misma y en su presencia, y  ha sido muy bien lo que en esto ha resoluto, 
mayorm ente haviendo de y r  tan presto.....

CXXIII.

T R A D U C T IO N .

Tous ceux qui ont du zèle pour le service de V . M. ont ressenti une satisfaction 
in fin ie  de la sainte résolution qu’EUe a prise de passer avec tant de diligence dans ses 
Etals de Flandres, et des préparatifs qui se font pour mettre celte résolution à exécu
tion. Bien qu’en Espagne *, et en F landres, et ici encore p lus, il y ait quantité de gens 
qui se refusent à croire au voyage de V . M., et qui en discourent chacun à sa fantaisie, 
ils demeureront confus quand ils se verront en présence du fait accom pli, fait dont les 
conséquences seront si grandes q u e , sans lu i, on ne peut porter remède aux affaires 
de Flandres, et qu’avec lu i, je  l’esp ère , on pourra le faire avec beaucoup de facilité. 
Cependant je  su is , en vérité, fort inquiet et fort préoccupé de voir V . M. passer par 
cette mer, et je  ne serai pas tranquille avant d’avoir appris qu’EUe a échappé au péril. 
Aussi je ne cesserai d’adresser à la D ivine Providence mes prières, bien qu’indignes,

» y con las personas que convcngan, por la contradiccion que hallan los abades de Brabante, por lo 
» quai con ellos se capitulô, aunque esto fue tan por fuerza como otras cosas y lo que convienc es 
» que esto se rcduzga â como antes estava ordenado que era, que al Arzobispado de Malines se 
« anexasc la Abadia de Aflegucn y al de Anveres la de San Bernard y abolir la de Tongerloo. »

1 Voir plus haut, p. 562, note 5me, in fine.
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pour qu’Elle conduise V . M. el la protège dans un voyage si nécessaire, cl qui pro
duira, je  l’espère, un si grand bien pour le service de Dieu et le Sien, pour le bonheur 
de ses étals, e l pour que V. M. vive désormais à l’abri des soucis continus que les 
affaires de Flandres lui ont donnés pendant ces dernières années.

L’envoi du duc d'Albe avec l’armée qu’il conduit m ’a toujours paru fort b ien , de 
m ême les m esures éventuelles prises pour qu’on puisse augmenter ses forces si c’élait 
nécessaire, puisque, grâce à D ieu , V . M. a de quoi soutenir les frais. C’est la crainte 
que cela ne fût pas qui m ’a fait toujours parler avec grande réserve d’une chose de 
nature à occasionner des dépenses à V. M.; et la certitude où j ’élais que V . M. a en 
Flandres de très-bons et très-loyaux vassaux, com m e ils l’ont montré quand ils ont voulu 
mettre la main à l’œ uvre, m e faisait espérer q u e , hâtant le rem ède, et V. M. étant 
présente, elle trouverait le moyen d’arranger beaucoup de choses, mais pas si b ien , à 
la vérité, qu’en ayant les armes à la main ; il en e s t, en effet, comme V. M. m ’écrit, que, 
ayant puissance de punir el usant de clém ence, tous connaîtront m ieux que c’est véritable 
clém ence *.

Le duc sera déjà arrivé depuis longtemps, puisque le 13 avril il était fort avant en 
Bourgogne sans que ni les Suisses ni autres lui aient donné de l’embarras; et V. M., 
arrivant à bref délai, les choses marcheront à souhait et tous, fût-ce même à contre-cœur, 
passeront par ce qu’Elle voudra. Je ne puis manquer d’ètre affligé de ce qui s ’est passé, à 
raison des offenses com m ises contre Dieu et contre V. M. ; mais je  m e console en consi
dérant que cela même aura fourni à V . M. une occasion propice pour asseoir son autorité 
sur des bases si so lid es, qu’on ne pourrait, 011 peut le d ire, le faire ainsi à prix 
d’argent, puisque, grâce à elle, V. M. se trouvera être le véritable seigneur des Pays-Bas, 
et cela de manière que tous les sujets puissent être satisfaits : procédant en toutes 
choses com me il convient, sondant le  terrain, se montrant doux ou sévère suivant les 
dispositions qu’on constatera dans les esprits, pour que ce qu’on fera soit chose durable 
et approuvée par les bons el par les gens qui jugent sans passion. D ’ailleurs, outre que 
personne, ni grands ni petits, 11’ignore les raisons d’agir qu’on a données à V. M., l’ap
préhension que leur ont laissée les périls passés, et la crainte qu’ils auront d’y retom
ber, leur feront prendre de bonne part bien des choses que naguère ils auraient eues 
en horreur.

Véritablement il importe au plus haut d egré, com m e V . M. l’écrit fort b ien , qu’on 
ne lui cache rien du mal com m is, de ses causes, du but poursuivi, des moyens em ployés, 
des personnes qui ont été m êlées au m ouvement; pour que, connaissant tout cela à fond,

’ Voir plus haut, p. 560, note l rc. Le Roi envoya la copie de la lettre de Granvelle au duc d’Albe, 
le 18 octobre 4867 : Correspondance de Philippe / / ,  t. 1er, p. 664-, On retrouve dans la lettre d’envoi 
le fonds de plusieurs des apostilles qui suivent.



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 575

Elle se rende mieux et plus clairement compte de la nature du remède radical qu’il 
conviendra d’em ployer, et pour qu’Elle sache à qui Elle peut se fier et dans quelle 
mesure. Comme on m ’a envoyé le sommaire de quelques papiers d’un nomm e Le Clercq 
de Tournai ', qui montrera à V . M. la part que certaines personnes ont prise au jeu , 
j ’ai cru bon de le Lui com m uniquer2; il ira donc avec cette lettre; et V. M. pourra 
s’enquérir chez Hopperus et T isnacq, qui sont et Backerzeel, qu’on appelle aussi 
Casembroodt, et M ol-le-Borgne, et de qui ils dépendent, et par l’ordre de qui ils se 
mêlaient aux affaires.

Je ne sais ce qui se sera fait dans les informations qui ont été prises à Valenciennes, 
et que Madame a écrit à V. M. avoir été conduites avec la diligence convenable; j ’ai 
cependant, m o i, reçu certains avis d ’après lesquels on aurait eu soin d’écarter des 
interrogatoires et de ne pas coucher par écrit ce qui dans les dépositions pouvait com - 
prom eltrequelques personnages principaux : les deux Herlin de V alenciennes, le père 
et le  fils, et le prédicant Lagrange, qu’on a déjà décapités, auraient pu en dire beau
coup sur ce p o in t3. Il conviendrait aussi que V . M. sût les collectes faites et les deniers 
levés à Tournai et à V alenciennes, l’objet de tant de courriers expédiés par les Cha- 
tillon de France, dont le cardinal de Lorraine donna avis, et que de B ou rgogn e, je  
m e le rappelle, je signalai à V . M., ce qui se traita dans les conseils tenus avec eux , en 
passant par la France, à Paris et ailleurs *, quand ce ne serait que pour que V. M. leur 
défende ces choses et les avertisse que s i ,  à l’avenir, ils agissaient de m ôm e, Elle ne 
pourrait s’empêcher de punir. Les prisonniers qui sont à Vilvorde pourraient aussi en 
dire beaucoup, et notamment des correspondances qu’on entretenait dans le comté 
de Bourgogne, où se rendit d’Andelot, aujourd’hui prisonnier, pour distribuer les m é
dailles des g u e u x ,e t  d ’où il se sauva entendant que Mr de Vergy aurait demandé à la 
cour du Parlement qu’on l'arrêtât.

Je m ’étonne que Madame n’ait pas envoyé à V. M. la lettre dont V . M. me parle dans 
la sienne. Cette lettre, écrite comme V . M. le dit au temps du baptême du fils du comte 
de Hoogbslraefen à Anvers, n’était pas du prince d’Orange, mais du comte d’E gm on t5. 
Madame a du la voir, puisque son confesseur l’a montrée à la personne qui m ’en a avisé. 
D'après ce que celle personne me d isait, la lettre était conçue en ce sens : le comte

1 En marge, de la main du Roi : « Madame a envoie la même chose; qu’on l’envoie au duc. »
1 Nous n’avons pas malheureusement ce sommaire des papiers de Gilles Le Clercq. On a vu que ces 

papiers avaient été livrés h la duchesse, p. 2:20, note 5mc, et par qui probablement, p. 599, note 1".
* On a vu par les extraits que nous avons donnés des confessions faites par Lagrange, Guy de 

B ray, etc., que sur ce point les correspondants du cardinal avaient été induits en erreur ou avaient 
exagéré, car bien des personnages principaux étaient fort chargés par les procédures.

‘ Voir t. Ier, pp. i l ,  note l re, 586 et 614.
* Voir plus haut, p. 562.
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écrivait au prince que leurs m enées étaient découvertes, que V. M. faisait des armements, 
qu’ils ne sauraient lui résister, et qu’ainsi il leur fallait dissimuler et s’accommoder le 
mieux possible, en attendant d’autres circonstances dans lesquelles ils pourraient mieux 
réaliser leurs desseins. On ne m ’a pas envoyé copie de la missive ; mais je  me rappelle 
qu’on m ’écrivait ce que je  viens de dire de sa substance; et puisque Madame et son 
confesseur l’ont vu e, ils pourront dire ce qu’elle contenait quand V. M. étant sur les 
lieux insistera pour le savoir *.

Pour ce qui en est des citadelles, il est plus que nécessaire qu’on en construise, non- 
seulem ent à V alenciennes, mais aussi à Anvers, à B o is-le -D u c, à Maestricht, à A m s
terdam et à Groningue, pour les raisons qu’on expliquera plus particulièrement à V . M.; 
et il sera fort bon que l’on place dans ces citadelles des Espagnols, auxquels ne com 
m anderaient pas les gouverneurs particuliers, mais des capitaines spéciaux dépendants 
exclusivement de V. M. et de sa gouvernante générale. Je dirai la m êm e chose des 
châteaux de Cambrai, de Tournai, de Gand et d’Utrecht, puisqu’on a vu combien, pour 
s etre trouvés en d’autres m ains, ils ont peu servi pendant les troubles. Quant aux gou
vernem ents, je considère toujours comme fort nécessaire, pour les raisons que j’ai 
écrites, que V . M. diffère la provision de ceux qui sont vacants pour cause de mort ou 
de dém ission, et de tous ceux qui viendraient à vaquer jusqu’à son arrivée en Flandre.

Je baise très-hum blem ent les mains de V. M. pour ce qu’Elle me dit qu’alors Elle se 
souviendra de Berlaymont et de ses services 2 ; e t , quand il faudra pourvoir à ces gou
vernem ents, il sera nécessaire, sauf m eilleur avis, de changer les instructions de leurs 
titulaires et de ramener tous ceux-ci aux termes où ils se trouvaient du temps de la 
reine M arie3 ; de faire que les conseils de justice, existants dans les provinces, ne 
s’entrem ettent pas aux Finances et qu’ils ne donnent aucun ordre, mais la gouver
nante générale seule; de faire aussi qu’à celle-ci dem eure la provision de la plupart 
des offices dont les gouverneurs particuliers ont usurpé la collation, pour que dans 
chaque province il y ait un plus grand nombre de gens qui dépendent de V. M. et 
de sa gouvernante générale : l’événem ent, en effet, a montré ce à quoi tendaient les 
dits gouverneurs en travaillant à se faire une autorité si grande, et comment ils ont 
usé de celle-c i, non pour le service de V. M., mais pour la poursuite de leurs desseins 
et de leurs intérêts particuliers. V . M. pourra aussi réfléchir, quand Elle le jugera à 
propos, s’il ne conviendra pas de rendre ces gouvernem ents particuliers triennaux, 
puisqu’ils servent plutôt à dresser et à honorer ceux qui les tiennent, q ua  satisfaire 
à une n écessité , comme V. M. pourra mieux le comprendre. En les reformant et en

1 A la m arge, de la main du Roi : » Qu’on l’envoie puisqu'il a écrit cela. »
* A la marge, de la main du Roi : « Il ne faut pas copier ceci. »
* Voir t. Ier, pp. 157, 158, 519, etc.
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changeant Je trois en trois ans leurs titulaires, V . M. aura le moyen d’honorer 
plus de personnes et d’en habituer un plus grand nombre à traiter les affaires; quant 
à leurs titulaires, n’étant pas inam ovibles, ils chercheront plus à se conduire dans 
leurs charges de m anière à mériter d ’étre employés ailleurs, et ils ne pourront songer 
à acquérir une autorité si grande à l’aide de laquelle ils chercheraient à annuler celle  
de V. M.

Il y n longtemps que j ’ai vu Pédit. publié à Anvers, dont V. M. fait mention dans sa 
lettre. Je l’ai trouvé fort mauvais pour les mêmes raisons que V . M. expose. J’ai écrit 
à V . M., je  p en se, qu’un membre du conseil m’a donné avis que l'édit n’a pas été pro
m ulgué tel qu’il avait été arrêté par le con seil, mais que le comte deM ansfeld, agissant 
iso lém en t, l’a fait modifier grâce au crédit et à l’autorité qu’il a près de M adam e, et 
tout cela sur l’avis de Straelen 1 qui (étant un des principaux auteurs de tout le mal 
qu’il y a à Anvers, et m êm e de la confusion qui a existé dans les affaires des Etats de 
Brabant, grâce aux intelligences et aux correspondances entretenues par lui avec les 
personnages principaux) , a su se conduire si habilement qu’il est en crédit et qu’il peut 
plus que personne. Je ne crois pas, au surplus, que la situation d ’Anvers soit bien 
établie avant qu’on l’arrête, non-seulement pour qu'il ait à rendre com pte des finances 
administrées par lu i , mais aussi de ses actions. Ces choses-15 et d ’autres encore, en 
dehors des édits , causaient m es craintes à l’endroit du voyage de Madame à Anvers : 
il n’y a pas lieu pour m oi de m ’appesantir sur ce point ; je  dirai cependant, sauf meilleur 
av is , qu’on ne devrait pas faire ces édits particuliers, mais q u e , V. M. étant arrivée, 
il faudrait rétablir l’inquisition com m e elle existait au temps de l’Em pereur, de glo
rieuse mémoire, et de V. M. m êm e ; ce n’est pas, en effet, chose neuve, et ils ne peuvent 
la dire telle, et ils l’ont changée violem ment en y contraignant V . M. par les façons et 
les procédés qu’ils ont employés à son égard : les inquisiteurs pourront dire jusqu’à 
quel point on en était arrivé, et quelle a été dans l’occurrence l’influence de l’affaire 
de la princesse d’Am oing et d’Aymeries *. II faudrait aussi que les placards, abrogés 
égalem ent par contrainte, fussent de nouveau publiés dans h  forme m êm e que S. M. Im 
périale leur avait donnée avec l’avis de ses conseils et des États dès l’année 1531 ; il 
faudrait en iin , com m e je pense en avoir parlé à V. M., qu’on rétablit dans leur état 
ancien toutes les choses qu’ils ont obtenues par la violence et en y contraignant V. M., 
qu’elles aient été traitées avec les États ou autrement. Il est vrai q u e , devant en venir 
là , il serait bien de châtier les principaux auteurs du m al, ou d’en faire une exception, 
pour accorder en présence de V. M., et de sa part, un pardon général à tous ceux qui 
auraient contrevenu aux édits ; le nombre de ceux-ci est en effet fort grand, et il im 

1 Voir plus hau t, pp. 450, i75.
* Voir t. Ier, pp. 111, 239, etc.
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porte de les rassurer. Il faudrait aussi exécuter le placard sur les délits com mis contre 
V . M. depuis le pardon général; e t, de cette façon, V . M. userait de justice et de clé

m ence.
Pour le rétablissement de la religion, les nouveaux évêchés 1 seront de beaucoup de 

fru it, si l’on met les évêques en possession de leurs sièges et si l’on tient la main à ce 
que chacun d’eux fasse son devoir, rassemblant sou syn ode, visitant son diocèse, prê
chant ou ayant de bons prédicateurs, vivant d’une manière irréprochable, s’efforçant de 
purger le clergé de tout scandale e t ,  spécialem ent, faisant en sorte que les paroisses 
soient pourvues d’ecclesiastiques qui administrent les sacrements com m e il convient. 
Mais il ne faudrait en aucune manière faire ce à quoi tendait le feu marquis (d e  
B erg h es), à qui Dieu pardonne, c’est-à-dire réunir l’assem blée des États généraux, 
V . M. sait dans quel but c’était (et Elle aura pu reconnaître comment Elle a fait bien 
et habilement de ne pas céder sur ce point); et de plus le marquis tendait à ce que les 
dits États séculiers réformassent les ecclésiastiques, com m e si parmi les laïques il n’y 
avait rien à réformer, et s’il n’y avait pas parmi eux des choses abominables qui exi
geraient un rem ède, com m e, par exem ple, on peut citer l’affaire de la fam euse coupe 
gagnée au com te de Scliwarzemberg par Mr d’E gm ont, qui a tant scandalisé les gens 
bons et p ieux, de telle façon que les uns et les autres ont besoin d’une réforme. Mais si 
l’on exécute le concile, la réforme des ecclésiastiques sera convenable, surtout si V . M. 
ordonne que les évêques y veillent, qu’ils vivent eux-mêmes com m e il faut, et qu’ils 
s’efforcent de faire que les autres clercs fassent de même.

Il y a déjà plus d’un an que l’évèque de Gand * a toutes ses d ép êch es, ci je ne sache 
pas qu’il ait ici chose à demander. Ce qui lui m anque, c’est une pension (à propos de 
laquelle j’ai écrit à V. M .), sans laquelle il ne saurait vivre ni aller remplir ses devoirs 
dans son diocèse 3.

' A la marge, de la main du Roi : » Qu'on écrive au duc qu'il voie ce qui pourra se faire dans 
» celle affaire des évêchés pour l’achever, faisant bien attention avec qui il en traite, et qu'il nie le 
i> fasse savoir s’il ne trouve pas l'affaire déjà assez claire pour qu’il puisse la terminer. »

* Sur l'évêque de Gnnd, Cornélius Jansenius, voir I. Ier, p. 1(>, note 3me et pam m .
8 A la marge, de la main du Roi : « Qu’on écrive au duc que, dans mon opinion, il n’y aura pas 

» de difficulté sur ce point, ce qui concerne la pension est déjà à Rome depuis longtemps. Qu’on écrive 
» aussi au duc qu’à mon avis il importerait de s’occuper d’établir l’évêché à Anvers, comme il a été 
i- décidé, puisqu’on pourrait lui annexer aussitôt l’abbaye de S'-Bernard, l'abbé de cette maison 
» s’étant en allé; que le duc traite la chose en grand secret, et avec les personnes convenables, eu égard 
» à l’opposition que font les abbés du Brabant, opposition à raison de laquelle on transigea avec eux, 
» bien que ce fût par contrainte comme en d’autres choses; ce qui convient, c’est de rem ettre les choses 
» sur le pied réglé naguères, c’est-à-dire de joindre l’abbaye d’Afflighem à l’archevêché de Malines, 
» celle de SMBernard à l’évêché d’Anvers, cl de supprimer l’abbaye de Tongerloo. »

Sur le concordat avec les abbés du Brabant, auquel le Roi fait allusion, voir Gachard, Introduction
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Le serm ent, dont j ’ai parlé, était celui de renoncer à la ligue et d’ètre loyaux feuda- 
taires, ministres et vassaux du Roi. J ’entends qu’on l’a prêté; et je ne sache pas qu’il 
soit question d’en faire prêter un nouveau par les États. Mais il sera bien d’abolir toutes 
les innovations qu’ils ont introduites, et les offices non accoutumés qu’ils ont créés, 
et tout ce enfin qui em pêche V . M. d’avoir, dans ses rapports avec les États, l'autorité 
légitim e et telle que l’ont eue ses prédécesseurs.

Et vraiment pour gagner les volontés des sujets, il serait fort profitable que les 
pardons, qui doivent s’accorder, le fussent par V . M. en personne et présente ; et ce 
qui a été décidé sur ce point est excellent, surtout V . M. devant se rendre là-bas à si 
bref délai.

CXXIV.

DON FEUNAND DE LANNOY, COMTE DE LA ROCHE, AU CARDINAL DE GRANVELLE. 

(Bibliothèque royale de Bruxelles. — Manuscrit u° 16100, fol. à 22.)

Orchans, le 17 août 1567.

Monsieur : J ’ay escry à Vtre Sgrie IIlme bien au Ion sur le passage du  duc 
d’Alva *, et la faveur que il at montré à tous cheus qui sont de vostre 
maison et alliés, ausy le mesme le Sr Francisco de Y varra s ; et j ’ay entendu 
quelques nouvelles de vous bons amys Espaignolz, dat uw erste ghenade 
ghat in Naples desen settem bre, dat is m ier groyt ghenuet : den welken 
dat es ghat in Spaigne 5. Vtre Illme Sgrie mérite beaucoup et Dieu nous 
aiderat. Se ne serat sans que beaucop de cheus qui fesoient les innimis 
dem ureront byen honteus, car il en y arat des châtiés pour leur maleurte, 
et des autres bien honteus de ce que on ferat si peu de cas d’eus, car, s’il

au tome 1er de la Correspondance de Philippe I l , pp. civ, cv. Le Roi se trompait en parlant de l’abo
lition de l’abbaye de Tongerloo ; cette abbaye devait être jointe à l’évêché de Bois-le-Duc.

1 Cette lettre manque malheureusement.
* Voir plus hau t, p. 357, note l re.
5 » Que Votre Grâce va à Naples, ce mois de septembre, cc qui m’est une grande satisfaction ; 

» celui qui l’est (vice-roi) va en Espagne. »

T ome II. 73
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n’ont fait nul m a l, ii n’ont rien fait pour Sa Majesté. Je  attens de savoir 
nouvelles de Flandres, l’arrivée du duc d’Alve et le rechiveinent de Madame 
et de Monsr d ’Egheinont i los otros, savoir les particularitez, ce que je  
pense bien que Vlre Sgrie Ulme en serrât bien tost adverty, ausy tost que 
nous serrons par desà. De la venue de Sa Majesté on tient pour certain 
que se ferat à la fin de settem bre.....

CXXV.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

( Bibliothèque de Besançou. — Lettres de Morillon, t. IV, fol. 224 et suiv. — C.)

Bruxelles, le 17 août 1507.

Monseigneur : J ’ay reçeu la lettre de Vtre lllme Sgrie du xxve du mois 
passé. Et quan t à messire Simon D am blain, s’il faict ce que nous Iuy 
avons enchargé, vostre intention sera accomplie et Testât hosté dont luy 
avons donné les m oiens; et tenons le recepveur hors de l’abbaye, afïin 
qu ’il n ’y ayt aulcune despense à son occasion, et Mr del Prée n’y  at que 
faire estans les affaires en m illeur ordre.

Mr le Rme de Tournay, au retour de M ariebourch *, s’est blecé d’ungne 
cheute au bras gauche, dont il ne tenoit com pte; depuis luy sont venues 
les fiebvres et at esté dangier de perdre le bras et aussi la vie, mais à pré
sent l’on espère mieulx. Quant à moy je  suis mal de ce que ne puis aller à 
Aix 5 pour ce que l’on y meure si fort, et seray contra inct, si la maladie 
con tinue, dont j ’attendz adverlissement certain , différer mon voiage ju s- 
ques au printem ps et appeller ici le scelleur de Zancten. .

Vous officiers de S^Am and m ’escripvent que le desgast que le Sr de

1 L’état domestique à S‘-Amand ?
* Mariembourg.
8 Aix-la-Chapelle.
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Quiriguoin 1 y at faict, en cassant ses gens, surpasse celluy que les sub- 
jectz ont souffert du ran t les troubles; et, quant l’on le luy at d it à Tournay, 
il at respondu que ce n’est rien au priz de ce que l’on y ferat encores. Il 
ne seroit que bien que Vtre lllme Sgrie escripvit au duc d’Alve pour faire 
garder ses terres que ont tant souffert, et aussi à Son Altèze, alïin qu’elle 
escripve à Mr du Reulx pour sçavoir par auctorité de qui le diet Q uirigouin 
at cassé ses gens à SVAmand, les y tenant vi jours à si grande foulle, puis 
qu’il reçeut son paiement à Tournay.

J ’envoie à Vtre IUme Sgrie la lettre du prieur par laquelle il demande son 
congié, qui sera bien que vous luy donnez; car, combien qu’il soit homme 
sçavanl et saige, il est par trop mol et pusillanim e, et la reigle de S1 Benoist 
gist en exercice et non pas en grand sçavoir, parquoy il sera bien d ’envoier 
le diet prieur à Barisiz, où les affaires vont très mal par la mauvaise con- 
duicte des religieulx qui ont mangé leur bled verd et doibvent beaucop, et 
il n’y at raison que vous y  mectez du vostre.

Je tiens que le diet p rieur n’est sans avoir espargné quelque chose, et 
fauldrat que, pour ung tem ps, il vive de sa gresse. La difficulté est qu’il ne 
vouldroit le damp Michiei et dam p Sim on, qu ’il fauldra révocquer avec le 
temps, et luy lesser damp Guillaume que y at tousjours esté, et damp Jacques 
de Rantre quant il au rat achevé sa pénitence. Le diet p rieur m’at envoié le 
double de ce qu’il escript à Y7tre Illme Sgrie: e t, quant ad ce qu’il dit qu ’il at 
dem andé son congié, c’est selon sa lettre que j ’ay com municqué à Vtre Sgrie; 
et lors que depuis je  me trouviz vers luy, il déclairat que il ne dem andoit 
son congié, ne fust que l’on heut soubçon contre luy qu’il estoit de la fac
tion des au ltres, ce que je  trouvis à mon voiage d’Artois qu’il n’estoit 
poinct; et le temps ne perm ectoit lors changement ainsi que à présent , que 
l’on le peult et doit p rendre au m ot, et en son lieu mectre le soubprieur 
dam p Antoine del Cambe J ’envoieroie une m inute pour dresser la com
mission, si j ’avoie le tem ps, et sera pour dim enche p rochain , mais je  seroie

1 Mr de Quérénaing, voir plus haut, p. 545, note S®'. Ce gentilhomme, qui semble ici montrer des 
sentiments d’hostilité au cardinal, resta cependant dans le camp royaliste et catholique. On le retrouve 
en 1575 comme capitaine d’une compagnie bourgeoise et en 1579 comme prévôt de la ville à Valen
ciennes. Le Boucq, Histoire des troubles, etc., pp. 118, 119, 142, etc.

* Ce religieux. qui appartenait à la famille des de le Cambe, dit Gantois, seigneurs de Templeuve, 
avait un proche parent alors abbé de Marcliiennes.
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d’advis que pourverriez le dict p rieur moderne de la prevosté de Barisiz, 
affin que il réside selon la disposition du Concilie, et je  suis seur que le 
dict soubprieur n’y contred irat, que j ’auray paine pour induire à accepter 
la charge de p rieu r, mais au fort venir il fault qu’il obéisse à ce que luy 
commanderez.

Ad ce que je  puis v eo ir, le dommaige des bledz ne serat si grand que 
l’on avoit estim é; et vous povez croire que nous ne déterm inerons rien 
touchant les modérations sinon ainsi que feront les abbez voisins. J ’en ay 
parlé ce jo u rd ’huy à Mr de Crespin qui m a t promiz de m’advertir comme 
les abbez de H aynault en feront. Vous officiers sont d’advis que l’on oye 
tost les comptes de ceste année, aiïîn que l’on ne tiegne longuement sus- 
pendz les censiers de la modération qu’ilz veuillent dem ander, car ilz sont 
benilz par ensamble de ne livrer jusques ils saichent comme noz les traic- 
terons : que serat bien avec vostre moindre interest, s’il plait à D ieu, et 
prendant bon adv iset exemple à noz voisins, et y procédant avec pied de 
plom b, car les trom peries sont grandes. Doibs que l’on aurat arresté avec 
eu lx , le recepveur les pressera de battre et livrer tost, aflin que aions vostre 
bled au grenier, qu’est apparent de valoir beaucop sur la fin de l’a n , si l’on 
le peult garder, et il sera bien et seurem ent à S‘-Am and puis que il faict à 
croire le duc d ’Albe aurat en recom mandation le lieu, et si le censier ne 
bat tost, il se trouverai foulé et fouragé par les garnisons, que vraysam bla- 
blem ent l’on mectra à Valenchienues et Tournay. Je ditz cecy alfin que 
saichez qu e , environ le demi octobre, noz yrons ausdicts comptes que ne 
viendrat mal à propoz pour veoir quel mesnaige l’on y tient, et si la réfor
mation que l’on y at mis est observée, dont je  n’auray grand espoir, du 
temps de ce prieur pour estre trop doulx et pusillanim e, comme j ’ay 
desjà dict.

Mr de Tournay at faict insinuer à voz religieulx la visitation autenticque, 
soubz le seaul du roy de F rance, de la visitation que ses prédécesseurs y  
ont faict l’an 1468, dont ilz ont dem andé copie et n’y  sçauroient contredire.

Le recepveur de S'-Am and a purgé son dernier compte et tous les v in s , 
selon le billet envoyé à Vtre lllme Sgrle, ez mains du Sr Malpas en Anvers 
que sont environ trois mil florins, desquelz il at furni ce qu ’estoit deu pour 
le service de Malines et gaiges du  suffragant. Je presse le dict recepveur 
pour furn ir nouvelle somme sur l’année courante. 11 dict que l’on luy doibt



seize mille florins, et qu’il at furni beaucop pour les mises; toultefois il 
fault bien qu’il face quelque chose, selon que je luy ay escript et escrip- 
veray encores, p u isq u e  Vtre Illme Sgrie ne veult rien recepvoir des abbez si 
elle n’at to u t, en ce qu’elle at très grande raison; il ne fault rien attendre 
de ce costel, si ce n’est par force. Ceulx de Namur sont esté plus saiges.

Je ne sçay que mouche at picqué Hopperus de faire m aintenant escripre 
le Roy sur le paiement : dont j ’ay mauvaise fantaisie, car, pour dire la 
vérité de ce que m’en sam ble, je  pense que c’est pour faire saiges les 
abbés de Brabant et m aintenir la promesse de la division. A lia  nunc sunt 
tem pora; et veuille l’on ou non , il est force que Anvers ayt propriu m  p a s -  
torem , et la mauvaise conduicte de celluy de saint Bernard prépare le dot '. 
C’est grande raison que l’on ne change rien au dot de M alines, sans le 
consentement de Granvelle et son chappitre. Mr Viron ne recepvra rien 
s’il n’a tout.

Quant aux gaiges et pension de Granvelle, Mr Schetz \  auquel j’en ay 
encores parlé ce m atin , promect grande adresse, et ne pense faire moings 
de douze mille. 11 m ’a prié de présenter ses humbles recom m andations, et 
continue de ne vouloir escripre n’est que sur ce il puist m ander nouvelles 
agréables. Il y at long temps que Mr Viron luy at offert douze pour cent, 
selon qu’il m’a d it vous avoir escript et que je me souviens avoir escript à 
Granvelle, qui avoit donné ceste charge à i\lr Viron et non poinct à m oi, 
que l’at ram entu touttefois à Mr Viron alïin q u ’il n ’y feict faulte.

C’est grand chose des continuelles conquestes que J. André Doria faict 
sur les Turqz. Je prie Dieu de favoriser ses em prinses; aulcuns dient qu ’il 
y at quelque practicque sur Argel.

L ’Amman dem eure le mesme ; Dieu sçait ce qu’il d it de ceste venue du 
duc 5 auquel le magistrat d’icy * at envoié au devant ju sq u ’à Louvain, par

1 Morillon avait pressenti ce que ferait le Roi. Voir plus haut, p. 576. note 5ne.
s Schetz de Grobbendoncq.
s L’amman de Locquenghien 11’était pas le seul. Le secrétaire Prats écrivait le 50 juillet à Antonio 

Perez : « Le duc d’Albe est attendu à Thionville. 11 y a peu de personnes qui se réjouissent de sa 
» venue. — Tout le monde craint la ruine du pays, à cause de l’insolence et de la licence ordinaire 
» des soldats, principalement de ceux qui viennent d’Italie.... » Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, 
p. 558. Voir en outre ibidem, p. 560, une lettre du août, écrite par Jean de Hornes au baron de 
Montigny.

4 De Bruxelles. Voir la lettre de Straelen citée plus loin , p. 584, note 2“e.
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l’advis de Son Altèze. Nous l’attendons mercquedi ; il ammène bonne partie 
de chevaulx et gens de pied. Madame luy al envoie au devant son maistre 
d’hostel, Mr de Cemeries ', que partit ce m atin; paravant, avoit Mr de Ber- 
laym ont charge de le saluer de sa part *.

Je n’ay rien entendu de la vacation de la chappelle près de Malines; 
mais puis que l’on voz at adverti du nom du trespassé, je  le tiens pour vray, 
et fort bien emploié à messire P ie rre 5, lequel je feray mectre en posses
sion , escripvant à Mr Contault pour sçavoir la situa tion , que je  ne puis 
entendre par vostre collation, pour ne dire aultre sinon capellam S. Jo
hannis apud Mechliniam.

Je m ectray voz bulles de vm et vie dudict su r Palence avec vous aultres 
tiltres.

La lettre de Fulvio Ursino ne s’est trouvé en vostre pacquet; il verrat ses 
annotations en Virgille achevéez endedans le mois d ’octobre. Celles de 
Seripando * in epistolam ad  Galatas vont avec ceste par le grand ordinaire. 
Aussi font les sommaires et billetz des œuvres du padre Onofrio 5, avec les 
figures, afïin qu’il n’en soit en peine; mais, avec celle qu ’est poincte à la 
m a in , je  n’en treuve que xiv au lieu qu’il dit de xv, et aultre ne les at manié 
que moy. Je vous ay escript que Plantin est content de le servir à moictié 
proufïit et despense.

J ’ay , par le moien île Mr vostre v ica ire6, recouvert du pain du fournier 
héréticque de Malines, que recognu selon que verrez par la lettre du diet 
vicaire, qui appreuve ce m iracle, que polrat servir à Mgr le Ulme Amulio.

'  Robert de Trazegnies, seigneur de Sepmeries.
* Bcrlaymont, Noircarmes, Roblcs, avec plusieurs gentilshommes qui avaient servi dans les der

nières affaires, étaient allés attendre le duc à Thionville. Bcrlaymont avait une lettre de créance de 
Madame, et dit au duc, à ce que celui-ci écrivait au Roi, le contentement qu’elle avait de son arrivée. 
D’après Mendoça, Bcrlaymont et Noircarmes avaient charge de complimenter le duc d’Albc et de lui 
demander « les instructions et la patente qu’il avait de S. M. pour entrer dans le pays avec une armée. 
» Le duc leur montra scs patentes de capitaine général. C’était une pièce suffisante. » Correspondance 
de Philippe 11, t. Ier, p. 589, et Commentaires de Bernardino de Mendoça, t. Ier, pp. 86, 57.

* Le gardien de la Fontaine.
* Le cardinal Seripand.
5 Probablement frère Onuphre Panvini de Vérone, religieux de l’ordre de S1 Augustin, écrivain 

ecclésiastique, mort en 1508 à l’âge de 59 ans. Moreri.
" Le doyen de S*-Rombaut à Malines, Rombaut Vergheest.
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Lexclcre le charpentier qu ’avoit esté relaxé par le conseillier Paris 1 de 
retourner stib pena convicti aux prisons de Ripelmonde ou Vilvorde, at 
esté par ordonnance de Son Altèze reprins, et iniz à la commune prison. 
Le samblable se fut faict de l’advocat et ung au ltre ; mais ilz se sont saulvez 
de bonne heure Les gens de bien et tout le peuple de Malines at esté 
aultant resjouy que l’on ay t reprins le dict Lexclere, comme il avoit esté 
scandalisé de sa délivrance, qu’avoit donné hardiese à plus de quarante de 
retourner au dict Malines, qui se sont derechief refugiez aianlz entendu le 
dict em prisonnement.

Son Altèze at renouvellé le m agistrat de Malines *, et suivi en partie 
l’advis de vostre dict vicaire, que heut mieulx aymé que l’on Pheut différé 
jusques la venue du Roy; mais cela heut peu donner occasion de penser 
qu ’ilz «voient mérité de perdre leurs privilèges comme à Valenchiennes, 
où ilz sont sans loy 5 et en Anvers où l’on lesse l’ancien m agistral; et 
certes il ne fault im puter au bon peuple de Malines le désordre que y est 
advenu.

L’on m’escript que les deux pensionaires y dressent grande conspiration 
contre l’escoutette, et ont tourné plusieurs de leur costel ; mais il se sçaurat 
bien défendre, et il y at bien à faire de déguiser la vérité.

1 11 a dcjà été question de ce personnage, dont le véritable nom semble être Jean de Lcpclaer, au
t. 1er, pp. 187 et suivantes. Comme nous l’apprend Y Anlwerpsch chronijckje, p. 100, Lepelaer avait été 
pris de nouveau h un prêche près de Malines, par la Verge rouge, au mois de février. Il fut plus tard 
condamné à mort et exécuté. Chroniques d ’Azevedo, t. III. — Van Doren, Inventaire  cité, t. VI, pp. 504,
506.

1 Me François Parys, conseiller au conseil de Brabant.
5 Nous ne savons pas à quel avocat Morillon fait ici allusion. Est-ce Me Jean Bets, dont on a parlé 

à diverses reprises? Est-ce l’avocat A rtus, qui fut également compromis dans le mouvement, et sur 
lequel on trouve des renseignements dans Gachard, Rapport sur les archives de L ille ,  p. 228, et dans 
Willems, Menyelingen, pp. 592 et suivantes? Un troisième avocat, de Groote, avait été pris avec 
Lepelaer.

‘ Les communcmaitres nommés à Malines, en 1567, furent messire Lancelot de Gottignics, cheva
lier, etm essire François Peeters, dit Cats. Van der Ee, l’ancien communemailrc, fut fait échevin.

* C’est-à-dire sans magistrature communale. Au mois d’avril tout le magistrat de Valcncicnnes 
avait été déposé, avec les officiers hauts et bas de la commune, et la cour de Bruxelles avait établi 
une commission « pour avoir égard sur toute la ville », dont Claude de la Hamaide, seigneur de la 
Vichte, commandant des huit enseignes de la garnison, était le chef. Le Boucq, Histoire des troubles 
advenues, etc., p. l i l .
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Hz sont esté prins six anabaptistes en Anvers, en une presche, mais le 
prédicant s’enfuyt. L’on verra la justice qui en ensuivra *.

Le xive du présent se sont cassé en Anvers les W allons, que sont esté 
bien paiez et partis paisiblem ent, après avoir paié leurs hostes; et ilz y 
sont entrez le mesme jo u r xn enseignes d’AIlemans, chacune de ivc testes *, 
soubz la conduicte du comte de Lodron 3 que at heu quelque rencontre 
avec le conte de Mansfeld, ad ce que m’at compté le président V iglius, qui 
d it que le duc désire que le dict Mansfeld dem eure en Anvers alïin qu ’il 
y ayt ung chevalier de l’ordre. L’on dit que le dict comte de Lodron luy at 
respondu fort saigement sur le débat qu’ilz avoient par ensamble \

Encores ne m’at respondu le drossart de Canticrode sur la valeur de la 
sgrio Je  Vrempde et de son revenu, dont je  luy feray une recharge.

Le docteur, Me Gille, me donne espoir de trouver m archant pour vostre 
cense de R uysbroeck, et dit qu ’elle ne luy eschapperoit s’il avoit moien 
d ’acheter si grosse pièce. Si l’on offre les dix mille florins argent nect, et 
desduisant sur iceulx les quatre cents cinquante florins de rente, j ’ache- 
veray avec deux motz.

L’on tient encores des conventicles à Malines; le doien dit qu’il entend 
que l’on a presché à R underheyden, où se feit la prem ière p resche5. Et

1 Voir X'Antwerpsch chronijckjc, p. \ i \ .  L’un des anabaptistes saisis était un prédicant, l’autre un
riche habitant d’Anvers, originaire de Lille.

* On trouve quelques détails sur cette entrée des Allemands à Anvers, et sur le licenciement des
Wallons de la garnison, dans une lettre de Straelen au prince d’Orangc, publiée dans Groen, Archives, 
t. III, pp. 114 et suivantes. D’après Straelen, les Wallons licenciés s’étaient fort mal conduits, et les 
Allemands, au contraire, avaient déjà « melieur bruyet et renoméc » qu’eux. Straelen ajoute que, 
depuis l’entrée des Allemands à Anvers, on avait cassé les C enseignes que le comte d’Egmont avait 
encore en Flandres, ainsi que les 5 enseignes du Sgr de Beauvoir, c'est-à-dire les derniers soldats 
encore « entretenus », sauf le régiment de Meghcni et les petites garnisons des villes frontières.

5 Le comte Albcric de Lodron, qui commandait le régiment Haut-Allemand envoyé en garnison 
à Anvers, avait recruté ses enseignes dans le comté de Tyrol et dans les environs de Constance, au 
cours de l’année précédente. Sa destination primitive était le midi de l’Italie et l’île de Malle ; c’est 
seulement dans le cours de l’année 1S67 qu’il avait reçu l’ordre de se porter sur le Luxembourg et 
d’aller y attendre le due d’Albe. Voir Cabrera, édition citée, pp. 496, 497; les Commentaires de 
Bernardino de M endoça, t. Ier, pp. 27, S9, etc.

‘ Ce débat avait tra it, parait-il, aux quartiers de la ville dans lesquels Mansfeld avait décidé do
loger les soldats de Lodron. Voir la lettre de Straelen, citée plus haut.

8 Bonheydcn, voir t. Ier, p. 428.
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les hugonaux d’Anvers ont requiz leurs frères de Malines de venir aux 
presches bien armez.

Les églises de Pesq et Roubais, auprès de T ournay, sont dereehief esté 
saccagéez par les héréticques que sont aussi fiers qu’ilz furent oncques; 
dont je  ne suis esbahi, puis qu ’il ne s’en faict aultre justice. Si le Roy ne 
venoit, noz serions bien tost aux prem iers term es, et desjà menace l’on 
les ecclésiasticques qu’ilz auront courtte jo y e ; mais j ’espère que Dieu y 
pourverra.

De Brucelles le xvne d’aoust 1567.

CXXIV.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Uesançon. — Lettres de Morillou, t. IV, fol. 227. — C.)

Bruxelles, le 17 août 1567.

La délibération de Granvelle, touchant sa venue pardeçà, m’at tousjours 
sarnblé bonne, n ’est que le Roy mande aultre chose; et si l’on faict icy ju s
tice, ainsi qu’il convient, il est m ieulx que ce soit absente Granvelle.

Le comte d ’Egmond s’est lessé persuader par Hellefaut* et Largilla de 
visiter Je duc d ’A l b e P e u l t  estre que l’on heust plus faict pour le Maistre 
de le lesser suyvre sa prem ière délibération, qu’estoit d’aller en H ollande, 
car tout ce que l’on faict ne sont que dissimulations. Il disoit qu ’il ne vou- 
loit aller vers le duc d ’Albe, aflin q u ’il ne sam blit craindre les Espaignols, et

'  Voir les Mémoires de Pasquier de le Barre et de Nicolas Soldoycr, t. II , p. 271. Le sac de l’église 
de Pecq avait eu lieu le 3 août.

* Voir plus haut, p. 140, note 4me.
s « Le 17 est parly Monsr d’Egmont de cette ville, avecq environ quarante gentilshommes, pour 

» aussy faire la révérence au dict duc.... » Straelen au prince d'Orange, le 19 août, dans Groen, 
Archives, t. III, p. 116.

T ome II. 74
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que pour non les avoir il avoit rom pu icy son mesnaige, et, qu’estant aux 
cham ps, il tirera it le pont de sa maison et n’ouvrirait, sinon à ceulx que luy 
pla irait; que sont propos peu courtoix. Il serait mieulx de recepvoir les 
Espaignols que d’avoir tenu court ouverte aux abbés de Brabant, aux pen- 
sionaires et magistrats, Dieu sçait à quelle fin, et l’on n’y buvoit que mal
voisie doulce, que depuis tourna en aigreur.

Les diets deux Srs luy ont fort blasmé son Casem broot— duquel se treu- 
vent quatre signatures dont il demande pardon, disant qu ’il at faict service 
depuis— et quelques aultres qu’il tient près de soy quoy que l’on luy saiche 
dire que la justice polroit bien ung jou r trousser en sa maison. Chascun 
d’eulx est fort après pour rem ectre le comte d’Egmond avec Granvelle, 
disanlz que ce serait le service du Roy et du publicque. Je dis qu’il em - 
portoit que en prem ier lieu le comte d’Egmond fust désabusé des bourdes 
que l’on luy avoit faict entendre de Granvelle, le caluinniant tant de bouche 
que par des malheureux escriptz, qui ont donné mauvaise im pression à 
luy et à aultres. Hellefaut me dit sur ce poinct mille choses du m arquiz 
de Bergues, et le tient en l’opinion qu’il m érito il; il est bien fasché 
de ce glorieux W arlusel, que vouldroit despoiller son frère pour bien 
loger le sien, qu’est ung grand damereau, et at desjà prom is, ad ce qu’il 
d it , plus de soixante robes de velour à aulcunes dames d’A rtois, s’il 
peult pervenir à son intention * ; qu ’est traverssée et tout rom pu si le 
diet Sr veult et suyt ce que je  luy ai conseillé, ce que je  tiens il fera et s’en 
trouvera bien.

Il samble à Largilla que le duc d’Albe rechercherat les seigneurs, pour 
les redresser. 11 d it que W arlusel est vers le duc d’A lbe, mais tenu de luy 
pour tel qu’il est; et, ad ce qui luy sam ble, il poursu it son pardon. N oir- 
carmes le favorise prop ter affinitatem ; mais qui le som m erait par serment, 
je  tiens qu ’il l’au rait en la mesme opinion que les dits Srs, que le tiegnent 
pour ung  grand blistre.

Le diet Hellefaut se m onstre fort affectionné à Granvelle, et me dit ouver
tem ent que le Roy avoit tort ne luy avoir aultrem ent porté le menton, et 
que si au boult de trois mois il l’heut renvoié, disant qu ’il vouloit qu ’il fust

1 Voir plus haut, p. 402, le texte et la note 2“ '.  On se rappelle que le frère du Sgr de Helfaut 
était abbé de Sl-Picrre de Gand. Voir t. I" , p. 135, note l re.
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entrem iz, que les seigneurs n’heussent osé contredire. Mais je suis de con
traire opinion, que les seigneurs n’heussent obéy, car ilz avoient trop 
grand désir d’exécuter ce qu’ilz avoient de si long temps couvé, et necesse 
est fieri scandala. 11 dit dadvanlaige que sa fem m e1, qu’est assez libre et 
de sa façon, at autrefois dem andé au comte d’Egm ond quelle chose il avoit 
gaigné d’avoir tenu Granvelle dehors? E t q u ’il estoil bien empesché de 
s’excuser.

Le dict Largilla se contente fort des propos que luy at tenu le duc, 
ensamble à M. de Noircarmes et tous ses capitaines, d isant qu’ilz avoient 
bien faict de venir que aultrem enl il les heut mandé, qu ’il avoit charge de 
par Sa Majesté les mercier le bon debvoir qu ’ilz avoient rendu, non se u le 
m ent pour gaigner mais luy recouvrer ses pays, dont ilz auroient récom
pense, et que tan t s’en falloit-il qu’il vin t pour les casser et leurs gens, 
comme aulcuns mauvais esperitz avoient semé, qu’il entendoit les emploier 
pour le service de Sa M ajesté’ ; de sorte que tous ces seigneurs sont de
meurez fort satisfaitz, et mesmes le dict Largilla pour l’habit de S1 Jacques 
que Sa Majesté luy at donné sans qu’il en ay t faict requeste et seullement 
à la suggestion du Sr de Billy *.

Le dict duc se dém onstre fort content de ceulx de Louvain, qu ’ilz se sont 
si bien m aintenuz sans assistence de la court *. Touttefois, pour les récom
penser, l’on loge le camp près d ’eulx, entre Tilm ont et Jodoigne, que leur

1 La femme du Sg' de Helfaut était Jeanne de Renty d’Embry.
! Pour concilier le langage du duc d’Albe avec les faits il faut que ces capitaines de Noircarmes 

soient précisément les chefs des compagnies walloncs des garnisons ordinaires, car toutes les autres 
compagnies walloncs furent licenciées. Voir plus haut, p. 584, note 2m', et les Commentaires de Ber- 
itardino de M endoça, t. 1er, p. 59.

’ Voir plus haut, p. 530. En terminant la lettre qu'il écrivait au Roi à propos du combat de Lannoy, 
le -4 janvier, lettre dont ou a parlé p. 488, note 2me, Robles disait déjà : « celui qui s'est le plus dis
» lingué dans cette expédition, c’est le seigneur de Largilla, gouverneur de Landrecies; il mérite certes 
» que V. M. lui accorde une récompense signalée.... »

* Dans une lettre française du 1er mai (Archives de S im ancas, Liasse n° 536, fol. 69), la duchesse 
de Parme vantait fort au Roi les services rendus à Louvain par le maïeur, Pierre de Quaderebbe, 
auquel elle avait commis le soin de conserver la ville. Celle-ci avait d’ailleurs pris des mesures pour 
se garder elle-même. Elle avait levé deux cents soldats, placés sous le commandement de messire Jean 
de Schoonhoven, et les avait tenus sur pied depuis le 12 octobre 1566 jusqu’au 11 mai 1567, à frais 
communs avec l’Université : Geschiedenis van Lciiven, geschreven in de jaren 1593-1594 door W illem  
Boonen, edidit Ed. van Evcn, p. 99.
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causera une grande chierté Mr de Berlaymont s’en est bien sçeu expédier, 
les conduisant par Heu * pour non fouler son gouvernement. P lusieurs 
estoient d’opinion que le diet camp fut esté mieulx prez de M aestricht, à 
l’endroit de Lim borch et Valchenborch ", qu’est pays gras et fort infecté 
de hugonaux ;ilz  heussent esté furniz de vivres du pays de Liège par la 
Moselle * et tenu en cervelle les Geldrois et leurs voisins; mais chacun ne 
sçait ce que le diet duc at en teste.

Mr le président Viglius asseure que Brederode at esté à Vianne en habit 
dissimulé, et dict-on que jusques au vm e de ce mois il at en w aertgelt xvi 
enseignes et quelques chevaulx. Aussi d it Bave que l’on at escript de Bour- 
gongne que le duc polroit bien trouver rencontre avant que arriver icy, et 
fault dire que aulcuns l’heussent désiré et qu’il y at là aussi bonnes gens 
que icy.

Le secretaire Halle s m’asseure que Armenteros, partan t d’Anvers, at heu 
deux mille florins par la procuration de Schetz, et dit que M. de Mansfeld 
parle très mal du comte de Hooghstraeten.

Ad ce que aulcuns dient, le duc d’AIbe rechercheroit Brederode, peult 
estre pour sçavoir ce que passe entre luy et le prince d ’O range; tant y  a 
que ceulx qu’il avoit envoié après luy ne l’on trouvé. J ’entendz qu’il est à 
Meurs. Je vouldroie qu ’il fut saige pour l’advenir et qu ’il fut hors de ce 
laberinlhe, seullement feroitril à craindre que sa grâce si soubdaine ne fust 
de grand préjudice.

J ’espère que, avant l’arrivée de ceste, le courier que attendiez sera venu; 
Dieu doint qu ’il apporte bonnes nouvelles. Nous n’avons encores rien que 
Sa Majesté soit partie de Madrid, que l’on dit sera le xx ; que seroit certes 
tem ps, la saison s’advance et la négotiation souffre par ce que l’on tient 
tan t de gens en suspendz.

Il y at ung an que l’on demanda aux abbez de B rabant quarante mille 
florins que l’on leur rabatteroit su r la première ayde; ce qu’ilz ont différé

1 Le 12 et le 14 août on proclama à Louvain, à la bretèque, que chacun eût à se pourvoir de vic
tuailles pour fournir des vivres à l’armée du duc : Geschiedenis van Leuven, etc., citée, p. 100.

1 La ville de Huy, sur la Meuse.
5 Fauqucmont.
4 Lapsus calami de Morillon : par la Meuse.
5 Sans doute Jean van Halle, l’ancien secrétaire d’Anvers.
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jusques à présent qu ’ilz offrent dix mille. L’on les veult quicler avec vingt- 
cinq mille, à les desduire comme dessus, mais ilz ne se sçavent résouldre. 
Ceulx de H aynnault, Artois et F landre se sont bien au trem en t acquit«/, 
veantz la nécessité, et on t donné en pur don plus de cent cinquante mille 
florins.

On dresse une loterie de trois millions d ’or, que sont deufz aux soldatz 
et compaignies de cheval le comte d’Egmond y  tient la main et le comte 
de Mansfeld l’at voulu. Grammeie doibt dresser la dicte lotterie, ou p lus
tost soy mesmes, estant entièrem ent à l’hospital. D am houder * ne le treuve 
b o n , préveant la tromperie. Toutlefois le président Viglius dict que ce 
sera ung grand service, si par ce boult l’on peult décharger le Roy d’ungne 
si notable somme, et que l’on ne contrainct personne d’y mectre. Il fut esté 
mieulx de trouver quelque aultre expédient, car il ne peult estre que cecy 
n’engendre crierie.

C’est de Bruxelles le xvne d’aoust 1567.

CXXV.

LE PRIEUR DE BELLEFONTAINE 5 AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de üesançon. — Correspondance de Bellefontaine, i. 1er, fol. 58. — M. F.)

Besançon, le 18 août 1367.

Le haut doyen de Besançon, François de Grainmont, a reçu il y a peu de jours 
deux brefs de Sa Sainleté, dont l’un à son adresse et l’autre à celle du parlement de la

1 Straclcn parle de cette loterie dans la lettre citée plus hau t, p. 585, note 5me.
* Jossc de Damhoudere, le célèbre criminaliste, conseiller et commis au conseil des Finances. Voir 

t. 1", p. 57, note l re.
'  Jacques de Saint-Mauris, cousin germain du cardinal de Granvelle, fils aîné de Jean de Saint- 

Mauris, seigneur de Montbarrcy, ancien président du conseil d’État des Pays-Bas. Il fut chanoine 
grand chantre de l’église de Besançon, abbé de Goailles et de MontbenoU, conseiller et m aître des 
requêtes au parlement de la Franche-Comté, prieur de Bellefontaine, de Saint-Sauve et de Saint- 
Renobcrt. Il mourut en 1605. Voir Papiers d’E tal, t. VI, p. 525, note l re.



590 CORRESPONDANCE

Franche-Comté par lesquels il leur esl enjoint de procéder contre Gilbert Cousin s , 
comme hérétique. Le parlement a délégué deux de ses m em bres, Cliaillot et Fauche, 
pour faire opérer l'arrestation de Cousin e l informer contre lui. Toutefois cette mesure 
n’a point été prise par le parlement « sans que plusieurs de scs mem bres s ’étonnassent 
» grandement de ce qu’on a telles gens à l’œil de si loing. »

CXXVI.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. IV, fol. 229. — C.)

Bruxelles, le 23 août 1807.

Monseigneur. Lorsque Sa Majesté m andit sa tapisserie de Noé, Vande- 
nesse m’escripvit de retirer vers moy les patrons et d’en faire bonne garde. 
E t comme l’an passé je  fuz bien empesché de mectre en mains seu res, 
d’ung costel et d’au ltre , le peu de meubles que j ’avoie, je  requiz Simonet 
de Parenti de serrer les diets patrons au garde-joyaulx s, où ilz sont esté 
jusques depuis trois jours en çà que je  les ay reprins vers m oy, d’aultant 
que Pannem aker les vouldroit mectre en tapisserie de soie pour Son Al- 
tèze, que at veu aulcuns des dits patrons il y  at hu ic t jours et les at trouvé 
beaux. Le diet Pannem aker me pensoit abattre par paroles alïin de les luy 
mectre en mains. Je  luy ay d it que n ’oseroie, et qu ’il ne feroit bien de se

1 Celui-ci, daté du 8 ju ille t, est inséré dans l’Histoire de la vie et des ouvrages de A lr de la Crozc,
2mo partie, pp. 318 et suivantes. Note de la Commission de Besançon.

* Gilbert Cousin, dont il est ici question, est probablement ce Franc-Comtois né en 1506, eonnu 
sous le nom de Cognatus, qui fut serviteur ou valet d'Érasme, et auquel son ancien maître parvint à 
procurer un canonicat à Nozeret, sa patrie. D’après une note préparée par la Commission de Besancon, 
Gilbert Cousin enseignait publiquement à Besançon en 1567. Il fut saisi à Jougne, où il s’était réfugié ; 
et, ayant été conduit dans les prisons de l’archevêché, il y mourut au mois de mai 1572.

* C’est-à-dire dans le local où se conservait le mobilier de la couronne. Le garde-joyaulx en titre 
était alors Pierre Damant. Simonet de Parenti était sans doute un de ses employés.
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jouer au Roy. 11 d it que Madame m’envoierat son maistre d’hostel pour me 
parle r; ce que me mect en peine, car ne sortiray de cecy sans avoir m au
vais gré. Touttefois n’est qu ’elle me ordonne de luy mectre les dicts patrons 
en m ains, avec promesse signée de sa main de me descharger vers Sa Ma
jesté , je  m’excuseray ; mais, me donnant telle ordonnance et descharge, je  
ne veoidz poinct comme je  m’en polray desvelopper. Le dict Pannem aker, 
à mon advis, n’en use poinct bien.

La poincture du Christ que faict Mlre C hristian , ne sera preste devant 
la fin de ce mois.

.... L’on at publié le Concilie de Trente à Louvain ; et Brictius m’escript 
que Mr de Liège at reçeu ung bref de Nostre-Sainct-Père, de faire visitations 
en son diocèse, et d it qu’il sera besoing de visiter vostre archidiaconné, 
que ne sera sans fraitz; je  luy ai respondu qu’il se conduise ainsi comme 
feront les au lires archidiacres.

Vlre lllme Sgrie verrat ce que Mr Contault me respond touchant la chappelle 
qu’avez conféré à messire P ie r re 1; il me lesse aussi saige que j ’estoie au 
paravant, car je  ne puis cognoistre en quel endroit la dicte chappelle est 
situé pour p rendre la possession, dont je luy ay faict nouvelle recharge. 
Si le Roy v ien t, je pense que les éveschez nouvelles se redresseront et que 
vostre collation aurat lieu.

Nous avons nouvelles du trespas de Mr de Dicey 1 : Dieu luy pardoint. 
Mr vostre nepveur d’Achey '  poursu it, vers Son Altèze et le duc *, lettres 
de faveur à Sa Majesté pour Mr de Thoraise son père s.

Il vad bien que le Sr Fulvio Ursino se contente de l’im pression, com
mencée par P lan tin , touchant ses œuvres que doibvent estre advancez si 
l’on y at continué depuis que l’on m’at envoié quaternionem  J.

1 Le gardien de la Fontaine.
8 Marc de Rye, seigneur de Dissey, gouverneur et capitaine de Dole. Voir t. Ier, p. 29 , notes 2mt et 

•t"1',  et passim.
5 On ne sait de quel neveu Morillon veut parler : Paine des d’Achey s’appelait François. Un au tre , 

qui était chanoine-trésorier de Besançon, et qui devint abbé de Faverney, s’appelait Antoine. Papiers 
il’Élat, t. VI, p. 625; t. IX , p. 17-i.

4 Le duc d’Albe.
s Le seigneur de Thoraise obtint de Philippe II la faveur qu’ou sollicitait pour lui. 11 succéda au 

seigneur de Dissey, comme gouverneur et capitaine de Dole, e t, quand il mourut en 1S72, il transmit 
sa charge à son fils François, dont il est question dans la note avant-dernière. Gollut, ouvr. cité, p. 272.
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Vlre UIme Sgrie recepvrat avec ceste, une lettre de madame la duchesse 
d’Arschot.

Le duc d’Alve entra icy hier avec belle compaignie et luy furent la plus
part des seigneurs au devant, et le surplus estoit auprès de Madame pour 
le recepvoir; selon que je  suis seur, V‘re Illme Sgrio entendra d ’aultre costel, 
que me gardera d’en dire d ’advantaige 

De Brucelles, le xxm e d’aoust 1567.

CXXV1I.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. IV, fol. 231. — C.,1

Bruxelles, le 23 août 1567.

Monseigneur. J 'ay  reçeu les lettres de Vtre 111™6 et Revme Sgrie, du  second 
de ce m ois; et quan t à nostre besoigné à S*-Amand, elle aurat veu quel il 
at esté, et si j ’ay failli de mon costel à poser particulièrem ent les désordrez, 
practicquez et rebellions des m oisnes; en ce que je  ne pense avoir oblié 
aulcune chose, mais je  n’ay peu estre partie et juge , et il n ’y avoit raison, 
et l’on tenoit Mr Pori pour suspect, et je  ne pense m’estre forcompté quant 
j ’ai prévenu Vtre Illme Sgrie par dire que je  craindoie que les commissaires 
seroient trop enclins à clémence. En ce que j ’ay dit v ray , me remectant à 
la sentence qu’exprim e assez les dicts désordres, practicques et rebellions, 
mais ne respond à mon advis aux méritez des délietz. Je  ne sçay si l’af
fection le me faict d ire , et attendz avec grand désir vostre response, com
bien que je  puis facillement cognoistre quelle elle doibt estre. Si espère-je

’ Sur l’entrée du duc d’Albe à Bruxelles on peut consulter les Commentaires de B em ardino de 
M endoça, t. Ier, p. 5 9 , la Correspondance de Philippe U , t. Ier, pp. 567, 569 ; les Bulletins de la com
mission royale d'histoire,  3e série, t. X I, pp. 302, 305, etc.
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que aurez cognu que je  n’ay dorm i, et qu’il n’at tenu à bien rem onstrer, 
tan t de bouche que par escrip t, envoiant souvent des billetz ce pendant 
que l’on forgeoit la sentence, que je  pense fust esté plus à mon intention, 
si heussions peu avoir Mr de Crespin *, qui sçait comme il fault vivre avec 
les mauvais m oisnes; mais estoit en si grande extrémité de m aladie, que 
je  n’osoie différer dadvantaige, pour ce que l’on doubtoit sa vie, et encores 
n’est-il du tout refaict, et sera tout ce qu ’il polra faire, d’icy à sept ou 
huict jo u rs , se mectre en chem in pour se trouver au synode que Mr de 
Cam bray veult tenir le second du mois prochain.

Le dict Sr de Crespin dict que d’em prisonner ung moisne n’est poinct le 
bien chastier, car il dort la moictié du tem ps, ny aussi le reléguer, m ais, 
in privatione loci et vocis at annos aliquot, nam hoc tir it , et est ung poinct 
que polrat servir cy-après.

Je n’ay failli de respondre, su r ce qu ’ilz ont allégué des réparations 
selon la Bulle, que ce n ’est aux moisnes d’en cognoistre : aussi il y  at 
alternative de faire aulm osnes, que ne sont affectéez à la maison ainsi que 
sont les dictes réparations.

L’estat est cassé; et sera bien qu’escripvez à MiMrs del Prée et au maistre 
d’hostel affin q u e , sans aulcune d issim ulation , ilz aient d’exécuter vifve- 
ment la réformation faicte, tan t par Mr le Rme de Tournay, que nous aultres 
voz commis. J ’en touche quelque mot par la lettre que je seroie d’advis 
V'rc Illme Sgrie escripveroit au nouveau prieur, luy envoiant sa commission 
dont la copie vad avec ceste; j ’ay adjousté les deux restrictions, que sont 
en m arge, pour les raisons que povez penser; le dem eurant est selon l’an
cienne forme affin qu ’il ne samble que l'on y ayt faict grand changement. 
J ’espère que polrons avoir vostre response pour le demi octobre, lors que 
estimons aller aux comptes.

Je  me doubte que le soupprieur se dém onstrerat difficillement à accepter 
ceste charge; mais il fault qu’il obéysse, et pourtan t ay-je miz en la dicte 
lettre la sommation in virtu te sanctae obedientiae,  n’estant d’advis que, pour 
ce coup, Vlre lll“e Sgrie dispose de la prévosté de Barisiz, que se polrat dif
férer jusques une aultre fois que j ’envoieray la forme; et se peult fonder

1 Mathieu Cuperus, évêque de Chalcédoine, coadjuteur de l'archevêque de Cambrai et abbé de 
Crespin.

T ome II. 75
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sur le concile de Trente pour ce que le prévost doibt résidence, et est 
besoing d’y pourveoir, car j ’av plaintif du grand desgast que damp Michiel 
faict aux bois, ad ce qu’il fault nécessairement pourveoir affin que les offi
ciers roiaulx n’y mectent la m ain, et je  pense que damp Pierre Coucke en 
ferat bon devoir.

Mr du Reulx at voulu chasser, dont le diet del Prée fut bien empesché 
avec le maistre d’hostel, et nous envoiarent homme exprez. Mr Viron 
escripvit la lettre à Mr de Cuynci, de laquelle la copie vad cy-jointe'. Depuis 
le diet comte du Reulx, saichnnt la venue du duc d’AIve, est venu icy sans, 
comme je  pense, qu ’il ayl chassé, et je  luy ay faict parler par Mr de Helle
fault pour luy faire entendre que le diet Viron et inoy n’avions auctorité sur 
la chasse pour ne la permectre à qui que ce fust sans vostre sçeu, et que 
nous avons renvoie tous ceulx qui nous en ont requiz à V,rc Illme Sgri% à la
quelle le diet Sr polroit escripre ou, s’il luy plaisoit, que nous escripverions, 
et que les gouverneurs de Tournay n’avoient que veoir su r la chasse*, estant 
seurs que ne le souffreriés pour le debvoir qu’avez à conserver des droitz de 
la maison. Le diet Sr de Hellefault me diet qu’il en feroit bien et qu’il par- 
leroit à M a d a m e q u ’est saige et discrète; et, selon qu’il m’a dicl, il l’at faict 
de si bonne grâce que le diet Sr diet qu’il ne veult rien usurper sur voz bois, 
et qu ’il en veult escripre à V,re lll'ne Sgrie pour avoir le passetemps trois ou 
quatre fois par an. 11 ne fauldrat délesser luy dem ander lettres de non pré
judice : il est encores icy ; et samble au diet Sr de Hellefault, que Madame at 
vouloir de me veoir et cognoistre. Si l’on me mande, je yray, mais a u tre 
m ent je  ne suis désireux de ces entretenances, car je  suis trop lourd et 
vieulx pour devenir courtisan , et ce sont choses pesantes. J a y  diet au diet 
Sr de Hellefault qu’avons cassé Testât, qu ’il treuve très bon, et diet l’avoir 
diet au diet Seigneur, lequel diet que c’est bien faict. |

De Brucelles, le xxm e d ’aoust 1567.

1 Nous ne l'avons pas.
* On a déjà vu, t. I*p, p. 613, que les abbés de S'-Amand avaient conservé une juridiction forestière 

assez étendue.
5 Madame la comtesse du Rœulx.
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CXXVIII.

GUILLAUME VAN VEEN ' AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon.— Mémoires de Granvelli*, I. XXV, fol. 117. — C.)

Bruxelles, le 23 août 1367.

Monseigneur : 11 me dcsplait grandem ent d ’avoir tant tardée ma responce 
aux dernières de Vtre lllme Sgrie, qui me furent délivréez en fin de may, ce 
qu ’est advenu tant par mon absence de ceste ville, vacquant aux négoces 
particuliers, que par certaine ma maladie et indisposition en laquelle je 
suys tombé après mon retour. Mais, pour le présent, estant d’icelle (par la 
grâce de Dieu) restitué, n’ay peu laisser incontinent faire le debvoir, comme 
j’entens du Sr d’Oisterwyck que, passé quelque temps, il a faict aux sien
nes, et envoyer la présente, quy servira pour déclairer à Vtre Rme Sgri<\  la 
grande joye que je  prins, entendant que Sa Mté de brieff se doibt trouver 
par dechà, pour m ettre ordre affin que ses pays ne tom bent aux foulles et
dangiers, comme les grandz troubles précédentes les menassoient, e t .....s
par tout le repos et tranquilité accoustum ée, car certes l’insolence du 
menu peuple et la rebellion d’aulcuns ont esté par trop excessives, pas
santes les limites de l’office des bons et loyaulz subjetz. Dieu Iuv donne 
bon et seur voyaige, et pareillement à Vlre Rme Sgrie tant désirée. Mais, pen
dant son absence, j ’avoye bien espéré que l’armée à cest effect préparée ne 
deussist entrer au pays ains dem ourer aux frontières pour illec attendre la 
venue de Sa Majesté, et après de la renvoyer sans que tan t d’estrangiers se 
debvoient entrer au pays : dont je  voye le contraire; d’autant que le duc 
d’A lve,arrivant hyer en ceste ville avecque grande suy te5. ayt desjà, comme

’ Me Guillaume van Vecn, fils de Jean et de Marie van Amerongen, était alors avocat près le con
seil de Brabant. 11 fut nommé conseiller en 1S75, exerça quelquefois les fonctions de vice-lieutenant 
de la cour féodale du duché, et mourut en 1S97.

* Mot illisible.
* Le duc était entré à Bruxelles avec quantité de gentilshommes principaux d'Espagne et d’Italie,
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j ’entendz, ordonné que une partie de la dicte armée doibt marser pour 
Gand, l’aultre se m ettra à Engien, la tierce à Lyère, et la quatriesm e en ceste 
ville; dem ourant la cavallerye aux pays d’oultre la Meuze et Nam ur tel
lement que je  voye que le chastoy, que les mauvais ont mérité, sentiront 
aussy les bons. Dieu donne que ces commanchemens peuvent avoir bonne 
yssue à sa gloire, et la conservation de l’authorité de Sa M'é et contentem ent 
et repos de ses subjectz! Combien que me semble (nonobstant que m’est 
incogneu ce que le dict duc en vertu de sa commission doibt exploiter) 
que, sans la présence de Sa M*, bien difficilem ent à tout se pourvoyera, 
comme le repos du pays le requert, et que partant Icelle doibt m aturer sa 
venue.

De Bruxelles, le xxm e d’aoust lo67.

CXX1X.

. . !' 
LE PREVOT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE. 11

(Bibliothèque de Besançon. — Leitres de Morillon, t. IV, fol. 233 et suiv. — M. F.)

Bruxelles, le 24 août 1S67.

Monseigneur : j ’ai veu ce que V,re lllrae Sgrie m’escript à part le u®, et dict 
vray quant à ceulx qui ont faict ceste m alheureuse em prinse, qui pensent 
encores m ériter. Le comte de Hornes fust avant hier à Louvain vers le duc 
d’A lbe, fort doulx et hum ble, ad ce que j ’entendz; il heust deux heures

qui lui faisaient cortège, le tercio de Lombardie, quelque cavalerie et sa garde ordinaire. Cclle-ci se 
composait d’une compagnie de gens de pied Espagnols, forte de 200 tètes, de 80 hallebardiers Alle
mands à sa livrée, et de cent arquebusiers à cheval.

1 Van Vcen était assez bien renseigné. Le tercio de Naples fut envoyé à Gand , celui dei'Sardaigne 
à Engbien, celui de Lombardie à Lierre; celui de Sicile entra à Bruxelles le 25 août. Quant à la 
cavalerie, elle fut d’abord cantonnée dans les environs de Diest. Commentaires de Bernardino de Men- 
doça, t. 1er, p. 60.
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d’audience, et fault d ire que c’estoit peu selon qu’il est accoustumé de 
traicter. Il m’a trom pé; car je  n’heusse pensé qu’il se fusttreuvé vers le duc

MMrs d’Arschot, le comte d ’Egmond et aultres, partirent d ’icy le xvn pour 
aller trouver le dict duc avec lequel le comte d’Egmond ne demeura guerres. 
J ’entendz de Mr de Hellefault qu’il at esté fort som bre depuis, et qu ’il n ’at 
voulu m angier trois ou qualtre seoirs, et qu'il n’at faict que prom ener de 
nuict par sa cham bre dont sa femme s’est plaincl. Il n’at esté plus avant 
que Tillem ont; et, ad ce que l’on dict, s’est sentu de ce que, veuillant faire 
longues excuses, l’on le remict jusques l’on seroit icy s. E t le comte de Mans
feld est son conseillier, quia causa communia Le dict Hellefault m a t 
compté qu ’estant de retour le xixe avec le comte d’Egmond, q u ’il avoit con- 
duict, le duc d ’Arschot, les comtes d ’Aremberg et de Mansfeld y soupparent, 
et véant le duc que l’on estoit morne, il dem andât à Mr d’Egmond s’il avoit 
prié la compaignie pour estre malplaisantz : disant « pourquoy l’avez-voz 
» faict? voz sçavezque c’est par voz. Il fault doresmais estre bons enffantz. » 
Ce qu’il dict de si bonne grâce que l’on commencea à rire.

1 On apprend par une lettre d’Alonso de Laloo au seigneur de Montigny, du 17 août, comment le 
comte de Homes, qui était à W cert, avait été amené à se rendre auprès du duc. Celui-ci, ainsi que 
son fils, avaient écrit au comte des lettres pleines de confiance et d'am itié; et le duc, après avoir tenu 
à Alonso de Laloo un langage des plus affectueux et des plus rassurants à l'cgard de son maître, avait 
exprimé le désir de recevoir sa visite « sinon pour traiter d'alfaircs, au moins pour le voir comme 
» ami. » « D'après tout cela » , écrivait le secrétaire de Laloo, » je  pars aussitôt pour W cert, afin 
» d’engager monseigneur à se rendre aux désirs du duc. » Correspondance de Philippe  / / ,  t. Ier, 
pp. SG5, 564. Wiltpcrgh écrivait de son côté au prince d’Orange le 22 août : que le comte de Hornes 
était arrivé à Louvain le 20 au soir et était descendu au logis du comte de Buren ; que le duc lui avait 
donné audience le 21 avant le d incr; que le 22 vers trois heures, en partan t, il avait dit u que ill 
» avoit ressu contentement du duck d’Alava, et que après que il avoit este visiter Monsr de Nuenar.... 
» s’en rclourneroit en Bruxelles, etc. G rocn, A rchives, t. III, p. 122.

* D’après Pontus P ayen, la réception faite par le duc d’Albe au comte d’Egmont aurait été assez 
froide pour frapper sinon le comte lui-même « qui n'es toit des plus rusez du monde » et de sa nature 
« impertinent et peu appréhensif », au moins les gentilshommes qui l'accompagnaient. Un incident 
cependant émut un instant le comte: » les soldats Espagnols luy portarent si peu de respect qu’ils ne 
" luy daignoient de faire place pour passer, encores moins osier leurs chappeaux, qui plus est le 
» regardoient d’ung mauvais œ il, l’appelant haut et cler Luther, traistre à Dieu et au Roy, qu’il avoit
» moyen de les entendre....... • Il se remit de son trouble grâce à l’accueil que lui firent Çhiappin
Vitelli et Gabriel Serbclloni. Mémoires de Pontus P ayen , t. II, pp. 21, 22.

* Le comte de Mansfeld, comme nous l’apprend la lettre de Wiltpcrgh citée plus haut, vint le 21 
saluer le duc n Louvain et repartit le même jour pour Bruxelles.
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Le Sr de Hooghstraeten, ad ce que l’on dict, at esté à Couloigne, où at esté 
le prince d'Orange avec ses deux frères, accompagnez de plusieurs geutz, 
dont le magistrat n’estoit content. Depuis est-il venu veoir le duc de Clèves, 
où luy est survenu ung grand accident : qu ’est q u e , tiran t une harcque- 
bouze, elle s’est crevée et luy at em porté le polce de la main gauche, et 
perdu deux doigts, de sorte qu’il est en dangier de perdre la main ', si 
encores il échappe pour cela : car l’on dict qu’il est en continuelle fîebvre. 
Chascun dict que c’est punition divine.

Je n’ay encores heu commodité de parler à Mr de Berlaymont, que seraf 
cause que pour ceste fois je ne diray pas grande chose, me rem ettant ad ce 
que entendrez par les lettres de M1' Bordey, que at plus de moien que moy 
pour sçavoir ce que passe, pour hanter ceulx que sont près du duc d’Albe; 
auquel le duc d’Arschot (ad ce que me dict Bave) auquel at esté faict fort
bon recueil * et à MM1'9 de M egheet Aremberg, n’est d ’advis avec le surplusJ 
des seigneurs obéyr s’ilz ne veoient son povo ir5. 1

L’on dict qu ’il vient pour faire poser les arm es, faire justice , et casser 
les privilèges, ce que me donneroit peu d ’espoir de l’arrivée de Sa Majesté, 
si l’on commencit si hault avant qu’il soit plus d’apparence d’icelle, sine 
quo factum  est n ih il *. La saison advance et il en vient peu de certi
tude. J ’enlendz que les lettres du xie sont froides. E t, de ma p a rt, si je 
ne veoidz en dedans peu de jours que l’on ayt aullres nouvelles, j ’en 
perdray l’espoir. Si veulz-je bien dire que si l’on entend de rem édier aux 
affaires par le duc d’Albe, que avant longtemps on se trouverat forcomplé, 
et que polrions tom ber en plus grand désastre que ne sùsmes estez. Nous 
avons ung monde de gens cassez que seriont bien lost ralliez, et les Es

! I

1 Depuis la fin de juillet le comte de Hooghstraeten avait en réalité fixé sa résidence provisoire à 
Cologne, où s'étaient retirés beaucoup de ceux qui avaient été mêlés aux derniers inouvciut'iits. I x  duc 
d'Albe parle de l’accident, que raconte ici Morillon, dans une lettre au Roi du 18 septembre. Corres
pondance de Philippe I I , t. Ier, pp. S68, 578.

* Voir Correspondance de Philippe I I , t. Ier, p. 5l>8.
5 Le duc d'Albe logea, parait-il, à Iiévcrlé, au château du duc d’Arschot, avant d'entrer à Louvain. 

Voir la lettre citée de Willpcrgh.
4 Sur la nature des pouvoirs du duc d’Albe et de sa mission, voir, outre les patentes officielles, 

les Commentaires de Bernardino de M endoça, t. Ier, pp. GO, 61, et la lettre écrite par le duc iui-même 
au Roi le 9 juin 15(58 , dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. I l ,  p. 29.
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paignolz h a y z 1; cl si eugne fois on viègne en maulvaisc intelligence, je 
dictz Madame avec le duc d’Albe, et luy avec les seigneurs, je  me double ! 
que le prince d ’Oranges el les gueux ne dorm iront, et que les comtes d’Eg- 
mond el de Mansfeld feront quelque folie par désespoir.

Je pense que, ne fust la honte, les diets seigneurs vouldroient que 
V'r,! 111me Sgr,c fust icy, car ilz veoient bien que les Espaignolz vouldront 
lout conduire, et qu ’ilz n’ont personne pour opposer au duc d ’Albe, et qui 
soit pour avec raison deffendre la liberté du pays, que criera bien si l’on 
touche aux privilèges. Désjà aulcunz d ’Espaigne dient que l’on at confisqué 
les biens du prince d’Oranges en Bourgongne, et qu’il serat adjourné avec 
Brederode, qui, ad ce que j ’entendz, at respondu à ceulx qui le vouldroient 
reduire, qu ’il ne pense avoir offensé et qu ’il n’at rom pu imaiges aux pays 
du Roy mais bien au sien, qu ’il ne tient de nulluy.

Cela est bien contraire aux lettres qu ’il at escriptes aux députez des m ar
chait tz, et que sont en bonnes mains, qu’il vouloit estre paié de ce qu’on luy 
avoit promis puisqu’il s’estoit miz en hazard de perdre la grâce du Roy et 
son b ien ; el puisqu’il seroit encores si rogue, cela me feroit croire q u ’il 
auroit encores quelque chose soubz son bonnet.

Les gens de guerre que le duc ammène ont faict grandes foulles doibz 
qu’ilz sont entrez au pays de Lucembourgh, appellant tout le monde héré- 
ticque5, que at esté cause, avec les oultraiges qu ’ilz ont faict, que plusieurs 
sont estez tuez; et comme pour eulx venger ilz avoient ammené des pri
sonniers jusques en ceste ville, aulcungz bourgeois les leur ont hosté par 
force*, ce que sont maulvais commencementz et qu’ilz se com battent par icy 
si souvent. L’on envoie une partie à G and, à Ypre, une aultre en Enghien, 
à Lire, Matines et en Hollande. Je n ’heusse jam ais creu qu’ilz heussent

’ a Omnesque interea llispanura hospiteni abhorrent; 29 juillet : Viglius à Hopperus, dans Hoynck, 
A nalecta , t. l 'r, 2 ' partie, p. 458.

s C'csl-à-dirc je crains.
! Ceci confirme ce que racontent Straelen, Jean de Hornes, Jean de Pennants, etc.; voir G roen, 

Archives, t. 111, pp. 116, 117; et Correspondance de Philippe I I , t. I" , pp. 563, 3C6.
* Le conlador Mendivil parle de ce fait dans sa lettre au Roi du 22 août. D’après lu i, c'était un 

gentilhomme du comtc de Mansfeld assisté de quelques bourgeois, et peut-être même du capitaine des 
gardes de Madame de Parme, qui avait délivré les prisonniers. Correspondance de Philippe I I , t. Ier, 
pp. 567, 568.
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desrobétan t de chevaulx, si je  ne Theusse veu; il n’y at quasi gougiart que 
ne soit monté Cecy me faict craindre piz : car, s’il n’y at justice, le plat 
pays et labeurs se perdront aux lieux où ilz séjourneront.....

L’on dict icy que Vtre Illme Sgrie doibt estre viceroy de Naples. Ce seroit 
loing de son lieu et amys. J ’ay grand désir que le courrier arrive. Dieu 
doint que ce soit avec bonnes nouvelles!

Ceulx de Malines ont présenté leur grim oire par escript contre l’es- 
coutette, disantz entre aultres choses qu’il traveilledes povres gens à cause 
des sectes, et qu ’il ne touche aux principaulx; et, ad ce que je  veoidz, il se 
sçaurat bien deffendre. II m’en at parlé l’aultre jo u r plus de deux heures.

Ceulx de ceste ville ont faict grande instance vers le duc pour n’avoir 
gens de guerre plus de vu ou vin0 pour sa garde; et Son Altèze luy en at 
escript, rem onstrant que ce seroit contre les privilèges, lorsqu’il estoit 
encores à T illem on t4; mais ce non obstant il en faict venir, oultre sa garde 
o rd inaire, x enseignes 3 que seront logez au quartier de la Chappelle, et il 
at raison de se voulloir asseurer, car il y at icy du maulvais peuple.

Je pense que Mr de Reulx désire l’amitié de Vtre Illme Sgrie et uxor  y 
tient la main de ce qu ’elle peult et partant je  suis joyeulx que Vtre Illme

1 Alonso de Laluo écrivait à Montigny qu’il y avait dans le camp Espagnol plus de 6000 chevaux,
presque tous les fantassins marchant à cheval. Correspondance de Philippe / / ,  t. I" , p. 804.

’ Dans une lettre (inédite) que la duchesse de Parme écrivit au mois d'août au d u cd ’A lbe,en
réponse à deux lettres de celui-ci, datées du 8 août, qu’avait apportées don Francisco d’Y barra, elle 
s'élevait en effet avec beaucoup de chaleur contre le dessein manifesté par le duc de mettre des troupes 
Espagnoles à Bruxelles et dans les environs. Les considérations qu'elle faisait valoir étaient mul
tiples. La ville s’était toujours montrée ferme dans la religion et dans l’obéissance duc à S. M., cl elle 
s'était gardée contre les desseins des sectaires et des malintentionnés ; ce serait lui faire un tort évident 
que de lui imposer une garnison, et ce serait donner occasion aux mauvais de triompher de ce qu’ils 
auraient naguère prédit la vérité aux Bruxellois comme aux Louvanistes, en disant qu’eux les premiers 
tâteraient des Espagnols ; Bruxelles est d’ailleurs le siège ordinaire de la cour, un centre où se portent 
toujours foule de gens, et où se produira un concours nouveau de monde à l’arrivée de S. M., qu’on 
attend sous peu avec une suite nombreuse ; il importe donc de ménager les vivres et les fourrages de 
la ville et de sa banlieue, qui ont déjà de la peine à se suffire; les villages des environs ne sont pas 
capables de servir de cantonnement aux troupes, e t,  s’il faut introduire celles-ci en ville, il y aura 
tant de rixes et de difficultés entre le bourgeois et le soldat que la duchesse ne pourra faire mieux 
que de quitter Bruxelles, etc., etc. (Archives de Simancas, Estado, Liasse n° 855, fol. 280.) Voir en 
outre Correspondance de Philippe I I ,  t. 1", pp. 866, 870, 872.

5 Le tercio de Sicile, commandé par Julian Romero.
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Sgrie ne se ressent des folies passez, et, comme il dict il s’est m onstre bon 
pour la religion et service du Maistre. Escaubecque n’est pas si heureux 
d’estre mort, et est faulx le b ru ict que en at esté.

Il y auroit bien à faire de induire Mr le président à faire ung discours de 
ce qu’est advenu, que en sçait cincquante fois plus que moy. Car il ha veu 
et ouy la plus part de ce qu’est passé Il attend la venue du Roy avec 
une grande dévotion pour estre deschargé; mais il me samble qu’il l’entend 
mal, et que l’on luy d irat qu ’il est bien force qu’il adsiste jusques les 
affaires soient reduictz sur ung aultre pied. Je luy ay assez parlé touchant 
Pierre van W in g h e1, mais aultant que de rien. J ’en parlerai à Del Rio et 
n’oblieray cela de la y a rd * .

Depuis que le duc d’Albe approche les gouttes ont reprins l’am m an, 
dont l’on se mocque. Je craincs que si l’on demande quelque chose aux 
nations de ceste ville, qu’elle m ectront en avant que P ierre van W inghe 
soit admiz en son estât selon leur privilège *, et que l’on le luy im puterat. 
Le mesme m’ont dict des principaulx du magistrat que sont faschez du tort 
que luy faict Pamman, craindantz la conséquence.

J ’ay salué Del Rio * que dict que le duc d ’Albe veult grand bien à Vtre 
H|me Sgrie, et q u ’il se fust logié en sa maison, ne fust qu’il l’at lessé pour bon 
resp ect6. Il dict qu’il se reposera huict ou dix jours avant que de négotier, 
il m’a dict que je feray bien de le saluer, ce que je  feray lundi avec Viron,

1 Ou sni( par le témoignage de Hoppcrus que Viglius composa un journal des événements les plus 
remarquables qui s'étaient passés sous ses yeux; et que ce travail ne se retrouva pas, à son décès, 
parmi ses papiers, malgré les recherches qui furent faites par les ordres mêmes de Philippe IF. Il y a 
des raisons sérieuses de considérer au moins comme un fragment de ce journal, le mémoire édité par

Alphonse Wauters, sous le titre : Viglius, discours sur le règne de Philippe  / / ,  dans les publications 
de la Société de l'histoire de Belgique. Ce mémoire fait partie du volume intitulé: Mémoires de Viglius 
et d ’Hopperus sur le commencement des troubles des P ays-H a s , où l’on rencontre un autre fa c tu m , 
attribué aussi avec vraisemblance à Viglius, intitulé la Source et commencement des troubles.

1 Voir plus haut, p. 508.
s Du canal.
4 C’est-à-dire que si l’on demande aux nations de consentir à la levée de quelque impôt, elles 

exigeront au préalable qu’on reconnaisse leur privilège, en admettant van Winghe à l'office de receveur.
* l.c docteur Louis dcl Rio.
6 Le duc d’Albe était descendu à l’hôtel de Jauchc, au coin des rues actuelles de Namur et des 

Petits-Carmcs, et non, comme on l'a dit souvent, à l’hôtel de Culembourg. Henne et Wauters, H is
toire de Bruxelles, t. 1er, p. 412.

T om e II. 76

i
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avec Padsistance du  susdict que s’y est offert, que me d irat beaulcoup de 
choses. Ledict Del Rio dict que c’est chose non créable des folz termes que 
le m arquiz de Berghes et Montigny ont tenu par delà, de sorte qu’il ne se 
fault esbahir s’ilz y sont bien cognuz.

L’on a faict le p rocureur de Flandres conseillier, au lieu de Hessele '.
Mr le président fut hier deux fois saluer le duc. envoié par Son Altèze. 

Ledict duc se porte fort bien.
E lberlus dict que le m arquiz de Berghes est m ort si povre que ses offi

ciers et pensionnaires avoient tous les ans plus pour leur traictem enl que 
ne luy restoit; car ilz ont xm florins et plus, qu’est cause qu’ilz ne veuillent 
sortir de la maison m ortuaire : c’est merveille, et je ne l’heusse creu ; car 
il at heu la succession de sa sœ ur et de deux frères et tout cela est fricassé *. 
Y«« HlmeSgrie sj | 0;ng |e sçait mieulx que ceulx que sont icy sur le lieu.

C’est du xxm e d ’aoust, jo u r anniversaire que l’on fut en ceste ville en si 
grand hazard et dangier.

CXXX.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. IV, fol. 226 et suiv. — M. F., complétée par C.)

Bruxelles, le 31 août 1567.

Monseigneur : Mr de Berlaymont m’at faict grande feste et dem ande fort 
après Vtre lllme Sgrie, disant luy avoir respondu passé ung mois. Il se con
tente fort du duc d’Albe; mais, ad ce que j ’entendz, celui-cy ne se con
tente de luy pour les difficultez q u ’il feict, lorsqu’il entroit avec sa com- 
paignie au gouvernem ent du comte de Mansfeld, su r les vivres, disant que

1 C'est-à-dire conseiller et procureur général près le grand conseil de Malines.
* Le marquis de Berghes avait hérité en 1562 de son frère Louis, comte de W alhain, et en 1561 de 

son frère Robert, évêque de Liège. La sœur, dont parle Morillon , est probablement Marie de Glymes- 
Berghes qui mourut sans alliance.
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c’estoit par faulle d ’argent, que pour le mectre en son tort luy fut envoie 
ainsi qu’il dem anda xxvnm escuz. Il y at aussi que, selon la façon de nos 
seigneurs, il parle librem ent à table et aillieurs de ceulx d’Espaigne, disant 
que ceulx que l’on at cassé ne leur doibvent rien Et, ad ce que je veoidz, 
Francisco de Ibarra at descouvert la conduicte de nos commissaires des 
vivres, mesmes Quarré

Aussi diet Mr de Berlaymont qu ’il n’y at poinct de bonne intelligence 
entre le duc d’Albe et Madame, quelques bonnes mines qu’ilz tiègnent, et 
que Madame ne peult si bien dissim uler comme le duc d ’Albe faict, qui 
peu It estre tiendrat plus souvent le conseil d ’Estat en sa maison, puisqu’il 
a t commencé, ce que faict enraiger Son Altèze, à laquelle il m andit hier et 
devant hier qu ’il luy yroit parler, et desjà avoit-on faict assambler et eulx 
tenir prestz les gentilzhomines de la m aison, e t, quant tout fust faict, il 
n’alla poinct. J ’estimoie que, selon que Madame est fine et que Largilla luy 
avoit si bien diet sa leçon, et Mr le président traveillé pour la faire drapper 
avec le duc d’Albe, qu’elle se fust accomodé pour d ivertir la venue du Roy, 
mais elle ne se peult tenir de ouvertem ent se plaindre que Sa Ma'* luy at 
envoié son ennemy capital, et ses serviteurs tiègnent par tout le mesme 
langaige, et que le Roy la traicte très-m al, et qu’elle s’en y raf, en ce qu ’il 
n ’y aurat grand mal. Et d ’autre costel, ceulx venus d’Espaigne, je  dietz 
»les principaulx, dient que c’est ungne très maulvaise et dangereuse femme 
que Son Altèze, et tout se rapporte aux deux costelz : ce n’est pas pour 
s’accorder. Il les fault lesser fa ire5.

Il y  at entrevenu quelque chose entre eulx que je  n’ay encores sçeu des
couvrir, mais je  le sçauray de bref. Les jalousies sont grandes : que fut 
cause que Madame at fort maltraicté son cordelier* et l’at voulu chasser,

1 Mendivil écrivait au Roi le 29 aoû t: «Quelques-uns des seigneurs principaux, les serviteurs 
» de Madame et les officiers qu’on a réformés, crient publiquement contre les Espagnols. » Corres
pondance de Philippe II, t. Ier, p. 568.

1 l.c commissaire Guillaume Quarré, fils de Maximilien, membre de la chambre des comptes.
* Sur les rapports du duc d’Albc avec Madame de Parm e, et sur le profond mécontentement de 

celle-ci, consulter outre Strada, la Correspondance de Philippe II, t. I" , pp. 867, 868, 869, 870, 
871, etc., les lettres de Pietro Aldobrandino à Cosimo Masi, dans les Bulletins de la commission royale 
d’histoire, 3 ' série, t. X I, pp. 203 et suiv. ; et même une lettre de Viglius à Hopperus dans Hoynck, 
Analecta, t. 1er, 2e partie, p. 439.

• Frère Jean Ghery.
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sans le président Viglius, pour ce que il y at aujourd’hui huict jours il luy 
eschappa, ainsi qu’il faict profession d’estre lib re , eungne parolle en son 
sermon, peu discrette, se com plaindant doibs lors des foulles que faisoient 
les soldatz (que n’arrivoient que lendemain ') aux subjectz, disant entre 
aultres qu ’ilz nous appeloient héréticques et nous les debvions appeler 
ladrones; ce que, comme Madame disoit, tendoit à esmouvoir sédition, et 
que l’on povoit penser quelle  luy avoit faict dire *. Il at esté bien empesché 
à faire sa paix et en at prié le duc qui, avec les siens, se ressent de ce que 
l’on vad ainsi suscitant le peuple, pour le mal im prim er de sa suite, selon 
que l’aultre jo u r me dict don Francisco de Ibarra que je fuz saluer avec 
Viron. E t certes, il y at plusieurs, mesmes des gouverneurs de la ville, que 
parlent fort indiscrettem ent, et me dict l’aultre jo u r Timple 3 : « Que diable 
» ces gens avoient icy à faire qu’ilz ruyneroient le pays, que tout estoit 
» paisible, pourquoy ilz n’estoient venuz il y at ung demi an? » Je luy dictz 
qu ’il y avoit huict mois que ilz esloienl en chem in, et que nous debvions 
cecy à ceulx qu’avoient suscité les troubles. Telz propoz se tiegnent par
tout. Lundi vindrent cent paisantz en co u rt, eulx se plaindre des foulles, 
et noslre magistrat les conduisit vers Son Altèze faisant rem onstrance 
desdictes foulles. Mais l’amman n’y estoit poinct, qui at encores les gouttes, 
et est avec son filz fort mal voulu de ces seigneurs d ’Espaigne que sçaivent 
fort bien quel il est.

Mr de Berlaym ont dict que le duc d ’Albe a faict grand honneur aux 
comtes d’A rem berg,de Meghe, au duc d ’A rschot,aux comtes de Mansfeld et 
Hornes, comme luy mesme at veu. Les deux derniers ne s’y fient que bien 
à poinct; et le comte de Mansfeld n’ignore poinct le peu de contentem ent 
que l’on at de luy et de son filz, et de ce qu’il s’est tant advancé au manie
m ent des affaires, estant estrangier, et il se aperçeoit que son crédit ne 
durerai *. J ’entendz qu’il at mandé sa femme de Anvers, et, ad ce que je

1 A Bruxelles, oui ; mais sur leur route ils avaient déjà commis des foulles dont Morillon lui-ménic 
a parlé plus haut.

'  Le même incident est raconté par Mendivil au Roi dans sa lettre du 29 août : Correspondance de 
Philippe I I , t. Ier, pp. 408, 469.

* L'échevin van denTymple. Voir plus haut, p. 2 1 9 , note S“ '.
4 11 semble que Morillon appréciait mal les sentiments des deux seigneurs. Le comte de Hornes, 

évidemment, avait été circonvenu par les avances du duc: l’événement le prouva. Quant au comte de
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m’apperçcois, il est bien loing avec le filz que l’on tient pour ung hugonot, 
comme estoit sa compaignie que La G range1 conduisoit, auquel l’on at gasté 
ses maisons et jard ins, là où le camp est passé à Lucembourgh, de la confis
cation de Brederode *.

L’on dict que le comte de Hornes doibt venir icy ; aussi faict Hoogh- 
straelen que se relîaict *, et que ceulx d’Espaigne tiègnent ung des aucleurs 
de la révolte. Aulcuns sont en opinion que l’on leur ferai bon visaige et que 
tou t se dresse pour jecler le chat aux jam bes au prince d ’Oranges et ail 
comte d’Egmond, où il y at à prendre, et que l’on chercherat de despayser 
le comte d ’Egmond qui est singulier en ses opinions et pernicieulx au con
seil d ’Estat. E lbertus dict que Brederode monstre partout les lettres qu ’il al 
du prince d ’Oranges et du comte d’Egmond, et comme l’on l’at trom pé; je 
ne sçay si l’on le polrat faire venir, et je  craindz que Mansfeld et d'Egmond 
em pescheront qu’il ne die la vérité, ou l’intim ideront alïin qu ’il ne viegne 
ou se fie au duc d’Albe.

La contesse de Meurs* seur au prince d’Orenges est trespassée. Si le comte 
se marie et ayt enffanlz, son beaufrère de Hornes serat excludz de son 
attente.

Le duc fut lundi seul vers Son Altèze pour la première fois, et n’y avoit 
que eulx deux. Hz furent environ deux grosses heures ensamble, et elle 
m onstra visaige allègre depuis. L’on dict qu ’il dict sa crédence et m onslrit 
son povoir de capitaine général de Sa Ma,é sur tous ses royaulmes et pays, 
et que la première chose que l’on doibt faire sera de m unir et asseurer les 
frontières etrenvo ier chascun à son gouvernem ent, d ’aultant que les F ran
çois sem blent voulloir esmouvoir, du moingz les hugonaux, que at esté

Mansfeld, il avait plus de mécontentement que de craintes. Il ne prit tout à fait peur qu’après l’arresta- 
lion des comtes de llorncs et d'Egmont. Voir cc que dit de lui le duc d’Albc, dans sa lettre au Roi du 
18 septembre : Correspondance de Philippe II , t. I" , p. 577.

1 Le seigneur de la Grange, voir plus haut, p. 114, note l re.
1 11 semblerait, d’après ces derniers mots, que Marguerite de Parme aurait mis déjà Charles de 

Mansfeld en possession d’une partie des biens de son oncle Brederode situés dans le Luxembourg.
! C'était un faux bruit en cc qui concernait Hooghstraeten. Celui-ci avait annoncé l’intention de 

ne pas venir sans un sauf-conduit; et, en tout cas, au milieu de septembre il n’était pas encore assez 
remis de sa blessure pour voyager. Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, p. 578.

‘ Madeleine de Nassau, morte le 18 août. Voir Groen, Archives, t. III, pp. 118, 119.
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cause que la Royne mère a faict venir vim Suisses. Le Roy a faict exécuter 
aulcuns hérétiques et séditieux à Orléans.

Nous avons nouvelles que Moron est bruslé en Espaigne *, et qu’il at dé
couvert beaulcop de choses. Je ne sçay point s’il se serat déclairé du coffre 
avec papiers qu’il at chez Bourgeois % qui d irat bien quelque chose et qu’il 
est devenu: ce ne luy fut guères bonne commission d’aller en Espaigne où 
le prince d’Oranges et le comte d’Egmond l’envoiarent. Je  croy q u ’ilz se 
garderont bien d ’y aller.

Mr de Berlaym ont dict que le duc d’AIbe veult sçavoir la source dont 
tout est procédé; je  suis esbahi s’il est encores à le sçavoir. Je suis seur 
qu’il est informé de ce que passa au baptesme de l’enffant de Mansfeld, 
et le beau passetemps que l’on y feict pour faire rire le prince d’Oranges 
et ceulx d ’AUemaigne contre ceulx de l’ordre de Vtre Illn,e Sgrie Mr de 
Berlaymont dict que le duc d’Albe tient grand compte de Noircarm es, 
que at esté mandé par luy pour ce que le Roy veult qu’il soit entre- 
miz aux affaires principaulx. Si cela est, j ’oseroie bien gaigier q u ’il ne 
parlerat plus de faire retourner Vtre lllme Sgrie et que sa présence soit 
nécessaire. II n’y at pièce qui polroit mieulx déclairer ladicte source que 
ledicl de Noircarmes s’il vouloit; mais Mr de Berlaym ont dict qu’il as
seure qu ’il n’en sçayt rien. Touttes fois, non obstant la bonne am itié que 
MM" de Berlaym ont et Noircarmes ont faict pav ensam ble, Berlaymont 
dict q u ’il at esté am bidextre et q u ’il at toujours adverty en secret le Roy 
doibz le commencement qu ’il fust avec les seigneurs, pour, par ce moien, 
avoir deux cordes su r son arcq. 11 est fin à dorer. Madame l’adore pour

1 Voir t. Ier, p. 48 , note 5“ ', el passim.
* Voir ibidem, p. 601.
5 L'incident, dont parle ici Morillon, eut lieu en 1864, à Luxembourg. Le comte Pierre de Mans- 

fcld avait fait baptiser avec beaucoup de pompe un fils qui venait de lui naître. Parmi les seigneurs, 
qui avaient assisté aux fêles données à cette occasion, s'étaient trouvés le prince d’Orange, le duc des 
Deux-Ponts, deux comtes de Nassau, les comtes de Sayn, de Hornes el de Hooghstraeten, Montigny, 
Schauwcnbourg, Mondragon, etc. Or, à la fin des divertissements donnés à la noble compagnie, on 
avait vu apparaître un cardinal chassé par deux diables couverts de queues de renard, o et par le fils 
» de Mansfeld massacré à force de coups et son habit déchiré. » Cette mascarade eut un grand reten
tissement. Hooghstraeten chercha à l’excuser en alléguant l'exemple de ce qui se faisait en Allemagne, 
et en disant qu'on n’avait pas voulu faire allusion à Granvelle. Quant au comte d’Egniont, il témoigna 
ouvertement son dégoût. Voir les Papiers d 'È tat, t. VIII, pp. 75, 76, 89, 93, 94, etc.
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l’avoir de son costel; mais, si je  congnois le m archant, il tiendrat des plus 
fortz.

Mr de Berlaymont dict que Montigny polrat bien dem orer par delà, ainsi 
que Renard, et qu ’il polroit bien perdre sa commende et estât. Il dict que 
son filz n’a rien heu et que Ruyz Gomez s’estoit abusé, le nomm eant pour 
Mr de Helle qui at heu la commende. Et dict qu’il ne seroit m arri si l’ung 
de ses filz heust une commende, pourveu qu’il jouy t des fruytz incontinent, 
et ne vouldroit l’habit sans iceulx.

Viron et moy fusmes advertiz que l’on auroit faict mention au conseil 
de mectre des Espaignolz à S'-Am and, ce que nous dict Mr le président 
afïin de contrem iner, que fut cause que allasines devers don Francisco de 
Ibarra pour luy rem onstrer la grande despense que y  aviez soubstenu, et 
comme la terre estoit foullée par tan t de passaiges et le capitaine de Valen- 
chiennes *; que cecy seroit pour ruyner la terre. Il dict que feissions ung 
mémorial et que lessions faire à luy, ce qu’avons faict par le secrétaire 
Aguillon * et fort bien touché les dictz poinctz Et certes, comme je  luy dictz, 
ce vous seroit peu de réputation si l’on feicst ceste recharge à voz subjectz. 
J ’en ay aussi parlé à Mr de Berlaymont, qui me dict que cecy fut proposé 
par le comte de Mansfeld, qui vouloit aussi aulcungz estre miz à Namur et 
Renaix; mais que l’on n’en avoit tenu grand compte, et qu ’il espéroit bien 
destourner tout cela. E t Mr de Champaigney ! n’at dorm i, et dict que don 
Francisco de Ibarra a faict bon office et rom pu tout cela. Certes, il s’est 
m onstré fort affectionné à Vtre Illme Sgrie et dict par deux fois que l'anima, 
le cuerpo, et le sangre  estoient pour elle, et que en touttes difficultez 
heusmes à prendre nostre recours vers luy. II appeloit Madame ingrate, et 
veult mal aux comtes de Mansfeld et d’Egm ond et ceulx que sont à l’entour 
de luy; et ne sçait com prendre ce qu’il veult dire avec les flesches qu’il 
donne encores à sa compaignie, dont aussi parle Mr de Berlaym ont; ad ce 
que je  me suis peu apperceveoir, le dict Ibarra est une fine pièce et cault.
Il dem anda qui estoient demorez amyz à Vtre Illrae Sgrie? Je dictz le duc 
d’Arschot,Mr de Berlaym ont, les comtes d’Aremberg, deMeghe (depuis qu’il

' Allusion probable aux procédés du capitaine de Quérénaing.
1 Le secrétaire Pierre Aguillon qu’on a déjà rencontré.
1 Le plus jeune frère de Granvelle, dont on a déjà parlé, et qui était baron de Renaix.



608 CORRESPONDANCE

»voit eslé désabusé), de Boussut, Noircarmes, le président Viglius, d’Asson- 
leville et généralement tous ceulx qu’estoient demorez en la dévotion du 
Roy et Religion ancienne.

Le dict président samble avoir prins nouveau sang depuis la venue du 
duc, duquel il se contente fort de ce qu’il le faict asseoir et couvrir, et ne 
parle plus de se retirer \  Il dict que le dict duc luy asseure que le Roy avoit 
bien expressément commandé à Madame de ne rien faire sans son advis et 
de Mr de Berlaymont. Le duc d’Albe dict au président d ’avoir escript au 
Roy sur ce qu’il avoit si mal prins l’edict d’Anvers, ainsi que congnoistra 
Mr le président, et que ce n’estoit pour luy que le Roy avoit ainsi escript, 
mais pour aultres, comme il verra *. Ad ce que Mr le président me dict avoir 
respondu au duc d’Albe que, comme par les instructions il est commandé 
que l’on suyvrat la pluralité des voix et Madame, il ne veult dire de quelle 
opinion il at esté, mais plustost demeurera en erreur avec la plus grande 
part, si erreur y at.

Ces jours passez le duc at esté empesché à escripre au Roy et envoié vers 
luy ung de Mendoce \  Que me plaict peu, car s’il treuve encores Sa Majesté 
à Madrid, ce serat tard pour partir lors, et Mr de Berlaymont craint que le 
dict duc escripverat qu’il n ’est besoing de la venue de Sa Ma*', que je ne 
peulx croire; car, estant de tel eaige qu’il est, il luy samble qu ’il ne doibt 
eslre voluntiers arrière du Maistre, et que peidt estrc l’on luy at procuré si 
honorable charge pour par ce moien en estre quicte. Ce qu’il doibt enten
dre, quia difficile dare verba seni. Et d ’autre part, estant si saige comme il 
est, je  ne sçauroie croire qu ’il vouldroit présum er d’accommoder les affaires 
sans la présence du Roy, que luy seroit impossible quelque bonne teste 
qu’il ayt, mesmes en accordant avec Son Altèze; et qui luy dirat au trem en t 
le forcompterat, dont je me rapporte à l’hissue. Les hum eurs sont icy

1 Que Viglius prêtât son concours au duc d’Alhe, c'cst ce qui résulte des lettres du duc lui-même;
Correspondance de Philippe II ,  t. Ier, pp. 873 , 877, etc. Mais néanmoins il écrivait toujours à Hop
perus qu'il redoutait, au milieu des dissentiments du duc et de Madame, de devenir suspect à l'un et 
à l’autre, et qu’il espérait être enfin déchargé de scs fonctions comme il le demandait depuis si long
temps. Hoynck, Analecta, t. Ier, 2“ '  partie, pp. 4-39, 440, 441, etc.

1 Le duc écrivit au moins dans ce sens le 18 septembre: Correspondance de Philippe I I , t. Ier, 
p. 577. Voir en outre Hoynck, loco citalo, p. 441.

5 Don Antonio de Mendoça ; Correspondance de Philippe II , t. Ier, p. 570, et plus haut, p. 494, note 4.
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estranges, et je  ne pense poinct que le duc, sur la fin de ses jo u rs , veuille 
em prendre si pesante charge, car il dem oreroit à la fin soubz icelle. 11 n’est 
possible que le Roy puist continuer ceste despense; et il faict à craindre que 
les voisins attendront qu ’il se soit consumé, et lors, comme Mr de Berlaymont 
dict, nous vouldront courir sus; et le Roy se trouverat court s’il pense reme- 
dier aux affaires en son absence, et ses prédécesseurs n’heurent en cent ans 
aussi prom pte occasion, comme il a t,pou r redresser son auctorité,pourveoir 
au x ab u z , et retailler un monde de privilèges. S’il ne v ien t, tou t le temps 
passerat en consultes, et nouvelles pracliques se dresseront, et desjà (dict 
Mr de Berlaymont) que l’on commence. Les Estatz et pensionnaires repren
dront cueur et feront piz que devant, où sa présence peult rem édier à tout 
ce, sans aulcun hazard, et gaignant les cueurs. Et at desjà beaucop attendu 
tenant si longuement les choses en suspendz, qu’est piz que une mort.

Plusieurs de nos refugiez sont en Clèves, que practiquent avec aulcuns 
ministres du duc auquel n’est plus rien; et aulcuns, de ceulx qu’il at à l’en- 
tour de soy, considèrent mal le dangier où ilz le m ectront et ses enffantz si 
l’Em pereur n’y pourveoit.

J ’ay veu ce que Granvelle escript, touchant le courier qui luy al apporté 
lettres du ix de l’aultre m ois, et n’heust sçeu exécuter sa charge plus négli
gemment quantores il luy fust esté ainsi commandé. E l certes je  doubte, 
avec G ranvelle, que la saison serat fort advancée pour le Roy; touttefois,
il est apparent que polrions avoir une belle arrière-saison, puisque sentons 
m aintenant le temps qu’il debvroit faire aux1 jours caniculaires. Dieu veuille 
qu ’il se dispose à bon escient à venir; mais l’am bassadeur de France, pren- 
dant icy congié, d it ung mot que ne fut ouy voluntiers, asçavoir « que 
» c’estoit peu à ung roy d ’Espaigne, despendre cent mille escuz pour nous 
» abuser. » Il ne nous abuseroit po inc t, mais soy-mesmes.

L’on dit que le duc doibt partir ceste sepmaine pour Anvers et regarder 
le lieu plus commode pour le fort. Tant qu’il ne toucherat aux affaires 
principaulx, cela me faict espérer la venue du Roy. qui n’at plus que tarder; 
dedans dix ou douze jours l’on sçaurat le faict ou failli.

Ceulx d ’Anvers font fort la court à Courteville, que se cognôistrat par 50*. 
S’il est saige, il ne se meslerat d ’eulx.

1 0n  n’a pas la clcf de ce chiffre. Il désigne vraisemblablement le docteur Louis del Rio.
T ome II. 77
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Si l’on veult redresser la justice, il fauldrat repurger les consaulx et chiefz 
d’iceulx, ad ce que Viglius ne vouldra entendre. Touttefois, le président 
de sa patrie est héréticque ex professo 1, comme dit Berlaym ont l’avoir 
entendu d ’Arem berg; et il y at long temps que je le sçays. Celluy d’Utrecht 
ne vault riens®; d ’H oIlande5 at secondé le prince d’O range, et est adonné 
à la boisson. Je  ne sçay que c’est du lieutenant de G roeninge*, patriote 
de Viglius.

L’abbé de S^Bernard s’est en allé avec une josne vefve, après avoir faict 
une bonne boursse; le m arquis de Bergues le prom eut et, doibs lors, il ne 
vailloit riens 8. Bave m’at compté que Mol-le-Borgne disna l’aullre jo u r avec

1 Le président du conseil de Frise é ta it alors M' Charles N itzenius, ou van der N itzen , natif de 
Macstricht. Il avait été nommé en 1527 procureur général e t conseiller au conseil de F rise , plus lard 
il avait passé au conseil de Hollande, et il é ta it rc lourné au conseil de Frise depuis 1557. Ce person
nage m ourut en 1569. Il é la it en excellents rapports avec Hopperus qu i, à sa dem ande, lui procura 
une mcrccclc royale en 1868. Voir Vander Aa, Biographisch Woordenboek ; H oynck, A n a l cela , t. 1er, 
2e pa rtie , p. 5 0 0 ; Jouchimi Hopperi, Frisii epistolae ad V ig linm , etc., p. 205.

4 Le président du conseil d 'U trceht é ta it, on se le rappelle , Mc Hippolytc Persyn , dont on a parlé 
au t. I " ,  p. 7 5 ,  note l pe.

* Le président du conseil de Hollande é ta it M' Corneille Suys, que l'on connaît également.
4 M' Jean de Mepsche, docteur ès droits , fils d ’un bourgm estre de (jroningue et gendre d’un b o u rg 

m estre de Cologne, occupait depuis 1557 la charge de lieu tenant du gouverneur de Frise à Groningue.
Il é ta it en rapports affectueux avec Hopperus et su rtou t avec Viglius, son ancien p a tro n , auquel il 
s’é ta it attaché à Ingolstad. Ce personnage rem plit longtemps la charge d 'assesseur près la cham bre 
im périale de Spire, pour le cercle de Bourgogne, et celle de député du souverain des Pays-Bas à la Dicte.
Il m ourut en 1585 , ayant toujours m ontré un grand zèle pour la cause catholique e t royaliste. Van 
der A a, Biographisch Woordenboek ; Hoynck, A nalecta, t. I l ,  l rc p a rtie , pp. 555 et suivantes, etc.

5 L 'abbé de S‘-B ernard , Thomas van T h ie lt, avait quitté  son abbaye le 18 ao û t, le jo u r même de 
VOmmeganck d ’A nvers, am enant avec lui une femme qu’il épousa plus tard  suivant le rite  calviniste, 
e t em portant des valeurs que l’Anlwcrpsch chronijckje, p. 141, évalue à 40  m ille florins, e t M endivil, 
dans sa lettre  au Roi du 10 septem bre, publiée dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, p. 575, 
à 55  mille écus. *

Le protonotaire Castillo, de son côté, dans une lettre du 5 septem bre adressée au  cardinal de G ran- 
vellc , disait eu substance: l’abbé de S '-B ernard  est réellem ent parti avec une jeune femme ; il a 
em porté avec lui environ 140 mille florins; il a ru iné le m onastère de fond en com ble, e t quelques 
grands on t eu p a rt à ces valeurs; depuis plus de h u it mois lu i ,  C astillo, avait fait savoir à qui de 
dro it, pour qu’on y m it o rd re , que l’abbé ne faisait que dilapider, v en d re , aliéner pa r des voies 
indirectes les biens de son abbaye, faire fondre la vaisselle de celle-ci e t certains joyaux de l’église; 
la vilenie est g rande, mais aussi pour Berghcs et Orange qui ont été les fauteurs de l’abbé. Castillo 
ne donnerait pas un fétu pour certain accord et transaction que ce d ern ier a fa it, avec le m arquis
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luy , et se com plaindoit de ce que l’on le tient pour hugonot, à cause q u ’il 
auroit suivi le prince d ’Orange, qu ’il l’avoit toujours cognu aullant accompli 
et bon serviteur au Roy que nul aultre, et que, oultre ce, l’on le disoit ingrat 
contre Granvelle, lequel, en sa conscience, il n ’a voit offensé, sinon par faulte 
d ’avoir prins congié de luy, et qu ’il l’at tousjours ouy estim er par le prince 
d ’Orange pour ung très excellent personnaige et grand serviteur de son 
M aistre, et que jam ais ne luy at voulu mal, mais qu’estant pressé par les 
aultres il at esté force qu ’il se soit déclaré contre luy. Ad ce que Bave dict 
avoir répondu : que puis que le prince d ’Orange cognoissoit si grandes 
parties en G ranvelle, il ne se debvoit déclairer contre luy, ju sq u e , au dict 
de gens saiges et non parliau lx , il heust cognu si c’estoit à droit ou à tort 
que les seigneurs luy vouloient m al; et Bave dict que Mol n’y sçeut que 
replicquer

Les Espaignolz, que sont à Enghien, les traictent ainsi qu’ilz m éritent '. 
En passant ilz sont esté visiter la maison du Sr du Risoir, grand geutz. Sa 
femme envoiat incontinent vers Mr le comte d’Egmond pour se plaindre de 
ce grand to rt: et luy s’est fasché de ce q u ’il n’y  at sçeu pourveoir, aiant 
si peu de crédict vers ceulx d ’Espaigne, qui ne sçauroient digérer qu’il ayt 
voulu saulver les consistoriaulx en général, soubz um bre que ceulx de 
Flandres l’avoient assisté pour pacifier le pays : comme si l’on ne polroit 
chastier ung bouttefeug qui viendroit luy mesme saulver la maison où il 
auroit miz le feug, offrant de paier le dommaige de ce qu’il auroit faict.

Le dict d’Egmond a dict à Backersele qu ’il estoit fort chargé, et q u ’il

de Berghes, de plus de 8000 florins de ren te ; ce bon père sacrilège avait prom is 4000 florins à 
A rm cnteros, en deux payem ents, dont le second alla it échoir à la fin d ’ao û t, etc. (Bibliothèque de 
Besançon. — Mémoires de Granvelle, t. XXV, fol. 129).

A propos de la fuite de van T h ie lt, Viglius écrivait à Hopperus : « Practcxerc d ic itu r inanem quem 
» dam m elum , sed conjugium secutum ac tam ingens sacrilegium  cum plané coarguit. » H oynck, 
A nalecla , t. Ier, 2e p a rtie , p . 440. Hopperus répondait à Viglius : « Scclcraturu factum abbatis Sancti- 
» B urnardi valdè m ira tu r dom inus Tisnacus, p rop ter suninias commcndationes quas in nom inationc 
» habebat. Sed m ih i, antequam  indè discedcrem , jam  tum  cocperat ncscio quid in illius m oribus 
» displicere. » Joaehimi Hopperi, F risii epislolae ad V iglium , etc., p. 157.

1 Le tercio de Sardaigne, commandé par don Gonçalo de B racam onte, en tra  à Enghien le 24 août, 
e t il y resta jusqu’à la fin de novembre. A cette époque Noircarraes s'em ploya, su r les instances de 
la v ille , à obtenir que le tercio fût éloigné. Ernest M atthieu, Histoire de la ville d ’E nghien , t. 1er, 
pp . 2 1 3 ,2 1 7 .



regardist de se purger; que, quan t à luy, qu’il ne luy avoit commandé 
chose qui ne fust juste et raisonnable. C’est ainsi que jeusne veau se trouve 
accoustré par son am bition et convoitise. 11 est affolé.

Je n’ay encores heu moien de baiser les mains au duc d’Albe, que sera 
dedans ung jo u r ou deux. J ’entendz que par ce despesche. qu’est party  vers 
Espaigne, il presse fort le Roy de venir, qu’est fort nécessaire et dont je  me 
resjouytz.

Blondeau ' m’est venu veoir ceste après disnée, et m’at prié d’adjouster 
ung traict de plume pour faire ses humbles recom mandations à Vtre Illme 
ggrie, disant qu ’il ne sçait s’il I’at offensé, n’aiant de si longtemps heu de 
ses nouvelles, comme si elle fust obligée de l’entretenir par lettres. Je luy 
dictz qu’il ne debvoit le trouver estrange puisqu’il sçavoit les continuelz 
empechements qu’elle ha. L’archevesque de Cam bray l’at icy ammené 
pour, depuis ses estatz, avec aultres venir saluer le duc. 11 y auroit pour 
rire d’estre caché derrière eulx quant ilz d iscourrent, car ce sont deux 
testes en ung chapperon.

C’est ce que je diray pour ceste fois.

m  CORRESPONDANCE

CXXX1.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillou, t. IV, fol. 238 à MO. — M. F.)

,  Bruxelles, le 0 septem bre 1867.

Monseigneur : Ce que par mes dernières je  disoie estre entrevenu entre 
le duc d’Albe et Madame *, dont je n’avoie encores lors certitude, est passé 
entre elle et don Francisco de Ibarra, à sa prem ière venue, lorsqu’il vint

1 Le seigneur de H aultbois, plus connu sous le nom de capitaine Blondeau, dont on a souvent 
parlé . Voir p. 1 9 8 , note 4re.

1 Voir plus h a u t, p . 603.
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pour sçavoir là où l’on m eetroit la gendarm erie: ad ce que Son Altèze res- 
pondict qu’elle en parleroit au conseil d ’Estat; ad ce que don Francisco dict 
que il y en avoit au conseil d’Estat de qui le Roy ne se fîoit ny estoit con
tent, et que le duc d’AIbe venoit avec pleine auctorité et puissance; ce que 
Madame at déclairé depuis à quelcun du conseil d’Estat, etmesmes au comte 
de Mansfeld, que ne s’est gardé d ’en faire dém onstration, présent don F ran 
cisco, qui en at cuidé enraiger, et s’en est fort resentu contre la duchesse, 
disant que ce que luy avoit esté dict, en ung coing de cham bre et secret, ne 
debvoit passer si avant, et a dict ouvertement que Madame estoit une 
maulvaise femme, et que de ce se polroit faire bonne preuve : ce qu ’est venu 
aux oreilles de Madame q u ’est fort enflambé, et ceulx que sont à Pentour 
d’elle f'rigidum suft'undunt, de sorte qu’elle se monstre résolue de partir, 
se com plaindant ouvertement que, après avoir servi huict ans et bien, l’on 
luy envoie ung contrerolleur, et celluy l’ennemy capital de sa maison, et 
que partant elle n’at plus que faire icy, aiant escript au Roy, ad ce que se 
publie par tout, pour son congié E t del Rio dict qu’il est nécessaire que 
Madame ou le duc d’Albe facent la place belle, puis qu’il n’y at ny inoien ny 
espoir de les jo indre par ensamble, quoy que l’on ayt sçeu faire et le duc 
se soit accommodé et offert, pour non empescher le service du Maistre. Je 
pense que le comte de Mansfeld peult avoir bonne part de cecy, veant son 
crédit faillir, car ceulx d’Espaigne sont fort esbahiz, et le dient sans dissi
m ulation, que ung estrangier soit esté si avant entremis aux affaires, mesmes 
secretz. Et ne sçaivent digérer le grand honneur que Son Altèze faict à la 
femme dudict comte, luy aiant faict aller au devant toutte sa m aison; et ne 
sont contentz de la privaulté de Madame avec le comte de Mansfeld, aiantz 
grandem ent rem arqué que, à la seconde com munication avec le duc d ’Albe, 
l’on demanda, pour luy, la confiscation île Brederode*, dont il est bien loing 
avec son fdz. Il n’y a tp lu s  question qu’il voyse à Anvers; car il veoid bien 
qu’il n ’y  at que faire, et ce pendant qu’il y at esté, Noircarmes dict que l’on 
n’at lessé d ’y baptizer et m arier à l’hugonote, et m’at nommé les personnes.

1 Madame avait écrit au Roi, le 29 ao û t, pour avoir enfin sa re tra ite . Le 8 sep tem bre, elle se 
plaignit de n 'avoir pas encore reçu le congé qu’elle avait dem andé, et elle envoya à Madrid son secré
ta ire , Machiavel, pour solliciter une prom pte décision. Correspondance de Philippe  / / ,  t. 1er, pp. 507, 
570, 571.

’ Voir plus h au t, p. 605.
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Il se baigne, véant le comte de Mansfeld si bien avec les Espaignolz, dont il 
me parla hier, que je  le fuz saluer, plus d’ungne heure et demie ensamble 
d’aultres choses, disant que ce comte at esté le prem ier aucteur de la con
spiration contre Vtre lllme Sgrie‘. 11 at peu d’espoir de la venue du Roy pour 
cest an ; aussi ceulx d’Espaigne confessent assez que ilz ne l’attendent; com
bien que touttesfois il at escript, selon son accoustunié, que sa venue est 
nécessaire.

Il me com ptacom m ele d u cd ’A lbe,par exprès com mandem ent de Sa Ma1*, 
Tat icy mandé pour estre assisté de luy, ce que Madame ne prend b ien; 
mais il s’en soucie peu, luy aiant diet, et auparavant escript et faict dire 
par Largilla, qu’elle se doibt entendre avec le duc d’Albe, si elle veult faire 
le bien du payz’ ; mais il diet que Son Altèze persislit in odio, et qu ’il n’y at 
faulte de gens que l’incitent ad ce. et que, ad son advis, il est besoing ou 
qu’elle se appoincte, ou qu’elle parte tost, et qu’il at par ses dernières 
adverty Sa Ma“ de quattre poinetz nécessaires. Le prem ier, qu’il y ayt syn- 
cère intelligence entre Madame et le duc, ad ce q u ’il ne doubte que pour 
sa prudence et longue expérience il entendra voluntiers, et Madame selon 
sa vertu réciprocquem ent; le second, que tost se face le chastoy, à exemple 
et perpétuelle mémoire, pour ce que la dilation cause ung très grand mal 
et que le désespoir faict fondre et aller à ruyne les principales villes; tier- 
cement, que l’on repurge partout les m agistratz; et, pour le dernier, que le 
Roy doibt considérer la nature, assiéte, condition et hum eurs de ces pays. 
Il seroit d ’opinion que l’on feit, à tous ceulx que l’on mectra en office et 
m agistrat, faire proffession solennelle et serm ent de garder l'ancienne reli

gion- . . .
Il monstre désirer icy Vtre lllme Sgrie, et diet luy avoir escript que l’on y 

at bien de besoing d’ung tel cerveau que le sien. Don Francisco de Ibarra 
a diet à Viron que Vtre III“16 Sgrie viendrat, mais quelle  n’en feit sam blant; 
et, puis qu’il n’y at apparence de la venue du Roy, je penseroie que le duc 
d ’Albe la dcbvroit désirer qui, si Madame partist, se trouveroit bien empes- 
ché, car il y auroit bien à faire que le payz le voulusl recepvoir au gouver

1 D 'après ce que Granvelle écrivait au Roi, en 1 5 6 3 , le prem ier au lcur de la ligue é ta it le comte 
de Hornes. Papiers d ’E ta l,  t. V II, p. 12. Noircarm es pouvait le savoir mieux que lui.

* Voir plus h a u t, p. 812.
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nement, et, de le tenir en qualité de capitaine général, l’on diet qu ’il n’est 
guerre.

Le duc, ad ce que diet Mr de Noircarmes, luy at dem andé s’il y auroit 
moien de faire quelque exploict, et qu ’il a diet que ouy, pourveu q u ’il y 
procède prudem m ent, considérant l’hum eur du pays.

L’on treuve fort estrange que le capitaine, qu ’est à Gand, at hosté les clefs 
des portes au bourguem estre 1 et qu’il veult avoir en mains la maison de la 
ville poursa retraicte; peult-estre qu’il fust esté aussi bien de tascher d ’avoir 
le chasteau*, que em porte tant pour le payz et mesmes Zelande; mais peult- 
estre que l’on ne veult altérer le comte d’Egmond, que Noircarmes diet 
estre de bonnes entrailles, simple et peu practicque, sinon de ce que le 
prince l’at im but, qui au trium phe des nopces 8 permectoit que la femme du 
comte d’Egmond précédast partout la sienne, que le com portoit encores 
que l’esperit soit estrange, et diet que cela fut noté de plusieurs *. Il est m arri 
de ce que le comte d ’Egmond se estrange tant et q u ’il ne se deffaict de 
ceulx que sont à l’entour de luy. Il se plaincl fort de Hooghstraeten, qu’il 
diet estre maulvais et dangereux, et que luj’ et le comte de Hornes l’ont 
menassé, dont il ne se soucie. Le diet comte de Hornes doibt ici estre ce 
jourd’huy.

Mr de Noircarmes. ad ce que je  puis veoir, gouste fort le président d ’Ar
tois K, et seroit bien d’advis qu’il fust appelé icy. Il congnoist fort bien ceulx 
de Frise et Utrecht, et diet que c’est peu que celluy de Hollande, en ce 
qu ’il diet vray. Aussi me d ic t-il ouvertement que le conseil privé n ’est 
nect : ce qu ’il at sur Bruxelles *.

1 Le tercio de Naples, fort de 19 enseignes, é ta it entré  à Gand le 50 aoû t, sous le comm andem ent 
de son raestre de camp don Alonso de Ulloa. Sur le fait de l’enlèvem ent des clefs de la ville au magis
tra t, voir De Jonghc, Gcnlsche geschiedenissen, t. I " ,  pp. 8!), 90. Don Alonso, accompagné d’une 
forte troupe de soldats, alla lui-m êm e, au m ilieu de la n u it,  p rendre de force ces clefs à messire Jean 
D am m an, p rem ier écbevin de la Heure.

* La citadelle de Gand é ta it commandé par le Sr de la T rou illiè re , lieutenant du comte d’Egmont.
Cet officier, su r  un billet du com te, écrit à la demande du duc d’Albe, y laissa en tre r une garnison
d’Espngnols le 12 septem bre. Ibidem, p. 9 2 ; Correspondance de Philippe  / / ,  t. Ier, p. 575.

5 Lors des noccs d’Alexandre Farnèse avec la princesse de Portugal.
* Voir t. Ier, pp. 5 6 , 4-5, etc.
* M' P ierre  Asset. Voir ibidem , p . 51, note 2me.
6 Le conseiller Ph ilibert de Bruxelles.
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Monsieur le président Viglius dict que M icault1 ne vault guerre mieulx. 
Dieu sçait comme le dict sieur blasone l’amman 61z et dict que eulx 
et M ol-le -B orgne  polroient dire beaulcop de particularitez du prince 
d'Orenges, s’il voloient. El, ad ce que je veoidz, il leur at desjà lavé les 
testes vers ceulx d’Espaigne.

Noircarmes se plainct fort de ce que touttes traficques vont en Angle
terre, qui devient riche et puissante, et regrette que sur ce fust si mal suivy 
l’advis de Vtre lllme Sgrie, et qu ’il fauldra, pour repeupler ce pays et y 
rem ectre les draperies, deffendre sur la hart touttes marchandises d’Angle
terre : ce que je  adjouste pour ung incident desdictz propoz *.

D’Armenteros il disoit merveille *, et sçait bien que pour l’heure présente 
il ne lesse encores de faire m archandise d ’olfices où il peult. Il y at vacqué 
en Hollande une inestrice des comptes. L’on faict ung auditeur maistre, 
ung auditeur extraordinaire, ordinaire, et l’on remect ung nouveau audi
teur extraordinaire qui m’at confessé debvoir donner quattre cens escuz. 
L’on peult penser que donnent les aultres deux.

L’abbé de Sainct Bernard at emporté la valeur de soixante mille florins, 
que cousteront au monastère aultres tant. Car il ad vendu touttes choses, 
comme bois, bledz, anciennes debtes à vil priz et spolié la maison de vass
celles. L’on crainct bien qu’il aurai em porté les reliquaires. L’on at député 
pour commissaires le conseillier Oddart et ung m archant ou courtier 
Hincxstone

1 Messirc Nicolas M icault, chevalier, seigneur d 'Indevelde, prévôt hérédita ire  de B inche, membre 
du  conseil privé depuis l b b i ,  m ort en 1589 , à l’âge de 71 ans. Sa femme était sœ ur du confédéré 
Boisot.

’ Philippe de L ocquenghien, qui épousa une fille du feu seigneur de Jauchc.
* On trouve au tome 1er beaucoup de détails intéressants su r les rapports politiques e t commerciaux 

des Pays-Bas avec l’Angleterre. Nous renvoyons à la table alphabétique vcrbo Angleterre  (R apport 
avec P).

4 On v o it, par une lettre  de Mcndivil au Roi, que cct hom m e, depuis l’arrivée des Espagnols, cher
chait à se m ettre dans leurs bonnes grâces, même au détrim ent de M arguerite de Parm e. Correspon
dance de Philippe I I ,  t. Ier, p. 569.

* D ans sa lettre  du 5 septem bre, que l’on a citée plus haut, p. 610, note 5“ % le protonotaire Castillo 
raconte au  cardinal quelques particu larités par rap p o rt à l’envoi de ces commissaires. O udart, d it- il , 
avait été naguère commissaire du gouvernem ent lors de l’élection de van T hielt comme abbé de Saint- 
B ernard. Or, aussitôt que le départ de van T hielt avait été connu, O udacrt s’était empressé de con-
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L’on doibt casser de b ref les Allemans de Bois-Ie-Duc, Tournay, Valen- 
chiennes, que m eurent de faim. L’on leur doibt près de trois mois, llz 
m endient leur pain et sont plains de maladies et misères. Mr de Noircarmes 
me dict qu’il atadvancé à ceux de Valenchiennes, du sien, xii° escuz.

Aulcuns dient en ceste court, et veuillent faire gaigieure, que Vtre IIlme 
ggne Serat envoiée à Naples, et adjoustent que c’est pour tenir le lieu de 
celluy que y  at esté, jusques il y  retournerat. Je  pense bien, que selon que 
ytre uime ggrie est saige, elle vouldrat tousjours ce que Sa Majesté vouldrat; 
mais je  ne peulx me contenir de dire que celaferoit penser à plusieurs que
I on la vouldroit esloingner des affaires d’icy, du moingz jusques ilz seroient 
réduiclz en telz termes que aulcuns craindent l’on les vouldrat rédiger. Ce 
que prévéantz, aucuns des seigneurs vouldroient que Vt,e lllme Sgr!e fust 
desjà icy, et le comte d’Egmond des premiers, non ex charilate, mais pour 
faire teste à ceulx d’Espaigne, et je  vouldroie que plusieurs ne dem onstris- 
sent tant ceste volunté et désir, pour ce que lesdictz d’Espaigne en pol- 
roient prendre um bre et le Roy aussi. 11 ne peult estre que l’on ne sçaiche 
de b ref ce qu’il vouldrat faire à l’endroict de Vtre lllme Sgrle, que je  seroie 
m arri veoir si loing.

Le président Viglius, doubte fort que Hispani acerbius acturi sint, et 
ipse moderata consïlia profert, et le adjutore opus habet, cvjus nunc minus 
meminit quam olim. Intérim manet adscriptus glebae, neque video quo- 
modo se extricet.

Multum pudet Abbates Brabantinos tam turpis facli sui confratris qui 
locum struxit Episcopis. Verendum ne idem tentet Afllighensis, ex eisdem 
fere causis exemplum sequatur

seillcr à Madame de Parm e d’envoyer à l’abbaye des commissaires laïcs, disant que c’était u:i cas 
dont il appartenait à l’autorité  séculière e t non aux ccclésiastiqucs de l’ordre du coupable de connaître.
II avait alors été envoyé lui-m êm e à S '-B ern ard , tandis qu’on envoyait ailleurs l’abbé de Villers qui 
é ta it « père abbé », que es padre abas. Castillo a ttrib u a it la conduite du conseiller O udaert au désir 
qu’on ne sût pas le fond de ce qui s’e ta it fait lors de sa commission à S '-B crnard  pour l’élection de van 
T liic lt, et que l'abbé de V illers ne fût pas présent à l’enquête.

1 Dans sa lettre  citée à la note précédente, Castillo disait encore :
« Il est nécessaire d’avoir l’œil su r l’abbé d ’Afllighem dont les allures ne me plaisent pas. Je  l'ai dit 

» à Mr le président et aussi à mon frère  (le docteur Louis del Rio), q u i, à son défau t, le rappellera  au 
» duc. » Les craintes manifestées à l'endroit de l’abbé d’Afflighem, A rnould M otm ans, ne se réali
sèrent pas.

T o m e  II. 78
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CXXXII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU ROI.

(Analjsée dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, n° 642.)

Rom e, le 11 septem bre 1567.

Entrée du duc d'Albe à Bruxelles; crainte et abattement de tous. Ainsi le R o i, en 
arrivant aux Pays-B as, y pourra avec facilité établir ses affaires, châtiant les plus cou
pables, et usant de clém ence envers les autres.

CXXX1II.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A FRÉDÉRIC d ’y V E , ABBÉ DE MAROILLES 
»

(Publiée dans le Bulletin de la commission historique du département du N o rd ,  t. IV, p. 344.)

Rom e, le 12 septem bre 1567.

Monsieur de Maroilles : j ’ay entendu par lettres de Mr le Prévost d’Ayre, M orillon, 
avec quelle promptitude de bonne volonté vous vous estes accommodé de prendre la 
peinne d e , à la requeste qu’il vous a faict de ma part, aller assister à M. de Tournay 
à la visitation qu’il a faict à mon abbaye de Saint-Am and, à l’occasion des désordres 
qu’aulcungs religieux y avoient procuré, et que vous vous soyez chargé de conduire 
avec vous le religieulx Astrivière 2 pour le loger ailleurs qu’à la maison de Saint-Amand, 
suyvant la sentence dont je  vous remereye très-affectueusement. Et véritablement je  
tiens à bien grande obligation ce que vous m’avés faict et m ’en liens bien obligé,

* Voir plus h au t, p. 554 , note 5me.
'  Pam p François Eslrivières.
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com m e je  seray aussi prest à le recognoistre, à vostre endroict et des vostres, en ce que 
vous me vouldrés employer : et m e recommandant très affectueusement, etc.

CXXXIV.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRIEUR DE BELLEFONTAINE. 

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Bellefontaine, t. Ier, fol. 40 .— M. F.)

Rome, le 14 septembre 45G7.

11 se souvient, quant à Gilbert Cousin *, que ses écrits « ont été condamnés comme 
» hérétiques et portés au catalogue des livres défendus. » Le Pape actuel, alors cardi
n a l, faisoit partie de la congrégation qui a prononcé cet arrêt. Quelque personne, et 
sans doute un des gens de l'archevêque de Besançon maintenant à  Rom e *, « aura peut
» être réveillé le chat qui dormait » en demandant que le nom  de Cousin fût rayé de 
celte liste, « l’excusant par jeunesse » afin qu’il continuât à jouir de ses bénéfices.

11 est probable que le Roi ne se rendra en Flandres que lorsqu’il saura l’accueil qui 
y a été fait au duc d’Albe : « car il ne se mettra pas sans forces suffisantes entre les 
» mains de ceux qui ont si ordement conspiré contre lu i; voulant y aller com m e maître 
» et non recevoir la loi de ses sujets. » Lui-m êm e ne quittera Rom e qu’au printemps 
prochain, « à moins qu'on ne lui com mande bien expressément autre chose. »

* Voir plus haut, p. 890, note 2 “ e.
* Ibidem , p. 185.
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i.

CONSIDÉRATIONS QUE FA IT LE COMTE d ’e GMONT SUR LES AFFAIRES

DE FLANDRES.

(Archives de Siraancas. — Estado, Liasse n° b36, fol. 84.)

Como la religion es el pilar principal y fundamenlo de toda policia y freno para 
conlener en paz una congregacion, y que no se halla cosa mas imporlante para causar 
la union o el apartamienlo de los corazones y voluntades de los hombres que la reli
gion , el ejerjicio publico della ha siempre colgado y procedido de la autoridad y mando 
del principe absoluto 6 cabeza suprema de la republica. Y para mantener el principe 
sus tierras en sosiego, y asegurarse que los vasallos le obedeceran con fe y voluntad, 
debe lambien usar de la dicha religion con tal rienda y  moderacion que no se de ocasion 
d que el vasallo enlre en jusla sospecha q u e , por respeto particular de provecho pri- 
vado, olvidaria el fin de verdadero principe, que es de procurar Ilanamente el bien y 
utilidad del cuerpo entero de su republica.

Conforme lo c u a l, para conservar eniera la reputacion y autoridad que de derecho  
divino y lnimano pcrlenesce al principe, y para eviiar los alborotos y desordenes ulte- 
riores, y contcner el pueblo en su oficio, paresce por lo que ocurre en las cosas pre
sentes q u e , usando S. M. de su clem encia acostumbrada, podria significar por sus 
patentes o traslados deltas d cada uno de sus Eslados particularmente, 6 a lodos en 
general que, aunque tenga jusla ocasion de senlir asi los desacatos, escesos y casos 
enormes que se ban hech o, como la tolerancia de las predicas permitidas en diversas 
partes en forma de provision; todavia, creyendo haber sucedido todas las desordenes
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sin consentim iento de los dichos Estados y a pesar dc los buenos y leales vasallos, alenlo 
tambien la necesidad que habria forzado a Madama y los senores del consejo a condes- 
cender en la dicha perm ision, para con menos peligro y elusion de sangre mitigar el 
furor y rabia del comun que estaba tan alterado, visto que no se ha hecho sino por 
provision, q u e , usando ahora S. M. d e su  autoridad para quitar cualesquier calumnias 
que hayan sido divulgadas entrc el comun por genie maligna y sediciosa, declarase S. M. 
absolutamente ser su volunlad que los placarles y inquisicion, de que se han quejado 
algunos de sus Eslados, no solamente cesen, mas que sean quilados y abolidos del todo; 
y que, cuando S. M. liegara, entendera benignamente y con toda mansedumbre a ordenar 
placarles nuevos sobre las cosas de la religion, lomando parescer de sus Estados para 
mantener la religion catolica y a todas las otras cosas que locan el adminislraeion y 
gobierno de la tierra; v para dar mas seguridad al comun de su venida y ballar todas 
cosas mas dispuestas a ella, podria S. M. desde ahora apercibir los dichos Eslados dello, 
y que su venida seria sin falla para fin del mes de marzo venidero, o para otro plazo mas 
cierto que S. M. podria senalar, y siendo servido de nombrar cl tiempo para cuando 
pensaria llegar, seria dar mas contenlamiento y esperanza a los dichos Estados, y con ello 
paresce se podria mejor conlener en oficio el pueblo alborotado.

Mas entretanto habria S. M. de declarar muy de veras que no quiere permitir en sus 
eslados algunas predicas ni cjercicio de otra religion que de la suya catolica y aposto- 
lica, que de todo tiempo ha sido publica y notoriamente reeebida y usada en eilos, de 
consentim iento y por autoridad asi de los principes sus predecesores como por la suya, y 
que tan poco quiere admitir otro magistrado que el que estubiere por el, y que su 
volunlad es que scan desierrados y hechados cualesquier otros consistorios; asi mismo 
que todas las ligas, confederaciones, faciiones y conductas que sc podrian hacer de 
algunos caballeros confederados y o tros, sean quitados del lodo y que desde ahora 
las renuncien, liacicndo juramento solemne que seran buenos y leales vasallos y que 
guardaran las ordenanzas de S. M. so pena de ser luego desierrados como desobe- 
dienles y rebeldes.

Y  para corresponder a la sanla y jusla inleneion de S. M., que lodos los vasallos, que 
querran ser habidos por buenos y leales servidores y criados, hagan su deber a inducir 
y persuadir los otros, y que procedan de hecho, sino pudiere ser de otra manera, para 
hacerla guardar y castigar los rebeldes. Que haciendo esto y con la ayuda que S. M. 
no dejara de les dar, habra ocasion de cntregar sin rigor, olvidando y aboliendo S. M. 
todo lo pasado como principe benigno, exccpto lo de los autores, cabezas, alborotadores 
y principales conductores de las rebueltas, sacos y sediciones que ha habido; y que 
S. M. oyra mas benignam ente lodo lo que despues le quisieren representar locante a 
su serv ic io , el bien y tranquillidad publica de sus estados, como se deve esperar de 
un principe bueno y clemcnte.
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Y  si por caso nlgunos quisiesen conlravenir â tan sanla intcncion de S. M., que desde 
ahora sean babidos y declarados sediciosos, rebeldes, y enem igos de sus estados y de! 
bien publico d ellos, y como taies sean Iuego hechados de las tierras de S. M. Lo cual 
todo no lia de parescer à nadie ser cosa nueva, alento que por la religions - fried  de 
Alemana el m enor principe del imperio tiene licencia de hacer observar en su lierrn 
aquella religion, de las que eslan permitidas por el fried , que él escogiere; y asi le 
ayudan los otros principes del Im perio, aunque haya eligido religion contraria à la que 
ellos guardan en sus eslados, â castigar los desobedientes y rebeldes: la cual assistencia 
de principes, mayorm enie del Emperador y de otros am igos, si fuere necesario espera 
S. M. que no ha de faltar ; cuanto menos ban de aguardar los dichos vasallos, rebeldes 
y sediciosos algun socorro ô favor dellos.

I.

T R A D U C T I O N

Comme ia religion est la colonne principale e t le fondem ent de tou te  police e t de toute 
règle p o u r m a in ten ir en paix une  société; com m e il n ’existe rien  de plus p ro p re  qu’elle à 
u n ir  ou à d iv iser les cœ urs e t les volontés des hom m es, son exercice public a tou jours dé
pendu e t procédé de l’au to rité  e t du pouvoir du prince  souverain  ou ch ef suprêm e de la 
rép u b liq u e . Mais, p o u r m a in ten ir  le  calm e dans ses É ta ts , et p o u r s’a ssu re r l’obéissance 
fidèle e t affectueuse de scs vassaux , le p rince  do it se condu ire  à l’égard  de la religion avec.

1 Cet avis, ou m ém oire, du comte d’Egmont avait été rédigé en Français. Nous n’en avons qu’une 
traduction Espagnole, faite pour Philippe II, par un traducteur qui semble n’avoir pas eu trop  de 
confiance dans son œ uvre, puisqu’il a soin de d ire : Consideraciones . . .  tradueidos en E spanol, aunque 
se remita al Frances original ; Considérations, . . .  traduites en Espagnol, bien qu’on s’en réfère à l’ori
ginal Français. Dans ces conditions, il faut bien reconnaître que le texte Espagnol, et su r to u t la 
traduction de celu i-ci, m algré l’in térêt qu’ils p résen ten t, ne renden t probablem ent pas toutes les 
nuances de la pensée du comte. A la page 6 2 , note 4 me, nous avons d it que ce m ém oire avait été fait 
pour le Roi. Il est possible, cependant, qu’il a it été mis sous les yeux du Roi après coup, e t qu ’il a it été 
fait pour le gouvernem ent de Bruxelles. On ne sau rait non plus lui assigner une date précise : seule
m ent sa teneur même prouve qu’il est postérieur au soulèvem ent des iconoclastes, e t anté rieur à 
l’invitation faite aux gentilshommes e t feudataires de renoncer à toute ligue, c’est-à-dire qu’il appartien t 
aux derniers mois de 1566.
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une telle m odération e t p rudence que les vassaux n ’aien t pas occasion de concevoir un 
soupçon fonde : le soupçon q u e , dans des vues spéciales d ’in té rê t p ro p re , il oub liera it la 
m ission d ’un véritab le  p rin ce , consistan t à p ro cu rer p le inem ent le b ien e t l’u tilité  de la 
répub lique .

En conséquence, po u r conserver en son en tie r l’au to rité  e t le prestige afféren ts au p rince  
de d ro it divin e t de d ro it h u m a in , p o u r év iter les troub les e t les désordres u lté r ie u rs , e t 
p o u r co n ten ir le peuple  dans le d ev o ir , voici ce que lui suggère la situation  p résen te  des 
affaires. S. M., u san t de sa clém ence accoutum ée, p o u rra it faire savoir ou par le ttre s  orig i
na les , ou p a r  doub les , soit à chacun de ses Etats en p articu lie r, soit à tous en généra l que : 
sans dou te  elle a ju s te  occasion de co u rro u x , et à raison des in so lences, des excès, des faits 
éno rm es qu i o n t é té  com m is, com m e de la to lérance des p rêches qui ont été perm is en 
d ivers lieux p a r  form e de provision ; que cependant Elle cro it tous ces désordres arrivés 
sans le consen tem en t des E tats e t con tre  le g ré  des bons e t loyaux vassaux; qu ’EHe tien t 
com pte aussi de la nécessité par laquelle Madame e t les seigneurs du conseil au ra ien t é té 
co n tra in ts  d ’accorder la perm ission en qu estio n , p o u r calm er avec m oins de dan g er e t d ’ef
fusion de sang la fu re u r  e t la rage du com m un peuple  alors si a lté ré ; q u ’Elle considère  que 
ce tte  perm ission  a é té accordée seu lem en t p a r provision ; q u ’en conséquence, u san t m ain te
n a n t de son au to rité  p o u r d é tru ire  tou tes les calom nies répandues dans le com m un peuple 
par des gens m alin ten tionnés et séd itieu x , Elle déclare abso lum ent vouloir que  les placards 
e t l’inqu isition , don t certa ins de ses E tats se son t p la in ts , so ien t non-seu lem ent su sp en d u s , 
m ais to u t à fa it abolis et su p p rim és; qu 'à  son a rrivée  Elle s’o ccupera , bén ignem ent e t avec 
tou te  m a n su é tu d e , de d resse r des placards nouveaux relatifs aux choses de la re lig io n , 
p re n a n t l’avis de ses É tals p o u r m a in ten ir la religion ca th o liq u e , e t s u r  tou tes les choses 
concernan t l’adm in istra tion  c l le gouvernem en t du pays. De p lu s , dans le b u t de d o n n e r au 
com m un peuple  plus de certitude  de sa v en u e , e t de tro u v e r tou tes choses m ieux  disposées 
po u r celle-ci, S. M. po u rra it dès m ain ten an t en av e rtir  les É tats et leu r d ire  q u ’elle au ra it lieu 
sans faute p o u r la fin du mois de m ars p ro ch a in , ou p o u r to u t au tre  te rm e p lus précis que 
S. M. p o u rra it in d iq u e r; e t si S. M. voulait b ien faire conna ître  l’époque à laquelle Elle pen 
se ra it a rr iv e r , ce se ra it d o nner p lus de satisfaction e t d ’espérance aux d its É ta ts , e t grâce à 
cela , on p o u rra it m ieux co n ten ir dans le devoir le peuple agité.

Mais en tre tem ps S. M. d ev ra it décla rer très-sérieusem en t q u ’Elle ne veu t p e rm e ttre  dans 
ses É tats aucun p rê c h e , ni l’exercice d ’une au tre  religion que celui de sa religion catholique 
e t aposto lique q u i,  de to u t tem p s, y a été pub liquem ent e t no to irem en t reçue  e t p ra tiquée  
du consen tem en t e t p a r l’au to rité  des p r in c e s , ses p réd écesseu rs , e t d ’E lle-m êm e; q u ’Elle 
ne  prétend  pas non plus adm ettre  d’au tres  m agistrats que ceux qui ex isten t p a r E lle ; q u ’Elle 
en ten d  voir d issoudre e t déposer ind istinctem ent tous au tre s  consisto ires; q u ’en o u tre  toutes 
les ligues, confédérations, factions et conventions, qu i se p o u rra ien t faire en tre  certa in s 
gentilshom m es con fédérés, ou a u tre s , doivent ê tre  abso lum ent d isso u tes , e t q u e , dès à 
p ré s e n t, ils a ien t à y  renoncer faisant se rm en t solennel d ’ê tre  bons e t loyaux vassaux e t de 
g a rd e r les ordonnances de S. M. sous peine d ’ê tre  im m édiatem ent bannis com m e désobéis
san ts e t rebelles.
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Et p o u r co rrespondre  à la sa in te  et ju s te  in ten tion  de S. M. que tous les vassaux, désireux 
d’è tre  tenus po u r bons e t loyaux su je ts  e t se rv iteu rs , fassent leu r devoir d ’indu ire  et de 
persuader les a u tre s , e t q u ’ils p rocèden t p a r voies de fa it , s’il n ’est pas possible au trem en t, 
pou r la faire re sp ec te r e t p o u r ch â tie r les rebelles. Qu’en agissan t ainsi et avec l’aide que 
S. M. ne  laissera pas de leu r donner, il y  au ra  m oyen de ré ta b lir  les choses sans rigueu r, 
S. M., en  p rince  b é n in , oub lian t e t am n istian t le passé , sau f en ce qu i touche les a u teu rs , 
ch e fs , ag ita teu rs e t p rinc ipaux  au teu rs  des révo ltes, pillages e t séditions qui on t eu lieu ; 
e t que S. M. écoutera p lus bén ignem en t to u t ce q u ’à l’av en ir on voud ra it lui rep résen te r, 
re la tivem en t à son serv ice , le b ien  e t la tranqu illité  publique de ses E ta ts , com m e on doit 
l ’a tten d re  d ’un  p rince  bon e t clém ent.

Et si p a r hasard  aucuns voulaient con treven ir à une si sain te in ten tion  de S. M., que dès 
m ain tenan t ils so ient tenus et déclarés p o u r séd itieux , rebelles e t ennem is de ses É tats e t de 
leu r bien p u b lic , e t com m e tels im m édiatem ent chassés des te rres  de S. M. T ou t cela ne doit 
para ître  à personne chose neuve. En effe t, en  vertu  de la re lig io n s-fr ied  en A llem agne, le 
m oindre prince de l’E m pire a le d ro it de faire observer dans sa te r re  la religion qu ’il choisit 
parm i celles qu i son t perm ises p a r  la fr ie d ;  e t m êm e les au tre s  princes de l’E m pire  — bien 
q u ’il a it choisi une  religion co n tra ire  à celle qu ’eux g a rd en t dans leu rs  E ta ts , — l’assistent 
à châtier les désobéissants e t les rebelles. Cette assistance des p rin ces, p rincipalem ent de 
l’E m percur e t d ’a u tre s  a m is , ne m anquera  pas au R o i, si elle e s t nécessaire, à ce que S. M. 
espère : d’au tan t m oins les vassaux rebelles et séditieux do ivent-ils com pter trouver chez 
eux quelque secours ou faveur.

II.

VERBAL DE LAS CONFESIONES Y EXAMINES DE CIERTOS GENTILESHOMBRES QUE 

HAN SEGUIDO Y SERVIDO AL SENOR DE BREDERODES,  QUE FUERON TOMADOS 

A 7 DE MAYO 1567 EN GARLINGUE, EN F R IS A , Y DESPUES EMB1ADOS PRESOS 

AL CASTILLO DE V ILV O R D E, EXAMINADOS POR LOS CONSEJEROS DAMDERW IEL, 

Y JE SS E L E , Y JUNTAMENTE CON ELLOS EL SECRETARIO DE LA TORRE POR 

COMISION Y ORDEN DE SU ALTEZA

1° Maximilianus de Blois, Uamado Cock de Llerenghe, natural de Holanda, criado que 
fué del conde de Egmont nueve 6 diez anos, que le servia de gentilhombre. Dijô por

’ On rem arquera que les noms propres sont estropiés dans cette pièce de la façon la plus étrange. 
Nous avons respecté l’orthographe du  m anuscrit : nous rétablirons les noms dans la traduction  avec 
d’au tan t m oins de difficulté qu’il s’agit, en général, de personnages parfaitem ent connus.

T ome II. 79
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el primer examen q u e, à la junta de los genlileshombres confederados en Sant-Tron, 
el seîior de Brederodes y los condes de Nasao, Culemburg y Bardembergbe, y los seno- 
res d ’Esquerdes, d’A udrigones,D olhang, V illieres, Vendeville y los dos Tolosas, estaban 
siempre juntos, y Barlucel algunas veces eon e llo s , y que tambien habia olros muchos 
en la dieha Sant-Tron que se juntaban eon ellos, pero que no se acordaba al présente 
de sus nombres.

Que en el dicho lugar fué pregunlado a los gentileshom bres confederados si ellos 
perseveraban en lo que habiau firmado en la primera requesta que-se presenlô à S. A., 
y asi m ism o si ellos abonaban lo que los diputados h iciesen, y les fué respondido que 
s i ,  m edianie que ellos no cscediesen del compromiso y la dicha requesta.

Que en esla junla se ballarôn el mism o Cock y los otros gentileshom bres confede
rados que estaban présentes.

Confesô haber firmado cuatro 6 cinco com prom isos, y que el senor de Louverval 
estaba présenté en la dicha Sant-Tron.

Que el dicho senor de Brederodes, en A m bers, comia y cenabn siempre y estaba en 
casa del principe de Oranges y conde de Hochslrat v Estralen, y daba prisa al dicho 
principe de Oranges.

Que asi mismo el dicho senor de Brederodes estubô en Amstradam con el dicho 
principe y el conde Luis de Nasao, su hermano.

Confesô haber estado en servicio del dicho seîior de Brederodes hasta tanto que su 
villa de Viane fuese libre.

Confesô haber lenido cargo de una compania de arcabuceros de à pié del dicho 
seîior de B rederodes, y hecho sacramento al Rey y al dicho Brederodes de guardar la 
villa y lierra de Viane.

Que en la dicha V iane habia ocho compaîiias de infanteria de que eran capitanes los 
dos hermanos de V atem burg, uno llamado A ugustin , N in tel, Renesse y un Aleman y 
el mismo Cock.

Confesô que habia entrado en Amstradam con el dicho sefior de Brederodes, la pri
mera vez que se le diô à conocer, y le recibiô con el capitan Hughtembrock y Artus, su 
mozo de càmara.

Confesô haber recibido del dicho seîior de Brederodes en todo, para si y su compania, 
mil setecientos ô mil ochocientos florines.

Confesô que los de Viane habian tirado algunas piezas de artilleria al bolvarte que 
cl conde de Meguen habia hecho hacer.

Dijô que van der A a, Hughtembrock y Rossem berg habian ido con el dicho Brede
rodes hacia Empden con su familia.

Dijô que el capitan ô castellano de Medemblick al principio les rehusô el paso, pero 
que à la fin, con promesa de 110 hacer daîio à los del castillo ni burgo, acordô de darsele
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por que los del village le constrinian â ello con amenazas de matarlo, y cuando se  
partierôn tiré una pieza de artilleria cerca de ellos.

Confesô que el ministro G erardus, nalural de U trecht, estubô en Viane con un olro 
ministro wallon conocido suyo.

Confesô que el dicho senor de Brederodes fué advertido por él que el duque de 
Bronswick estaba en Merserche y le mandô que diese denlro y le hiciese hechar por 
fuerza.

D ijô que el eapitan Longueval, que antes habia sido archero del Rey, nuestro senor, 
nalural de Flândes 6 Artues, habia levantado una compaüia de infanteria en la dicha 
Viane.

Dijô que el escotele d’Amersfort fué tomado por la gente del eapitan Andalot, estando 
en Iselesta in ,â  reconoscer el dinero que habian de embiar â Amstradam para el dicho 
Brederodes, y que el mismo Cock. no estaba eontento de su prision.

D ijô que Charles de Monlfaucon, Savoyano, baron de Flesir, de su confederacion, 
nndaba en casa del conde de Egm ont, y que su herm ano, Georges de Montfaucon, que 
eslaba casado en Malinas, y el senor de Mellin erén tambien de la dicha confederacion, 
y escribian toda la m ente de S. A.

Dijô que Juan R enault, natural de Arras, erâ su teniente.
Confesô haber sido embiado por los otros capitanes, que estaban en la dicha Viane, 

à Amstradam, al senor de Brederodes para le representar su necessidad, y haber socorro 
de dinero y vituallas, ô que de otra manera ellos estaban deliberados de desamparar la 
dicha villa de V iane, y él le prometiô de les embiar dineros, y les hizô creer que estaba 
cerca de hacer su apuntamiento con Su Alteza.

Confesô que él habia sido embiado â Bruselas, al conde de Mansfelt, para obtener las 
predicas en la dieha Bruselas y haber hecho de esto su verbal.

Dijô que él tomô su licencia del conde de E gm ont, su am o , ocho dias antes de su 
ida â la junla de Sant-T ron, para negociar ciertos negocios su yos, y que très m eses 
despues tomô licencia del todo del dicho su amo con pretesto que se queria retirar 
fuera del païs, y que dos aîios antes le habia pedido la misma licen cia , y que pasando 
por Viane fué requerido del senor de Brederodes de que quedase con él el invierno 
pasado.

Dijô que el dicho seüor de Brederodes habia desamparado Viane porque podia ser 
tomado del conde de M eguen, y no se leniendo por seguro en la dicha Viane se partiô 
de alli disfrazado y â media noche à Amstradam, cuando llegô el conde de Meguen â 
Utrecht, con esperanza de hallar medio de haber dineros y vituallas.

Por el segundo examen : dijô que conocia Brisoit y que habia tenido con él mucho  
tiempo conocimiento y tratadole familiarm ente, y que él estubô en la dicha Sant-Tron, 
y tambien habia visto en Amberes ir algunas vezes â saludar al senor de Brederodes,
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y acompanarle yendo à casa del principe de Oranges, y que él no era del consejo en la 
dicha Sanl-Tron.

Por el tercero examen le fué mostrado la sentencia dada en el consejo privado para 
le poner en lorm ento; y confesô haber recibido cartas del senor de Brederodes con un 
messagero su y o , para que se encaminase con los otros capitanes à Amstradam, y estai- 
à una légua de la dicha villa donde les haria dar dineros y entrar en la dicha villa.

Confesô haber oido leer en A m beres, en casa del dicho Brederodes, en presencia de 
los dos T olosas, V illieres, W in g les , y otros gentileshom bres confederados, la requesta 
que el dicho Brederodes embiô à Su Alteza, para que ella quisiese permitir las predicas 
y el ejercicio de e lla s , y parasen todas las guerras.

Dijô que en la dicha Viane habian sido distribuidos entre los soldados seis 6 siete 
mil florines demas de los dineros que liabian sido forjados de la basilla del dicho  
Brederodes.

Confesô haber sido inducido à Leefdale, genlilhom bre que vivia con cl conde de 
E gm oni, para que firmase el compromiso y que le habia dicho que mirase que el conde 
Luis de Nasao le habia firm ado, y que bien pensaba que el principe, su herm ano, no 
le desampararia.

Que el dicho Cock, à poslrero de mayo 1867, habia requorido al capitan Cuatro- 
baulx que le ténia en guarda que le dejase ir, y parece que 1 lo que despues confesô que 
él habia encubierto la verdad sobre muchos puntos por sus precedentes exam enes, de 
manera que él confeso que : por la fama que corria por acâ que S. M. querria inlro- 
ducir la lnquisicion de Espafia, él fué llevado cerca de Natividad del afio 1 5 6 6 , por el 
sobre dicho Leefdale, en casa de H am es, Tuson d’or, adonde hallô los dos hermanos 
de T olosa, D olh ain , B risot, Louverval, M ellin, Martin Lopez, Charles de Montfaeon, 
baron de Flesir, y Ssam becq, adonde les fùé propuesto por el sefior de Tolosa de 
hacer entre ellos una liga y confederacion para impedir la dicha inquisicion, y que â 
eslc fin el dicho Tolosa habia ordenado una forma de cierto compromiso el cual des
pues le leyerôn y corrigierôn todos ellos, y comunicado con el conde Luis de Nasao, 
se pusô en limpio y fué firmado de ellos, y hicierôn siete de la misma manera las cuales 
fueron firmados a otro dia por la manana por el dicho conde Luis y el senor de Bre
derodes, habiendo sido requerido para ser de su confederacion, lo cual habia rehusado 
de hacer al principio, mas despues él las habia asi mism o firmado; los cuales compro- 
misos tomarôn Leefdale, los dos de T olosa , D olhain, E stam beque, y el dicho senor 
de Brederodes, y llevarôn cada uno de ellos uno para hacer firmar é los otros gentiles 
hom bres, y cada unodellos ténia su provincia para firmar : el senor de T olosa, G uel- 
dres, su hermano Henao ô F landes, Leefdale Brabante, no se acordando que habian

1 Lisez por.
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promelido los olros, diciendo quc para la institution de la dicha confedeiacion no se 
habia de publicar cuando querian presentar algnna requesta, sino tenerla secrela enlre 
ellos y defender el uno al otro en caso que fuesen tornados de los de la dicha inquisi- 
cion , y que estubieron liarto congojados de que ires meses despues habian resuello de 
presentar requesta a S. A. para abolir la dicha inquisicion, hecho por el dicho Tolosa 
el ano siguiente.

Dijo q u e , despues de la presentacion de la dicha requesta a los gentileshom bres 
confederados, les fue mandado por letras del dicho conde Luis que se hallasen en Sant- 
Tron para cosas de importaneia sin otra espeeificacion, adonde comparescieron en 
numero de eienlo y cincucnta, con algunas de la nueva religion, los cuales prescntaron 
requesta para que los recibiesen en su salvaguarda con presentacion de cien mil flori
nes, la cual requesta fue leida publicam ente, aunque en su ausencia.

D ijo que en la dicha Sant-Tron fueron escogidos de cada provincia dos gentiles 
hombres confederados, que habian de enlrar en consejo con los principales, es a saber 
el senor de Brederodes, el conde Luis de Nasao, conde de Culemburg y Brandenberghe, 
y que lo que ellos mientras concluyesen juntos seria valido medianle que ellos no esce- 
diesen del dicho compromiso y lo contenido en la primera requesta, y fue asi espre- 
sam enle eondicionado.

Dijo que sobre las quejas que Maestre Giles Leclercque vino a hacer (o dar) a Viane, 
al dicho senor de Brederodes de que el (se?) impedia las predicas y ejercicio de ellas 
contra el acuerdo, el dicho Brederodes fue a Amstradam adonde entonces estaban el 
principe de Oranges y el conde L uis, su herm ano, para tomar parecer sobre esto con 
el dicho conde Luis, y que alii se concluyo que se presentase una tercera requesta & 
S. A., la cual fue liecha por el dicho senor de Tolosa y M° G illes, y que al dicho Cock 
se le Ieyo despues en la dicha Viane por el dicho Tolosa en prcsencia del dicho Brede
rodes, y del capitan Augustin y de otros gentiles hom bres, y fue concluido que aquella 
se presentase por el dicho Brederodes en persona, el cual a este fin fue a Amberes, 
y Cock con e l ,  a donde se hallaron los dos de T olosas, W in g le , D and elo l, V illieres, 
Estam becque, los dos van der Aa, los dos T reslon , los dos Batemburgues y otros, & 
los euales fue tambien leida la dicha requesta y que no sabia si Brisoyt sc habia hallado 
alii, aunque estaba entonces en la dicha A m beres, y andaba con el dicho Brederodes 
acompanandole cuando iba al principe de Oranges.

Dijo que entonces fue dicho en la dicha Amberes que ellos esperaban la vuelia del 
dicho conde Luis con cuatro mil caballos y cuarenta banderas de infanieria, y que 
habia recebido veinte y cinco mil florines para dar el w artghelt, y que era para defender 
el pueblo, mantener las predicas y ejercicio de la religion.

Confcso que en la dicha Viane el dicho Tolosa le habia dicho que si S. A. no querria 
venir de acuerdo de lo contenido en la tercera requesta, que demas de la gente que
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habia de venir de Alemaiiia el dicho Brederodcs haria olro golpe de gente para el dicho 
efeclo en la dicha Viane.

Confes6 asi mismo que quatorze 6 quince dias antes de su partida de Viane a Am- 
stradam, A rtus, mozo de camara del dicho Brederodes, le dijo 6 el y S los olros 
capilanes que el dicho Brederodes no les desampararia jam d s, y no les dejaria sitiar 
la dicha V ian e, mas por las inteligencias que tenia en Amstradam les avisaria a 
tiempo y hora que pudiesen entrar como el lo emviaba A decir 6 ellos asi m ism o, por 
su messagero llamado Boot, y habiendo salido ellos para el dicho efecto de la dicha 
Viane cerca de la ribera, el dicho Brederodes les embio a decir por otro m essagero  
que por algunas cosas que podrian suceder harian bien y para mas seguridad suya 
que lomasen el camino de la Velubve y i l lequc  (?) y hechar la gente de alii, pero que no 
obstante aquello fueron dercchos a Amslradam, porque si liubierari tornado el camino 
de la V elubve, su gente se les amotinara contra ellos por falla de dineros.

Dij6 que com unm ente entre los confcderados se decia que el principe de Oranges 
y los condes de Egmont y Hornes no hallaban malo el dicho com prom iso, aunque de 
esto no tenia ninguna seguridad.

Dij6 haber tambien oido hablar sobre tomar A alguna v illa , de las de por aca; pre- 
gunl&ndole por ruego, confeso que esta confederacion le habia costado mas de tres mil 
florines.

Confeso tambien que los primeros gentileshombrcs confederados que habian firmado 
el compromiso en casa de Harries, Tuson d’or, eran de la nueva religion la mayor parte 
d ello s , y esperaban que nunca la inquisicion ni placartes no serian exercilados a causa 
de la religion.

Dijo q u een  el dicho Sant-Tron el dicho conde Luis de Nasao, sobre la fama que 
corria que muchos gentileshombres confederados se querrian retirar, les pregunto si 
ellos no querrian mantener sus firmas, y que todos le respondieron que si; y que en 
el dicho lugar los mercaderes y el comun fueron recibidos en su amparo y proteccion, 
y asi mismo acordar6n que tendrian por valido lo que los deputados concluyesen con las 
cabezas medianle la condicion susdieha.

Confeso que la junta de la gente de guerra, hecha en la dicha V iane, era para ensal- 
znmiento del evangelio, y que las predicas y ejercicio de religion fuesen libres en los 
lugares adonde se habian sido hechos, y haber hecho hacer juramento el y su gente, 
de serbir al dicho Brederodes para la guarda de sus villas y pais de V ian e , el servicio 
del Rey y ensalzamiento del evangelio, y la gloria de D ios, y que su hermano Robert 
Cocq habia sido soldado lodo el invierno en la dicha Viane y despues fu6 hecho alferez 
de Longeal.

Confes6 haber entendido de G histeles, cufiado del dicho Brederodes, el cargo que el 
mayre de Lovayna y el segretario de la Torre habian notificado de parte de Su Alteza
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al dicho Brederodes, y que no obstante aquello el habia aceplado el cargo del dicho 
Brederodes, sin pensar otra cosa, y que lambien habia sido hablar de la publicacion 
de algunos placartes sobre el traer armas o revolver de gente, y que segun esto el merecia 
la muerte, y pidio misericordia y rogaba ser perdonado.

Confeso haber aparejado para ir a Mecherch y liechar a los que alii hallasen, fuesen 
de la genie del duque Erich de Baunzuick o del conde de M eghen, y tambien habcr 
escripto al ministro Hermannus para haber dos m inistros, mas que no recibi6 ninguno.

Confeso haber escripto & Boinberghc, estando en B olduque, para haber d ineros, y 
que el dicho Bom berghe le escribio que si el no tenia socorro del y de los otros que 
estaban en V ian e , seria forzado a desamparar la dicha villa.

Por su postrero examen de xvm d e junio u ltim o, confeso haber firmado la requesta 
de los tres m illiones de oro para la suma de iv° escudos, a pedimento de Mr Gilles 
Leclercq y de Marcos Perez, y que el dicho Marcos Perez, sobre la demostracion que 
el hizo de que no tenia poder para conlribuir gran sum a, le dij6 que el firmase libre- 
m ente, que no pagaria jamas nada, y que esto se hacia solamente por hacer conlribuir 
a los otros, y para emplear el dinero en el pagamento de la gente de guerra para les 
mantener en su relig ion, predicas y ejercicio de ellas.

Confeso haber firmado en A m beres, por el m es de evero ultim o, cierto compromiso 
para assegurar a los mercaderes en su proteccion, y fue en la eamara del dicho Brede
rodes, estando presentes el dicho B om berghe, Ledoueneque y muchos mercaderes que 
asi mismo habian firmado.

Confeso haber recibido del capitan Augustin acaes (?) de su parte del saco que habian 
h ech o , treinla escudos los cuales recibio tambien Andalot.

Confeso que sus juntas se hacian en el dicho Meersercher y V iane, esperando que- 
gran numero de gente se junlaria con e llo s , para despues poner en campo por la fuerza 
que habia de venir de Alemania con intencion de obtener cualquier buen apuntamiento 
de vivir en libertad de sus consciencias, suplicando de nucvo por ruegos.

2° Phelippe de W ingle, gentilhombre de edad de cerca 29 anos; confeso haber sido 
hechado de su plaza de hombre de armas del banda del marquez de Berghes, por haber 
confirmado en la confederacion de los gentileshom bres Gueulx.

Confeso haber firmado el compromiso xv dias antes de la presentacion de la primera 
requesta, siendo inducido a ello por el seiior de V illiers, para abolir la inquisicion, y 
a este fin se habia presentado requesta a S. A .; y dijo que el dicho compromiso estado 
firmado de antes de otros gentileshom bres.

D ijo que, yendo a la junta de Sant-T ron, entendio lo que S . M. habia concedido de 
la abolicion de la dicha inquisicion y moderacion de placartes, y que si lo hubiera 
sabido que no se hubiera hallado alii.
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Dijô que al tiempo que el dicho marques de Berghes partiô para Espana, él impidiô 
que las predicas no se hiciesen en la villa de Valencianas.

Confesô haber estado à la junta de Sant-Tron sin haberselo mandado persona nin~ 
guna, cerea de 1res d ia s, para saber la resolucion que ellos havian sobre la dicha 
requesta, y entendiendo que ellos querian presentar un olra requesta à Su Alteza se 
retiré.

Dijô que el dicho senor de Brederodes y los condes Luis de N asao, Culembourg y 
Bandenberghe, con los senores d’Esquerdes, T illi, Brandenbourg y Audrigny eran 
del consejo.

Dijô haber impedido con los senores de Fam a, Chantuin y otros, que la libreria de 
Vicogne y olros m uebles de alli no fuesen saqueados ni quemados ni tomados, y haber 
hecho el mismo deber â Fontenelle, Chartroulx y Denain.

Dijô que despues de haber derribado las imagines en la dicha Valencianas el dicho 
senor de Fama y é l, â pedimento del senor d’Audrigny y religiosos de la dicha Valen
cianas, los cuales habian sido amenazados de m uerle si decian mas misas, fuerôn causa 
que la misa fuese tornado â establescer y remediado.

Dijô haber visto en la dicha Sant-Tron los seïiores d’Audrigny, d’Esquerdes, Villers, 
Stam becque, H am es, Barlusel y Lumayn.

Dijô que no hakia estado en otras juntas sino en la de Bruselas y de la dicha Sant- 
Tron , y haber sido aconsejado por el dicho Villers se retirase al dicho de Brederodes 
porque huscaban por todos à los gentileshom bres confederados para ponerlos en 
prision.

Dijô haber alquilado en Ambers un barco para que le llevase siete ô ocho léguas de 
alli, hasta que hallase otros barcos que iban cargados de otros muchos soldados que iban 
à la dicha V iane, y haber hallado un gentilhombre de Gante llamado Triest.

Confesô haber sido encargado del dicho Brederodes en Amberes de una compania de 
doscientos arcabuceros por el servicio de S. M., del dicho Brederodes y guarda de sus 
villas y pals de V iane, la cual todavia habia aceptado antes de su llegada en la dicha 
V iane, como otros capitanes en nûmero de diez à saber: Andalot ,C ock , van der A a, 
los dos Battem burg, el capitan A ugustin, Culem burgo, R enesse, H ughtem brock, 
INyvelt y él.

Confesô que cerca de la Nalividad ultim a, à su vuelta de Am slradam , con el senor 
de V illiers, fueron requiridos por un Juan Carlier, natural de Cambray, y Beeramo y 
otros mercaderes que él no eonocia, de firmar la requesta de los très m illiones, firmada 
de otros m uchos gentileshom bres y m ercaderes, esperando séria aquello â fin de ob- 
tener la libertad de sus eonsciencias para el reposo com un, y que ellos la firmarôn.

Confesô haber entendido que las acciones del dicho Brederodes no contentaban à 
S. A ., y que, por la necesidad de vituallas, él y otros capitanes que estaban en la dicha
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V iane, estaban deliberados de Ilevar su gente fuera del pays, para preservarlos de las 
manos del conde de M eghem , y que sobre esto el dieho Brederodes les mandi q u e , 
con su gén ie , fuesen â Amstradam, y que habiendo les pagado les proveeiria de navios 
paraque se fuesen , y siguiendo eslo llegarôn â un V ercherch, à una légua de cerca de 
Amstradam, y embiarôn Andalot, Theodero de Batembourg y el eapilan Augustin à 
é l, los cuales, â su vuelta que fué sobre noch e, trugerôn respuesta que para el olro 
dia de manana ellos habrian d ineros, mas que no hubierôn nada, antes se retiré el 
dieho Brederodes la misma media noehe à Em pden, y siendo advertidos de esto em 
biarôn â los de la villa que les hiciesen haber barcas por su dinero, por Uevar su gente 
fuera del pays de S. M. por no hechar à perder el pays llano, lo cual les rehusô el 
primer d ia , mas despues acordarôn de yr de alli â Hornes, esperando de hallar alIi 
barcos, à donde estubierôn dos dias sin poder haber n ingu noy se retirarôn à Medem- 
bliek.

Dijô que el capitan ô castellano de la dicha Medemblick no les pudô impedir cl pa- 
sage ni embarcaeion.

Confesô que en su compania habia euarenta 6 cincuenta soldados Franceses, y tam- 
bien uno llamado Latair (que habia sido en Amberes de la guarda del principe de 
Oranges), y que habia ganado doscientes ô trescientos florines de despojos, y aunque 
se habian hecho las diligeneias por poderle prender, no le habian podido haber.

Confesô haber estado en Valencianas dos dias antes que se declarase rebelde, y fué 
requerido de Michel Herlin el viejo, y de otros cinco ô seis que no los conosce, que 
llevase sus justilicaciones al senor d’A udrigny, para las dar al sefior de Villiers y el 
de Villiers al conde de E gm ont, para despues por sus manos ser presentados â Su 
Alteza.

Dijô que el dieho senor de Brederodes, en Viane, habia hecho entender que él esiaba 
cerca de se reconciliar à Su A lteza, y que él no haria nada ni ningun apuntamiento 
sino los comprendidos.

Q ue la comun fama que habia en Sant-T ron, entre los gentilcshom bres confedera- 
dos, era que el conde Luis estaba hecho fuerto eon los consistoriales vcnidos à la dicha 
Sant-T ron, de que se levantase gente en Alemafiia, si ellos lo hubiesen menester, en 
proveyendo de dineros.

D ijô haber entendido en Amberes del dieho V illiers que el dieho conde Luis habia 
enviado â decir é los de Amberes que si ellos querian acceptar la confesion Augustana 
él escribiria â A lem ania, y esperaba que los principes de ella harian inslaneia â S. M., 
sobre lo cual el senor de Tolosa dijô que el queria mas morir que aceptar entrelanto que 
él era calvinista.

Dijô que si S. A. por edicto püblico, placarte ô de otra manera, hubiera declarado 
que, en serviendo al dieho Brederodes, se ofendia à S. M., que nunca él ni otros 
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hubieran quedado en su servicio, confesando asi mismo que el lugarlcniente del conde 
dc Meghem habia escripto a G histeles, cunado del dicho Bredcrodes estando en V iane, 
que los soldados que el habia tornado habian hecho contra el servicio de S. M.

Dijo haber conocido bien a Brisoit, que habia sido gentilhombre de la casa dc Su 
Alteza, y haberle despues vislo en Amberes con el principe de Oranges y Brederodes, 
y que de continuo estaba en casa del dicho principe, y acompanaba algunas veees al 
dicho Brederodes, cuando iba al principe, pero que cree que 61 no era del conscjo.

Dijo que Jacques de Villiers y Jacques G ellee, siendo de los de la nueva relig ion , 
habian ido a Anlhoing al conde de Hornes por parescer y consejo.

Dijo haber enlendido en Amberes, de los m ercaderes, que el conde Luis habia reci- 
bido xxvm florines para pagar en Allemania la gente de guerra que habian resuclto de 
juntar en la junla de Sant-Tron y tomar a w artgh elt, y entendio lo mismo de Jacques 
Gellee y Antonio Morename, depulados de Valencianas, que estaban enlonces en Am
beres.

Confeso haber ido con el senor d’Audrigny y su muger en el jardin de Jacques de 
Valero y vido el minislro Lagrange.

Dijo haber oido en Am beres, a los dichos Gelee y Morenamo q u e , si el conde Luis 
venia con la gente de guerra, que S. A. seria constrenida a levantar el cerco de Valen
cianas.

Dijo haber entendido, en la dicha Am beres, de Tolosa que el senor de Brederodes 
tenia cargo de presenlar a S. A. una requesta la cual no le  contentaria n iucho, sin  
declararle le contenido en ella.

Dijo haber visto en Amberes un capitan de Zelanda, algunas veces en casa de Bre
derodes y dos otros veces en la guardaropa del principe de Oranges, y que habia venido 
para tratar alguna cosa de importancia tocante a la isla de W a lc h e re n , segun le dijo 
el dicho Villiers.

D ijo haber visto cartas de un Juan Van A ix , escritas al dicho G histeles, sobre lo 
que le habia sido pedido de los consistoriales de A m b eres, para haber polvora y arca- 
b u c es , y contenian que ellos no tenian dineros para guardar la dicha villa de V ia n e; 
mas, si Brederodes querria juntar sus gentes con los otros, que ellos proveerian a todo.

Dijo que van der Aa habia tenido cargo de hacer leva y empadronar gente en su 
casa de la ensena del Sol en Amberes.

Conles6 haber hablado en Sant-Tron a Juan Carlier, y a cierto Tom asi a grise barve, 
vecino de Amberes, los cuales le dijeron que habian venido de parte del consistorio de 
la dicha Amberes para ofrescer dinero, y para procurer que los confederados o alguno 
senor, se quisiere declarar por ellos, y que ellos no tenrian falta de dinero si conviniese 
a su genie para mantener su religion.

Confeso tambien haber entendido dc iM° Gilles Le Clercq que ellos estaban resueltos
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de entrelener cuatro mil caballos y ciiarenta ensenas de infanteria para hacer tencr 
tiesto a S. A. si los quisiese contradecir al compromiso de los confederados, y que ellos 
tcnian hartos medios para levanlar y entrelener la dicha gente de guerra, en caso quo 
no quisiese hacer lo que los consistorios pedian , k saber de los mantener en su reli
gion y predicas, y que Villiers le habia assegurado lo m ism o.

Conles6 que en Sant-Tron, el habia hnllado en una gran sala de la abadia, con Gis
bert de Batem bourg, Bermont de L ire, Scarousse, y otros, y que el conde L u is, 
saliendo de la cSmara del consejo, pregunlo A loda la compania si ellos se dignaban de 
mantener los consistorios en su religion, en caso que por ello los quisiesen casligar, 
y que liaciendo esto el oferia loda ayuda, y que muchos de ellos respondieron que si; 
no sabiendo que nadie lo contradijese.

Confeso haber enlendido del conde Luis que el tenia en Alemania cuatro mil Cabal
leros y veinte banderas de infanteria.

Dijd quo Slambecque tenia eargo de levanlar trecientos arcabuceros a cavallo, y que 
fuesen de los eonsistoriales.

Dijo que Villers, y otros confederados, con la leva de los dichos cuatro mil caballos, 
y veinle banderas de infanteria, pensaban que S. A. no tenria poder y seria constrenida 
a escribir al Rey & fin que se las otorgase por alia la liberlad de sus consciencias.

Dijo que el seiior de V endeville habia estado en Sant-T ron, mas que no sabia si era 
de los del consejo, y los confcderados esiaban mal contentos de Mr de Barlemont y 
del presidente V iglius.

Dijo que el seiior de Brederodes habia dicho que el conde Luis de Nasao habia em - 
prendido de fortifiear la villa de Viane por diez mil florines.

Dijo que el monastcrio de le Carluza en Amstradam habia sido tornado por los Alc- 
manes y algunos W alones, y que uno de los dichos Alemanes llevo al prior de elia , el 
eual habia puesto en quince escudos, mas que Andalot le habia salvado y le dio en 
guarda a cinco 6 seis soldados.

Dij6 que Villiers le habia dicho que el estaba bien seguro que los senores no 
hallaban malo el com prom iso, y que el principe de O ranges, conde de E gm ont, 
marques de B ergh es, conde de H ornes, Ostrate y 6tros sen ores, no hallaban al con
trario, y que ellos no lo habian firmado por ser senores de la 6rden y tener goviernos 
en el pais.

Dij6 haber entendido que en el dicho Sant-Tron, fue eoncluido que si Su Alteza hacia 
traer gente de guerra de Alem ania, para impedir al passage al conde L u is ,q u e  enton- 
ccs dcputarian algunos gentileshom bres, de los mas calificados, para hacer gente y 
hacerse fuertes dentro des pais.

Confeso que los A lem anes, venidos de V ien a, habian quemado las imagines en la 
iglesia de O uw ekerke, y asi mism o dij6 que todas las iglesias por donde habian
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pasado habian suflfrido el mismo m al, que eran las abadias de Egmont y otros que 
estaban en el paso.

Confes6 ser verdad que en acercandose a Amstradam con los otros capitanes pensa
ban enlrar por la olra puerte del agua, segun que el sciior de Brederodes les habia 
adverlido por Andalot y A ugustin, y que para este efecto tenian cierta intcligencia con 
un Juan Brouch, pensando con su medio poder entrar en la dicha villa sin ninguna 
dilicultad, siendo asistidos de los sectarios, alabarderos y gentileshom bres del dicho 
Brederodes.

Dijo baber firmado la requesla de los tres milliones por trescientos escu dos, y Vil- 
liers por ochocientos escudos, indueidos a ello por Juan Carlier.

3° Pierre de Andalot, hij6 del senor d’Andalot defunlo, segundo caballeriro que fue 
d?I Emperador de gloriosa m em oria, de edad de veinte y nueve anos. Dij6 que antes de 
Natividad del ano 1S63 el fue inducido y persuadido por el senor de Tolosa, en su casa 
de Beudinghen, a dos leguas de B russelas, para que el firmase el compromiso de los 
gentileshom bres confederndos, que estaban determinados de presentar la requesta a 
Su Alteza para abolir la inquisicion, y que del dicho compromiso se habian hecho seis 
como aquel, para embiarlos de aca para alia, v hacer firmar £ otros gentiles hom bres, 
y que muy presto despues el se fue a B orgona, por ciertos negocios su y o s, esperando 
que en su auseneia la dicha requesta se presentaria, y que 61 no volveria a tiem po; 
y que algunos dias despues de su vuelta, por cierto homhre de 6 caballo que no le 
conoscia, se le habia dicho que sc hallan en Breda para lo que se habia de hacer en
lo de la dicha requesta, y el se habia ido alia & donde hallo al principe de O ranges, el 
conde'de Xuartzem bourg, el marquez de B erghes, los condes de H ornes, de Oestrate, 
Luis de Nasao, Charles de Mansfeld, y el senor de V illiers, los dos T olosas, B oxtel, 
Hames, y otros muchos que el no conoscia, aunque no sabia tampoco si todos aquellos 
eran de la confederacion 6 no.

Dij6 quo el senor de Tolosa mostro entonces al dicho conde Luis de Nasao, en su 
presencia, una requesta larga de siete 6 octo hoyas dc cscriptura, la cual por ser m uy  
prolija no le contentaba al dicho conde, pero la quizo abreviar, y que no sabia si la 
dicha requesla habia hecho el dicho Tolosa.

Dijo que algunos dias despucs de esto, el dicho conde Luis de Nasao le dio cartas 
de creencia para los gentileshom bres confederados de Luzem burg, sin continer nin
guna particularidad sino creencia, pero que le fueron dados por escripto los nombres 
de G histeles, cunado de Brederodes, y del senor de Malverghe.

Dijo que las dichas cartas de creencia estaban firmadas del dicho conde Luis, el 
conde Charles, y del m ism o y de otros gentileshom bres, las cuales el dio al dicho 
Ghisteles en su casa de A rlon , diciendole que el y otros gentileshom bres del cuartel
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de Luzemburg se hallasen en Brusselas modestamente y sin armas el domingo de la 
Pascua florida para prescnlar a S. A. la dieha requests.

Dijo que antes quo el partiese de Breda, con las dichas carlas, el vio ir a Hochstrata 
a los dichos principe, con d cd c Xuartzem burg, marques de B erghes, conde de Hornes 
y otres gentileshom bres a donde decian que se habia de hallar Mosr de Egmont para 
despedirse del dicho conde de Xuartzemburg.

Dijo que se habia hallado la dicha Pascua florida en B russeles, y que en casa del 
conde de Culem burg, en presencia de muehos gentileshom bres confederados, fue leida 
la dicha requesta porel sen ord e Brederodes, o H a m e s ,y le s  prcgunto si les contentaba 
y que ellos respondieron todos que si.

Dijo que a la junta de Sant-Tron el habia entendido que querian presentar a S. A. 
una olra requesta paraque sc hiciese la junta de Ios Estados generates antes que se 
tubit'se la de los p articu lars, porque la nobleza so sentia mtiv agraviada de ello.

Dijo que en la dicha Sant-Tron treinta o cuarenta gentileshom bres confederados, 
de Ios del consejo, cligieron doce de entre ellos que fuesen dipulados en nombre de 
todos para tratar de alii adelante los negocios, y que el senorde Brederodes, los condes 
L u is, Culemburg y Vanden Berghe y los seiiores d’Audrignies, E squerdes, Vende- 
ville, y Stambecque eran del dicho consejo, y algunas veces el habia visto ontrar en 
el al senor de Lume y Barluzel, y que los gentileshom bres de Namur querian nombrar 
al dicho Barluzel por su diputado, mas el lo habia recusado, y que en su lugar fue 
diputado el senor de T illi, que acepto el cargo con el sefior de Loverval.

Dijo que durante la junta de Sant-Tron el conde Luis y el senor de Brederodes, 
y otros algunos, fuerdn dipulados para hallarse en Duffle para comunicar con el 
principe de O ranges, conde de Egmont y otros, que se liabian de hallar alii de parte 
de S. A.

Dijo que en la dicha Sant-Tron sc habian hallado muchos minislros y que no sabia 
quien los habia llevado, mas que habia entendido que se habia concluido de matar o 
hechar la gente de la iglesia del servicio de los templos y destruir las imagines.

Dijo quo la comun fama, que habia en la dicha Sant-Tron, era quc el conde Luis se 
habia loado a S. A. que el tenia aparejados en Alemania cuatro mil cavallos y veinte 
companias de infanteria.

Dij6 que siem pre habia eonocido a M° Jacques de V aroni, pensionario de los Esta
dos de Namur, adversario de las predicas que alii se hacian.

Confeso que el senor de Brederodes, estando en Ambercs ultimamcnte, y yendo a 
comer con el conde de Hochstrate, le dijo en medio de la calle que le daba cargo de 
levantar doseicntos arcabuceros, y que para este efecto el habia hablado a tres soldados 
que el conocia, y que despues para ir A Viana habia alquilado cuatro carros, y siendo 
persuadido de algunos se embarco en Ostruel donde hall6 cuatro navios & posta para
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cmbarcarse los que vcnian de Amberes, en el un» de los cuales hallô al dicho Felipe de 
W in gles , que lambien ténia cargo del dicho Brederodes de levantar genle.

Confesô que, anles que parliese de Am beres, recibiô del dicho Brederodes Irescienlos 
florincs, de lo cual socorriô à sus soldados con siete plaças eada uno, y los empadronô 
en Merkerke.

Confesô haber sido em biado, con el hermano menor de los Batemburg y el capitan 
Augustin, â Amstradam al sefior de Brederodes, por dos veces, para haber pagamento 
para los soldados, porque habia dos meses que los traihan en palabras sin haberles dado 
una sola plaça, y entonces no estubierôn mas de solas dos horas en la dicha v illa , y el 
dicho Brederodes les prometiô de proveerlo a otro dia por amor de ellos cuatro mil 
daldres paraque pagasen à sus soldados, y que pagandoios los llevasen fuera del paijs 
de S. M., porque no hiciesen alguna locura, y que entonces los despidiesen; diciendolcs 
mas entonces que él les declaraba su intencion que era de retirarse à Hempden y de 
alli à Cleves.

Que en Merkerck habia recibido, por manos del sccretario del dicho sefior de Bre
derodes, doseientos cincuenta Filipus tallares en diversas veees.

Dijô que, aguardando esto, habian puesto su gente en Gudehercht à una légua de 
Am stradam , y que despues ellos parlierôn para Amstradam y llegarôn à otro d ia , por 
la manana à las siete horas, al burgo de la villa, donde entendierôn que el dicho sefior 
de Brederodes se habia retirado aquella misma media noche antes que ellos llegasen, 
sin haberles dejado un solo dinero, y con estas nuevas embiarôn un atambor â los de la 
dicha villa para les hablar, y diputarôn para este efecto â Cock, Batem burg, Augustin  
y é l ,  y pidierôn â los de la dicha villa les quisiesen hacer dar barcas para pasar ade- 
lante y algunas vituallas para sus soldados, porque 110 tenian d ineros, los cuales les 
respondierôn que cuanto â las barcas que ellos no erén sefiores de los m arineros, mas 
que cuanlo à las victuallas que ellos darian algun medio porque no hiciesen algunas 
locuras en el burgo, y que asi les embiâron algunos toneles de cervisia, paja y quesos.

Dijô que ellos habian dejado en la dicha Viane 1res banderas de gente y que no 
sabe â donde despues se hayan ido.

Confesô que el senor de G histeles, lugartenicnle del dicho sefior de Brederodes 
en V iana, le habia encomendado que pasasen el agua con Cock y W ingle y buen 
num éro de sus soldados para Cinoye(?) y ciertas municiones de guerra que el dicho 
Ghisteles los habia de embiar, y que esperando las diehas municiones el escolete d’A- 
mersfoort y dos canonigos con cuatrocientos hombres fuerôn tomados al anochecer por 
sus soldados y embiados presos â V iane, y que él habia tenido en su guarda al dicho 
escolete cerca de quince dias.

* Lisez Ouwekercke.
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Dijô que él conocia à M alverghe, mas que 110 sabia si habia recibido dineros para 
levantar arcabuceros en Francia, ni si ténia algun intelligeneia con el condc de Por- 
chiennes ô con otros.

Dijô que su intencion de ellos era de llevar su genle fuera del pays de S. M. y des- 
pedirlos, v rctirarse despues cada uno dellos à sus casas.

Dijô que el caslellano de Medemblich no les impidiô el passage, é su parecer, ni les 
diô ninguna assistencia, mas tiré iras ellos cuando sc embarcaban algunos canonazos.

Dijô que el senor de Cormaillon, que vive en Borgona, se habia hallado con los otros 
gentileshom bres à Sant-Tron.

Suplicô que se considéras« su mocedad y poca edad por amor de D ios.
Por el segundo examen dijô : que él conocia muy bien à Charles Brisot, gentilhombre 

de la casa de S. A ., y que era del numéro de los gentileshombres confederados, y que 
estubô en B ruselas, â la présentation de la primera rcquesla, y despues â Sant-T ron, 
y le viô en A m beres, en casa del senor de Brederodes, mas que no era de los diputa- 
dos ni del consejo.

Por el lercero dijô que él se habia quedado solo con el senor de Tolosa cuando 
firmô el compromiso.

Dijô que él no habia sido coronel de infanteria, mas que estaba verdad que, estando 
en Merkerck, él habia sido respetado de los capitanes que estaban nlli, que erân A u gu s
tin, Longueval y Culem burg, los cuales le daban la honra de pedirlc â él el nom bre  
de la guardia.

D ijô que cuando él fué à empadronarse â Merkerck fué con dos .. caballos, y le reci- 
bierôn por gentilhom bre, porque de otra manera no querrian recibir ninguno en su 
servieio, y que habia hecho su juram enlo.

Confcsô que qtiando querria firmar el diclio com prom iso, como no viô otra firma 
de senor sino la del conde Luis de Nasao, hacia dificullad de firmar, y que sobre esto 
le dijô el dicho Tolosa que los sefiores de Brederodes y los condes de Vanden B erghe  
y Culem burg le habian de firmar tambien, y que otros senores le faborescerian sin que 
nombrase persona de ellos particularmenle.

D ijô , siendo preguntado sobre los articulos del dicho lercero exam en, que el mismo 
dia que él firmô el dicho com prom iso, en presencia de Gilles Leclercque y del 
cunado del senor de Saint Aldcgonde (el cual entonces firmô tambien el dicho com 
promiso) él de Tolosa le habia dicho que mucho tiempo âlras habia trabajado con el 
dicho M” Gilles para venir al dicho com prom iso, y que lambien se habia enojado en 
Spa con el dicho conde Luis de Nasao, y que él podria bien presumir que pues el dicho 
conde le habia firmado que no hacia nada sin saberlo el principe, su hermano.

Dijô que habiendo eslado en Breda, como lo habia dicho en su primer exam en, él 
viô con los senores eierlo viejo con barba cana, â quicn todos hacian mucha honra,
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y quo en la frenle tenia cierto seBal, pero que no le habia potlido saber el nombrc que 
len ia , aunquc muchas veces estaba en la camara del dicho principe de Oranges, con 
los otros senores, y que estando el alii enlraron cl dicho conde Luis, cl sefior de Tolosa 
v su herm ano, 4 donde fue ordenada la requesta que despues se dio 6 S. A.

Dijo que en el dicho Sant-Tron el dicho conde Luis hiz6 leer la requesta de los 
consistorios y m ercaderes, en la cual pedian que fuesen recibidos en la proteccion de 
los confederados y manlenidos en sus predicas y ejercicio de la religion, hasta tanto 
que por S. M. y los Estados generates del pays fuese ordenada olra cosa, y que 
entonces en caso que S. M. con parecer de los dichos Estados no lo quisiese adtnitir 
la dieha religion, que ellos se saldrian fucra del pays prometiendo (oti presentando), 
para este efecto sus personas y haciendas a los dichos gentileshom bres confederados, 
a lo cual de unganime (om por unanime) acuerdo fueron recibidos de los dichos confe
derados.

Dijo haber entendido de muchos de los dichos confederados y del comun que el dicho 
conde Luis habia recibido cincuenta mil florines y que la mitad le habia sido pagado 
de contado, demas de otros dos mil florines que le fueron dados en el dicho Sant-Tron  
para los gastos alii h echos, como despues se lo dijo M* Gilles Leclercque.

Confes6 haber entendido, poco antes de su partida de Viane para Amstradam, que 
el sefior de Brederodes viendose apretado de sus capitanes paraque tomase la muestra 
y les pagasc y despediese, el habia embiado paraque viniesen 6 el a Amstradam y que 
£1 los meleria dentro, y estando prestos para marchar a aquella parte, les torno a 
einbiar 6 decir que el les embiaria un gentilhombre que les guiase por otro camino 
seguro; pero que los capitanes no pudicrin hacer juntar & los soldados y determinaron 
de ir y hallarle donde estubiese, paraque les diese su pagamento y los dcsp idiese, y que 
llegados & Mechkerk fueron diputados ciertos capitanes para ir al dicho sefior de Bre
derodes, como ya lo tenia dicho antes, y £1 fu6 entre e llos, y que el dicho sefior de 
Brederodes entre otras plalicas les dij6 que 41 csperaba negociar con los de la dicha 
villa, que er&n de la nueva religion, y tambien con la asistencia de los gentileshombres 
y alabarderos, de les hacer entrar en aquella villa a otro dia por la mafiana, y que de 
esto ellos advirtiesen & los otros capitanes, como lo hicier6n, mas que esto no fue sino 
qucrer dissimular con ellos por deshacer de ellos.

Dij6 que el, C ock , W ingles y los dos Batemburg estaban determinados de despedir 
su genie.

Confes6 haber eslado en Amberes y que sabia que el dicho sefior de Brederodes 
habia de embiar a S. A. una requesta muy resoluta, mas que no habia sabido lo que 
contenia ella.

D ijo haber entendido en Amberes que el dicho conde Ludovico habia recibido otros 
cuatro mil escudos para ir & AlemaBia, a pagar la gente de guerra, mas que se burlaban
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dél por lo que se hablaba de que él se habia alabado de cuatro mil caballos y veinte 
banderas de infanteria, y que ellos no se apercebian de nada.

Dijô haber entendido en Amberes que el senor de Sant-Aldegonde y Bombcrgbe 
liabian vuello de A lem aïiia, mas que no oyô lo que ellos habian tratado.

Por el cuarto examen confesô que habia ocho anos que habia estado en Gineva, por- 
que estando este mism o tiempo m alo, se le tomô la gana de ir à Borgoîta a Sant- 
Claude, y que estubô ocho ô liiez dias con Me Gilles Lem aire, doclor en derechos y 
eanones, y que fuè solamente por curiosidad y por ver las forlificaciones de aquella 
villa.

Confesô haber cenado en Sant-Tron, en el meson del papa Gayodoro, donde posaba 
M* Gilles Leclercque, y habia entonces grau compania de gentileshom bres, y entre 
otros los dos hermanos de Batcmburg con el ministro Hermannus que hasla entonces 
él no le habia conocido.

D ijô que los senores d’Estam bruges, Frcsin y d’Anvin protestarôn en la dicha Sanl- 
Tron que ellos no querrian pasar mas adelante que lo contenido en el dicho compro- 
miso y la requesta preseniada à S. A ., y que sobre esto piensa que partierôn de alli.

Dijô que los gentileshom bres confederados, que eran del eon sejo , habian sido 
requeridos en la dicha Sant-Tron sobre el derribar las im agines, à lo cual ellos jamas 
no le quisierôn consentir.

Dijô que pensaba que cl dieho Hermannus ministro no entraba en eonsejo con los 
gentileshombres confederados.

Por el quinto examen confesô haber dado cargo â Jacques del Haye, y algunos otros 
soldados, hasta très ô cuatro, que si ellos hallasen algunos soldados que los hiciesen 
venir â Viane para empadronarlos bajo de su bandera.

Dijô que su gente habia hecho juramento de que serian leales para el servicio de 
S. M. y del dicho senor de Brederodes para la guarda de sus villas y pais de Viane y 
la honra de D io s , pero que no se acordaba que dijese tas palabras de que su sanlo 
Evangeiio fuese eomprendido.

Confesô haber sido embiado por los otros capiianes al seîior de Brederodes, y que 
cuando à Amstratlam llegô ya era partido de Amstradam â Enipden, y que habian 
entendido, dentro de un dia y una noche, de eierto marinero que le habia llevado hasla 
una isla camino de E m pden , que no quedaria en el diclio Enipden sino que volveria à 
sus com paneros, los euales él habia de hallar en W alerland.

Confesô haber salutado al senor de Lumay en Am beres, cuando vinô por la porta de 
Brusseles, mas que 110 habia entendido que tubiese cargo de Ievantar gente ni que 
para ello hubiese recibido ningun dinero.

Confesô haber entendido del capitan Cock, que habia recibido nuevas que el prin
cipe de Oranges se habia declarado â los diez de marzo postrero por los confederados, 
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con el sciior de Brederodcs, y que tambien habia entendido dc Villiers quo cl diclio 
principe no lomaria jamas armas para el diclio compromiso aunque primero le quilascn 
los bienes.

Confeso babcr adverlido al copilan Cock de la venida de los enem igos, es a saber 
del duque de Braunswich y de su genie a Merkercke, a los cuales les lomaron una 
guarda, y hericron a algunos olros, y fueron reiirados con perdida de cerca de veinlc 
y cinco hombres.

Confeso quo el y otros capilanes pensaron enlrar en Amstradam sin ningun dificul- 
lad con la assislencia de los seclarios, alabarderos y gentileshombres del dicho Brede
rodes, segun que el diclio Brederodes les babia hecho adverlir con Andalol y con el 
capiian A uguslin , y que el lenia secrela intelligencia en la villa con un Juan Brock que 
lenia a cargo un navio dc guerra para guardar el pasage de a lii, y quo del dicho navio 
no se les baria ningun impedimenlo.

Confeso babcr firmado en Amberes la requesla de los ires milliones por m° escudos, 
y el dicho Villcrs por vm° escudos, a lo cual fuer6n inducidos por Juan Carlier dicicn- 
dolos : « Veis aqui una requesla que quieren presenlar al Rev para obtener la Iibcrlad 
» de las conscicncias y por la quietud del pays, por que no la quereis firmar vosotros?» 
Yr viendo el quo habia diez y ocho o veinte genlileshombres que habian firmado por 
diversas sumas la lirmo el lambien.

Confeso haber recibido de parte del sciior dc Sant Aldegonde in0 florincs y treinla 
arcabuces lasados a cinco florines cada uuo.

Dijo haber entendido de Cock que el habia recibido letras de diez y ocho de marzo 
de Sonnew eghe, rccibidor del dicho Brederodes, que cl principe de Oranges se habia 
dcclarado a los diez del dicho mes, sin declararle si era por el dicho Brederodes ni dc 
la nueva religion ni de olra manera.

4° Teodoro de Balem burg, de edad de veinte y tres o veinte y quatro aiios, confeso 
que ocho dias antes dc la fiesta de Vincula P clri, veniente de Brujas a Gante con su 
criado, que vio de lejos una grande junta de g en ie , y pensando que era la justicia fue 
alia para verlo, y vio que era un ministro que su sobrenombre era Van der Steger que 
predicaba, y le oy6 mas no le hablo ni le vio despues; y eslando en esto los senorcs 
de la villa de Vincula Pelri recibieron cartas del ministro Herm annus, en nombre del 
consislorio de G ante, rogandoles mueho se quisiesen liallar aquella misma noclie en 
Gante para cosas de imporlaneia; y oiro dia por la manana despues de su llegada, el 
dicho Hermannus y eierlo G elandus, que el no conocia, se hallaron con el en el meson  
del ch ief, y le rogaron que se quisiese hallar con ellos para ir al presidente de alii para 
efeclo de rogarle que no usase mas em prenderlos, y que sollase un abogado llamado 
Banderbecke, porque los de la nueva religion eslaban mal conlenlos dello; y con este
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acucrdo el dicho Hermanus dijo las mismas palabras al dicho presidente, y el dicbo 
presidenlc dijo que el dicho abogado estaba ya suello bajo de cautela (o caucion), y 
que los de la nueva religion no lo querian consentir.

Confeso que el dicho prcsidente lc habia dicho : « Vos venis aqui con armas. Yo hago 
» lo que cl Rey m e inanda, y no es m encster liablar asi. Si vos m e quereis malar, bien 
» lo podeis hacer : » a lo cual el dicho Batembourg le respondio que 61 no tenia alii nin- 
gunas armas, y que solam cnle habia venido alii para informarle bien y adveriirlc de 
parie de los de la religion, que se guarde de esceder los terminos de los lim iles dados 
por S. A. sobre la primera requcsta de los confederados.

Confeso haber firmado el dicho compromiso en casa de su prima, la senora de Praet, 
con Jacques de BailleuI, que era ya m uerto,cunado del senor de Sant-Aldegonde,siendo  
a ello persuadido por el senor de T olosa, hacicndole leer el dicho compromiso y mos- 
trandole las firmas d el, las de Luis de Nasao y conde Charles de M ansfelt, y de olros 
muchos genlileshom bres, y el le dijo quo el le firmaba por compania pero que no lenia 
necesidad de la inquisicion ni placartes pues veia que el era vasallo del duque de 
Clcves adonde ellos no lo liabian menester.

Confeso haber eslado en la junta de los confederados en Sant-Tron ocho dias, veniendo 
dc ver su hermana de V ogheisanck, camino de medio dia de alii, y que habia cenado 
una vez con el ministro Hermanns en compania de muchos gentileshom bres, mas que 
61 no habia estado & tratar de ningunos negocios de la religion ni en promoter dineros 
para levanlar gente ni otra cosa alguna.

Confes6 haber estado en Amstradam con el senor de Brederodes a siete del mes de 
inarzo ultim o, y que les dio a el y a su hermano Gisbert cargo de sus dos eompanias 
de infantcria paraque le serviesen contra el duque Erich de Braunswick, y que habia 
recibido d(*l en Viane cuatro cientos daldrcs, asi para el como para el dicho su h er
nia no.

Confes6 que a los dos de april u ltim o, el y su hermano habian entrado con sus com - 
panias en V ian e, cada uno con in0 h om brcs, y estubieron sin salir de ella hasta que 
partieron para Amstradam para descargarse del dicho senor de Brederodes, v antes de 
partir de la dicha Viane recibio cada uno de ellos ciento y cincuenta florines.

Confes6 haber hccho juramento, 61 y su gente, conforme a lo que Felipe Spaen, depu- 
tado del dicho senor de Brederodes, les leyo, pero que no habia qucrido jurar contra el 
Rey.

Confeso haber ido con los capitanes Cock, Andalot y A ugustin, a Amstradam, al 
senor de Brederodes, para haber dineros.

Dij6 que el no se habia hallado nunca, ni que 61 ni su gente hubiesen robado los 
Cartuazanos de Amstradam, ni el monasterio de Egmont, ni otra alguna yglesia. Y  habi- 
cndole sido preguntado si tenia mas noticia de las intelligencias del dicho Brederodes,
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y si sabia lo que sc habia concluido cn la junta de San l-T ron , dijo constantemente quc 
no, rogando mucho que fuese perdonado.

Por el segundo examen dijo que su intencion habia sido de serbir al dicho seBor de 
Brederodes, para defender el Evangelio, m ercaderesy consistorios de la nueva religion, 
por euanto el era de la dicha nueva religion, mas no calvinisla ni martinista, antes se 
atenia a la religion evangelica de donde Christo era la cabeza.

Confeso que al liempo de la destruycion de las im agines, que se hizo en Batemburg, 
que el era con su madrc la cual habia mandado, en su presencia, a sus vasnllos quc 
hiciescn la dicha destruycion, y antes que la dicha destruycion fuese acabada dijo que 
su inadre y el fueron a la yglesia para ver lo que se habia hecho, y que el jardinero 
de la dicha su m adre, con Guillame Carpintero, y dos criados suyos, a saber Ju an, 
su inozo de caballos, y Antonio su mozo de camara, natural de Ju liets, ayudaron a la 
dicha destruycion.

Confeso haber conocido al ministro H erm anns, habia mas de dos anos 6 t ie s ,  en 
casa de su madre en Batem burg, y que predicaba; y le vio tambien alii el invicrno 
pasado.

Confeso ser verdad lo que le fue pregunlado de los deT hielt, que en cierto monasterio 
de scnoras de alii entorno eslava alojado un prevoste de los mariscales, de lo cual se que- 
jaban, y embiaron el y el dicho su hermano hasta ochenla arcabuceros, por enlender 
que gentc era la quc hacia dafio, y no hallando persona los dichos soldados, por com - 
posicion hecha con los parientes de las del dicho monasterio, habian recibido trescienlos 
florines, de los cuales el hubo por su parte cincuenta florines, y el dicho su hermano 
otros cincuenta.

Confeso que por comun acuerdo de los capitancs se habian resuelto en Ouwerkercke, 
en la camara de Andalot, de dar una arma falsa a los de Am stradam , de la parte del 
agua, de Iocual tomo el cargo el capitan Cock, el eual para este efecto embi6 a llamar 
de cada bandera un atambor, los cuales, con cierto numero de peones, darian en aquella 
parte la dicha alarma, con intencion de que acudirian alia los de la v illa , y que por la 
otra p u m a ellos cntrarian en la dicha villa, y habiendole fallado su em presa, embiaron 
un atambor para hablar a los de la dicha villa a los cuales les pidicr6n victuallas y barcas 
para pasar a W aterland, los cuales les respondieron que, cuanto a las dichas barcas,que 
ellos podrian lomar las que quisiescn, pagandolos, si hallasen marineros a su voluntad, 
y que ellos les embiarian mantenim ienlos, como le hicieron.

5° Gisbert de Batem burg, de edad de veinie y Ires an os, hermano del precedentc 
Batem burg, fue tornado en Harlinghe en Frisa y despues traido al eastillo de V il- 
vorde.

Confeso habcrse hallado en Brusselas d la presentacion de la primera requesta,siendo
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Ilamado â ello por carias del seîior de Hernesse, su primo, y haber firmado el eoinpro- 
miso un dia ô dos despues de la presentacion de la dicha requesta en casa de Culem- 
burg, siendo persuadido â ello por otros gentileshom brcs que asi mismo le firmarôn 
publicamcnte en casa del dicho Culemburg.

Confesô asi mism o haber estado en la junta de Sant-Tron sin haber sido Ilamado de 
persona ninguna, adonde cenô con el ministro Hermannus en compania de Teodoro, 
su hermano, los senores de T olosa ,d ’A ndelot,H am es,y un ministro Francès y algnnos 
mercaderes que él 110 conocia, sin haber tratado de lo que hacian el seîior de Brede- 
rodes, los condes de Culemburg y Bandenberghe et Luis de Nasao y otros gentileshom 
brcs.

Confesô haber entendido en la dicha junta de Sant-Tron que se habia concluido, 
conforme â la  requesta que alli fué presentada por los consistoriales y m inislros de por 
acà, de los tomar en la proteccion de los confederados para poder vivir en libertad de 
sus consciencias y de mantener las nuevas predicas, y que la dicha requesta fué leida 
publicam ente, y preguntado si los dichos confederados lo tenian por bueno, y que cada 
uno de ellos dieren voces s i ,  y él tam bien, y no hubô persona que fuese de otra opi
nion.

Confesô haber vislo al dicho Hermannus en casa de su madré antes de agora.
Confesô haber aceplado el servicio del dicho senor de Brederodes à persuasion del 

dicho su hermano, y haber recibido dél trescientos florines, y llegado à Vianc con su 
compania, â los 11 de abril ultimo, y haber hecho alojar su gente y la de su herm ano  
una noche y un dia en Remonde pasando por alli.

Confesô que su madré les aconsejaba, â él y al dicho su hermano , que 110 aceptasen 
el servicio del dicho Brederodes, mas que su hermano no lo habia querido dejar de 
hacer por ser Ilamado de Scliblin (? ), y que él no le habia querido desamparar â su 
hermano.

Confesô haber estado en Amberes, cuando estubô alli el dicho senar de Brederodes 
ultim am ente, cerea de quince dias con el dicho su herm ano, y andaba com inuam ente 
con el principe de Oranges, conde de Hostrate, y el dicho Brederodes, pero q ue nunca 
oyô hablar ni tratar de ningun negocio de importancia.

Dijô que la dicha su madré le habia dicho que de su propia autoridad ella habia 
hecho derribar las imagines en Batem burgy Steen, â lo cual él no contradijô.

Confesô, sobre la pregunta à él hecha, que en cierto monasterio de sefioras eerca de 
Thielt, habia llegado alguna genle de à caballo, que con licencia de Cock, que entonces 
era gobernador de V iane, él embiô cien arcabuceros, cincuenta de los su y o s, y cin- 
cuenla de los de su herm ano, para reconoscer quienes erân la dicha gente de â caballo 
con ôrden de que no hiciesen ningun dano, y no habiendo hallado â n ad ie , tomarôn 
buen numéro de despojos (ô vestias) los cuales vendierôn, cuando volvierôn, por très-
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eientos florines, y de ellos les cupierdn a el y a su hermano cincuenta escudos que pres- 
tareii a sus soldados.

D ijo que el esperaba enlrar cn Amstradam y hallar las puertas abierias mas que no 
sabia de ninguna secreta inteligeneia.

Confesd que la yglesia de Ouwerkercke habia sido robada pcro que no sabia por 

quien.

6° Verbal del exam en de Juan de B loys y  Trelon tornado a  los SO de ju lio  4567 en 
la villa de Breda, y  despues traido d la villa  de Iirusselas por orden de S. A.

Juan de Bloys y Trelon, natural de La Bryes en Holanda, dcedad decuaranta afios : 
dijo que en la postrera guerra con Francia liabia sido capitan de un navio llamado el 
D ragon, debajo de Mr de W acbcne, en el viage que hicier6n a Bretana, y que despues 
siiv io  cinco anos de gem ilhom bre a Mosr de Reners hasta que m urio, y de alii al 
seiior de Brederodes hasta que murid su m adre, v que habia despues cinco anos que 
el estaba sobre su hacienda junto a Hocstraetcn.

Dijd que el no habia estado en Brusselas, a causa de su enfermedad, al tiempo que se 
presenl6 la requesia primcra de los geniileshombres eonfederados, mas cuando el seiior 
de Brederodes fue a Sant-Tron, pasando entonces por A m bercs, le hiz<5 ir con el al 
dicho Sant-Tron adonde lirmd dos com prom isos, que le did el secrclario del conde 
Luis de Nasao, sin leerlos ni saber lo que en ellos contenia mas de que vio muehas 
firmas de gentileshom bres eonfederados.

Dijo que en la dicha Sant-Tron los senores de Estam bruges,Fresin, Marsenelles y un 
otro que el no conoeia, decian contra cl dicho conde Luis graves palabras a causa de la 
religion que £1 querria iralar, coino lo decian, v que los dichos senores partieron de alii 
declarando que ellos no querian pasar de lo contcnido en la primera requesta.

Dijd que Barluzel en la dicha Sant Tron era uno de los p rin cip a ls del consejo con 
los condes Luis, Bredcrode, Culemburg y Van den B erghe, v que el se metia siempre 
con ellos en la camara del consejo.

Dij<5 que los dichos cuatro senores tenian en la dicha Sant-Tron plato abierto a todos 
los gentileshombres eonfederados que qitisiesen ir.

Dijd haber visto en Amberes al minislro Hermannus con los hermanos dc Batem- 
bourg.

D ij6 que en la dicha Sant-Tron se hablaba comunamente de que tenian cuatro mil 
caballos y dos regim enles de Alcmanes dc los cuales tenian cargo Georges van Hoi y 
Herman van Monichaussen.

Dij<5 que en la vuelta del seiior de Brederodes y del conde de Nasao, Culem burg, 
con los senores d'Esquerdes y de Lumbres (barbcro general de la confederacion), fuerdn 
del dicho Sant-Tron A Duffle adonde habian de estar el principe de Oranges, condes de



APPENDICE. 647

E gm onty H ornes, y fue dicho publicamente (d com unam ente) quc los dichos senores 
principc, Egmont y H ornes, habian tambien firmado el compromiso y que eran de 
ellos.

Dijd haber oido decir entre los gentileshom bresy confederados, que entoncesestaban  
en A m bercs, que el senor de Lum e habia de Ievanlar cuatrocienlos caballos, y quc para 
csle efecto habia recibido algunos dineros de los del consistorio de alii.

Dijd que cl sefior de Brederodes, cerca dc las carnmesas 6 despues, quizo partir de 
Ambercs muy mal contento de los oonsislorios a causa de que le habian promeiido 
grandes sumas de d ineros, y no lo habian cum plido, y el se hallaba en fa lla , y que 
Estambeque liabiendo junlado muchos genlileshombres confederados se fue con cllos 
al diclio Brederodes, y le rogaron que aun se quisiese quedar aquclla n o c h e ,y  que 
habiendole hccho delener el dicho Eslambeque con los dichos gentileshom bres confc- 
derados se fucron al dicho senor principc de Oranges, y que el dicho E slam beque, en 
preseneia del dicho conde de H ocslraeten, le dijd quc se declarase si el era de su 
pane d no, y que sobre esto el dicho principe habia demandado liempo para responder 
hasla o lio  d ia , peroque a olro dia el no se habia hallado presente a la dicha respuesta.

Dijd que com m unamcnle sc decia en Amberes que si los burgeses y otros gentiles- 
hombrcs confederados hubiesen querido aceplar la confesion de A ugusta, que el dicho 
principe se declararia por ellos.

Confesd haberse embarcado en Oistruwel en tres navios de Z elan d a ,y  que fue en el 
navio del sciior de Tolosa, y que tambien iban en el Pietre Haeck y i\I° Gilles Leclercque, 
y que la cabe/.a del dicho navio era el senor de Tolosa, y de los otros del uno un capitan 
Frances, que el no conocia, y del olro uno Ilamado Juan D enys, despues ejeculado (6 
sentenciado) a la cuerda.

Dijo que los dichos Tolosa y Haeck afirmaban que su viage en Zelanda era con sabi- 
dueia y voluntad del dicho principe de Oranges, como gobcrnador del dicho pais, y que 
a esto fue constrenido de ellos y sacado de su cama.

Dijd que liabiendo llegado delante del castillo dc Ramiquin su navio se acerco a 
tierra, y que los dichos Haeck y M* Gilles fueron al castillo a hablar al capitan del con 
el cual estubieron cerca de dos horas, y cuando volvieron hicieron relacion al dicho 
Tolosa de lo que habian negociado, y el no supo que era por que le tenian por sospe- 
choso a causa de que el no habia querido descmbarcarse y consentir en sus empresas 
liabiendo descubierlo en la mar que ellos iban con mala intencion.

Dijd que el dicho Pielre Haeck habia sido de pnrecer que ellos debian tomar tierra en 
Sousbourg y locar el atambor pues estaban seguros (com o el decia) que hallarian harta 
genie en su ayuda.

Dijd que despues de su llegada en Armuy fueron salteados de m uchos botes, mas 
que el diclio Tolosa salto in tierra y habld al mngistrado y a otros los cuales les hicieron
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dar vituallas por su d inero, y partierën de alli anlos del dia à Oistruel, no sabiendo 
adonde quedaban los olros dos navios.

Dijô que el dicho Tolosa y su herm ano, Haeck y los del consistorio de Amberes, le 
persuadierdn queiban al castillo de Ramiquien pordrden del principe de Oranges.

Dijô que la comun fama en Amberes era que si no fuera por la rota de Oistruel que 
el dieho Tolosa se pensaba meter en la dicha villa con toda su gente.

Dijô que Eslraelen posaba en Amberes en una casa la mas vecina del dicho principe 
de Oranges por estar mas cerca dél, al eual le via siempre y ordinariamente andar con el 
dicho principe, y corner y cenar con él adonde eada dia se hallaban al conde de Hos- 
traete y al pensionario W csem beck , y que los dichos Straelen, y W csem beck eran del 
consejo del dicho principe.

D ijô que â la vuelta que volviô de Zelanda â O istrovel, viô alli à la seSora de Pract, 
y à la muger del dicho Tolosa.

Dijô liaber vislo en Amberes los ministros Taflîn y Hermanus, y que saliendo de la 
casa del principe de Oranges iban hacia la mar adonde habia grande junta de calvinistas 
para persuadirles que se m etiesen en sus casas.

II.

T R A D U C T I O N .

Procès-verbal des aveux et des interrogatoires de certains gentilshommes qui ont suivi 
et servi le Sgr de B rederode, qui ont été p r is  à H arlingen en F rise , le 7  m ai 4567, et 
qui depuis ont été envoyés prisonniers au château de Vilvorde, lesquels gentilshommes 
ont été interrogés p a r les conseillers d ’indevelde et Hessele e t ,  conjointem ent avec 
ceux-ci, p a r  le secrétaire de la T orre , p a r commission de Son Altesse *.

•1“ Maximilien de B lois, d it Cocq de N eeryncn , n a tif  de H ollande, qui a été pendan t 
n eu f ou dix ans au service du com te d ’Egm ont en qualité  de gentilhom m e 2. Il d it ,  lo rs de

'  On connaît ces trois personnages : M" Nicolas Micault, Sgr d 'indcvcldc, conseiller au conseil 
p riv é , Me Jacques Hessele, conseiller au  conseil de F landre , et M* Jacques de la T o rre , secrétaire du 
conseil privé.

* Sur Maximilien de Blois dit Cocq, voir plus h a u t, p. 4 5 2 , note 2m'.
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son p rem ie r  interrogatoire  , qu 'à  l’assemblée des gentilshommes confédérés à S‘- T ro n d , le 
Sgr de B rede ro de , les comtes de Nassau*, Culembourg e t  van den B ergh ,  les Sgr‘ d ’Es- 
qu e rdes ,  d ’A udrignies ,  d’Olhain , de Villers, de Vendeville et les deux  T o u lo u se 4, étaient 
toujours  ensemble, e t  Backerzeel 3 quelquefois avec e u x ,  et q u ’il y  en avait encore beaucoup 
d ’au tre s  , audit S‘-T ro n d ,  qui se réunissa ient avec e u x ,  mais q u e ,  pour  le mom ent,  il ne se 
rappelait  pas leurs  noms;

Q u 'aud it  lieu on demanda aux gentilshommes confédérés s’ils m aintenaient les engage
m ents  q u ’ils avaient pris dans la prem ière  requête  p résentée à S. A., et d ép lu s  s’ils avouaient 
ce que feraient les députés *, et q u ’on répondit  o u i , pourvu que  les députés ne dépassassent 
po in t le compromis et la dite requê te ;

Qu à cette réunion se t rouvèren t  lui-m ême, Cocq, et les au tres  gentilshommes confédérés 
qui étaient présents.

Il avoua q u ’il avait signé qua tre  ou cinq compromis 8 et que le se igneur de Louverval 
é ta i t  p résen t  au dit S‘-Trond 6;

Q u ’à Anvers le d it  Sgr de Brederode d îna i t ,  soupait et était toujours dans la maison du 
prince d ’O ra n g e , avec le comte de Hooghstraeten et Straelen 7 , e t  q u ’il pressa it  ledit prince 
d ’Orange 8;

Que le d it  Sg' de Brederode est aussi allé à Amsterdam avec le dit prince  et le comte 
Louis de N assau , son frère.

* Le comte Louis de Nassau.
* Tous ces seigneurs sont bien connus. Nous renvoyons pour ce qui les concerne aux notes qui 

précèdent.
8 Ici un  doute pourrait s’élever. La copie du verbal, en langue espagnole, porte B arlucel, c’est-à- 

d irc , à prem ière vue W arluzcl, comme nous l’avons conjecturé nous-même plus h a u t, en note. Cepen
d a n t,  après m ûr examen on constate qu’il faut lire non W arluzcl, mais Backerzeel. En effet, on sait 
pa r les pièces du procès du comte d’Egm ont, et pa r les documents relatifs aux prem iers actes des 
confédérés, que Backerzeel joua un rôle considérable dans le m ouvem ent, tandis qu’il n’est pas même 
absolum ent certain  que W arluzc l, m algré ses a ttaches, eû t signé le compromis : voir de B avay, 
ouv. c ité , pp. 101 e t su ivantes, et G rocn, Archives, t. I I ,  pp. 59 e t suivantes, 161 c l suivantes. Ce 
qui tranche, d’a illeu rs , la question, c'cst la sentence portée plus tard  contre Backerzeel. Elle est 
im prim ée dans B or, édition c itée, p. 246. Elle vise tous les faits que le présent docum ent im pute à 
Backcrzecl.

4 Voir Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, pp. 4 3 6 , 437.
5 C 'cst-à-dirc quatre ou cinq formules du compromis pour faciliter sa circulation dans les rangs de 

la noblesse. On apprend p a r le procès fait à Jean de B caudrenghien, bailli de la Ilam aidc, que certains 
gentilshommes signèrent même des papiers blancs destinés, sans doute, à être  jo in ts ensuite à quelque 
exem plaire du compromis. Voir une notice de L. Dcvillers dans les Bulletins de la commission royale 
d ’histoire, sé rie , t. V , p. 25.

6 Philippe de M arbais, Sgr de Louverval ; voir t. I " ,  p. 200 , note 4mc.
7 Mcssire Antoine van Straelen, dont il a été si souvent question.
8 Sans doute de se déclarer ouvertem ent.
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Il avoua avoir été au service du d it  Sgr de Brederodc aussi longtemps que sa ville de 
Vinne avait été libre.

11 avoua avoir eu charge d’une  compagnie d ’arquebusiers à p ied , du d it  Sgr de B rederode, 
et avoir fait se rm en t au Roi et au dit Brederode de ga rd e r  la ville e t  te r re  de Viane;

Qu’au d it  Vinne il y  avait hu it  compagnies d ’infanterie, dont les capitaines é taient les deux 
frères de Baltembourg, un  certain Augustin l , N y cv e l t2, Renesse 5, un A llem and4 et lui, Cocq.

11 avoua ê tre  en tré  à Amsterdam avec le d i tS g '  de Brederode, quand  la p rem ière  fois il fit 
sa connaissance, et q u ’il fut reçu pa r  lui avec le capitaine Ilughlem brocck  B et Artus °, son 
valet de cham bre .

II avoua avoir reçu en tou t du dit Sgr de  B red e ro d e , p o u r  lui e t  sa co m p agn ie , xvi ou 
xvm ' florins. .

11 avoua que  ceux de Viane avaient tiré quelques coups de canon contre le re tranchem ent 
que Je comte de Mcghen) avait fait élever.

Il d it  que  van de r  Aa 7, H ughtem broeck et Rosemberghe 8 éta ient allés ju squ ’à Empden 
avec Brederode e t  sa famille.

Il dit  que le capitaine ou châte lain de Mcdcinblick commença p a r  le u r  re fu se r  le passage;

1 Le capitaine W ynolt A iigustyns, <lc Dcventcr. On trouve la sentence du 50 septem bre 15 6 8 , qui 
le condamne au bannissem ent, dans M arcus, Senlencien, etc., p. 128. Ce capitaine assista plus tard  au 
combat de Dacthcn : voir van V loten, Ncdcrhtnds opsland,  etc., (1572-1878), p. xix.

* Guillaume van Zuylcn van Nycvelt, Sgr de Bcrgam bacht, etc., qui plus lard joua uri rôle assez 
considérable comme homme politique et même comme écrivain. Il fut frappé d 'une sentence de b an 
nissement le 8 octobre 1868. Ce gentilhomme m ouru t en 1608. — G aillard, Maison de Z u y lcn , pp. (36 
et su ivan tes, e t sources citées ibidem.
• ! Jean de Renesse; voir plus h a u t, p. 4 7 1 , note 4 m<’.

4 Cet allem and p o u rra it ctre É licnne van Z an tcn , gentilhomme clévois, qui commença par être  lieu
tenant du capitaine Longueval. Il fut banni le 50 septem bre 1868. — T e W atcr, ouv. cilé, t. III, p. 411, 
et I. IV , p. 325 ; M arcus, Senlencien, p. 128.

s A lbert de Ilughlem brocck, gentilhomme du  pays d’U trccht, fils d’un bourgm estre d 'U trech t, ét 
allié par son mariage à plusieurs familles de la noblesse Frisonne. 11 avait été l’un des principaux 
agents de la confédération des nobles en Frise. Ce personnage, qui fut banni pa r sentence du 30 sep
tem bre 1868, devint plus tard un des agents du prince d’O rangc, e t m ourut à W oerdcn en 1580. —  
Te W ater, ouv. cité , t. I l ,  p. 478 ; G rocn, A rchives , t. II , p. 162; M arcus, Senlencien, p. 128.

6 Artus van Baetsocn, ou de B audichon, ou de B audrichon, ancien homme d’armes de la bande de 
B rederode, alors son valet de cham bre. II fut pris au chôteau de Viancn lors de l’occupation de la ville 
par Erick de B runsw ick, et fut condamne à m ort le 28 mai 1868. On trouve sa sentence dans van 
Vloten, Nederlands opstand, etc. (1567-1572), p. 280.

7 Adolphe van der Aa : voir plus h au t, p . 2 8 3 , note 7“ '.
8 S u r Rosemberghe, voir plus h au t, p. 3 7 9 , note 2mc. Ce personnage fut bann i le 51 août 1868.

Il redevint drossart de Viane après le succès de l'insurrection de 1872, et joua un rôle comme agent 
du prince d’Orange en Allemagne. Voir M arcus. Senlencien, p. 1 1 8 ; G rocn , A rch ives,  t. IV , pp. 79* 
81*, etc.
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q u ’à la fin cependan t ,  ayan t  reçu la promesse qu ’ils ne feraient pas de mal à ceux du 
château ni du bourg, il le leur a c c o r d a , ^  ayan t  été contrain t sous menace de m or t  p a r  ceux 
du  village, et qu ’à leur départ  il fit t i re r  un  coup de canon après  eux.

Il avoua que  le m inis tre  G érard ,  na ti f  d’U trech t ,  s’é tait trouvé à Viane avec un autre  
m in is tre  wallon de sa connaissance.

Il avoua q ue  le dit  Sgr de Brederodc avait été averti par  lui que  le duc de Brunswick était 
à M eerkercke ,  et q u ’il lui avait donné l ’o rd re  de d o n ner  dessus e t  de le faire p a r t i r  par 
la force.

II dit que  le capitaine Longueval*, qui avait été a u p a ra v an t  a rche r  du  Roi, notre s i re ,  
na t i f  de F landre  ou d ’A rto is ,  avait levé une  compagnie d’infanterie au d it  Viane.

Il d it  que  l ’écoulèle d ’Amersfort 2 fu t  pris pa r  les gens du capitaine Andclot, é tan t  à 
Isselstcin p o u r  reconna ître  l ’argen t q u ’on devait envoyer à Amsterdam pour le d it  Ilrede- 
ro d e ,  et que  lui Cocq n ’était pas satisfait de sa capture.

Il d it  que  Charles de M ontfaucon , Savois ien , baron  de Fleschu s , de leu r  confédération, 
fréquen ta i t  la maison du  comte d ’E gm ont,  et que son f rè re ,  Georges de Montfaucon 4, qui 
é ta i t  établi à Malines, et le Sgr de M clins, éta ient aussi de la confédéra tion , et écrivaient 
tou te  la pensée de S. A.

Il d it  q ue  Jean R cm ault  6, natif d’A rras ,  était son lieutenant.
II avoua avoir é té  envoyé à Amsterdam, p a r  les au tres  capitaines qui é taient à V iane, 

aup rès  du Sgr de B rederode, po u r  lui rep résen te r  le u r  é ta t  de nécessité , et ob ten ir  de l’a r 
gent e t  des v iv re s ,  faute  de quoi ils é taient décidés à évacuer la dite ville de V iane; et que

1 Ce Longueval, qu ’il ne faut pas confondre, comme on le fait quelquefois, avec R obert de Longueval, 
Sgr d e la  T o u r , é ta it Jean de Longueval, fils de Ph ilippe et d’Agnès de Haudion. Dès le mois de sep
tem bre lt>66 il avait levé des soldats à Viane. Ce gentilhom m e, d’abord frappé d ’une sentence de 
bannissem ent en date du  17 août 1568 , fut plus tard  appréhendé, condamné à m ort et exécuté. — 
Te W ate r, ouv. c ité , t. IV , p. 5 2 5 , et de Cousscm aker, ouv. c ité , t. I l ,  pp. 569 et suiv., e t t. I I I ,  
p. 552.

1 L’écoutètc d ’A m ersfoort, Vincent van der Hocvcn, qui exerçait sa charge depuis 1552 , finit mal.
Il fut condamné à m ort le 29 ju in  1569 pour avoir favorise les hérétiques, nie Dieu et la vie fu tu re , 
pactisé à p rix  d 'argent avec des m eurtriers qu 'il au rait dû poursuivre, etc. A. van Bemmcl, Beschryvingc 
van Am ersfoort; U trcch t, 1700.

* Voir plus h au t, p. 504 , note 2 “ '.
4 Voir T e W a te r , ouv. c i té , t .  III, p. 142.
5 Voir plus h a u t, p . 510 , note 1 " .
6 Ju an  R cm ault, na tif d’A irc , homme « affolé d’une jam be et de grande taille, » avait assiste 

Escaubecq dans la Basse F landre e t été mélé à tous les m ouvements de cette contrée avant de devenir 
le lieu tenant de Cccq dans les levées de Brederode. Lui aussi avait été pris à Ila rlin g en .L c 2 8 m a il5 6 8  
il fut condam né à la peine de m ort qualifiée précédée de la section du poing e t de la langue , e t exécuté 
peu après. —  G achard , Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. I I ,  p. cxv i, note 1 " ;  de 
C oussem aker, ouv. cilé , passim , et t. I l ,  p. 2 2 9 ; van V lo ten , Nederlands opstand, etc. (1567-1572), 
p. 251 ; et même ouvrage (1564-1567), p. 190.
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Brederode lui p rom it  de leu r  envoyer  de l’a rgen t et leur fit croire qu ’il é la it  su r  le point de 
foire son appoin tem ent avec S. A.

Il avoua avoir etc  envoyé à Bruxelles, vers le comte de Mansfeld, p ou r  ob ten ir  les prêches 
dans la dite vil le*, e t  avoir fait son rap p o r t  su r  ce point.

Il dit  avoir pris congé, du comte d ’E gm ont ,  son m aî tre ,  h u i t  jo u rs  avan t son dép a r t  pour 
l’assemblée de S '-T ro n d ,  po u r  s’occuper de certaines siennes affaires; que  trois mois plus 
tard  il avait pris  son congé définitif de son dit m a î tre ,  sous pré texte  de vouloir se re t i re r  
hors du pays;  que deux ans auparavan t il lui avait demandé le même congé 2; et q u e ,  
passant p a r  V ia n e , il fu t  requis pa r  le se igneur  de Brederode de d em eure r  avec lui l’h iver 
passé.

Il dit  que le d i t  Sgr de Brederode avait abandonné Viane parce q u ’il au ra i t  pu ê tre  pris par 
le coin te de Mcghein; et q ue ,  ne se croyant pas en sû re té  a u d i t  V iane, il en était sorti 
déguisé et p e n d an t  la n u i t ,  se r e n d an t  à Amsterdam dans l’espoir  d’y t rouver  moyen de se 
p rocu re r  de l’a rgen t  et des v iv re s , au m om ent où le comte de Mcghcm était arr ivé à U lrecht.

A son second in terrogatoire  il dit  : qu ’il connaissait Boisot s , q u ’il avait eu longtemps avec 
lui des relations et des rappor ts  familiers , que Boisot avait été p résent au d i t S ‘-T ro n d ,  
qu ’il l'avait vu aussi à Anvers a ller  à diverses repr ises  sa luer le Sgr de B rederode e t  l’ac
com pagner quand celui-ci se rendait à la maison du prince d’O range ,  et que Boisot n ’était 
pas du conseil à S '-Trond.

A son troisième in terroga toire  on lui signifia la sentence ren du e  par le conseil privé aux 
fins de le faire m ettre  à  la  q u e s t io n ;  et il avoua avoir reçu des lettres du Sgr de B rederode, 
apportées  par un  m essager,  p ou r  qu ’il se mit en rou te  vers  A msterdam, avec les au tres  
capitaines, avec injonction de s’a r r ê te r  à line lieue de la ville où lu i ,  B rederode, leur ferait  
d o n n e r  de l’a rgen t  e t  fourn ira i t  le moyen d ’e n tre r  en ville.

Il avoua avoir en tendu  lire à A nvers ,  dans la maison du dit B rede ro de ,  en présence des 
deux Toulouse , de Villcrs, de W ing le ,  et d ’autres gentilshommes confédérés,  lu requê te  que 
le dit Brederode envoya à Son Altesse p ou r  q u ’elle voulût perm ettre  les prêches et leur 
exercice, cl q u ’on cessât toutes mesures militaires.

11 dit qu'à Viane fu ren t d is tr ibués ,  en tre  les so ldats ,  six ou sept mille florins en dehors  
des deniers qui avaient été battus au moyen de la vaisselle du dit Brederode.

Il avoua avoir été induit à signer le compromis par  Leefdacl *, genti lhom me v ivant avec, le

'  En 1506.
* Le comte d'Egmont déclara avoir congédié Cocq de son service, dans les mêmes conditions que 

Leefdacl, c’est-à-dire pour avoir appris « qu’il sentait mal de la foy. » — De Bavay, ouv. c ité , p. 154.
1 Cliarles de Boisot : voir plus h a u t, p. 2 8 8 , note l re.
* Christophe de Lcefdael, frère de Roger et d ’Arnould dont il a été question au t. I " ,  p. 2 0 6 , 

note 21" '. Il fut banni pa r sentence du 15 septem bre 1568. Plus lard  on le retrouve comme agent du 
prince d’Orange. — De B avay, ouv. c ite , p. 181; van V loten, Nedcrlands opstand, etc. (1564-1567), 
p. 152 ; Te W ate r, o u v .c ité , L I I ,  p. 494 ; G roen , Archives,  t. I l ,  pp. 5 4 ,  3 5 ; t. V , pp. 283 , 5 0 5 , 
518 , etc.
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comte d’E gm onl,  lequel lui d it  de considérer que le comlc Louis de Nassau l'avait s igné ,  et 
q u e ,  dans son op in ion ,  le prince ne désavouerait pas son frère ;

Que le dit Cocq, le de rn ie r  mai 1567, avait requis le capitaine Quatrevaulx ' ,  son gardien, de 
le laisser fuir; et il sem ble, pa r  ce q u ’il avoua depuis avoir cache la vérité su r  beaucoup de 
points dans scs précédents in te rroga to ires ;  de sorte q u ’il avoua ee qui suit : comme le b ru i t  
courait pa r  deçà de l’intention q u ’aura i t  eue S. M. d ’in trodu ire  l’inquisition d ’Espagne ,  lui 
Cocq, vers la Noël de 1560 *, avait été amené pa r  le susdit Lecfdael dans la maison de Hamcs, 
Toison d ’o r ,  où il trouva les deux frères de Toulouse, d ’O lha in ,  Boisot, Louverval,  Melin, 
Martin Lopcz3, Charles de Montfaucon, baron de F leschy, et Escaubecq 4; que  là il leu r  fut 
proposé p a r  le Sg' de Toulouse 5 de faire en tre  eux un e  ligue et confédération p o u r  s’opposer à 
la dite inquisi tion; qu’à cette fin le dit  Toulouse avait rédigé une formule de compromis que 
depuis eux tous lu re n t  et c o r r ig è re n t ,  et qui,  après  avoir é té  comm uniquée au comte Louis, 
fut mise au net et signée p a r  e u x ;  q u ’on fit sep t copies du m êm e te x te ,  lesquelles furent 
signées le lendemain m atin  p a r  le dit  comlc Louis et le Sgr de B rederodc; qu 'ayant été invité 
à faire partie de leu r  confédéra tion ,  il commença p a r  re fu se r ,  mais qu’ensuite il signa 
également les formules ; q ue  ces formules du compromis fu ren t emportées pa r  Leefdael, les 
deux Toulouse, d’Olhain , Escaubecq e t  le d it  Sgr de B redcrode, chacun d ’eux en p ren an t  
une  po u r  faire signer d’au tres  gen ti lshom m es,  et chacun d ’eux ayant sa province po u r  y 
recueillir  les s igna tu res ,  la Gueldre é ta n t  assignée au Sgr de Toulouse, le Hainaut ou la 
Flandre à son f r è r e ,  le B rabant à Leefdael °; q u ’il ne  se rappelle pas ce q u ’ont prom is les 
a u tre s ,  disant q u ’au  m o m e n t  où se fit la dite confédération on ne devait pas faire connaître  
q u ’ils désiraient p résen te r  quelque req u ê te ,  mais la tenir  secrè te ,  en tre  eux ,  cl se défendre 
les uns les autres au cas où ils sera ien t pris  p a r  ceux de la dite inquisition , et qu ’ils fu ren t  
fort ém us de ce que trois mois plus tard on avait résolu de p ré sen te r  à S. A. u ne  req u ê te ,  
po u r  l ’abolition de la dile inquisi tion , faite l’an née  suivante  7 pa r  le dit  Toulouse.

11 dit que depuis la présentation de la dite req u ê te ,  des lettres du comte Louis, aux g en
ti lshommes confédérés ,  les invi tèrent à se t ro u v e r  à S‘-Trond p ou r  des affaires im portantes ,  
sans au tre  spécification; que les genti lshommes se t rouvèren t  à S '-T rond  au nom bre  de 
cent cinquante, avec quelques-uns de la nouvelle religion qui leur p ré sen tè ren t  requête  pour 
ê tre  reçus dans leu r  sauvegarde 8, avec offre de cent mille f lorins ,  et que  la dite requ ê te  fut 
lue publiquem ent bien q u ’en son absence.

1 Voir plus h a u t, p. 5 b t , note l re.
’ Lisez : vers la Noël de 1568.
* Voir plus h a u t, p. 8 9 , note 5me.
* Voir plus h a u t, p. 2 2 2 , note -imc, elpassim .
* Jean de Marnix.
* Ces dernières indications ne sont pas absolum ent d ’accord avec celles des listes de députés 

publiées dans G roen, Archives,  t. I l ,  pp. 8 8 , 6 2 ,  etc.
7 L 'année suivante : c’est-à-dire que le compromis fut dressé en 1508, e t la prem ière requête 

rédigée en 1566.
* On trouve le texte du cette requête  des m archands dans G roen, Archives, t. I l , p. 159.
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Il dit  q u ’à S ‘-T ro n d  on  choisit de  choque province deux gentilshomm es confédérés qui 
devaient faire part ie du conseil avec les p r in c ip au x , c’cst-à-dirc le Sgr de B red e ro d e , le comte 
Louis de Nassau , les comtes de Culem bourg e t  van den B ergh ,  de m anière  que  les résolu
tions prises par  eux  en comm un seraient définitives à condition de n ’excéder ni le compromis 
ni la te n e u r  de la prem ière r eq u ê te ,  poin t qui fu t  expressém ent stipulé.

Il dit que  s u r  les plaintes que  M" Gilles Le Clereq 1 vint faire à Viane, au Sgr de Brederode, 
de ce q ue  les prêches et l’exercice de la religion étaient empêchés con tra irem en t à l’accord, 
le d it  Brederode se rend it  à Amsterdam où se t rouvaien t alors le prince d’Orange et le comte 
Louis, son f r è re ,  pour  consulter  ce d e rn ie r ;  qu ’à Amsterdam on résolu t de p r é s e n te r a  
S. A. une  troisième r e q u ê t e , qui fut rédigée pa r  le Sgr de Toulouse et le dit  M' Gilles; que 
cette requête  fu t  depuis lue à lu i ,  Cocq, à Viane, par  le Sgr de Toulouse, en présence du 
Sgr de B rederode ,  du  capitaine Augustin cl d ’au tres  genti lshomm es; q u ’il fu t  conclu alors 
qu’elle serait  présentée pa r  Brederode en p e rso n n e ,  lequel ,  à cet effet, se rend i t  accompagné 
de lui, Cocq, à Anvers, où se tro uv èren t  les deux Toulouse, W ingle, d ’Andelot, Villers, Escau- 
becq , les deux van de r  A a s , les deux Trélon 3, les deux B attembourg e t  au tre s ,  auxquels 
on donna aussi lecture de la req u ê te ;  q u ’il ne sait pas si Boisot s ’est trouvé là ,  bien q u ’il 
résidât alors à Anvers et f réquen tâ t  le dit  B rederode ,  l’accompagnant qu an d  il allait chez le 
prince d ’Orange.

Il d it  q u ’on  disait alors à Anvers qu ’ils a ttenda ien t le re to u r  du dit comte Louis avec quatre  
mille chevaux et quaran te  enseignes d ’in fanter ie ,  que  le dit  comte avait reçu vingt-cinq 
mille florins p o u r  d o n n e r  le wartghelt, et  que  cet a rm e m en t  avait p o u r  objet la défense du 
peuple ainsi q ue  le maintien des prêches e t  de l ’exercice de la religion.

Il avoua qu’à Viane le d it  Toulouse lui avait dit  q ue  , si S. A. ne voulait pas consentir  aux 
dem andes contenues dans la troisième r e q u ê t e , o u tre  les forces qui devaient v e n ir  d ’Alle
magne le d it  B rederode  en assemblerait d ’au tre s ,  à V iane, pour le m êm e objet.

il avoua aussi q u ’une qu inzaine de jo u rs  avant son dép a r t  de Viane p o u r  A m ste rd am , 
Artus, le valet de cham bre  du  dit Brederode, le u r  dit , à lui et aux au tres  capitaines : que Bre
derode ne  les abandonnera i t  jam ais ,  qu ’il ne les laisserait pas assiéger à V iane ,  mais que, 
grâce aux intelligences en tre tenues  pa r  lui à A m sterdam , il les avert ira i t  du temps e t  de 
l’h eu re  où  il le u r  serait  possible d ’y e n t r e r  : comme il le le u r  fit d ire  effectivement p a r  un

1 V oir plus h a u t, t. I I ,  p . 2 2 0 , note 5"“' ,  e t passim.
* Adolphe van der Aa, dont on a parlé plus h nu t, et Philippe van der A a, Sgr de Schiplaeken, 

dont 011 a parlé  au  t. Ier, p. H i ,  note 5“ '.
* Jean de Blois d il T rélon , ou Treslong, e t G uillaum e, son frère. On connaît déjà le prem ier. 

Guillaum e de Blois dit T rélon , l’un des confédérés les plus actifs et les plus en trep renan ts, avait été 
gentilhomm e du p rem ier m arquis de la Vere et ensuite de Brederode. II fu t banni le 20 octobre 1568. 
On trouve sa sentence dans M arcus, Senlencicn,  p. 155. P lus tard  il serv it les comtes d’Em pden, 
dans le territo ire  desquels il s’é ta it réfugié, puis Louis de Nassau. Il m arqua parm i les gueux de mer, 
et devint en 1576 am iral de Hollande e t de Zélande après la m ort de Louis de Boisot. Voir plus 
h au t, p. 2 6 5 ; Te W atc r, ouv. c ité , pp. 220 c tsu iv ., G roen , Arehives,  passim.
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messager nomm é Boct; q u ’eux é tan t  donc sortis de V iane, dans le dessein d ’e n t r e r  (à 
A msterdam) du côté de la r iv iè re ,  Brcderode leu r  fit d ire  pa r  u n  au tre  messager qu ’eu 
égard à certa ines circonstances qui po u r ra ien t  se p rod u ire ,  e t  p o u r  plus de sécu r i té ,  ils 
feraient bien de p rend re  le chemin de la Veluwe e t .. .'  et de chasser les forces se trouvant là ; 
mais q u e ,  nonobstan t cet avis, ils m a rch è ren t  droit v e rs  Amsterdam parce que, s’ils avaient 
pris le chemin de la V e lu w e , leurs  gens se seraient m u t in és  con tre  eux faute de solde.

Il dit  q u ’en tre  les confédérés on disait com m uném ent que le prince d ’O range, ainsi que les 
comtes d’Egmont et de H o rn e i ,  ne  blâm aient pas le d it  com prom is ,  bien que  de cela il n ’ait 
aucune certitude.

Il dit aussi avoir en tendu  pa r le r  de p rend re  quelque  ville parm i celles de par  deçà; in te r 
rogé de plus p rè s ,  il avoua que  cette confédération lui avait coûté plus de m  mille florins.

Il avoua aussi que parm i les p rem iers  gentilshommes confédérés, qui avaient signé le 
compromis dans la maison de Hames, Toison d’or,  la majeure partie  app a r tena i t  à la n ou
velle religion et espéra it ,  à cause de la re lig ion, que les placards et l’inquisition ne seraient 
pas main tenus en vigueur.

11 dit q u ’à S‘-Trond  le dit  comte de N a ssau , au bru i t  ré p a n d u  que beaucoup de gentils
hommes confédérés voulaient se r e t i r e r ,  leur demanda s’ils n ’en tenda ien t pas main ten ir  
leu r  s igna tu re ,  et que  tous lui rép o n d iren t  que  o u i;  q u ’au mêm e lieu les m archands  e t  le 
comm un fu ren t reçus dans leur protection et sauvegarde 2; et q u ’aussi on s’accorda à tenir  
pour  valide ce que  les députés  ré soudra ien t  d’aceord avec les chefs ,  m oy enn an t  la condition 
susdite.

Il avoua que l’assemblée de gens de g u e r r e  faite à V iane, é ta it  pou r  l’exaltation de l’Évan
gile et p o u r  que  les prêches et l’exercice de la religion fussen t libres dans les endroits  où ils 
avaient eu lieu; et qu ’il avait fait et fait faire à ses gens le se rm en t  de se rv ir  le dit  Brede- 
rode ,  pour  la garde de ses ville e t  pays de V iane ,  le service du Roi, l’exaltation de l’Évan
gile et la gloire de D ieu, e t  que  son frère  R obert  Cocq 3 avait été soldat à Viane pendan t tout 
l’h iver ,  et que depuis il avait été  fait alfère de Longueval.

Il avoua avoir en tendu  de Ghistelles, le beau-frè re  du dit B redc ro de4, ce q ue  le m a ïeur  de 
Louvain 8 e t  le secrétaire de la T o rre  avaient notifié, de la p a r t  de S. A., au dit Brcderode ®; 
que malgré cela il avait accepté charge  du  dit B rcderode, sans penser  plus loin; q u ’il avait 
aussi en tendu  p arle r  de la publication de certains placards touchant les prises d ’a rm es  et les 
rassemblements de gens de g u e r r e ,  q u ’en conséquence de ce il m ér ita it  la m o r t ,  et il pria 
miséricorde et dem anda à ê tre  pardonné.

’ P eu t-ê tre  faut-il lire  : le chemin de la Veluwe et d’Utrecht.
5 L’acte de sauvegarde octroyé pa r les confédérés aux m archands se trouve dans G roen, Archives, 

t. I l ,  p. 161.
* Robert Cocq fut banni pa r sentence du 50 mai 1568. Il servit plus tard  dans les gueux de mer. — 

Marcus, Sentcncien, p, 5 i ;  van V lotcn, Nederlands opstand, etc. (1567-1372), p. 205.
4 Sur Corneille de Ghistelles, voir plus h a u t, p. 5 7 2 , note i re.
5 P ierre  de Quadercbbe.
6 Lorsque Bredcrode était à Amsterdam.



65'6 APPENDICE

Il avoua s’è tre  mis en devoir d ’aller à Meerkcrcke et de chasser les gens qui s ’y t rou 
vaien t ,  qu'ils fussent au duc Erick de Brunswick ou au comte de M e g h e m ,e t  avoir  aussi écrit 
au ministre  H erm annus  1 pour obtenir  deux m in is tres ,  mais qu ’il n ’en obtin t  aucun.

H avoua avoir  écri t  à Bomberghe 2, occupant Bois-lc-Duc, pour ob ten ir  de l’a rg en t ,  e t  que 
Bomberghe lui écrivit  que sans avoir du secours de lu i ,  Cocq, et des au tres  qui é ta ient à 
Viane, il serait  con tra in t  d ’aban do nn er  la ville.

Dans son dern ie r  interrogatoire  du xvm ju in  passé, il avoua avoir signé la requête  des trois 
millions d ’or,  po u r  la somme de ivc écu s ,  5 la demande de M' Gilles Le Clercq e t  de Marcos 
Perez 3, e t  que celui-ci,  su r  son observation qu'il  n ’avait pas le moyen de con tr ibuer  p o u r  
une grande  so m m e ,  lui dit de signer sans a r r iè re -p en sée ,  qu’il ne payera it  jamais r i e n ,  que 
cela se faisait seu lem ent pour am en e r  les au tres  à co n tr ib u e r ,  et pour employer l’a rgen t au 
payem ent de gens de g uerre  aux fins de leur conserver leu r  re l ig ion , les prêches et l’exer
cice d ’iceux.

Il avoua avoir signé à A nvers ,  vers le mois de février passé, certa in  compromis pour  
garan t ir  leu r  protection aux m arch an d s ,  ce qui se fit dans la cham bre  de Brederode en p ré 
sence du d it  Brederode, de Ledovenèque4 et de beaucoup de m archands qui avaient également 
signé.

11 avoua avoir reçu du capitaine A ugustin ..... s , su r  sa part  du sac q u ’il avait fait,  tren te
écus ,  et que  Andelot en reçu t  autant.

11 avoua que leurs  rassemblements se faisaient à Meerkercke et à V iane, a t tendan t q u ’un 
g rand  nom bre  de gens se joignissent à eux po u r  ensuite se m e t tre  en  campagne avec les 
forces qui devaient ven ir  d ’Allemagne, dans le dessein d ’ob ten ir  quelque bon appoin tem ent 
p o u r  vivre en liberté de leurs consciences : supplian t de nouveau avec prières.

2° Philippe de W inglc  6, genti lhomme d’environ xxix ans : il avoua avoir été  privé de sa 
place d ’hom m e d ’a rm es dans la bande du m arqu is  de Berghes p o u r  avoir con tinué  à faire 
part ie  de la confédération des gentilshommes gueux.

Il avoua avoir signé le com prom is, xv jo u r  avant la présentation de la p rem ière  req u ê te ,  
y é tan t  engagé par le Sgr de Villers,  p ou r  l’abolition de l’inquisition, e t  q u ’à cette fin on 
avait p résen té  la requête  à S. A.; et il dit  que le dit compromis était auparavan t signé par  
d’au tres  gentilshommes.

Il d it  q u ’en se r e n d a n t  à l’assemblée de Sl-T rond  il en tend it  ce que  S. M. avait accordé 
concernant l’abolition de la dite inquisition et la modération des p laca rds ,  et q u e ,  s’il avait 
connu cela plus tôt, il ne se serait pas trouvé là.

1 Herm annus M odedl, voir plus h a u t, p. 02 , note l re, et passim.
'  Antoine de B ouiberghe, voir plus h a u t, p. 522 , note 5mr, et passim .
* Voir plus h au t, p. 7 , noie 1 " ,  et passim.
‘ Impossible de savoir quel est cc personnage dont le nom est évidemment estropié.
8 Impossible de tradu ire  le mol acaes de la copie espagnole.
6 Sur W inglc, voir plus h a u t , p. 283 , note 6m*.
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Il dit  q u ’à l 'époque du dépa r t  du marquis de Bcrghes p ou r  l’Espagne il empêcha que les 
prêches ne se fissent à Valenciennes *.

Il avoua s’ê tre  trouvé à l’assemblée de S '-T rond , sans y  avoir été  invité par pe rson ne ,  
environ pendan t trois jo u r s ,  po u r  connaître  la résolution q u ’on avait prise su r  la dite 
req u ê te ;  et qu ’ayan t en tend u  q u ’on voulait p résen te r  une  au tre  requête  à S. A., il s’était 
retiré.

11 dit que  le Sgr de B re d e ro d e , et les comtes Louis de N assau , Culembourg e t  van den 
B crgh ,  avec les seigneurs d’E squerdes , Tilly i , B randenbourg  3 et A udrignies ,  éta ient du 
conseil.

Il dit  avoir empêché avec les seigneurs de Fainars *, Chantuin s et au t re s ,  que la biblio
thèque de Vicognc et d ’au tres  meubles de l’abbaye  ne fussent saccagés, brûlés ou volés, 
e t  avoir fait le m êm e devoir  à Fontenel le ,  aux Chartreux  et à Denain 6.

11 dit qu ’après  la destruc tion  des images à Valencicnnes, le seigneur de Famars et lu i ,  à 
la demande du Sgr d ’Audrignics et des religieux de Valencicnnes qui avaient étc menacés de 
m ort s’ils continuaient à d ire  m e s se , fu ren t cause q u ’on s’occupât de rélublir la messe et de 
rem éd ier  au désordre  7.

11 dit avoir vu au  d it  S '-T rond  les Sgr* d ’Audrignies ,  d ’Esquerdes ,  Villers, Escaubecq, 
Haines, Baekerzeel e t  Lumey 8.

11 dit n ’avoir assisté à d ’au tres  assemblées q u ’à celles de Bruxelles et de S '-T ro n d ,  et 
avoir reçu du  dit Villers le conseil de se re t i re r  aup rès  du dit B rederode ,  parce q u ’on cher
chait partout après  les genti lshommes confédérés p ou r  les m ettre  en prison.

Il dit avoir frété à Anvers u n e  ba rque  pour ê tre  conduit à six ou sept lieues de là ,  ju sq u ’à

1 On trouve une foule de pièces concernant les événements de Valenciennes, entre le 28 m ars 1566 
et le 31 août de la même année, dans un travail de M. Ch. Paillard im prim é dans le t. V des 
Mémoires historiques sur l’arrondissement de Valeneiennes, publics par la Société d’agriculture, sciences 
et arts.

1 Martin de t’SercIacs, Sgr de T illy , voir plus hau t, p. 290 , et t. Ier, p. 307, note 1".
* P ie rre , baron de B randenbourg, seigneur de C hâleau-T liierry, etc., fils de T h ie rry , homme de 

guerre considérable pendant le règne de Cliarlos-Quint cl lieutenant-gouverneur du Naniurois. Ce 
se ig n eu r, qui avait pris une part considérable au m ouvem ent, et propagé la confédération dans le 
comte de N am ur, fut banni en 1868. On trouve sa sentence dans van V lo ten , Nederlands opstand, etc. 
(1867-1572), p. 279. Brandenbourg p rit pa rt à l’invasion des Pays-Bas en 1568 e t assista au combat 
de Daelhem. Il m ourut peu après sans laisser d ’enfants de Catherine de Rivière, fille du Sgr de Heers. 
Voir pour ce qui le concerne, G rocn, Archives,  t. II , pp. 59, 63, etc., et les Annales de la Société 
archéologique de N am ur, t. I l , p. 102 , e t t. X, p. 268.

1 Charles de Lievin, Sgr de F am ars , voir plus h au t, p. 102, note l r".
* Peut-ctre le Sgr de Champvans, Charles de Carondelet, beau-frère d’Andelot.
! Sans doute les chartreux du couvent de Macourt.
1 Voir pour le détail le travail de Mr P a illa rd , cité plus h a u t, note l " .
8 Guillaume de la M arck, voir plus h au t, p. 5 5 b , note 3m'.
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ce q u ’il eû t  trouvé d ’au tres  b a rq u es ,  chargées de beaucoup d ’au tres  so lda ts ,  qui allaient au 
dit  V iane ,  et avoir  rencon tré  un  gentilhom me de Gand nommé Tries t  ' .

Il avoua avoir reçu de Bredcrodc à Anvers la charge d 'une  compagnie de u° arquebusiers  
pour le service de S. M., du dit Brederode e t  la garde de ses ville et pays de V iane ,  charge 
q u ’il avait toutefois acceptée avant son arr ivée à Viane, comme d’autres  capitaines au nom bre  
de d ix ,  à sav o i r :  Andclot, C ocq, van d e r  Aa, les deux Battem bourg , le capitaine A ugustin ,  
Culem bourg *, R enesse ,  ITughtemhroeck, Nyevelt et lui.

Il avoua que vers la Noël d e rn iè re ,  à son re to u r  d ’Amsterdam avec le Sgr de V illers,  ils 
fu ren t requis par un  certain Jean Carlier, natif  de C a m b ra i3, Bernuy  4 cl d’au tres  m archands 
q u ’il ne connaissait p a s ,  de signer la requête  des trois mill ions, signée par beaucoup d ’autres 
gentilshommes e t  m arch and s ,  espéran t q ue  cela serait aux fins d ’ob ten ir  la liberté de leurs 
consciences , p o u r  le repos co m m u n ,  e t  q u ’ils signèrent.

Il avoua avoir en tendu  que la conduite du dit Brederode mécontentait  S. À . ;  et que par 
suite du m anque  de vivres,  lui e t  les au tres  capitaines, enferm és dans Viane, étaient délibérés 
de conduire leurs gens hors du pays p o u r  les empêcher de tom ber aux mains du comte de 
Meghcm ; que su r  ee le dit  Brederode leu r  fit d ire de venir avec leurs gens à Amsterdam, et 
q u ’après  les avoir payés il leu r  p rocurera it  des navires pour s’en aller; q u ’en conséquence 
ils a r r iv è ren t  à un O uw ekeicke  s , à une lieue d ’A m sterdam , e t  envoyèren t à Brederode 
Andclot,  Théodore  de Battembourg et le capitaine A ugustin ,  qu i,  à leu r  re to u r ,  vers la n u i t ,  
ap p o r tè ren t  pour  réponse que  pour le lendemain au matin ils au ra ien t de l’a rg en t ;  que 
malgré cela ils ne reçuren t r i e n ,  e t ,  q u ’au con tra ire ,  au milieu de la même nuit  l e d i t  
Brederode se re t ira  à E m p d en ;  q u ’é lan t avertis de ce d é p a r t ,  eux envoyèren t dem ander à 
ceux de la ville de leur p ro cu re r  des barques  à prix d ’a rg en t  p ou r  les em m en e r  hors  du 
pays de S. M., à l’effet de p rése rve r  le plat pays; que le prem ier  jou r  ceux de la ville

1 Philippe T rie st, d’une vieille famille noble de Gand. Il fut pris su r le Zuydcrzce avec Cocq et les 
au tres, condamné à m ort par sentence du 28 mai 1868, et exécuté le 1er ju in  de la même année à 
Bruxelles. On trouve sa sentence dans van V lo ten , Nedcrlunds opstand ,  etc. (1867-1572), p. 42.

* Alclchior de C ulem bourg, fils bâtard de G crrit, bâtard de Culembourg. On trouve sa sentence de 
bannissem ent, en date du 50 septem bre 1568 , dans M arcus, Senlencicn, p. 128. Voir en outre Van 
Ilasscll., ouv. c ité , t. Ilr, p. 268.

* Ce Jean C arlier, n a tif  de C am brai, était établi à Anvers comme m archand. C’était chez lui que 
logeaient à Anvers les deux frères de Marnix. Il é ta it l'un des m em bres les plus influents de l’église 
rnlvinistc wallone de la ville. Banni en 1568, il fut en 1874 exclu du pardon général. Voir les Bulle
tins de la commission royale d'histoire, â ' sé rie , t. V II, p. 59 ; G achard, Correspondance de Guillaume 
le Taciturne, 1.11, p. lv ii ; Correspondance de Philippe  / / ,  t. 111, p. 499 ; e t P. G cnard , ,4anteekening 
ouïr de vervolyingen ingesleld ter gelegenlieid van het beslag gelegd over een handschrifl getiletd « les 
« moyens de rem édier à Anvers, en 1866 », p. 55.

* I-'ernaml de Bernuy, voir plus h a u t, p. 89 , note 2 me.
* Voir la sentence prononcée contre G hishert de B attem bourg, dans Van Hassclt, ouv. c ité , t. I " ,  

p. 281.
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re fusè ren t ;  mais que depuis ils se décidèrent à se ren d re  à Iloorn *, espéran t y  trou ver  des 
b a rq u e s ,  e t ,  qu ’e tant restés là p en dan t  deux jou rs  sans pouvoir  s'en p ro cu re r  au cun e ,  ils se 
r e t i rè re n t  à Medembliek.

II dit  que  le capitaine ou châte lain de Medembliek ne fu t  pas en éta l  de m ettre  obstacle à 
leu r  passage ni à leu r  em barquem ent .

11 avoua avoir eu dans sa compagnie x l  o u  l  soldats F rança is ,  et de même un  nomm e 
Latair (qu i avait fait partie  à Anvers de la garde du prince d ’Orangc),  et qu'il avait eu 11 ou 
m '  florins de b u t in ,  e t  que malgré toutes les diligences faites p ou r  le p ren d re  on n ’était pas 
parvenu  à m e t tre  la main su r  lui.

11 avoua ê tre  allé à Valenciennes, deux  jours  avan t qu’elle se déclarât rebelle ,  et avoir etc 
requ is  pa r  Michel l le r l in ,  le v ieux3, e t  cinq ou six au tres  q u ’il ne connaît pas ,  de p o r te r  leur 
justification au Sgr d ’A udrign ies , pour  que celui-ci la donnâ t au Sgr de Villers e t  le Sgr de 
Villers au comte d’Egm ont,  par l’en trem ise  duquel elle serait enfin remise à S. A. 3.

Il dit que  le dit Sgr de B rederode, à Vianc, avait fait en tendre  q u ’il était su r  le point de se 
réconcilier avec S. A., et qu ’il ne ferait r ien  ni aucun  appo in tem en t sans les y  com p ren d re ;

Que le b ru i t  com m un, couran t à S‘-Trond parm i les genti lshommes confédérés ,  était que 
le comte Louis avait été mis à même pa r  les consistoriaux venus au d it  S '-T rond  de lever des 
gens en Allemagne, s’ils en avaient besoin, en le pourvoyant de deniers.

Il dit  avoir en tendu  à A n vers ,  du dit Villers, que le comte Louis avait envoyé dire à ceux 
d ’Anvers q ue ,  s'ils voulaient accepter la confession d’Augsbourg, il écrira it  en Allemagne, et 
q u ï l  espéra it  voir les princes Allemands faire des instances au p rè s  de S. M. : su r  quoi IeSgr de 
Toulouse dit p référer  de m ourir  plu tô t que d ’accepter cette confession, vu qu ’il était calviniste.

Il dit que  si S. A., par édit public, placard , ou de quelque au tre  m an iè re ,  avait fait 
savoir qu ’en servant le dit Sgr de Brederode ou offensait S. M., jamais ni lui ni les au tres  ne 
sera ient restés à son service : av o u a n t ,  cependant ,  que  le l ieu tenant du comte de Meghcm 
avait écrit à Ghistelles, beau-frè re  du dit B rederode ,  é tan t  à Viane, que  les soldats pris  par 
lui avaient forfait contre S. M.

11 dit avoir bien connu Boisot, autrefois genti lhom me de la maison de S. A., l’avoir  vu 
naguère  à A nvers ,  avec le p r ince  d ’Orangc et B rederode; q ue  Boisot é tai t toujours dans la 
maison du prince d ’Orange e t  accompagnait souvent le dit Brederode quand celui-ci se r e n 
dait chez le p r in ce ,  mais q u ’il croit que  Boisot n ’était pas du  conseil.

Il dit que  Jacques de W allers 4 e t  Jacques Gellée s, ap p a r tenan t  à la nouvelle religion, 
é ta ient allés à A moing vers le comte de H o rn e s , p o u r  avis e t  conseil 6.

1 Iloo rn , dans la Nord-Hollande.
* Voir plus h au t, p. 1 5 9 , note 4 m*'.
‘ Voir plus h au t, p. 2 47 , note 1 " .
4 Jacques de W allers fut banni de Valcncicnncs le 0 m ars 1ÎS68: voir Le Boucq, Histoire des 

troubles, etc., p. 29.
5 Jacques Gellec, membre du  consistoire de V alenciennes, banni le même jo u r : ibidem.
• Voir plus h a u t, p. 145, note 5 " '.
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Il dit avoir en tendu  dire à A nvers ,  p a r  des m archan ds ,  que  le comte Louis avait reçu 
xxv“1 florins po u r  payer en Allemagne les gens de guerre  q u ’à l’assemblée de S ‘-T rond  on 
avait résolu de lever et de p ren d re  en w artghelt, et  q u ’il en tendit  la mêm e chose de Jac
ques Gellée e t  d’Antoine M orrenart ,  députés de Valcneiennes, qui étaient alors à Anvers *.

Il avoua ê tre  allé avec le Sgr d’Audrignies e t  sa femme au ja rd in  de Jacques de Wallers, et 
y  avoir vu le minis tre  Lagrnnge *.

Il dit avoir entendu  à A nvers ,  des dits Gellée et M orrenart ,  q u e ,  si le comte Louis arr ivait 
avec les gens de g u e r r e ,  S. A. serait forcée de lever le siège de Valcneiennes.

11 dit avoir en tendu  de Toulouse, à Anvers,  que  le Sg ' de Brcdcrode avait charge de 
p résen te r  à S. A. u ne  requê te  qui ne lui serait pas fort agréab le ,  sans s’expliquer su r  sa 
teneur.

11 d it  qu ’à Anvers il a vu quelquefois dans la maison de B rederode , et deux autres fois 
dans la garde-robe  du prince d ’Orange, un capitaine de Z é lan de3 , et que celui-ci était venu, 
eonmie le lui dit  le dit  Villers, pou r  tra i te r  quelque affaire d ’importance relative à l'île de 
Walcheren.

11 dit avoir vu des lettres, écrites au dit Ghistelles pa r  un certain Juan van Aix *, relatives 
à ce qui avait été dem and é ,  par son in term édia ire ,  aux  consistoriaux d ’A nvers ,  pour  avoir 
île la poudre et des a rq u eb u ses ,  le t tres  con tenant q u ’ils n ’avaient pas d ’a rgen t pou r  garder  
la dite ville de Viane, mais q u e ,  si Brcdcrode voulait jo ind re  ses gens avec les au tre s ,  ils 
pourvoiraient à tout.

Il dit que van de r  Aa avait eu charge de lever et d 'em brigader  des gens de g u e rre  dans sa 
maison, à l’enseigne du Soleil, à Anvers s.

Il dit avoir parlé  dans S*-Trond à Juan Carlier et à un certain T h om as ,  bourgeois d ’An
vers à barbe  grise 6, qui lui d iren t ê tre  venus de la p a r t  du consistoire du dit Anvers po u r  
offrir de l’a rg e n t ,  e t  p ou r  p rocu re r  que  les confédérés ou quelque seigneur se voulussent 
déclarer pour  e u x ,  e t  que , si l’on tombait d ’accord, l 'a rgen t ne manquera it  pas à leurs gens 
pour  main ten ir  la religion.

Il avoua aussi avoir en tendu  de Me Gilles Le Clercq qu ’ils é ta ient décidés à en tre ten ir  
quatre  mille cavaliers et quaran te  enseignes d ’infanterie pour ten ir  tête à S. A. si elle voulait

1 II a clc souvent question, dans les notes du présent volume, de la mission rem plie à Anvers par 
Gellée e t M orrenart. Antoine M orrenart fut aussi banni de Valcneiennes le 6 m ars 1568, voir Le 
Boucq; ouv. cite , p. 29.

* Pcrcgrin de Lagrangc dont on a souvent parlé.
5 Robert Schootman : G achard, Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. I I , p. c x l v .

4 Personnage inconnu. Jean van Hof, ou Jean Ilally? voir P . Genard dans l'opuscule cité plus h au t, 
p. 658, note 5mc.

5 Voir Gachard, Correspondance de Guillaume le Taciturne , t. II, p. 495 , et van V loten, Nedcrlands 
opstand, clc. (1 5 6 7 -1 5 7 2 ), p. 248.

* Le joaillier Thomas van Ghecrt ou van der G heerc, membre du consistoire, banni le 21 février 
1568 : P . G enard , opuscule cité.
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se m e t tre  en contradiction avec eux p a r  rap p o r t  au compromis des confédérés,  e t  q u ’ils 
avaient bons moyens de lever e t  d ’en tre ten ir  les dits gens de gu e r re ,  au cas où l’on ne vou
dra i t  pas satisfaire à la dem ande des consistoires, c’est-à-dire les m ain ten ir  dans l’usage de 
leu r  religion et des p rêches ;  et que  Villcrs lui avait exprim é les mêmes assurances.

Il avoua q u ’à S'-Trond il s’était trouvé dans une grande  salle de l’abbaye avec Ghisbert de 
Battcmbourg, Bermont de Lierre *, Scarousse (?)2 et d ’a u tr e s ;  que  le comte Louis, sor tan t de 
la cham bre  du conseil, avait dem andé à toute la compagnie s’ils se décidaient à m ain ten ir  
les consistoires dans l’usage de leur re l ig ion , au cas o ù ,  à son occasion, on p ré tend ra i t  les 
châ t ie r ,  ajoutant que  dans l'affirmative il offrait scs services; que  beaucoup d ’e n tre  eux 
rép on d iren t  ou i,  ne sachant pas que  personne y ait contredit.

Il avoua avoir entendu  du comte Louis q u ’il avait en Allemagne qua tre  mille chevaux et 
vingt enseignes d ’in fanter ie .

Il dit q u ’Escaubecq avait charge  de lever trois cents arquebus iers  à cheval ,  e t  de les 
p ren d re  parmi les consistoriaux.

Il dit que Villers 3 et d ’au tres  confédérés pensaient que, grâce à la levée de ces quatre  mille 
chevaux et vingt enseignes d ’in fan te r ie ,  S. A. ne saura it  ré s is te r ,  e t  qu elle sera it  obligée 
d ’écrire  au Roi po u r  qu ’il leu r  accordât pa r  deçà la liberté de leurs consciences.

Il dit  que le Sgr de Vendeville 4 avait été  p résent à S '-T ro n d ,  mais qu ’il ne savait pas s ’il 
était de ceux du conseil, et que  les confédérés étaient mécontents de M. de Bcrlaym ont et 
du président Viglius.

11 dit que le Sgr de Brederodc avait dit  que  le comte Louis de Nassau avait en trep r is  de 
fortifier la ville de Viane p ou r  dix mille florins.

Il dit que  le monastère  des C h a r t r e u x 8 à Amsterdam avait été occupé par les Allemands e t  
quelques Wallons, q u ’un des dits Allemands en avait em m ené le p r ieu r  et l’avait mis à rançon 
à quinze é c u s , mais qu ’Andelot l’avait délivré et mis sous la protection de cinq ou six 
soldats.

Il dit q ue  Villers lui a dit  ê tre  b ien  certain que  les seigneurs ne  trouvaien t pas mauvais 
le com prom is ,  e t  que le p r ince  d ’O ran ge ,  le comte d 'E gm ont,  le m arquis  de B erghes ,  le 
comte de Ifornes,  Hooghstraeten et au tres  se igneurs ,  n’y étaient pas c on tra ire s ,  et q u ’ils ne

1 Claude de Berm ont, Sgr de B illemont, gentilhomme originaire de Savoie , qui s’é ta it fixé à Lierre 
p a r son m ariage avec Marie Schetz, sœ ur du Sgr de Grobbendoncq, e t veuve de Nicolas Crcticq. .Marie 
Schctz avait eu de son prem ier m ariage un fils, Marc Creticq, e t une fille M arie, épouse de l’écoutètc 
Roclof van Staekem brouck que nous connaissons. Cette dernière avait entraîné dans l’hérésie toute sa 
famille. C’éta it chez Bermont qu’avait été décidée, dans une réunion où se trouva B redcrodc, l’assem
blée de Sl-Trond. Bermont fut banni en 1KG8. Voir A. B crghm an, ouv. c ité , pp. 21b et suivantes.

* Sans doute W aroux , B ernard  de M erode, voir plus h a u t, p. 9 ,  note 5m',  e t passim.
* C’est toujours de Jean de M ontigny, Sgr de V illcrs, qu’il est question.
4 Voir plus h a u t , p. 1 6 2 , note 5mc.
‘ Ce m onastère, saccagé pa r une des bandes sorties de Viaue, é ta it situé hors des portes d’Ams

terdam .



662 APPENDICE.

l'avaient pas signé parce q u ’ils é ta ient seigneurs de l’o rd re  et occupaient des gouvernem ents 
dans le pays.

Il dit  avoir e n ten d u  q u ’au dit S‘-T ro n d  il avait été décidé (pie, si S. A. faisait ven ir  des 
gens de g u e rre  d'Allemagne pour couper  le passage au comte Louis, alors on désignerait 
quelques gen ti lshom m es,  des plus qualifiés, p o u r  lever des gens et se fortifier dans l’inté
r ie u r  du pays.

Il avoua que  les Allemands venus de Viane avaient brûlé  les images dans l’église du 
O uw ekercke , et il dit aussi que toutes les églises par  où ils avaient passé avaient souffert le 
môme dom m age, ainsi I’abbayc d’Egmont et au tres  se trouvant su r  le chemin.

Il avoua ê tre  vrai qu 'en  s’approchant d ’A m ste rdam , avec les autres capitaines, ils p e n 
saient e n t r e r  p a r  la porte  d’e a u , d ’après les avertissements que le Sgr de Brederode leur avait 
fait donner  par Andelot et A ugustin ,  et qu ’à cet effet ils tenaient intelligence avec un c e r 
tain Jean Broeck pen san t ,  grâce à lu i ,  e n t re r  en ville sans aucune difficulté, é tant assistés 
des sectaires , des hallebardiers et des gentilshommes du dit Brederode.

11 avoua avoir signé la requête des trois millions pour  trois cents écus, et Villers pou r  
hu it  cents écus, y  ayan t été engagés par Jean Carlier.

5“ P ierre  d ’AndeloI, fils du feu Sgr d ’Andelot,  second ccuyer de l’E m pereur  de glorieuse 
m ém o ire ,  de l’âge de xxix a n s 2. 11 dit  q u ’avant la Noël de l’année 1565 il fut indu it  e t  pe r
suadé par  le Sgr de Toulouse, dans sa maison de B eaudrcnghien ,à  deux lieues de Bruxelles 3, 
à signer le compromis des genti lshommes confédérés qui é taient résolus à présen te r  à S. A. 
la requête  pou r  l’abolition de l’inquisition; que du dit compromis on avait fait six copies 
iden t iques ,  po u r  les envoyer deçà delà e t  faire signer d ’autres genti lshomm es; que fort 
tôt après  il s’en alla en Bourgogne, p ou r  certaines affaires siennes, espéran t que  la r e 
quête  se p résen te ra i t  en son absence e t  qu'il  ne reviendrait pas à tem ps ;  que  quelques 
jo u rs  après son r e to u r ,  on lui fit d ir e ,  par  un hom m e à cheval inconnu de lu i ,  de se t rouver  
à Breda po u r  ce q u ’il y  avait à faire dans l’affaire de la req u ê te ;  qu'il  s’était rendu  à Breda, 
et qu ’il y  avait trouvé le prince d 'Orange, le comte de Schw iir lzbourg , le m arquis  de 
Berghes, les comtes de Hornes, de Hooghstraeten, Louis de Nassau, Charles de Mansfeld, 
ainsi que le Sgr de Villers, les deux Toulouse , Boxtel 4, Haines, et beaucoup d ’au tres  q u ’il

1 Ce Jean liroek ou Broeck, pendant que Brederode é ta it encore à Amsterdam, avait p ris  part à 
une m anifestation tu rbu len te  en sa faveur. P lus lard il se signala parm i les chefs des gueux de mer, 
et il finit par être  décapité à H am bourg, ensuite d 'une sentence du Sénat de la république, pour 
avoir pillé des navires Hambourgeois. — Van Vloten, Nederlands opstand, etc. (lS67-lt> 72), p. 147, 
W agcnacr, ouvr. c ité , t. VI. pp. 217 et suivantes j Altmeycr, Les gueux de mer et la prise de la Hrielle, 
passim.

* Sur P ierre  d’Andelot voir t. 1er, p. 2 0 0 , note 5“ 1’. Ce gentilhomme avait sa résidence principale 
à Enghien. On trouve sa sentence dans Van Vloten, Nederlands opstand, etc. (1567-1372), p. 155.

* La maison seigneuriale de Ucaudrcnghien é ta it située près de la ville de liai.
4 Jean de H ornes, baron de Eoxtcl et de Beaucignies, dont la mère était Rcnesse, lieutenant de
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ne connaissait p a s ,  quo iqu’il ne su t  pas du tout si tous ceux-là é taient ou non de la confé
dération.

Il dit  que le Sgr de Toulouse m on tra  alors en sa présence au comte Louis de Nassau une 
requête  longue de six ou sept feuillets d ’é c r i tu re ,  qui à raison de sa g rande  prolixité ne 
satisfaisait pas le comte mais que  celui-ci voulut ab réger ;  e t  q u ’il ne savait pas si le dit  T ou 
louse avait fait la dite requête.

II dit que  quelques jo u rs  après  cela ,  le comte Louis lui donna des lettres de créance pour 
les genti lshommes confédérés du L uxem bourg ,  lettres qui ne contenaient aucune part icu 
larité sinon créance ,  mais que les noms de Ghistelles, beau-frère  de B rederode, e t  du Sgr de 
Malberg* lui fu ren t  donnés par écrit.

Il dit que les lettres de créance en question étaient signées du dit comte Louis, du comte 
Charles ,  de lu i-m êm e et d 'au tres  genti lshomm es, cl q u ’il les donna au dit Ghistelles dans sa 
maison d ’Arlon en lui disant que lui et d 'autres gentilshommes du q u a r t ie r  de Luxembourg 
eussent à se t rouver  à Bruxelles modestement et sans arm es le jo u r  de Pâques fleuries pou r  
p ré sen te r  à S. A. la dite requête.

Il d it  q u ’avant son départ  de Broda, avec les dites le t t r e s ,  il vit les dits p r ince ,  comte de 
Schwartzbourg®, marquis  de Berghcs, comte de Hornes et au tres  gentilshommes p a r t i r  pour  
H ooghstraeten, où ils disaient que M. d’Egmont devait se t rouver  pour p ren d re  congé du 
comte de Schwartzbourg.

la bande d 'ordonnance du prince d’Orangc. Ce seigneur était veuf depuis 1564 de la sœ ur de Noir- 
carm es, cl avait conserve avec cclui-ci d'excellents rapports en dépit des camps politiques opposés 
dans lesquels ils se trouvaient. En 1866 Boxtel prom it au prince d’ürange  de le suivre envers et contre 
tous. En 1567 il fil des démarches pour se. réconcilier avec M arguerite de Parm e; mais à l’arrivée 
du duc d’Albc il s 'expatria et sc re tira  dans le duché de Clèvcs. A p a rtir  de 1568 il rep rit un rôle actif 
dans le parti insurgé, servit dans les corps d'arm ée qui envahirent les Pays-B as, occupa depuis 1572 
la charge de gouverneur de Brcda pour le prince d’O range, e t m ourut à Utreelit dans un âge avancé. 
Voir Correspondance de Philippe I I ,  t. I" , p. 484 ; ReiiTenberg, Correspondance de Marguerite d ’A utriche, 
duchesse de Parme, p. 235 ; G roen, Archives, t. I l ,  pp. 58, 60, 6 2 ; t. I I I ,  pp. 124, 245, 292, etc.

1 B ernard , baron de M alberg, époux d ’Elisabeth do Mcrodc, l'un des prem iers signataires du com
prom is et l’un de ses propagateurs les plus actifs. Il é ta il du conseil des confédérés. En 1567 il chercha 
à lever des soldats en Cham pagne, et fut banni par sentence du 16 novembre 1568. La même année 
il m ouru t au combat de Jauchclcttc, é tan t colonel dans le corps d’armée avec lequel le prince d'Orange 
avait envahi les Pays-Bas. En 1577 Philippe 11 rendit à E lisabeth de Mcrodc et à son (ils les biens de 
Malberg défunt. — Vau V lotcn, Nederlands opstand, etc. (1564-1567), pp. 152 , 155; Correspondance 
de Philippe I I ,  t. Ie'', p. 437 ; Grocn, Archives, t. Il, pp. 161, 209, 2 2 5 ; t. I I I , pp. 267, 268 ; T arlier 
et W autcrs, G é o g r a p h i e  e t  h i s t o i h e  d e s  c o m m u n e s  B e l g e s , canton de Jodoigne, p. 6 5 , etc .; F ah n , 
Geschichlc der Grafen j e l z  lü vs tcn  zu  Sa lm , 1er B and, p. 77.

* G uiltlier, comte de Schw artzbourg, beau-frère du prince d'Orange, dont on a déjà parlé . On trouve 
des lettres et des docum ents, relatifs à cc personnage, dans un journal A llem and, Hegierungs- und 
Nachrichtsblatt fü r  das l  ürslcnthum Schwarlzburg-Sonderhausen, num éros du 5 m ars 1878 et suivants. 
Le comte de Schwartzbourg avait servi Charles-Quint, dans les Pays-B as, comme riltm aître .
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Il d it  s’êtrc trouvé à Bruxelles, le jo u r  des dites Pâques f leuries, et que  dans la maison du 
comte de C ulcm bourg ,  en présence de beaucoup de gentilshommes confédérés,  la requête  
fu t  lue par  le Sgr de Brederode ou Hames, q u ’on leur demandu s’ils en étaient satisfaits, et 
q u ’ils répondiren t tous oui.

11 dit avoir e n te n d u ,  dans l’assemblée de S*-Trond, q u ’ils voulaient p résen te r  à S. A. une 
a u tre  requête  aux fins que les Etats généraux  fussent r é u n i s ,  plutôt que les Etats par t icu
liers ,  parce que  la noblesse se sentait  fort de cela.

11 dit q u ’à l'assemblée de S '-T rond  tren te  ou qu a ran te  genti lshomm es confédérés,  parmi 
ceux du conseil,  choisirent douze d 'en tre  eux qui fussent députés  au nom de tous pour  
t r a i te r  à l’aven ir  les affaires 1 ; que le Sgr de B rederode , les comtes Louis, C ulem bourg ,  van 
den Bergh, les Sg" d ’A udrign ies , d ’Esquerdes , de Vcndevillc, et d 'Escaubecq étaient du dit 
conseil,  et que  quelquefois il y  a vu e n tre r  le Sgr de Lumey et Bnckcrzcel; que les gentils
homm es de N am u r voulaient no m m er  ledit Backerzeel pour  leur dép u té ,  mais q u ’il s’était 
r é c u s é ,  et q u ’en sa place fut député  le Sgr de Tilly qui accepta la charge avec le Sgr de 
Louverval 2.

II dit que  p endan t l’assemblée de S '-Trond  le comte Louis, le Sgr de Brederode et quel
ques autres fu ren t  députés p ou r  se tro uv er  à Dulïle aux fins de s’y aboucher avec le prince 
d ’O rangc, le comte d ’Egmont et d 'au tres  qui devaient sc trou ver  là de la part de S. A.

Il d it  q u ’au dit S '-T ro nd  s’étaient trouvés beaucoup de m in is tres ,  et qu’il ne savait pas qui 
les avait am en és ,  mais q u ’il avait en tendu  q u ’on avait, décidé de massacrer le clergé, ou de 
l’em pèchcr de desservir  les ég lises , et de dé tru ire  les images s.

11 d it  que d ’après  le b ru i t  com m u n ,  courant à S‘-T ro n d ,  le comte Louis s’était vanté  à 
S. A. de tenir prêts  en Allemagne qua tre  mille chevaux et vingt enseignes d’infanterie.

11 dit avoir toujours connu M 'Jacques  V orroux , pensionnaire des États de N a m u r4, comme 
un adversaire des prêches qui se faisaient là.

11 avoua que  le Sgr de B re d e ro d e , é tan t  d ern iè rem en t à Anvers et a llant d îner  avec le 
comte de H ooghstrnetcn , lui dit  au milieu de l a . r u e  q u ’il lui donnait  charge de lever deux 
cents a rquebus ie rs ,  qu ’à cet effet il avait parlé à trois soldats de sa connaissance, que depuis, 
po u r  aller à V iane , il avait loué qua tre  ch a rr io ts ,  et q u ’é lan t persuadé pa r  aucuns il s’em 
barqua à Austrnweel où il trouva qua tre  navires ,  p réparés  pou r  em b a rq u e r  ceux qui venaient 
d ’A nvers ,  dans l’u n  desquels il renco n tra  le dit Ph il ippe  de W ingle qui avait égalem ent 
charge de par  Brederode pour lever des gens.

Il avoua avoir reçu du dit B rederode, avan t de p art ir  d ’Anvers, trois cents f lo r ins ,  dont il 
assista ses soldats, chacun à sept p laquettes ,  et q u ’il immatricula ses soldats à Meerkercke.

Il avoua avoir été envoyé avec le plus je un e  des frères  de Battcmbourg et le capitaine 
Augustin à A m sterdam , vers le Sgr de B rederode, à deux repr ises ,  p o u r  ob ten ir  le paye

1 Voir les noms de ces députés dans la Correspondance de Philippe  / / ,  t. 1er, p. 437.
* Voir Grocn, Archives, t. Il ,  p. 65.
5 Voir le Thealrum cnideliliitum hœrelicornm nostri lem poris, A nvers, 1888, p. S8.
‘ Sur M' Jacques Vorroux, voir plus haut, p. 79, note 2“ '.
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m en t  des soldats, parce q u ’il y  avait deux mois q u ’on les payait de paroles sans leu r  avoir 
donné  un maravedis; e t  il dit  q u ’alors ils ne d em eu rè ren t  pas dans la ville plus de deux 
h e u re s ,  que  Bredcrode leu r  p rom it  de leu r  p ro cu re r ,  par considération po u r  eux ,  po u r  le 
lendem ain , qua tre  mille dallcrs po u r  q u ’ils payassent leurs  soldats, e t  que les ayan t payés 
ils les fissent so r t i r  du pays de S. M., de p eu r  de les voir com m ettre  quelque folie, et qu’alors 
ils les licenciassent : leur d isant en o u tre  alors qu’il leu r  faisait pa r t  de sou in tention qui était 
de se r e t i re r  à Empdcn et de là à Clèves ;

Q u’à Mcerkereke il avait re çu ,  en diverses fois, du secrétaire du dit Sgr de Brederode * 
deux cent c inquante  dallers philippus.

11 d it  que considérant, cela ils avaient rnis leurs  gens à O uw ekercke ,  à u ne  lieue d ’Ams
te r d a m ,  e t  q u ’ensuite ils é ta ien t partis  pour  Amsterdam e t  é ta ien t arrivés le lendem ain , 
vers sep t heures du m a t in ,  au faubourg  de la v ille , où ils ap p r i ren t  que  le dit  Sgr de B re
derode venait de se re t i re r  d u ran t  la nuit  mêm e qui précédait leur a rr ivée ,  sans avoir laissé 
p o u r  eux un den ie r ;  qu ’à cette nouvelle ils avaient envoyé un tam bour à ceux de la ville 
p o u r  parlem en te r ;  qu ’ils d ép u tè ren t  à cet effet Cocq, B attem bourg ,  A ugustin  et lui,  et 
q u ’ils d em andèren t  à ceux de la ville de vouloir leu r  faire d onner  des barques p ou r  aller 
plus loin et quelques vivres p ou r  leurs  soldats comme ils n ’avaient pas d ’a rgen t ;  que  ceux de 
la ville leu r  rép o n d iren t ,  q u an t  aux ba rques ,  n’avoir r ien  à com m ander aux m ar in ie rs ,  mais 
quan t  aux vivres qu ’ils t rouvera ien t quelque moyen p o u r  q u ’on ne fi t pas de folies dans le 
f a u b o u rg , e t  en effet ils envoyèren t quelques tonnes de b iè re ,  de pain et de fromage.

Il dit qu ’ils avaient laissé au d it  Viane trois enseignes de gens ,  et q u ’il ne sait où ceux-ci 
s’en sont depuis allés.

Il dit que le Sgr de Ghistelles, l ieutenant de Brederode à V iane, lui avait o rdonné de
passer l’eau avec Cocq, W ingle ,  et bon nom bre  de soldats, p o u r .....2 et quelques munitions
de guerre  que  le dit Ghistelles devait leur env o y e r ,  et qu e ,  en a ttendan t les dites munitions, 
l’écoutète d’Amersfoort et deux chanoines avec qua tre  cents hommes fu ren t  pris  à la tombée 
de la nu it  pa r  leurs soldats,  et envoyés pr isonniers  à V ian e ,  cl que lui avait eu sous sa 
garde le dit écoutète environ quinze jours.

Il dit q u ’il connaissait Malberg, mais q u ’il ne savait pas s’il avait reçu de l’a rgen t pour  
lever des arquebusiers  Français ni s’il avait intelligence avec le comte de Porcean 3 ou avec 
d’autres.

Il dit que leu r  in tention à eux clait d ’em m ener  leurs gens hors  du pays de S. M., de les 
l icencier , et de se re t i re r  ensuite  chacun dans sa maison.

1 II ne p eu t être  question ici de Jacques d 'Y lpcndam , a rrê té  pa r le comte d’A rcm bcrg, en F rise , le 
51 janv ier 1807, et condamné à m ort par une sentence du 28 niai 1868 qu’on trouve dans M arcus, 
Senlencien, pp. 72, 75. C’est de Gilles Stcelant, au tre  secrétaire de Brederode, que parle le prisonnier. 
C elui-ci, fugitif de Viane, fut banni par sentence du 13 janv ier 1868. Voir ibidem, p. S i.

1 Nom, estropié dans le texte espagnol, impossible à ré tab lir. Il fau d ra it, sem ble-t-il, lire  fssel- 
s te in , e t combler une lacune dans le texte.

• Voir t. 1", p. 150, note l re.

T ome 11. 8 4
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11 dit q u a  son nvis ic châtelain de Medcmblicb ne leur barra  pas le passage el q u ’il ne 
leur donna aucune assistance, mais q u ’il tira après e u x , quand ils s’e m b a rq u è ren t ,  quelques 
canonnades.

Il dit  que le Sgr de Cormaillou qui réside en Bourgogne, s e ta i t  trouve avec les autres 
genti lshommes à S'-Trond.

Il supplia q u ’on eu t  égard à sa jeuuesse  et à son peu d ’expcricnce pou r  l ’am o u r  de Dieu.
Lors de son second interrogatoire  il dit : q u ’il connaissait fort bien Charles Boisot, gen

ti lhomme de la maison de S A.; que Boisot était du nom bre  des confédérés, s’était trouvé à 
Bruxelles,  lors de la présentation de la prem ière  r e q u ê te ,  e t  depuis à S '-Trond; q u ’il l’avait 
vu à Anvers dans la maison du prince d ’Orange, mais que  Boisot n ’é tait  ni parm i les députés 
ni du conseil.

Lors de son troisième interrogatoire  il dit qu ’il é ta it  dem euré  seul avec le Sgr de Toulouse 
quand  il signa le compromis.

Il dit q u ’il n ’avait pas été colonel d ’infanterie, mais q u ’en réalité, lo rsqu’ils étaient h Meer- 
k e r r k e ,  il avait été reconnu  comme chef pa r  les capitaines qui se trouvaient là , c’est-à-dire 
Augustin ,  Longueval et C ulem bourg ,  qui lui faisaient Plionncur de lui dem and e r  le mot du 
guet.

Il dit que  quand il fut se faire im matriculer à M eerkercke ,ce  fu t  avec....  deux chevaux , et 
q u ’on le reçu t comme genti lhom m e, parce q u ’au trem en t  ils ne voulaient recevoir personne 
à leur service, e t  q u ’il avait fait son serm ent.

11 avoua que quand  il voulut signer le dit  compromis, comme il ne vit d’au tre  signature  
de se igneur que  celle de Louis de Nassau , il avait fait difficulté de s igner;  et que  s u r  ce le dit 
Toulouse lui d it  que le Sgr de Brcdcrode ainsi que  les comtes van den Bergh et Culembourg 
l’avaient aussi signé , et que  d ’autres  seigneurs y  é taient favorables sans n o m m er  personne 
d ’en tre  eux  spécialement.

É tan t pressé su r  les art icles du dit troisième in te rroga to ire ,  il dit  que  le mêm e jo u r  où il 
signa le compromis en présence de M* Gilles Le Clercq et du beau-frère du Sg' de Slt-Aldc- 
goude 2, qui signa alors aussi le d it  com prom is, le Sgr de Toulouse lui avait dit  que depuis 
longtemps auparavan t il avait travaillé avec le d it  M* Gilles pour  en ven ir  au d it  compromis, 
et q u ’il s’était aussi occupé à S p a , avec le dit comte Louis de Nassau 3 , et que lui, Andelot, 
pouvait bien supposer  q u e ,  puisque le comte Louis l’avait s igné ,  il ne  faisait rien sans que  
son frère, le prince, le sut.

Il dit  qu ê tan t allé à Breda, comme il l avait déclaré dans un p rem ie r  in terroga to ire ,  il 
vit avec les seigneurs un certain vieillard à barbe  b la n c h e , auquel tous faisaient fort hon

1 Jean de Bonnot, Sgr de Carm aillon, fils d ’un bailli de la ville de H al, d’une famille Bourguignonne.
Il est cité comme l’un des bannis de la ville de Brcda dans les Bulletins de la commission royale d ’his
toire, 5 ' sé rie , t. V II, p. 84.

* Voir plus loin, p. 6 7 0 , note 5“ '.
5 Voir Van V loten, Ncderlands opstand,  etc. (1564-1507), p. 11, et de Nederlanden onder koning 

Filips H ,  pp. 2 0 3 , 2 78 , etc.
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n e u r  et qui avait une m arque  au fron t *, mais qu ’il n ’avait pas pu savoir son n o m ,  bien qu’il 
se trouvât souvent dans la ch am bre  du dit prince d’O range avec les au tres  seigneurs où ,  lui 
é ta n t ,  en t rè ren t  le dit comte Louis, le Sgr de Toulouse et son f rè re ,  e t  que là fut mise sur  
pied la requête  donnée depuis à S. A.

Il dit q u ’au dit S‘-T rond  le dit  comte Louis fit lire la requête  des consistoires e t  m ar
chands ,  dans laquelle ils dem andaien t d’ê tre  reçus dans la protection des confédérés et 
maintenus dans leurs prêches et dans l’exercicc de la religion ju sq u ’à ce qu'il en fût au tre
ment ordonné par S. M. e t  les États généraux  du pays, et qu’a lors ,  au cas où S. M. avec l’avis 
des dits Etats ne voulût pas adm et tre  la dite religion, q u ’ils sor tira ient du p ay s ,  offrant à 
cet effet aux dits genti lshommes leurs personnes et leurs b iens ;  e t  qu’ils fu ren t pris dans la 
dite protection des confédérés d ’un accord unanime.

11 dit avoir en tendu  de beaucoup de confédérés e t  du p eup le ,  que  le dit  comte Louis avait 
reçu cinquante  mille florins, dont la moitié avait été payée com p tan t ,  o u tre  deux mille 
florins qui lui fu ren t  donnés k S '-T ro n d  pour les dépenses qu’il y avait fa ites,  comme le lui 
dit  depuis Me Gilles Le Clcrcq.

11 avoua avoir en tendu  peu avant son départ  de Vianc p o u r  A m sterdam , que le Sgf de 
Brederode, se voyant pressé par  scs capitaines de passer la m o n t re ,  de les payer e t  de les 
l icencier ,  leur avait dépêché p o u r  q u ’ils vinssent à lui à Amsterdam , et q u ’il les y  in trodui
ra i t ;  q u ê ta n t  prêts  à m arche r  vers là il leu r  envoya derechef dire q u ’il leu r  dépêcherait un 
genti lhom me qui les guiderait  pa r  un  au tre  chemin s û r ,  mais que les capitaines ne puren t 
faire rassembler leurs  soldats e t  se dé te rm inèren t  à s’en aller le t rouver  là où il était pour 
q u ’il leur donnâ t le u r  payem en t et les licenciât; qu ’é tan t a rr ivés à Ouwekcrckc quelques 
capitaines fu ren t députés p o u r  aller vers  le dit Sgr de Brederode, comme il tenait l’avoir 
déjà dit  a n té r ieu rem en t ,  et que  lui fu t  du n o m bre ;  que  le dit  Sgr de Brederode, entre  
autres finesses, leu r  dit q u ’il espérait  réuss ir  en tra itant avec ceux de la ville qui étaient de 
la nouvelle re l ig ion , comme aussi avec l’assistance des gentilshommes et des hallebardiers,  à 
les faire e n t r e r  dans la dite ville le lendemain m a t in ,  les invitant à avert ir  de cela les autres 
capitaines : ce qu’ils f i ren t;  mais que  tout cela n’était que  dans le désir de dissim uler avec 
eux pour s ’en débarrasser.

Il dit que lu i ,  Cock, W in g lc ,  et les deux B nttem bourg, é taient décidés à licencier leurs 
gens.

11 avoua s’ê tre  trouvé à A n vers ,  e t  avoir su que le dit Sgr de Brederode devait envoyer 
à S. A. une requête  très-décidée -, mais n ’avoir pas eu connaissance de son contenu.

11 dit avoir en tendu  à Anvers que  le dit  comte Louis avait reçu encore qua tre  mille écus 
po u r  a ller en Allemagne payer les gens de guerre ,  mais q u ’on se moquait de lui parce q u ’il 
se vantait  de s 'être assuré de quatre  mille chevaux et de vingt enseignes d ’in fan te r ie , et 
qu ’on n ’en voyait rien.

1 Nous ne savons pas de qui le prisonnier veut parler.
* La troisième requête.



668 APPENDICE.

Il dit avoir en tendu  à Anvers que le Sgp de Ste Aldegonde et Bomberghe éta ient revenus 
d ’Allemagne, mais n ’avoir pas en tendu  ce qu ’ils avaient traité.

Lors de son q ua tr ièm e interrogatoire  il avoua qu e ,  passé hu it  ans ,  il était allé h Genève, 
parce qu ’é tan t à la même époque indisposé il avait eu le désir d ’aller en Bourgogne, à 
S1'C laude, et qu’il se trouva h u i t  ou dix jo u rs  avec M* Gilles Le Maire ' ,  docteur ès droits  civil 
et canon , et que ce fut seu lem ent par curiosité et pour voir les fortifications de cette ville.

Il avoua avoir soupé à S '-T rond  dans la maison du p rê t re  Gayadoro (?) où logeait M' Gilles 
Le Clercq , qu’il y  avait alors grande compagnie de genti lshomm es, et en tre  autres les deux 
frères de Battembourg avec le ministre H erm annus ,  que jusque-là  il n ’avait pas connu.

Il dit que les Sgr* d’Estambruges, Fresin cl d ’Auvin (?) s p ro tes tè ren t  au dit S '-T rond  q u ’ils 
ne voulaient pas dépasser le contenu du dit compromis et de la requête  p résentée à S. A., et 
q u e ,  su r  cela , il pense q u ’ils qu i t tè ren t  les lieux.

Il d it  que  les gentilshommes confédérés, qui é ta ient du conseil,  avaient été sollicités au dit 
S '-Trond p a r  rap p o r t  à la destruction des images,ce à quoi ils ne vou lu ren t jamais consen tir .

Il dit qu’il pensait que  le d it  minis tre  H erm annus n ’en tra it  pas au conseil avec les g en 

tilshommes confédérés.
Lors de son cinquième in terroga toire  il avoua avoir donné charge à Jacques dcl H aye, et 

à quelques autres soldats, au nom bre  de trois ou q u a tre ,  q u e ,  s’ils trouvaien t quelques 
so lda is , ils les fissent v en ir  à Viane pour les em brigader sous son enseigne.

Il dit  que  ses gens avaient fait le s e rm en t d ’ê tre  loyaux pou r  le service de S. M. et du dit 
Sgr de Brederodc, pour la garde de ses ville et pays de Viane et l 'h o n n e u r  de Dieu, mais 
q u ’il ne se rappelait  pas que les m o ts :  son saint Évangile, fussent compris dans la formule 
du serment.

Il avoua avoir été envoyé pa r  les au tres  capitaines au Sgr de B rederode ,  et q u e  quand  il 
a rriva à Amsterdam Brederodc était déjà parti de là pour Em pden ,  e t  q u ’ils avaient entendu 
duran t leu r  séjour d ’un jo u r  et d’une n u i t ,  d ’un  certain m ar in ie r  qui avait conduit Brederode 
jusqu’à u ne  île su r  le chemin d’E m p dcn ,  q u ’il ne  resterait pas audit E m pd en ,  mais q u ’il 
reviendra i t vers ses compagnons qu'il devait appele r dans le W aterland.

Il avoua avoir salué le Sgr de L um ey, à A nvers ,  quand  celui-ci a rr iva  p a r  la po rte  de 
Bruxelles, mais n ’avoir pas en tendu  q u ’il eû t pris charge de lever des gens ni q u ’il e û t  reçu 
po u r  cela aucun argent.

Il avoua avoir en tendu  du capitaine Cocq qu’il avait reçu nouvelles que le prince d ’Orange 
s’était déclaré pou r  les confédérés ,  le x du mois de mars passé , avec le Sgr de Brederode, 
et avoir aussi en tendu  deVillers que  le dit prince ne prendrait jamais les arm es p o u r  3 le dit 
compromis à moins que d’abord  on ne lui enlevât scs biens.

1 N'est-ce pas Gilles Le Clcrcq ?
* Voir t. 1", p. 370. Les gentilshommes cilés ici sont Georges de Ligne, Sgr d’Estambruges, voir

I. I", p. 233, note 1” ; Charles de Gavre, Sgr de Fresin, voir t. I" ,  p. 576, note l rc; et probablement 
Jean Hinckaert, Sgr d'Ohain.

* A l’occasion du dit compromis, contre scs signataires.
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il avoua avoir averti le capitaine Cocq de l’arr ivée des en n e m is ,  c'est-à-dire du duc  de 
Brunswick et de scs g en s ,  à Meerkercke, auxquels ils en levè ren t une  g a rd e ,  com batti ren t  
quelques autres et les forcèrent à se re t i re r  avec perte  d ’environ vingt-cinq hommes.

Il avoua que lui et d ’au tres  capitaines p e nsè ren t  e n tre r  à Amsterdam sans aucune diffi
culté avec l’assistance des sec ta ires ,  hallebardicrs et genti lshomm es du dit B rederode , sui
vant l’avertissement que celui-ci leu r  avait fait d o n n e r  pa r  Andelot e t  pa r  le capitaine 
Augustin, et qu’i l 1 avait intelligence secrète en ville avec u n  Jean Brocek, qui avait sous ses 
o rdres  un navire de guerre  p o u r  ga rd e r  le passage dans ces lieux , et que  du dit navire on 
ne  leur ferait aucun obstacle.

Il avoua avoir signe à Anvers la requê te  des ni millions p ou r  m c é cu s ,  et le dit  Villers 
pour vim ', et y avoir été  engagés p a r  Jean Carlier qui leur disait : « Voyez ici u ne  requête  
» q u ’on veut p résen te r  au lloi p o u r  obtenir  la liberté des consciences et pour le repos du 
» pays : pourquoi ne voulez-vous pas la s ig n e r1? » et lui voyant que  dix-huit ou vingt gen
tilshommes avaient signé la signa aussi.

Il avoua avoir reçu  de la p art  du Sgr de S"-Aldcgonde ni* florins et tren te  arquebuses 
évaluées à cinq florins chacune.

Il dit  avoir en tendu  de Cocq que celui-ci avait reçu de Sonnew cghe, receveur  du dit 
B red e rod e8, des lettres en date du xvm m a r s ,  disant que le prince d ’Orangc s’était déclaré 
le x du même mois, sans expliquer si c’était p o u r  le d it  B rederode ,  ni de la nouvelle reli
g ion, ni d’une a u tre  façon.

4° T héodore de B attem bourg, de l’âge de vingt-trois ou v ing t-quatre  ans 3. Il avoua que 
h u i t  jo u rs  avant la fête de S '-P ie rre -aux-L iens  , venan t de Bruges à Gand avec son dom es
tique ,  il vit de loin une grande  réunion de m o n d e ,  et q u e ,  croyant à une  exécution 
judic ia ire ,  il s’en approcha po u r  vo ir ;  q u ’il vit que  c’était un ministre  du  su rnom  de 
van d e r  S teger qui p rêcha i t ,  q u ’il l’écouta ,  mais q u ’il ne lui parla pas et ne  le vit  p lus 
depuis lors *; que se trouvant là les seigneurs 5 du village de S '-Pierre-aux-Liens reçu ren t  
des lettres du ministre H erm annus ,  au nom du consistoire de G and , les p r ian t  in s tam m ent 
de vouloir bien se t rouver  à Gand, la m êm e n u i t ,  po u r  affaires d’im portance; et le lende

1 II, Brederode.
* Il y a doute su r l’identitc du personnage cité ici. On trouve un François van Souhay, receveur de

B rederode, banni pa r sentence du 13 jan v ie r 1568, et un Guillaum e de Zonnenberch, naguère bailli
r t  receveur du mêm e, banni par sentence du 21 mai de la même année. —  M arcus, Sentcncicn, 
pp. ÎH, 58.

5 Sur Théodore de Battembourg et son frère G hisbcrt dont l’interrogatoire su it, voir plus h a u t, 
p. i 3 2 ,  note 3“ '.

‘ Il s’agit ici, pensons-nous, du prdchc de S u-Piclcrs-,4elst du 21 ju ille t : voir B lom m aert,
Vlaemsche Kronijck de de Kempenare, p. 10.

* Nous avons traduit littéralem ent le texte. Mais il faut ici lire, sem ble-t-il, au  lieu des seigneurs, 
les sectaires de Sl-P icrrc.
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main m a t in ,  après  son arr ivée , le dit  Iferinannus et un certain Zélandnis (?), q u ’il ne connaît 
p as ,  se trou vèren t  avec lui dans la maison du chef ,  e t  lui dem andèren t de vouloir se jo indre 
à eux pour se ren d re  auprès  du président du lieu 1 à l’elfet de lui dem and e r  qu'il ne conti
n uâ t  plus à les a r r ê te r  e t  qu ’il mit en liberté un avocat, nomm é vun der Becque 2, parce que 
ceux de la nouvelle religion étaient mécontents de sa conduite ;  q u ’ensuite de celle conven
tion le dit  H crm annus  dit les mêmes paroles au dit p rés iden t;  que  celui-ci répond it  que 
le dit avocat é tait relaxé déjà sous cau tio n , e t  que ceux de la nouvelle religion ne voulaient 
pas sc décla rer  satisfaits de cela.

Il avoua que  le dit  président leur dit  : « vous venez ici en a rm es ;  je  fais ce q ue  le Roi me 
» com m ande; il n ’est pas nécessaire de parle r  ainsi. Si vous voulez me tu e r ,  vous éles maîtres
• de le faire. » A quoi le d it  Battembourg répondit  qu 'il n ’avait pas là d ’armes, e t  qu ’il é tait 
seulem ent venu là po u r  le bien inform er et l’a v e r t i r  de la p art  de ceux de la religion qu’il se 
gardât de dépasser les termes des concessions faites pa r  S. A. su r  la p rem ière requête  des 
confédérés 3.

Il avoua avoir signé le dit compromis dans la maison de sa cousine, la dam e de Prae t  4, 
avec le beau-frère  du Sgr de Slc-Aldegonde, Jacques de Bailleul, déjà m ort B, cl ce à la per
suasion du Sgr de Toulouse qui lui fit lire le dit compromis et lui montra  les s ignatures y 
apposées ,  celles de Louis de Nassau, du comte Charles de Mansfeld e t  de beaucoup d ’au 
tres gen ti lshom m es,  e t  que lui dit à Toulouse qu'il signait de compagnie,  mais q u ’il n ’avait 
que  faire de l’inquisition et des placards é tant, comme on pouvait le v o ir ,  vassal du  duc de 
C lèves ,o ù  cela n ’était pas en question.

Il avoua avoir assisté pendan t huit  jours  à l’assemblée des confédérés à Sl-T ro n d ,  revenant 
d une visite à sa sœ u r  de Voghelsanck G, ter re  à une dem i-journée de S‘-Trond, e t  avoir dîné

1 Le président du Conseil de Flandre.
* M' Christophe de le Becque, frappé plus tard  d ’une sentence de bannissem ent et de confiscation 

des biens : Inventaire des archives de la Chambre des Comptes, t. I I I , p. 284.
* Sur l’ensemble de cet incident on peut voir encore le t. Ier, p. 4 0 2 , Reiffcnberg, Correspondance 

de Marguerite d ’Autriche, duchesse de Parme, pp. 154, 138, et la sentence de Théodore de Battembourg 
dans vau llasso lt, ouv. c ité , t. I " ,  p. 282.

* Madame de P rae t, dont parle B attem bourg , é la it Catherine van den Boctzelacr, veuve de Jacques 
de F landre, Sgr de Praet. Elle avait pour père Wcssel van den Boetzclacr, Sgr d’Aspcren e t de Langc- 
raak , et pour mère Françoise de P raet de .Moerkcrckc, sœ ur de la baronne-douairière de Battembourg. 
Tous les Boetzelacr s'étaient m ontrés fort ardents en faveur du m ouvem ent sectaire et même de 
l’ieonoelaslio, e t Madame de Praet avait favorise les prêches dans sa seigneurie d’Acltcrc en Flandre. 
Voir Batavia llln stra ta , p. 1008; Vlaemsche Kronijek citée, p. 2 3 ; Inventaire des archives de la 
Chambre des Comptes, t. III ,  p. 2 8 6 ; Marcus, Sentencien, pp. 150 e t suivantes.

* Mcssire Jacques de Bailleul ou van Belle, frère de Philippote van Belle ou de Bailleul, la femme 
de Sle-Aldegonde. Il était m ort le 4 septem bre 1866. — De Coussemakcr, ouvrage c ité , t. I" , pp. 388, 
359, 362, etc.

6 Catherine de Bronckhorst-Battcm bourg, sœ ur de Théodore, épouse de Philippe de Kniphuusen,
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line fois avec le minis tre H erm annus  en société de beaucoup de gentilshommes, mais n ’avoir 
assisté à tra i te r  d ’aucune affaire relative à la re l ig ion , ni à p rom ett re  de l’a rgen t pour  lever 
des gens ni aucune au tre  chose.

Il avoua ê tre  allé à A m sterdam , a v c c le S g r de Brederode, le vu du mois de m ars  passé, et 
que  Brederode leu r  d o nn a ,  à lui et à son frère  G hisbert,  charge de deux compagnies d ’in
fanterie pou r  qu ’ils le servissent con tre  le duc de B run sw ick , e t  qu ’il en reçut à V iane , tant 
pour  lui que  po u r  son f r è re ,  qua tre  cents  dallers.

Il avoua que  le n avril d e rn ie r ,  lui et son frère  é taient en trés  à Viane avec leurs compa
gnies ,  chacun avec inc h o m m es ,  et q u ’ils re s tè ren t  là sans so r tir  ju s q u ’à leu r  dépa r t  pour 
Amsterdam pou r  se décharger  vis-à-vis du dit Sgr de Brederode, et qu ’avant de q u it te r  le 
dit  Viane chacun d ’eux reçut cl  florins.

Il avoua que  lui et ses gens avaient p rê té  se rm en t su r  la formule que leur lut Philippe 
Spaen *, dépu te  du dit Sgr de Brederode, mais q u ’il n’avait pas voulu ju r e r  con tre  le Roi.

Il avoua ê tre  allé à Amsterdam vers le Sgr de B rederode ,  pour  avoir de l’a rg en t ,  avec les 
capitaines Cocq, Andelot e t  Augustin.

Il dit que lui ne s’est jamais trouvé, et que  ni lui ni ses gens n ’on t pas pillé aux chartreux  
d ’Amsterdam, ni à l’abbaye d 'Egmont, ni dans aucune au tre  église. Et lui ayant été dem andé 
s’il savait plus de particularités des intelligences du dit Brederode, et s’il savait ce qui était 
décidé à l’assemblée de S '-T ro nd ,  il persista à d ire  n on ,  supplian t in s tam m ent qu’on lui 
pardonnât.

Dans son second interrogatoire  il dit que son in tention avait été de se rv ir  le dil Sgr de 
Brederode po u r  défendre l’Évangiie, les m archands  et les consistoires de la nouvelle re l i
g io n ,  en conséquence de ce q u ’il était de celle-ci, il est vrai non calviniste ni martinistc, 
mais se tenant à la religion évangélique do n t  le Christ est le chef.

Il avoua q u ’au temps de la destruction des images, qui se fit à B attem bourg ,  il se trouvait 
avec sa mère  q u i ,  en sa p résen ce ,  avait commandé à ses vassaux de faire la dite des truc tion ; 
et il dit q u e ,  avant la consommation de celle-ci, sa m ère  et lui é ta ient allés à l’église p ou r  
voir ce qui avait été fa it ,  et que le ja rd in ie r  de sa dite m è re ,  avec Guillaume Carpentier  et 
deux serviteurs à lu i ,  c’est-à-dire Jean son palefrenier, et A n to ine ,  son valet de c h am b re ,  
natif de Ju l ie rs ,  assistèrent à faire la dite destruction  *.

11 avoua avoir connu le m in is tre  H erm annus ,  depuis plus de deux ou trois a n s ,  dans la 
maison de sa mère à Battem bourg , et q u ’il p rê c h a i t ,  et l’avoir encore vu là l’h iver passé.

Il avoua ê tre  vrai ce qui lui fut dem andé louchant ceux de Thiel que, dans un certa in  monas
tère de dames des environs était logé un prévôt des maréchaux don t ils se plaignaient ; que

Sgr d’E ltcr et de Voghelsanck. Voghelsanck é ta it une seigneurie du comté de Looz. Madame de Voghel- 
sanck avait favorisé le mouvement sectaire à Hasselt : voir les Bulletins de la commission royale d ’his
toire, 5 “ e sé rie , t. III , p. 597.

1 Philippe Spaen ou Pacn , fugitif de Viane, fut frappé d ’une sentence de bannissem ent en date du 
15 jan v ie r 1568 : M arcus, Senlencien, p. 35.

’ Voir plus h au t, p. 92.
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lui cl son dit frère  en voyèren t  su r  les lieux ju sq u ’à quatre-vingts  arquebus ie rs ,  pour  savoir 
quels é taient les gens faisant du dom m age, et que  les dits so lda ts , ne trouvant personne,  
reçu ren t ,  p a r  composition faite avec les parents des dames du dit monastère , trois cents flo
rins, dont lui eu t  p o u r  sa p a r t  c inquante  ilorins et son dit frère  c inquante  au tres  *.

11 avoua que  par commun accord des capitaines ils avaient décidé , à Meerkercke dans la 
cham bre  d ’A nd e lo t , de d o nn er  une  fausse alerte à ceux d’Amsterdam du côté de l’eau ; que 
le capitaine Cocq s’en chargea et à cet effet envoya appele r un tam bour de chaque enseigne 
qui avec un certain  nom bre  de piétons donnera ient l’alarme de ce cà té ,c o in p ta n tq u c  ceux de 
la ville y  accourra ien t et q u ’eux-m êm es en tre ra ien t en ville pa r  l’au tre  p o r te ;  que  leu r  coup 
é tan t m anqué, ils envoyèrent un tam bour p ou r  p ar lem en ter  avec ceux de la ville auxquels 
ils dem an d è ren t  des vivres et des barques pour  passer dans le W a le r lan d ;  que ceux de la 
ville leur r é p o n d i re n tq u a n ta u x  barques qu ’ils pouvaient p rend re  celles qu’ils voulaient,  en 
les pay an t ,  s’ils trouvaient des marins disposés à les serv ir ,  e t  qu ’ils leur enverra ien t des 
subsistances : cc q u ’ils firent.

5° ü h isb e r t  de Battembourg, de l’âge de vingt-trois ans, f rère  du précédent Battembourg, 
fut pris à Harlingue en Frise e t  depuis t ransporté  au château de Vilvorde.

Il avoua s ’ê tre  trouvé à Bruxelles à la présentation de la prem ière  re q u ê te ,  p o u r  y  avoir 
été appelé par lettres de son cousin le Sgr de Renesse 2, et avoir signé le compromis un jo u r  
ou deux après  la présentation  de la requê te ,  dans la maison de Culcmbourg, pour  y  avoir été 
persuadé pa r  d ’au tres  gentilshommes qui de même le s ignèren t publiquem ent dans la maison 
du dit Culembourg.

Il avoua de mêm e avoir assisté à l’assemblée de S '-T ro n d ,  sans y avoir été appelé pa r  
personne, où il dîna avec le minis tre Hermannus en compagnie de T héodore ,  son f r è re ,  des 
Sg" de Toulouse, d ’Andelot, de Hamcs, d ’un m inis tre  Français 3 et de quelques marchands 
q u ’il ne connaissait p as ,  sans avoir traité de ce que  faisaient le Sgr dc Brederode, les comtes 
de Culem bourg , van deu Bergh et Louis de N assau , e t  d’autres gentilshommes.

Il avoua avoir en tendu  au dit Sl-T rond  q u ’on avait décidé, conform ém ent à la requête  
présentée là par les consistoriaux et ministres de par  deçà, de les p ren d re  sous la protection 
des confédérés po u r  q u ’ils pussent vivre dans la liberté  de leurs consciences, e t  de main ten ir  
les nouveaux prêches, et q ue  la dite requête  fut lue publiquem ent et soumise à l’approbation 
des dits confédérés, et que chacun d ’eux dit que o u i , et lui aussi,  et qu'il ne se trouva personne 
qui fût d 'au tre  opinion.

1 Voir su r l'incident de T h ie l, en G ueldre, van Ilasselt, ouv. c ite , t. I " ,  pp. 281, 282.
* 11 y a doute su r l’identité de cc personnage. Est-ce Jean de Renesse, Sgp de W ulven e t de W ilp, 

dont la mcrc était une B ronckhorst, qui fut banni le 17 avril 1568 et dont la sentence se trouve dans 
M arcus, Sentencien, p . 109? Est-ce René de Renesse, Sgr d’E lderen , dont la m ère é ta it une légitimée 
de Nassau mais dont le père avait épousé en secondes noces une Bronckhorst? Celui-ci fut banni par 
sentence du 15 septem bre 1568, mais plus tard  on lui rend it ses biens. — Van Vlotcn, Nidcrlands 
opstund, etc. (1564-1567), p. 152.

1 François du Jon ou Ju n iu s , dont on a parlé p. 126.
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Il avoua avoir  vu le dit  H erm nnnus  dans la maison de sa m ère  avant l’époque présente.
Il avoua avoir accepté de se rv ir  le dit  Sgr de Brederode à la persuasion de son dit frère ,  

avoir reçu de lui trois cents florins, ê tre  a rr ivé  à V iane,avec sa compagnie, le 11 avril de rn ie r ,  
et avoir fait loger ses gens et ceux de son frère  un jo u r  et une  n u i t  à R urem onde  en 
passant pa r la .

Il avoua que  sa m ère  le u r  déconseillait ,  à lui et à son f r è re ,  d ’accepter de serv ir  le dit  
Brederode, mais que son dit f rère  n ’avait pas voulu y renoncer ,  p ou r  ê tre  appelé par.. .*, et 
que lui n’avait pas voulu ab and on ner  son frère.

Il avoua s’ê tre  trouvé avec son f r è r e ,  p endan t environ quinze jo u r s ,  à Anvers quand  
Brederode y fut d e rn iè re m e n t ,  avoir f réquen té  continuellement le prince d’Orange, le comte 
de Hooglistraelen e t  le dit  B rederode, mais n ’avoir jamais en tendu  parle r  ni tra i te r  d ’affaire 
d ’importance.

II dit  que sa dite m ère  lui avait d it  que, de sa p ropre  au torité ,  elle avait fait dé tru ire  les 
images à Battembourg et à Stein 2, ce q u ’il ne blâma pas.

S u r  la dem ande qui lui en fut faite il d i t  que  dans certain m onastère  de dam es ,  près  de 
Tliie l ,  était arr ivée quelque troupe de cavalerie ; q u ’avec la permission de Cocq, alors 
g o u vern eu r  de V iane, il envoya cent a rq ueb us ie rs ,  c inquante  des siens e t  c inquante  de ceux 
de son frère, po u r  voir quelle était cette cavalerie et avec o rd re  de ne faire aucun domm age; 
e t q u e ,  n’ayant trouvé p e rs o n n e ,  ils p r i ren t  une  grande  quantité  de bardes  qu’ils vend iren t  
à leur re tou r  p o u r  trois cents f lorins ,  et que de ceux-ci leu r  rev in ren t ,  à lui et à son frère, 
c inquante  écus qu’ils d on n è re n t  h leurs soldats.

Il dit  qu'il espérait  e n t r e r  à Amsterdam et t rou ver  les portes ouvertes ,  mais q u ’il n ’avait 
connaissance d’aucune intelligence secrète.

Il avoua que l'église d’O uwekercke avait été pillée, mais qu’il ne savait pas pa r  qui.

0° Procès-verbal de l ’interrogatoire de Jean de B lo is de Trèlon, arrêté le 2 0  ju i l le t  1 5 6 7  à 
B re d a , et depuis tran sporté  à B ruxelles p a r  ordre de S. A.

Jean de Blois de T ré lon ,  na ti f  de la Brielle en Hollande, âgé de q ua ran te  ans 3.
Il dit avoir é té ,  d u ra n t  la dern iè re  g u e rre  avec la France ,  capitaine d ’un navire  appelé le 

D ragon, avec M. de W a c te n  4, dans la croisière qui.se fit vers la Bretagne, et depuis avoir servi 
cinq ans de genti lhom me à Mr de R enesse , ju s q u ’à la m or t  de celui-ci, et depuis à Mr de 
Brederode jusqu’à la m o r t  de sa n iè r e ,  et que  depuis cinq ans il é tait fixé dans sa p ropriété  
p rès  de Ilooghstraeten.

Il dit ne s 'ê tre  pas trouvé  à Bruxelles,  à raison de sa mauvaise s an té ,  à  l’époque où la 
prem ière  requête  des genti lhom mes confédérés fut p résen tée  à S. A.; mais quand  le Sgr de 
Brederode alla à S‘-T r o n d , passant alors pa r  A n v e rs , il le fit aller avec lui au dit S‘-Trond

1 Nom indéchiffrable.
* Baronnie des Bronckhorst qui plus tard passa aux Merode.
* Voir plus haut, p. 884, note 2“ '.
4 Adolphe et non Antoine de Bourgogne, chevalier, Sgr de Wacken, voir t. Ier, p. 444, note 1".

T ome II. 8 5



674 APPENDICE.

où lui, T ré ion , signa deux com prom is, que lui donna le secrétaire du comte Louis de Nassau , 
sans les lire ni sans savoir ce qu'ils contena ient,  mais non sans y  avoir vu beaucoup de 
s ignatures de gcnti lhommes confédérés.

Il dit  q u ’au dit S '-Trond les Sg" d’Estam brugcs, Frcsin , Marchenelles ' ,  e t  un au tre  à lui 
inconnu ,  disaient de gros mots au dit comte Louis de Nassau, à cause de ce q u ’il voulait 
tra i te r  touchant la religion, comme ils d isaient,  et que les dits Sgr* pa r t i ren t  de là en décla
r a n t  ne pas vouloir dépasser la ten eu r  de la p rem iè re  requête .

Il dit  q u ’au dit S '-Trond Backerzecl était un  des p rincipaux du  conseil avec les comtes 
Louis, Brederode, C u lem b ou rge t  van den  Bergh, et qu ’il se mettait  toujours avec eux dans 
la ch am bre  du conseil.

11 dit que  les q ua tre  dits Sgr* tenaient table ouverte, au dit S '-Trond, p ou r  tous les gentils
hommes confédérés qui voulaient y aller.

Il dit avoir vu à Anvers le minis tre  H erm annus  avec les deux  frères de Battcmbourg.
Il d it  q u ’au dit S '-Trond  ou parla it  généra lem ent de ce q u ’ils avaient à la main quatre  

mille chevaux et  deux régiments d’A llem andsdont avaient charge Georges van Hol et Hilmar 
von M unchauscn 2.

Il dit  q u ’au re to u r  du Sgr de Brederode et du comte de Nassau, C ulem bourg ,  avec le 
Sgr d ’Esqucrdcs et le Sgr de L um bres , barb ie r  général de la confédération s, se ren d i ren t  du 
dit S '-Trond à Du (Ici où devra ien t se t rouver  le prince d 'O range ,  les comtes d ’Eginont et de 
l lo rn es ,  et il fu t  dit pub liquem ent que  les dits Sg" p r ince ,  Egmont et H o m es ,  avaient aussi 
signé le compromis et é ta ient des leurs.

Il dit avoir  en tendu  dire, en tre  les genti lshommes e t  confédérés qui é ta ien t alors à Anvers, 
que le Sgr de Lumey devait lever qua tre  cents chevaux e t  q u ’à cet effet il avait reçu q u e l
q ue  a rgen t du  consistoire de l’endroit.

Il dit q ue  le Sgr de B rederode, vers l’époque de la kerm esse ou plus t a r d ,  voulut p a r t i r  
d 'Anvers,  for t m écontent des consistoires parce q u ’ils lui avaient promis de grandes sommes 
d ’a rgen t  e t  n ’avaient pas rem pli leu r  p rom esse ,  e t  qu ’il se trouvait en éta t  de gène; et 
q u ’Escaubccq, ayan t réun i beaucoup de gentilshommes confédérés ,  alla avec eux vers le dit 
B rederode, et q u ’ils lui dem an dè ren t  de vouloir encore dem eu re r  cette n u i t ;  q u ’Escau- 
becq , ayan t fait ga rd e r  Brederode pa r  les dits genti lshom m es, ils se ren d i re n t  auprès  du 
Sgr prince  d ’O range ,  et que le d it  Escaubecq, en présence du  comte de H ooghstrac tcn , lui 
dit  q u ’il se déclarât s’il é tait ou non de leu r  part i ;  que su r  cela le p rince  d 'Orange avait 
dem andé du temps pou r  répondre  ju s q u ’au lendem ain , mais que le lendemain lui (Trélon) ne 
s’est pas trouvé p ré s e n ta  la dite réponse.

Il dit  q u ’on disait généra lem ent à Anvers que, si les bourgeois et les autres genti lshommes

1 M archcnellcs : voir t. Ier, p. 5 7 6 , note 1".
* Il a déjà etc question de ces deux colonels Allemands dans le corps du  volume.
* Sic. C’est probablem ent une allusion à la m anière de se raser la barbe « à la Turquessc » qu'avaient 

adoptée les confédérés. Voir plus hau t, p. 165, note 4me, t. Itr , p. 590, et Correspondance de Philippe / / ,  
t. I " ,  pp. 442, 444.
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confédérés avaient voulu accepter la confession d ’A ugsüourg , le prince se déclarerait pou r  
eux.

Il avoua s’ê tre  em barqué  à Austruweel avec trois navires zélandais, e t  s’ê tre  trouvé dans 
celui du Sgr de Toulouse où se trouvaient aussi P ie rre  Haeck 1 et Mc Gilles Le Clercq et dont 
le chef é tait le d it  Sgr de Toulouse, et que  les chefs des au tres  étaient pou r  l’u n , un capitaine 
Français q u ’il ne  connaissait pas, pour l’au tre  un nom m é Jean D e n y s2 depuis exécuté p a r  la 
corde.

11 d it  que  les dits Toulouse et Haeck affirmaient que  leur expédition de Zélande se faisait 
au su et de la volonté du prince d ’Orange, comme gouvern eu r  de ce pays, et qu ’il fut con tra in t  
p a r  eux à cette expédition et a rraché  de sa cham bre .

11 dit qu ’é tan t  arrivés devan t le château de R am m ckcn s ,  son navire  s’approcha de la te r re ,  
et que  les dits Haeck et Me Gilles se ren d i ren t  au château p ou r  s’en tre ten ir  avec le capitaine 
de celui-ci 3, avec lequel ils dem eurè ren t  environ deux h e u re s ;  q u ’à leu r  re to u r  ils firent 
r a p p o r t  au dit Toulouse de ce qu'ils avaient négocié, mais q ue  lui, Trélon, ne su t pas ce que 
c’é ta i t ,  par cc q u ’il é ta it  tenu d ’eux po u r  suspect à raison de ce qu’il n ’avait pas voulu d éb a r 
q u e r  et consentir  à leurs p ro je ts ,  ayan t découvert en m e r  qu’ils allaient avec de mauvaises 
in tentions.

11 d it  que  le dit  P ie r re  Haeck avait é té  d ’avis q u ’ils devaient p re n d re  te r re  à Zeebourg et 
b a t t re  le tam bour, é ta n t  s û r s ,  comme il disait ,  de t rouver  aide de beaucoup de gens.

11 dit q u ’après  leu r  arr ivée  à A rm uyden  ils fu ren t accostés pa r  beaucoup de bateaux; mais 
que le dit  Toulouse accosta la rive et parla au m agistrat ainsi qu’à d ’au tre s  gens qui leur 
p ro cu rè re n t  des vivres po u r  de l’a rg e n t ,  et qu ’ils p a r t i re n t  de  là avant le jo u r ,  vers A us tru 
weel,  ne sachant où res taient les au tres  navires.

Il dit que le dit  Toulouse e t  son f r è re ,  Haeck et ceux du consistoire d’Anvers, lui persua
dè ren t  qu'ils allaient au château de Ram m ckens p a r  l’o rd re  du  prince d ’Orange.

Il dit que le bruit c o m m u n ,  co u ran t  à A nv ers ,  était que  si ce n ’avait pas été la déroute  
d’A u s tru w ce l , le dit Toulouse se pensait m e t tre  dans Anvers avec tous ses gens.

Il dit que Slraelcn logeait à Anvers dans la maison la plus voisine de celle du prince 
d ’Orange, pour  ê tre  plus p rès  de lu i ,  q u ’il le voyait toujours et d ’hab itude  se t rouver  avec 
le dit  p r in ce ,  d îne r  et so u p e r  chez lu i ,  où se trouva ien t chaque jo u r  le comte de Hoogh- 
straeten et le pensionnaire  W esenbeeck  ■*, et que  les dits S traelen e t  W esenbeeck  étaient du 
conseil du d it  prince.

Il d it  qu ’au re to u r  de Zélande vers Austruweel il vit là la dam e de P ra e t  et la femme du 
dit Toulouse 5.

1 P ierre  Ilaeck , voir plus h a u t, p. 588 , note 2m'.
* Voir plus h au t, p. 2 6 ,  note I 1*, et p. 187 , note I re.
5 Roland de Ghistelles, voir plus h a u t, p. 856, note 2™'.
* Voir plus h au t, p. 05 , note 2 “ '.
* Voir plus hau t, p. 515 , note 1 " .
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Il dit avoir vu à Anvers les ministres Taffin 1 et Hermannus, et que sortant de la maison du 
prince d’Orange ils allaient jusqu’au rivage, où il y avait une grande réunion de calvinistes, 
pour leur persuader de rentrer dans leurs maisons.

’ L’ancien secrétaire de Granvelle, voir plus hau t,  p. 119, note i r% et p. 35, note 2me.
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ADDITIONS ET CORRECTIONS.

Page 10. « Cependant Audregnies , d ’Esquerdes et Villers ne font que co u r i r  d 'eugne ville 
» à Paultre ,  desquelles ils se d ien t comm issaires,  e t  on t  assis la poste a 
» S'-Amand...  » — On voit,  par les délibérations du conseil particulier  de 
Valencicnnes, que  la ville p ri t  à sa charge les dépenses occasionnées pa r  l’é ta 
blissement de cette poste. —  M ém oires h istoriques su r l'arrondissem ent de 
Valenciennes publiés p a r  la  Société d ’agricu ltu re , sciences et a r ts , t. VF, docu
ments édités pa r  M. Pail lard , p. 78.

—  12, note 2""'. « On avait vu le comte ... d o nn er  la sainte hostie à m anger  à un per
» roquet»  .Voir, ou tre  les sources citées, van Vloten, N ederlands opstand, etc., 
(1367-1572), pp. 65 e t  2 6 3 ,  d’après  u n  témoin oculaire.

—  97, note 4“ '.  On trouve dans Bor, édition citée, pp. 2 1 0 ,2 1 1 ,  les charges dressées
contre le pensionnaire  de Louvain, Boland de Rvcke, h l’époque du duc d ’Albe, 
ainsi que  les réponses faites pa r  l’accusé.

— !>9, note V". On a dit au tome I " ,  p. 262, note 5me, que  le château de Cantccroy ou Can-
tecroix a disparu  de nos jours. C’est une e r re u r .  Quoique p rofondém ent t r a n s 
formé, le château du cardinal subsiste encore. M. John Stockmans, de Mortsel, 
en p répare  la monographie .

— 102. Morillon dit en parlan t de T ournai et de Valenciennes: « Ce sont les m archants
» que  y font le desroy, e t  que liègnent au peuple le pied su r  la gorge... » 
N oircarm es, de son cô té ,  avait déjà écrit à la duchesse en ju illet 1566 à propos 
de Valencicnnes : « Certes , Madame, les principaulx  m archans  de la ville sont 
» les au theurs  de t o u t , lesquels parlen t pa r  la bouche du peu p le ,  quy  ne faict 
» r iens (sy je  ne me trompe),s inon ce que  on luy faict faire... » — M ém oires h is
toriques su r l ’arrondissem ent de V alenciennes, etc., t. V, documents édités 
par  M' Pail lard , p. 541.
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107, note l re. Une le t tre  de Strnelcn à Giclis en date du 2 novem bre  I56G, qui nous 
avait é c h a p p é , précise la mission que Straelcn avait reçue du prince d'Orange : 
c’était celle d ’é tre  son lieutenant général près les huit  enseignes de soldats 
levées dans la ville d’Anvers. P. G en ard ,  A ntw erpsch  A rchievenblad, t. VIII, 
p. 517.

116. Voir su r  * les moyens de rem édier  à Anvers en 1566 », l’origine de cette pièce, 
les poursuites  auxquelles sa saisie donna lieu, etc., P. G enard ,  A ntw erpsch  
A rchievenblad, t. IX, pp. 579 e t  suivantes. Nous nous sommes trom pé en a t t r i 
b uan t  à Curiel la paternité  probable  de ce document.

197, note 5me. Messire Gilles van Heylwegen, le nouvel écoutète de L ie rre ,  é tait fils de 
l’ancien prés iden t du conseil de F landre  et neveu du seigneur de Boeve- 
k e rcke ,  écoutète de Malines. Feu son beau-père  était Jean van Rooden, con
seiller de l’E m percur  Charlcs-Quint et receveur général des aides en Flandre.

2 38 ,  note 5mc. F rè re  Gilles ou Egide de Monte, plus tard évêque de Devcnter, a p p a r te 
nait à u ne  famille noble du Ilrabant-wallon, les du Mont, seigneurs de Buret.  Sa 
m ère  était une  van Thyl ou van T u y l ,  comme la femme du baron  de Grocs- 
beeck dont il a été quest ion , pp. 279, 280.

2 4 5 ,  note l re, in f ine :  lisez bu lle tin  h istorique et littéra ire  de la  Société de l ’histoire  
du protestan tism e F rançais, février et m a i 1879, et non février et m ars.

2 4 7 ,  note l re, in fine, même correction.
2 0 4 ,  note l ro, in f ine ,  lisez également m a t  au lieu de m ars.
2 8 5 ,  note 1". S u r  le détail des affaires d ’Anvers on pourra  désormais consulter le texte 

m êm e de deux documents officiels assez étendus imprimés par  Mr P. Genard 
dans l’A ntw erpsch A rchievenblad, t. IX , pp. 458 et su ivantes ,  cl t .  X ,  pp. 92 
et suivantes. Ces documents sont un rap p o r t  du magistra t adressé à P h i 
lippe II ,  et la justification de la ville adressée au duc d ’Albe.

2 9 0 ,  note 4 me. Une indication, fourn ie  pa r  Mr Charles R ah lcnbeck ,  nous pe rm et de 
red resse r  ici une  légère e r reu r .  A rgen teau ,  qui alla dem an de r  pardon  à S. A., 
n ’était ni l 'un  ni l’a u tre  des genti lshommes cités dans la note. C’élail Conrad 
d ’Argenteau de Ligny ou Ligney, beau-frère de Lancclot, Sgr de Marbnis, con
fédéré. On trouve aux Archives du royaum e, dans le loiue V du Conseil des 
troubles, fol. 258 et su ivan ts ,  la curieuse requête  q u ’il présenta au duc d ’Albe, 
accompagnée de certificats médicaux, d ’attestations d ’orthodoxie ,  etc. Voici la 
partie  saillante de cette pièce :

« Rem onstre  en toute humili té  Coenrard d ’A rgenleau , hér i t ie r  de Ligny, de 
» V. E x"  hum ble  serv iteur ,  que combien après avoir s im plem ent signé ccr-  
» tain pap ier avec plusieurs genti lshomm es, depuis dietz les confédérez, e t  à 
» le u r  sollicitude sans sçavoir de leurs intelligences, il se seroit trouvé au lieu 
» de S‘-T ro n d ,  ?i la jou rn ée  de l’assemblée desdietz genti lshommes, se n ’y 
» auroit-il a rrcs lé  sinon la nuit tant seu l lcm cnt,  po u r  son rep os ,  se ayant 
» incontinen t lendemain dépa r ty  au dcsçeu d’eu lx ,  desjà rep en tan t  de sa dicte
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» s igna tu re ,  sans avoir voullu sçnvoir ne en tendre  de leurs assemblées, causes 
» ni raisons d ’ieelles; e t  que  luy  re t iré  en sa maison , dès q u ’il auroit apcrçcu 
» q u ’icelles assemblées avoient tendu et tcndoiCnt contre le service de S. M“*, 
» son prince  n a tu re l ,  s’es t  en th iè rem en t déclairé n ’y vouloir e n te n d re ,  se 
» e s tan t,  avecq eeste ferme et entliière in ten tion ,  re t iré  et soy despuis tenu sy 
» sépare d ’eulx qu ’il a linbandonné leu r  hantise et meismes aulcuns de ses 
» bien proches p a ren ts ,  sans aussv oneques se avoir absenté des pays de S. M • 
» Et en tesmoignage de sa simplesse e t  vraie innocence, p n rd o leu r ,  tr istesse 
» e t  desplaisanec pi ins de l 'abus et faillie par  luy commis par sa dicte signa
» ture ,  se seroit transporté  vers Madame la duchesse de Parme, Plaisance, cte.
» lors g ouvernan te ,  rem o ns tran t  et confessant à S. A. d ’avoir ainsy innoecm - 
» m en t et s implement s ig n é ,  et dem andant de S. A., de sa dietc signature 
» abolition, grâce et p a rd o n ;  Laquelle, p rendnn t ses excuses et requeste  de 
» bonne p a r t ,  luy au ro i t  promis ayde  et so lagem entà  scs dictes excuses ,  et 
» l ’excuser aultant qu ’il sero it en S. A. possible. Et sv c’est le diet supp lian t ,  
» ce nonobstan t,  rendu  e t  recogncu tant do lean t ,  tr iste et desplaisant de sa 
» dicte s igna tu re ,  q u ’il en es t  d em ouré  en continuel reg re t  et en est tombé en
• griefve indisposition et maladie , etc., etc. »

Page 504 ,  note 2 “lc. Lisez, comme plus h a u t ,  B u lletin  h istorique, etc., février et m a i au lieu 
de février et m ars 1879.

— 3 0 7 ,  note 2 me. Lisez de même m ai au lieu de m ars  1879.
—  3 7 6 ,  note i re. On trouve dans les confessions de Gui de Bray, publiées par M. Paillard

dans le B ulletin  h istorique et litté ra ire  de la  Société de l ’h istoire du protes
tantism e F rançais, février  1879, p. 62, un passage q u ’il n ’est pas sans in té rê t  
de m ettre  en rap po r t  avec les indications fournies pa r  Grocn et pa r  Bor, bien 
q u ’il concerne  les idées et les vues du prinee d’Orange p endan t l 'h iver 1566
1367. * Dit que  au comm encement que l’on disoit que Madame faisoit lever 
» gens, et qu ’il y avoit apparence  que  le compromis seroit r o m p u , ledit Gilles 
« Leclcrcq se trouva à Valenciennes, comme diet est ,  et  luy tenan t propos de 
» con tr ibuer  d en ie r s ,  dont cy devant est p a r l é , lu y  monstra une lettre contc- 
« n an t  que  aucuns m archans avoient esté vers Icdict se igneur  prince , pour luy 
» rem o n s lrc r  l’appareil que Madame faisoit, le req uéran t  de voloir incctre 
» rem ède cl les ayder  et secourir  au bcsoing, et qu e ,  su r  ce, le dit seigneur 
» prince auroit respondn qu’ilz fnisoient beaucoup de bravades mais qu ’ilz 
» n ’avanecoyent r ien ,  et que si l’on trou voit a rg en t ,  il les délivrerait  de leurs 
» paines ,  disant aussy q u ’il y avoit force clievaulx prcs lz ,  etc. »

—  4 2 6 ,  note  2me. La maison des Osterlings fu t  l’œ uvre  de Pe te r  F ran s ,  « maître  maçon »
ou architecte de la ville d ’Anvers, et non de Corneille de V riendt chargé seu 
lem ent de l’o rnem entation  intérieure . — Lieutenant-colonel W ouverm ans ,  Les 
architectes m ilitu ires Flam ands au X V I ' siècle, dans le Bulletin de l’Acadcmie 
d ’archéologie d ’Anvers,  1877, p. 279.
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Page 4 6 4 ,  noie 1 " .  Le placard de la marquise de Berghes est reproduit  p a r  Bor, édition 
citée, p. 170. «

—  4 6 7 ,  le texte et la note l re. S u r  cette session des États de Hollande à Schoonhoven, dont
il a été question à diverses reprises e t ,  entre, autres p. 200, on trouve  que l
ques détails dans W agenaar,  Vaderlandsche historié, t. VI, pp. 20 1 ,2 02 .

—  531. Au lieu de Bruxelles, le 20 ju ille t 1567, lisez S '-A m and, le 20 ju illet 1567.
—  5 4 4 ,  noie  3"10. « Sans doute  les Carondelet.  » Lisez plus tôt sans doute  les Pcrrenot.

En effet un frère aîné de P ie rre  d ’Andelot, Jean d ’Andelol,  Sgr de Myon, Jon- 
velle ,  etc., bailli de IJôle, etc., avait épousé une  Leblanc d ’O lans, dont la mère  
é tait  P e rreno t  de Granvellc.

Pages 677 e t  suivantes. Quelques e r reu rs  matérielles dans le num érotage  des pièces se sont 
glissées dans le corps du volume. Comme elles sont sans im portance, nous 
avons cru inutile de les signaler en regard de la Table chronologique des docu
ments.

ADDITIONS ET CORRECTIONS AU TOME I".

P a g e s 2 9 2 , 4 9 1 . L’apostat frère  du beau-fils d e M llc van Moyen était frère  Balthazar Hou- 
w a e r t , licencie en théologie, moine jacobin devenu prédicant m n r t in is te , m or t  
en 1 5 8 2 . Balthazar Houwaert était f rère  du poëte genti lhom me Jean-Baptisle 
H ouw aer t ,  de Bruxelles; et celui-ci é tait beau-fils d ’Anne van d e r  L in den ,  
épouse de Sébastien van N oyen ,  po u r  avoir épousé Catherine van Couden- 
berghe  que M"' van Noyen avait eue de son p rem ier  mari A ndré van Cou- 
denberghe.

—  3 4 4 , 4 11 . Voir dans P. G cnard , A niw erpsch A rchievenblad, t. IX, pp. 2 9 8 , les pièces
d’une enquête  faite à Anvers en ju illet 156C su r  la présence de Français sus
pects e t ,  en tre  au tres ,  du baron de Gascoigne.

—  4 1 6 ,4 2 2 .  S u r  C uncrus et l’incident du Quiel, au mois d ’août 15G 6, voir ib id em ,
pp. 3 0 5  et su ivan tes ,  et pp. 144 , 149 et suivantes.

—  9 8 , 1 6 0 , 3 8 7 , 4 2 2 . S u r  le curé  du Q uiel,  Henri Mathvs, voir ib id em , pp. 3 0 5  et sui
vantes.
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3 0 ,  3 1 ,  4 0 ,  6 4 ,  6 7 ,  6 8 ,  8 6 ,  6 0 9 .

A b u s  dans l’o rdre  séculier, 576. Voir Justice.
A b u s  e t  d i s s e n s i o n s  dans l’ordre ecclésiastique, 3, 

17, 53 , 54 , 70, 71, 166, 206, 230, 251, 232, 239, 

241, 249, 250, 293, 110, 411, 476, 505, 514, 532 et 
suiv., 575, 592, 593, 618.

A c c o r d s  a v e c  l e s  h e r é t i q c e s .  59, 60, 82, 110, 153,
218,225,310,312,514, 365,370,427. Voir Prêches, 

Cultes (Coexistence des deux), etc.

A

Achby (M' d’), 361, 509, 591.
A c u n a  d e  V e l e z  (Don Juan) 183, 260.
A d i i ie n  VI, pape, 221.

Af f l ig u e n  (Abbaye d’) , 56, 155, 506, 576.

A f f l i c i i e b  ( A b b é  d’). Voir Motrnans.
A g i t a t i o n  p o p u l a i r e ,  m e n a c e s  e t  v i o l e n c e s  c o n t r e  

I.E CLERGÉ ET CONTRE LES CATHOLIQUES, 2, 10, 16,

23, 24, 25, 30, 35, 46, 52, 59, 61, 63, 64, 65, 77, 

89, 102, 192, 211, 224, 229, 290, 291, 370, 372, 

427,457, 585. Voir Émotion, Massacre, etc. 
A g u i l o x  (Pierre), 506, 607.
Aix (Jean v an |, G60.
A i x - l a - C u a p e l l e  (Eaux d’), 578.
A i d e s ,  118, 125, 344, 366, 592.

A id e  n u v e n n a l e ,  215, 366.

A i r e ,  27, 156 et suiv., 186, 201, 221, 225.

A i r e  (Prévôté d’), 156.

A h e r t s  (François), 92.
Aliva (Don Fiancés d '), 126, 328.
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A l b a d »  (Aggaeus), 1G4.
A i.b e  (Le duc d’), 43, 89, 107, 111, 115, 116, 142,

154, 195, 198, 203, 215, 252, 237, 248, 260, 294, 

295, 319, 320, 331, 352, 337, 339, 343, 545, 352, 
353, 350, 358, 301, 369, 374, 377, 381, 586, 389, 

402, 405, 410, 421, 423, 424, 441, 442 et suiv., 

449 et suiv., 458, 463, 405, 460, 409, 474, 470, 

478, 479, 480, 482, 483, 484, 487, 489,491,492,
499, 503, 504, 506, 512, 513, 515,517, 518 et suiv., 

528, 529, 553, 554, 555, 559, 500, 563, 504, 572,
577, 578, 579, 580, 581, 582, 584,585,580,587,

588, 591, 592, 594, 595, 596, 597, 598, 599, 000, 
60), 602, 603, 604, 005, 000, 608,009,612,013,
014, 015, 618, 619.

A lbe (La duchesse d’), 450.

\ u c  (Rapports de Madame de Parme et du duc d’), 

343, 353, 421, 4G0, 47G, 482, 502, 512, 599, 003, 
005, 012, 013, 614.

A l d e g o n d e  (Le Sgr de S1'). Voir M arnix.

A l g e r , 195, 248, 338, 389, 581. Voir Turque (Ques

tion).
A l l e m a n d  (Le petit; de Viglius, 554.
A l l e m a n d s  e t  r a p p o r t s  a v e c  l 'A l l e m a g n e ,  20 22,51,

60, 78, 79, 84, 88, 100, 111, 120, 123, 125, 126,

139, 147, 183, 201, 253, 244, 246, 262, 286, 504,

305, 332, 335,336, 340,345, 346, 348, 351, 353, 

357, 305, 376, 377, 378, 382, 394, 410, 412, 438,

440, 441, 451, 454, 462, 469, 479, 485, 528, 606, 

625, 654, 656, 659, 060, 661, 662, 664, 667, 608,

674.

A l l e m a n d s  (Soldais} du Roi, 226, 530, 584.
A l l e m a n d s  (Soldais luthériens) du Roi, 38, 43, 396,

422, 464, 465,515.

A l l e m a n d s  (Licenciement des soldais) du R o i,617.

Allemands (Ambassade et intercession des princes) 
en faveur des héréliques, 378, 466, 469, 659.

A il e » (Pays de I’), 86, 163, 186, 223, 229, 309.
A l m a r a s  (Le chanoine d ') , 88,430.

A l o s t , 70, 112, 200.

A l te m p s  (Le cardinal d’), 292.

A lun à Civila Veccbia, 121.

A m a n d  (Abbaye de S1), 4 ,6 , 10, 21, 34, 37, 41, 53,54, 

61,70, 71,106, 110,143, 144, 145,160, 161, 184,

187, 188, 195, 197, 201, 206, 221, 224, 230, 238,

259, 240, 241, 249, 276 et suiv., 284, 292, 293,

506, 308, 510, 354, 358, 359, 561, 375, 397, 4I1,
503, 509, 514 et suiv,, 521 et suiv., 532 et suiv., 

578, 579, 580 et suiv., 592, 593, 594, 607, 618, 

619.

A m a n d  (Maître d’hûtel de Granvelle à S1-). Voir D am - 
blaia,

A mand (Receveur de Granvelle à S1-), 223, 238, 580.

A m a n d  (Sujets de la terre de S '-), 6, 41, 144, 184, 

224, 251, 280, 578, 579.
A m b a s s a d e u r  d e  F r a n c e ,  419. Voir Duretcu.

A b e r s f o o r t ,  522, 651.

A m e r s p o o r t  (Ëcouléte d'). Voir /Joeven (Vincent van

der).

A m s te r d a m  , 11, 12, 45, 46, 51, 58, 82, 86, 288, 520,
521, 522, 323, 52(5, 350, 331, 558, 348, 357, 372,

378, 389, 391, 395, 594, 398, 399, 423, 452, 435,

439, 451, 457, 464, 482, 558, 574, 649, 651, 652,

654, 655, 658, 659,661, 662, 664, 665, 667, 668, 

669, 671, 672, 673.

A m s te r d a m  (Assemblée d’), 572, 373, 441, 649r <654.

A r c l i o  (Le cardinal), 143, 230, 582.

Am ï  (L '), 249.

A n a b a p t i s t e s ,  25, 91, 584.

A n c i i in  (Abbaye d '), 187.

A n c i i i n  (Abbé d’). Voir Lentailleur.

A n d e l o t  (François de Coligny, Sgr d’). Voir ChAlil- 

lons.
A n d e l o t  (Pierre d’) ,  160, 262, 283, 288, 432, 433,

458, 457, 466, 497, 504, 509, 554, 573, 651, 654,

656, 658, 661, 662 et suiv., 669, 671, 672, 686.
A n d e l o t  (La femme de Pierre d’), 433, 504.

A n d r é  d ’A b t r i c h e  (Le cardinal), 129.

A n g l e t e r r e  (Affaires d’), 226, 465.
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A n g l e t e r r e  (Rapports avec 1’) ,  2 0 3 ,  2 2 5 ,  2 2 6 ,  3 1 5 ,  

3 1 6 ,  3 6 6 ,  4 0 4 ,  4 7 6 ,  6 1 6 .

A n n e  d e  S a x e ,  princesse d’Orange, 12, 87, 285, 329j 

351 ,364 ,375 ,376 ,391 ,398 , 412, 419, 462, 466,

015.

A n t o i n g ,  3, 84, 127, 145, 218, 659.

A n t o i n g  (Princesse d ’), 575. Voir E spinoy.
A n v e r s ,  2, 5, 6, 7, 8, 11, 13, 14, 15, 16, 18, 19, 21,

23, 24, 25, 30, 35, 37, 41, 46, 47, 51, 53, 58, 60, 

62, 64, 70, 73, 75, 76, 78, 79, 82, 83, 86, 87, 88,

89,90, 91, 92, 93, 94, 95, 96, 97, 98, 103, 107,

1 0 9 ,  112, 116, 121, 123, 124, 1 3 7 ,  1 3 9 ,  145, 146, 
153, 157, 158, 166, 167, 181, 193, 200, 219, 226, 
231, 236, 237, 239, 240, 243, 244, 262, 283, 284,

285, 286, 2 8 9 ,  290, 297, 299, 304, 306, 507, 510, 

311, 312 el suiv., 326, 328, 329, 330, 3 3 1 ,  3 4 1 ,

342, 545, 346, 347, 348, 349, 350, 351, 357, 363,

304, 365, 368, 572, 375, 574, 375, 376, 577, 578,

379, 382, 387, 388, 589, 391, 592, 394, 395, 596, 

399, 400, 401, 403, 4 1 2 ,  415, 417, 419, 4 2 1 ,  425,
426, 427, 430, 435, 434, 435, 436, 437, 440, 441,

451, 453, 462, 463 et suiv., 466, 467, 472, 474, 

475, 476, 477, 478, 479, 480, 483, 487, 495, 500,

502, 505, 504, 506, 507, 508, 517, 520, 523, 529, 

530, 532, 558, 559, 574, 575, 581, 583, 584, 585,
588, 609, 013, 614, 049, 652, 054, 050, 657, 659, 

6C0, 664, 666, 067, 608, 069, 673, 674, 675, 676, 

684, 685, 686.
A n v e r s  (Assemblée d1) en décembre 1566, 166,167, 

216.

A n v e r s  (Chapitre d’), 88,478, 487.

A p o s t a t ,  frère du beau-lils de MUe van Noyen, 686.
A p o s t a t ,  confesseur du prince d’Orange, 429.

A p o s t a t s  qui se révèlent et qui prêchent, 17,92,347.
A p p o i n t e s e n t  v u  n u i s  d ’a o û t  u u  a c c o r d é  a u x  c o n 

f é d é r é s  e t  c o n c e s s i o n s  v e r b a l e s  d e  l a  d u c h e s s e ,  

10, 12, 19,20,22, 27, 32, 36, 40, 59, 60, 61, 63,
70, 82, 101,107, 117, 123, 153, 182, 245, 263 et 
suiv., 206 et suiv., 270 et suiv., 301, 654, 670.

T ome J I .

A r c h e v ê q u e  d e  C a j i b r a i  VoirÆerÿAejJMaximilien de).
A r c o s  (Le comle d ') , 54.

A r e i b e r g  (Le comle d’), 8, 26, 74, 140, 158, 190, 

275, 288, 301, 303, 524, 327, 331, 343, 346, 372, 

379,385,586,590, 422, 428, 431, 432, 434, 453, 
454, 457, 464, 482, 495, 496, 497, 499, 500, 512, 

551, 597, 598, 604, 607, 610.

A r b m b e r g  (La comtesse d’), 369, 479, 493, 494, 495, 

496, 497, 498, 499, 500, 501, 502, 551.

A r e b b e h g  (Le fils du comle d'), 493, 498.

A r g e n t e a u  (Conrad d’), 084, 085.
A r g e n t e a u  (Jean, Sgr d’) , 290.

A r g e n t e a u  d ’O c h a in  (Jean d’), 290.
A r l o n ,  063.

A r m e m e n t s ,  p r é p a r a t i f s  f i n a n c i e r s ,  p r o j e t s  r é e l s  

o d  s u p p o s é s  d o  R o i , 20, 31, 32, 33, 38, 39, 43, 44,

51, 61, 64, 65. 67, 68, 69, 77, 80,84, 86, 110, 111,
115, 122, 140, 154, 165, 179, 180, 183, 196, 245, 

248, 260, 274, 275, 294, 332, 333, 337, 340, 341, 

342,345, 353,562,563, 581, 389, 599, 400, 401,

408, 409, 410, 436, 454, 491, 506, 515, 528, 561,

572, 595, 609, 662.

A r i e s e n t s ,  p r é p a r a t i f s  f i n a n c i e r s ,  i n t e l l i g e n c e s  

e x t é r i e u r e s  d e s  s e c t a i r e s ,  d e s  c o n f é d é r é s ,  d e  

B r e d e r o d e ,  12, 17,20, 32,33, 51, 63, 64,65,78,83,

84,91, 102, 106,120, 123, 139, 1G2, 186, 187, 201,

236, 247, 262, 263, 283, 284, 286, 287, 288, 290,

504, 316, 317, 318, 336, 340, 350, 372, 377, 378,

582, 594, 401, 451, 452, 469, 502, 504, 588, 650, 

651, 652, 653, 654, 655, 656, 657, 658, 659, 660,

661, 662, 663,664, 665, 660, 667, 668, 671, 673,
674.

A r m e m e n ts  d e  l a  d u c h e s s e ,  13, 53, 50, 71, 77, 79,
158, 200, 204, 224, 226, 235, 238, 242, 244, 264, 
265, 266 et suiv., 308, 309, 330.

A rm entebos  (Tômas), 69, 113, 153, 291, 303, 307, 

537, 352, 371, 375, 376, 389, 395, 400, 401, 421, 

427, 435, 456, 451, 476, 479, 502, 504, 515, 516, 

561, 562, 588, 611,616.

87
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A r k e k t i é r e s ,  163, 4:35.

A r r h e u , 8 .

A r a g o r  (Corlès d’), 154, 248.

A u r a s ,  7 1 ,  1 0 2 ,  2 0 4 ,  2 2 1 ,  2 5 0 ,  251», 2 4 8 ,  2 8 7 ,  3 0 5 .

A i i s c h o t  (Philippe deCroy, duc d ’) ,  2 8 ,  3 1 ,  4 7 ,  GS, 

8 3 ,  9 7 ,  1 1 6 ,  1 4 0 ,  1 0 1 ,  1 0 0 ,  1 9 5 ,  2 4 7 ,  2 5 7 ,  2 8 6 ,  

3 0 5 , 3 0 9 ,  3 2 5 , 3 4 6 , 3 6 3 ,  3 8 6 ,  3 8 9 ,  3 9 0 ,  3 9 1 ,  4 0 0 ,  

4 0 1 ,  4 1 2 ,  4 1 3 ,  4 2 2 ,  4 4 2 ,  4 5 3 ,  4 5 4 ,  4 7 0 ,  4 8 2 ,  4 9 7 ,

4 9 8 ,  5 1 2 ,  5 3 0 ,  5 9 7 ,  5 9 8 ,  6 0 4 ,  6 0 7 .

A r s c h o t  (La duchesse d’) , 11,498, 592.

A r s c u o t  (La duchesse douairière d ’) ,  498.

A r t o is  ,  2 8 ,  3 0 ,  3 1 ,  3 2 , 7 0 ,  7 9 ,  8 6 ,  0 7 ,  1 0 3 ,  1 0 5 ,  1 2 5 ,  

1 2 7 ,  1 4 1 ,  1 4 5 ,  1 4 6 , 1 5 8 ,  1 6 2 ,  1 6 3 ,  1 6 5 ,  1 8 4 ,  1 9 0 ,

1 9 1 , 1 9 0 , 1 9 7 ,  2 2 3 , 2 2 8 ,  2 8 7 ,  2 9 5 ,  3 0 5  ,  3 0 9 ,  4 0 2 ,  

4 6 8 , 5 8 9 .

A r t u s  (L’avocal), 583.

A s c o l i  (Pierre Cainajani, évêque d ’) ,  3 9 ,  4 4 ,  1 2 0 ,

1 7 8 ,  1 7 9 , 2 5 9 ,  3 7 4 .

A s s a s s i n a t s  (Bruits, projets, menaces d') à  l’égard 

du Roi, de la duchesse de Parme, de Granvelle, 

de Noitcarmes, du prince d’Orange, de Morillon, 
etc., 51, 74, 107, 201, 315, 366, 367, 403.

A s s e t  (Pierre), président du conseil d’Artois, 1 2 7 ,

1 4 7 , 6 1 5 .

A s s o r l e v i l l e  (Christophe d’) ,11, 16, 19, 20, 29, 51,

B a c k e h z e e l  (Jeau Casembroodl, Sgr de), 0 3 ,  6 5 ,  7 8 ,  

8 1 ,  8 2 ,  2 0 3 ,  2 2 0 ,  20-3, 2 8 5 ,  3 7 6 ,  4 3 2 ,  5 0 4 , 5 1 1 , 5 5 0 ,

5 7 3 ,  5 8 0 , 0 1 1 , 6 1 2 , 0 4 9 ,  6 5 7 , 6 0 4 , 6 7 4 .

B a d e  (Le marquis d e ), 4 6 6 .

B a e r t s  (M f Sébastien), 9 8 .

R a e t s o e r  ou d e  B a i id r i c b o >  (Artus van), 6 5 0 ,  6 5 4 .  

B a i l l e u l  e t  d e  S * - M a h t ik  ^ e  Sgr d e ) ,  2 8 ,  1 4 4 ,  1 6 1 .  

B a i l l e u l  o u  v a n  B e l l e  (Jacques de), 6 6 0 ,  0 7 0 .

I I a I d s  o u  D e  B a t  (Michel), 6, 2 4 ,  5 5 ,  4 1 6 .

I î a l e . t  (François de), 4 8 .

07, 68, 302, 323, 359, 366, 367, 427, 407, 468,475,
477, 480, 507, 558, 608.

A u d r e g r i e s  (Charlesde Revel, Sgr d’) ,  10, 32, 101,

102, 224, 282, 301, 388, 389, 049, 057, 659, 0(10, 
664,683.

A u g s b o u r g  (Le cardinal d '), 72.

A u g u s t a n e (La confession), 106, 396, 398, 422 , 429,

501, 502.

A u g u s t a r e  (Projets d’introduire la confession) dans 

les Pays-Bas, 91, 107, 288 , 289, 314, 351, 302,

363, 365, 372, 373, 377, 429, 441, 467, 659, 674,

675.

A u g u s t i n  (Le capitaine), ou Wynoll Augustyns, 650,

654, 656, 058, 002, 064, 605, 066, 069, 671.

A u l r o i t  (Jean de Poller, Sgr d’), 284.

AusrsoW EEL, 20, 310, 675.

A u s t r u w e e l  (Combat d ’), 283 , 297, 298, 307 ,310 , 

313, 317, 329, 335, 339, 400, 475, 504.
A u t o r i t é  (Chute du principe d’), 110, 308. Voir Jus

tice.

A v o c a t »  et suppôts du grand conseil, 5, 90.

A x e l  (Bailli d’) , 220.

A y a l a  (Le chanoine), 105, 235.
A y x e r i e s ,  575.

A y t t a  (Rintzius ab ), 554.

B

B a r d e s  u’u i id o v n a u c e ,  123, 192, 257, 285, 453, 480,

520, 550, 656.
B a r r i s  (Retour e t projels des réfugiés e t des), 92,

203, 424, 425, 464, 490.

B a r b a s a r  (Michel Mariage, dit), 395.

B a r b a r s o r  (Françoise de), 11.
B a r b e  (Confrérie de S“ ), 141, 584.
B a h d e s  o u  B a r d e s e r  (Guillaume), 45, 46.

Ba rh e  (Pasquier de le), 281.
R a h q i s i s  (Prieuré de), 71, 250, 550, 579, 580, 593.
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H i s s é e  (La), 162, 309.

B a s s e - F l a n d r e ,  65, 91, 162, 165, 512.

Battem bouhg  (La baronnie d e ) ,  671, 673.

B a t t e m b o o r g  (Le baron de), 83.

B » t t e » b o b b s  (La baronne douairière de), 92, 117, 
671, 67Ô.

B a t t e m b o u r g  (Ghisbert de), 423, 431, 432, 458, 437, 

467, 650, 654, 658, 661, 664, 665, 667, 668, 669, 
672 et suiv., 674.

B a t t e m b o u r g  (Théodore de), 92, 423, 431, 452, 438, 

457, 467, 650, 654, 658, 664, 665, 667, 668, 669 

et suiv., 072, 673, 674.

B a u d r i c h o n . Voir liaelsoen.

B a u l h e  (Claude de la), archevêque de Besançon, 185, 
260, 619.

B a v e  (Josse), 25,47, 62, 64, 125, 290, 319, 436, 486,
551,554, 588, 598,610, 611.

B a v i è r e  (Albert, duc de), 454.

B a v i è r e  (Guillaume, duc de), 185.
Beabk (Le prince de), 3.

B k a o d b e n g h ie h  (Jean de), 649.

B e a u d r e n g h i e n  ou B c d e s ig iu e n  (Maison de). 662.

BEAORAin (Terre de), 147.

B e a c r i e u  d i t e  d e  S c r o o n b e k e  (Jeanne de), 7 .

B e a u v o i r  (Philippe de Lannoy, Sgr de), 10, 11,71,

297, 514, 539, 567,413, 475, 498, 584.

B e c a n u s  (Jean Goropius, dit), 95.
B e c q u e  (L’avocat de le), 670.

B e u * (Claude), 141, 385, 384, 385, 493.
B e l i e f o h t a i n e  (Prieur de). Voir M auris (Jean de S').

B e l i e u i v r  (Aulonio Corrano, dil), 158,290.
B é n é f ic e s  e c c l é s ia s t iq u e s , 1 6 .

B e r c h e »  (Adam de), 47.
Beucueo (Sire Henri de), 236, 564, 388, 592.

B e r g  (Guillaume, comte de) ou d’Heeren-Bergen, 64,

110, 140, 242, 243, 504, 305, 554, 649, 654, 657, 
664, 666, 672, 674.

BEr.GHEs (Le marquis de), 13 ,21 ,29,37,38,42,43,75, 
79, 81, 93, 101, 108, 112, 115, 127, 141, 142, 145,

146, 152, 158, 162, 194, 197, 245, 258, 282, 292, 
295, 505, 520, 524, 328, 544, 546, 548, 550, 551,

555, 363, 565, 382, 589, 398, 423, 429, 442, 465, 

469, 470, 471, 474, 484, 488, 489, 498, 499, 501,

503, 504, 505,507, 511, 513, 514, 530, 552, 553,

554,555, 576, 586, 602, 610, 611, 657, 661, 662, 

663.
B e r g u e s  (La marquise de), 11, 4 2 9 ,4 6 4 ,4 8 0 ,4 8 4 , 

498,504, 686.

B e r g u e s  (Les frères et sœurs du marquis de), 602.

B e i ig u e s  (Bobert de), évêque de Liège, 471.
B e r g u e s  d e  W a t e r d y c k  (Jean de), 5 , 8 , 23, 34, 56 , 

101,305,408, 516, 557.

B e r g u e s  (Maximilien de), archevêque de Cambrai, 1,

2, .3, 15, 21, 91, 127, 148 et suiv., 164, 165, 198, 

204 et suiv., 250, 245, 246, 503, 306, 405, 415, 
478, 479, 484, 487, 488, 503, 504, 510, 516, 551,
553, 557,593, 612.

B e r g h e s - o p - Z o o i» ,  79, 464, 499.

B e r l a t b o k t  (Charles, baron de), 25, 31, 54, 51, 52,

62, 64, 74, 75, 76, 77, 78, 79, 80, 81, 104, 105, 

106, 107, 108, 109, 115, 140, 200, 257, 286, 303, 

305,507, 308,309,314, 315, 316, 318, 319, 320,

325, 327, 342, 545, 544, 545, 546, 547, 348, 352, 

361, 365, 376, 577, 378, 379, 580, 581, 385, 386, 

387, 588, 589, 590, 595, 398, 599, 415, 421, 422,

425, 429, 430, 455, 434, 455, 464, 405, 4C6, 567,

469, 470, 474, 479, 480, 482, 489, 492, 496, 497, 

505,551,574,582,588, 598, 602, 603, 604, 606, 
607,608,609, 610,611.

B e r l a t b o n t  (Les enfanls de), 74.

B e r l a y h o k t  (Jean de), 319, 470.

B e r i a y m o h t  (Gilles de). Voir Merges.

B e r l a y u o k t  (Gilette de), 345.
B e r l a y m o n t  (Louis de), 543.

B e r m o n t .  Voir Sillemont.

B e r s a r d  (Abbaye de S '-), 155, 506, 552, 576, 616, 

617.

B e r n a r d  (Abbé de S1-). Voir Thielt (Thomas van).
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Berne, 4 5 3 .

Iîermmicourt (Marie d e ) , 85.

Berniiicourt (François de), S gr de la Thieuloye, 85,

140, 223.

Bernuy (Fernand d e ) , 7 ,  8 9 ,  2 8 3 ,  3 1 5 ,  4 2 7 , 6 5 8 .  

Berot, 2 5 0 .

B e r t e l o o t  (A ndré), 7 0 .

B krtin  (Abbaye de S1- ) , 166.

B krtin  (Abbé de S '-). Voir I/americourt.

Berty (Le secrétaire) , 1 1 5 ,  3 4 6 ,  4 1 9 ,  4 3 0 ,  4 7 6 .  

Bétuune , 2 8 ,  8 5 ,  8 6 ,  8 7 ,  2 0 3 ,  2 0 4 ,  2 2 2 ,  2 2 3 ,  2 2 7 ,  

2 2 8 ,  2 2 9 ,  5 0 9 .

Be t i (Jean), 5, 9, 80, 407, 583.

Becvnage (Conférence d e ) , 247, 305, 307, 325.

Beyma (Suerl), 431, 432, 438, 407.

Bh.lf.mokt (Claude de), Sgr de Bermont, 661.

B illy  (Le Sgr de). Voir Robles.
Blaesehs (Jean de), 21, 214, SOI, 302, 304, 310,373,

480 ,5 1 4 , 5 1 5 ,5 5 4 ,5 5 7 .

B l a e s e r e  (La femme de), 5 2 1 .

Bloeyman (H enri), Sgr de H elvoirt, 48.

Blois (Maximilien de) d it Cocq. Voir Cocq de Neerij- 

nen.

Blois (Jean de). Voir Trélon.

Blois (Guillaume de). Voir Trélon.

Blois (Louis de). Voir Trélon.
B londel (Antoine de). Voir Haullbois.

B londel (Jean de). Voir Cuinchy.

Bocholtz (Arnold de), 470.

Boels (P ie rre ), 319, 470, 471.

Boetzelaer (Les van der), 670.

B o e v f .k k r c k b  (Guillaume de C lerck, Sgr de), 5 ,  6 5 ,  

1 5 6 , 1 5 7 ,  4 1 7 ,  4 3 5 ,  4 6 8 ,  5 5 5 ,  5 6 3  et suiv., 5 8 3 ,

6 6 0 ,  6 8 4 .

Boetekeucke (Charles de Clerck de), 157.

Bogaiüos (L 'apostat), 92.

Bois (Damp Grégoire d u ), 533 et suiv.

Bois- le-D üc, 1 0 ,  4 8 ,  4 9 ,  5 0 ,  5 2 ,  5 6 ,  5 7 ,  5 8 ,  5 9 ,  6 0 ,

7 3 , 7 8 , 7 9 ,  8 3 ,  8 6 ,  1 0 9 ,  1 1 0 ,  1 2 3 ,  1 2 4 ,  1 5 3 ,  1 5 7 ,

159, 193,197, 209, 221, 285, 289, 320, 322, 323, 

326, 351, 348, 358, 366, 367, 372, 379, 381, 395, 

396, 405, 421, 422, 434, 435, 437, 451, 475, 488, 

513, 574, 617, 656.

Boisot (Charles de), 166 , 288, 436, 466, 467, 504.

556, 652, 653, 654, 659, 666.

Bohberge.y, 668.
Boxbergen (Antoine van), 322 , 323, 367, 37 9 , 434,

656.

Bohbergen (Charles van), 315 ,316 .

Bombergeh (Charles et Corneille van), 95.

Bonenborcii (Arend van), 50.

Bonheyden, 584.

Boonen (Le conseiller), 91, 157,332, 387.

Boorldt (Josse), pensionnaire de Gand, 3 0 , 31, 214,

215, 217, 218, 219, 220,304.

B o r d e y  (P ie rre), 2 4 , 84, 9 9 ,1 5 6 , 205, 316, 532, 359, 

361, 413, 477, 560, 598.

Borgerroct, 472.

Botoul (Jean), 281.

Bodrbourg (Abbaye de), 85, 166.

Bourgeois (Sébastien), 84, 606.

Bourgogne. Voir Franclte-Comlé.

Bourgogne (Maximilien de), m arquis de  la Vère, 404,

' 405.

Bocblettb (Le ch iru rg ien ;, 334.

Bouhsel (Le chanoine), 72.

Bournel (H ugues), Sgr d ’E sta im becque, 7 2 , 140, 

228.

Boussu (Maximilien de  H enniu-L ie iard , com te d e ) ,

160,161, 188, 344, 355, 404, 405, 439, 465, 608.

Boihorh (Le conseiller), 387.

Iîoxtel (Le baron d e ) , 423, £62.

Brabant, 79 , 86, 212, 323, 336, 347, 355.

Brabant (Question de la succession d e ) , 95, 96.

BrabakT 'W alloü, 79, 303.

Bracamonte (Gonçalo d e ) , 611.

Brandebourg (Les m arquis de), 454, 466.

Brandbnboueg (P ie rre , baron d e), 657.
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Bra t  (Guy d e )  ou de B rès, 145, 145, 160, 218, 220, 

243, 247, 504, 527, 555, 554, 404, 429, 488, 522,

575.

B r e c h t  (Antoiue van), 7, 556, 557.

B r e c h t  (Jacques van), 7, 48, 50, 57, 110.

B r e c h t  (Thierry van), 7, 47, 165.

B r e d a ,  12, 79, 545, 546, 551, 561, 565, 576, 388, 
406, 418, 421, 429, 457, 451, 513.

B r e d a  (Assemblées de), 217, 243, 662, 663, 666, 

667.

B r e d e r o d e  (Henri, Sgr de), 11, 12, 17, 21, 28, 33, 

50, 51, 58, 64, 85, 106, 110, 187, 236, 243, 244,

247, 261, 262, 263, 267, 270 et suiv., 278, 283,

286, 287, 288, 505, 520, 521, 322, 323, 526, 330, 
551, 336, 557, 558, 345, 546, 548, 557, 571, 572,

576, 378, 579, 392, 393, 394, 598, 425, 431, 452, 

454, 455, 436, 458, 451, 457, 462, 464, 467, 469,

471, 482, 485, 502, 504, 520, 555, 556, 588, 599, 

605, 613, 649, 650, 651, 652, 655, 654, 655, 656, 
657, 658, 659, 660, 661, 662, 663, 664, 665, 666, 

667, 668, 669, 671, 672, 673, 674.

B r e d e r o u e  (Madame de), 520, 557, 595, 594, 555. 

B r e d e r o d b  (Hélène de), dame de Chanlonay, 287. 

B r e d e r o d e  (Lancelot, bâtard d e ), 536.

B r e d e r o d e  d ’H a v r i x c o u r t  (Renaud de), 7 2 .

B r ê h e  , 431, 458, 469.
B r i c t i u s  (Le doyen), 55, 210 e t suiv., 240, 292, 297,

298, 299, 333 et suiv., 415, 591.

B r i e l l b  (L a), 457.
B r o e k  o d  B r o e c k  (Jean], 662, 669.

B b o n c k h o k s t .  Voir Battembourg.

Br u g e s ,  26, 61, 214, 220, 290, 357, 467, 669.
B r u g e s  (Évêque de). Voir Curttus.

B r u h i z e n  (Le chanoine de), 570, 571, 480, 486.

B rune  (Jean de), 547, 429, 516, 602.

B r u n s w i c k  (Erick, duc de), 12, 55 , 77, 287, 322,

378, 431, 439, 451, 471, 651, 656, 669, 671.

B r u n s w i c k  (Ernest, duc de), 53, 77, 340, 454.

B r u n s w i c k  (Henri, duc de), 72, 340, 454.

B r u n s w i c k  (Philippe, duc d e ), 77.
B r u x e l l e s ,  3, 5, 15, 21, 55, 50, 75, 80, 101, 109,

124, 184, 219, 241, 275, 292, 355, 357, 559, 367,

425, 482, 498, 502, 508, 525, 581, 582, 594, 595,

596, 599, 600, 601, 604, 618, 652, 653, 657, 660, 

663, 664, 672.
B r u x e l l e s  (Hôtel de Granvelle à ), 5, 361, 601.

B r u x e l l e s  (La lille du conseiller), 477.

B r u x e l l e s  (Philibert de), 595, 477, 506, 615.

B r y a s  (Jacques, Sgr de), 161, 276.
B u r e n  (Philippe de Nassau, comte de), 18,222, 588,

401, 412, 498, 597.

B u r e n ,  520, 357, 372.

B u r s f e l d  (Réforme de), 547.

c

C a l a i s ,  226.
C a l v in i s m e  e t  C a l v i n i s t e s ,  7, 25, 59, 63, 84, 87, 88,

89, 90 , 91, 94, 96, 97, 98, 108, 111, 145, 236, 
237, 244, 289, 290,303, 511, 312, 313, 514, 515, 
316, 320, 321, 328, 349, 557, 559, 565, 365, 575,

576, 582, 404, 429, 467, 472, 659, 676.

C a m a ja n i .  Voir Atcoli.

C a m a r g o  (Louis de), 564.

C am b k  (Damp Antoine de le), sous prieur de S'-Amand 

532 et suiv., 579, 595.
C a m b r a i ,  2, 76, 305, 506, 575, 515, 544, 574. 
C a m b r a i  (L’archevêque de). Voir Berghes (Maximi

lien de).
C a m b re  (Abbaye de la), 72, 75.

C a m b ro n  (Abbaye de), 192.
C a ip a g n e  d e  la  d u c h e s s e  c o n t r e  l e s  t il l e s  r e b e l l e s
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ET LES RASSEKBLEMENTS, ET DFJARMEXENT DES POPU

LATIONS s o u l e v é e s ,  7 9 ,  8 0  ,  9 5 ,  9 4 ,  9 6 ,  1 0 9 ,  1 0 4 ,

1 0 0 ,  1 2 5 ,  1 4 5 ,  1 4 5 ,  1 5 9 ,  1 0 0 ,  1 0 1 ,  1 8 2 ,  1 8 3 ,  1 8 7 ,

1 8 8 ,  1 8 9 ,  2 0 3 ,  2 2 3 ,  2 2 4 ,  2 2 9 ,  2 3 3 ,  2 3 4 ,  2 3 5 ,  2 3 7 ,

2 5 9 ,  2 4 0 ,  2 4 7 ,  2 5 1 ,  2 6 3  e t suiv., 2 7 0  e t suiv., 2 8 4  

et suiv., 2 8 9 , 2 9 1 ,  2 9 7 , 5 0 5  e t su iv ., 3 0 6 , 5 0 7 , 5 0 8 ,  

3 0 9 ,  3 1 0 ,  3 1 7 ,  5 1 8 ,  5 1 9 ,  3 2 0 ,  3 2 1 ,  5 2 2 ,  3 2 3 ,  5 2 4  

et suiv., 3 5 0 ,  3 3 2 ,  3 3 5 ,  3 3 6 ,  3 3 7 ,  3 3 8 ,  339, 3 4 8 ,  

3 4 9 ,  3 5 5 ,  3 5 0 ,  3 5 7 ,  5 0 8 ,  3 7 2 ,  3 7 8 ,  3 8 7 ,  3 8 8 ,  3 9 5 ,

5 9 0 ,  4 0 5 ,  4 2 2 ,  4 2 3 ,  4 3 1 ,  4 3 2 .  4 5 5 ,  4 5 5 ,  4 3 7 ,  4 3 8 ,  

4 5 9 ,  4 5 1 ,  4 5 7 ,  4 0 2 ,  4 6 4 ,  4 9 7 ,  5 0 2 ,  0 5 0 ,  0 5 1 ,  0 5 2 ,  

0 5 0 ,  B 0 0 ,  0 0 9 .

Cahpine (L a ), 289.

C a n t e c r o y  o u  C a n t e c r o i x  (Château de), 9 9 , 1 6 5 ,  2 5 8 ,  

3 1 6 ,  3 1 7 ,  5 5 9 ,  3 6 1 ,  5 7 3 ,  4 1 2 ,  4 1 5 ,  4 5 4 ,  5 8 4 ,  6 8 3 .

C anto  (Alonzo del), 52, 62, 142, 197, 243, 248, 285, 

331, 381, 409, 470.

C a p e l l k  (Damp Josse), 544.

C a r d i n a l i s t e s ,  4 5 7 .

C a h l i e r  (Jeau), 658, 660, 602, 609.

C a r l o o  (Le capitaine van der Noot, Sgr de), 203,225.

C a r l o s  (L 'infant don), 0 2 ,  1 1 1 ,  3 5 0 .

C aro n  (Aime d e ), 89.

C a r o n d e l e t  (Marie de). Voir. J n d e lo t ,'Madame d’).

C a rr a n z a  (Barthélém y), 178, 459, 528. Voir Tolède 
(Archevêque de).

C a r t o n  (Damp Je a n ) , 540.

C a s e ü ib r o o d t . Voir Backerzeel.

C a s s e l  (A lexandre), 1 2 0 .

C a ssa l  ,  1 8 6 ,  2 2 9 .

C a s t e l l a n o s  (Le con tador), 400, 559.

C a s t i l i e  (Les coi tes d e ) , 122, 154, 243, 244.

C a s t i l l o  (Le prolonotaire Pedro d e ;, 1 4 ,  1 5 ,  6 5 ,  7 8 ,

7 9 ,  1 9 0 ,  2 3 1 ,  2 3 2 ,  2 3 5 ,  2 5 0 ,  2 5 7 ,  4 0 0 ,  4 2 5 ,  4 0 8 ,  

0 1 0 ,  0 1 0 ,  6 1 7 .

C a t e a u - C a b b r e s i s ,  2 ,  4 .

C a t e u x  (Jean ), 37, 4 1 ,2 4 7 , 375, 581, 404.

C a t h e r in e  d e  M é d i c i s ,  1 2 0 ,  1 0 4 ,  1 9 8 ,  5 5 9 ,  0 0 0 .

C a u l i e r ,  1 2 7 .

C é c il  (W illiam ), 515.

C e l l i e r  (R obert d u ) , 214, 302, 514, 515.

Cène à A nvers, 93.

C è n e  à Valenciennes, 102, 143, 159.

C ène, en général. Voir Prêches.
C h u h b e r y  , 183, 260.

C h a m b r e  d e s  c o m p t e s  , 73.

Champagny (Frédéric P e rre n o t, Sgr d e), 392,607. 

Chaspvans (Le seigneur de), 433, 657.

C h a n c e l i e r  de  B r a b a n t . Voir Scheyve.

C h a n t o n a y  (Thomas P e rren o t, Sgr d e ) ,  129, 287, 

561.

CnARLcs (L’a rch id u c), 454 . 460.

C h a r l e s  IX, 126, 104, 198, 226, 290, 353, 400, 492,

495, 499, 000. Voir France.

Charles-Q üint, 01, 181, 389, 463, 575.

CnARLES le T éméraire, 181,

C h a s t e a u  (L’abbaye d u ) , 187, 347. 

C h à t e a d - R o u i l l a d d  (Le protonotaire de), 210. 

C b â t i l l o n  (Le cardinal d e ) , 222.

Cràtiilon (Les), 126, 164,198, 573.

C h e v a l i e r s  d e  l ' o r d r e . Voir Seigneurs.

C b e v i l l o t . 99. '

C r r i s t i a n  (Le peintre Me), 60, 09, 248, 502, 591. 

C h a p p u i s  (Mr) , 207.

Cigonia (Jean-André de) ou C igoigne, 571.

C is o i n g  (Abbaye de), 188.

C l a u d e  (S '- ) , 008.

C l é m e n t  (L’au d iteu r), 207.

C l è v e s  e t  C l é v o i s ,  318, 406, 457, 462, 009, 665. 

C l è v e s  (Le duc d e ), 21, 3 2 ,  3 3 , 5 8 , 72, 83, 139,

192, 193, 199, 518, 340, 395, 406, 421, 454. 462,

409, 598, 609, 670.

G l u s i s  (Hubert) ou van der Cluysen, secrétaire de 

l'archevêque de C am brai, 415. n

C o b e l  ou C o e b e l  (Arnold), 471.

C o b e i . oo C o k b e l  (Philippe), 147.

C o b l e n t z ,  558.

Cocy (Philippe le ) , 227.
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Cocq (Robert), 659.

C ocq  d e  N e e r i j x e n  (Maximilien de Lilois, d it), 288, 

431, 432, 406, 471, 504, 648 et suiv., 658, 065, 
0G7, 668, 669, 671, 073.

C o u r t  (M '), 207.

C o l i g n y  (L’amiral de ), 453. Voir Chdtillon (Les).

C o l l e c t e s  d e s  s e c t a i r e s ,  78, 79, 201, 270, 271, 372,

373, 394, 504, 573, 055,056. Voir Requête des trois 

millions.
C o l l è g e  du p a p b  à Louvaiu, 221.

C o l l o q u e s  e n t r e  p r é d i c a t e u r s  catholiques et dissi

dents, 95 ,98 , 193.

C o l o g n e  ,  4 3 3 ,  5 0 2 ,  5 9 8 .

C o l t n s  (Le sculpteur Alexandre), 129.

C o s m e n d o n  (Le cardinal), 1 4 3 .

Comm KticE (Crise subie par le), 13, 15,16, 37, 41, 96, 

97, 98, 116, 153, 231, 274, 289, 374, 426, 616.
C o n c i l e  d e  T r e n t e  ,  3 ,  8 6 ,  1 5 0 ,  2 4 9 ,  2 5 0 ,  5 3 2  e t  

s u i v . ,  5 9 1 .

C o n c o r d a t  a v e c  l e s  a b b é s ,  5 7 6 ,  5 7 7 .

Condé, 277.

Condé (Prince d e ) , 198.
C o n f é d é r a t i o n  d e s  n o b l e s  e t  c o * p r o » i s ,  6 4 , 75,

111, 118, 140, 141, 151, 152, 154, 182, 183, 220, 

245, 257, 261, 270 et suiv., 275, 310, 355, 336,

402, 438, 480, 624, 625, 649, 651, 652, 653, 654, 

655, 050, 001, 602, 603, 604, 006, 008, 670, 072,

673, 074. Voir Gueux et confédérés.
C o n f é d é r a t i o n  d e  B r e d e r o d e  e t  d e s  é g l i s e s  p r o t e s 

t a n t e s  , 244, 247, 202, 313, 656.
C o n f e s s e u r  du d u c  d ' A l b e . Voir Contreras.

C o n f e s s e u r  d e  la  d u c h e s s e  d e  P a r u e . V o i r  Haoet e t  

Ghery.

C o n f e s s e u r  d u  p r i n c e  d ' O r a n g e ,  429, 436.

C o n f e s s i o n n i s t e s  ,  4 2 2 .  V o i r  Luthériens.

C o n f i s c a t i o n s ,. 1 9 1 ,  3 3 6 ,  3 8 8 ,  4 0 U , 4 0 1 ,  4 3 0 , 4 3 6 ,

4 6 9 ,  4 7 0 ,  5 0 2 ,  5 1 5 ,  3 3 0 ,  5 5 9 ,  5 9 9 ,  0 0 5 ,  6 1 3 .

C o n s e i l  d ’É t a t ,  12, 1 9 ,6 1 ,6 2 ,8 1 , 184, 190, 286,

343, 346, 380, 386, 396, 430, 558, 559, 575, 603,

605, 008, 013.

C o n s e i l  d e s  f i n a n c e s ,  62, 65, 105, 107, 118, 343.
352, 377, 387.

C onsf. i l  p r i v é ,  62, 65, 227, 302, 478, 615, 616. 
C o n s e i l  d ' A r t o i s ,  191.

C o n s e i l  d e  Ur a b a n t  , 348, 395, 475, 558.

C o n s e i l  d e  F l a n d r e ,  82.

C o n s e i l  d e  H o l l a n d e ,  322.

C o n s e i l  d e  M a l i n e s  (Grand), 5, 8, 9, 21, 50, 108 .
156, 289, 317.

C o n s e i l  d ’ü t r e c h t ,  370.

C o n s e i l s  d e  j u s t i c e ,  en général, 574, 010. 
C o n s i s t o i r e s  e t  c o n s i s t o r i a u x ,  52, 01, 62 ,75 , 78, 82,

95, 124, 100, 190, 201, 203, 218, 220, 251, 277,

306, 316, 349, 354, 355, 357, 365, 372, 373, 425,

427, 430, 468, 504, 515, 557, 611, G59, 660, 661.
667, 669, 671, 672, 674, 675.

C o n t a u l t  (Le chanoine), 5, 103, 238, 582, 591 . 
C o n t r e r a s  (Fray Alonzo de), 559.

C o r d e l i e r  d e  M adamf.. Voir Ghery.

CoRDEnor (A ntoine), 384, 385.

C o r m a i l l o n  (Le Sgr de), 666.

C o r n e t  (Le pensionnaire), 243, 455 et suiv., 467.

490, 491.

C o r t e  (Gilles de), 480.

C o r t e s s e b  , 332.

C o u c k e  (Damp Pierre), 594.
C o u r t  (Damp François de le), 546 et suiv. 

C o u r t e v i l l e  (Josse de), 194, 453, 183, 559, 560.

609.

C o u r t r a i ,  229.
G r e c q u e s  (Eustache de Croy, Sgr de), 157, 251, 285. 

C r k s p i n  (Abbé de), 509, 580, 593.
C r e s s o n n i è r e  (Le Sgr de la), 161, 189, 276, 280. 

C r e t i c q  (Marc), 661.

C r e t i c q  (Marie), 661.

Cruy (Les), 158.
C r u i a d a  (Les bulles de la), 39, 44, 123, 195, 259, 

260, 295, 528.
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C o e n z a  (Évêque de). Voir Fresneda.

C o i n c h y  (Jean de Blondel, Sgr de), 502, 303, 516, 
557, 594.

C o l i m b o ü k g ,  13, 520, 572.

C u l e m b o u r g  (Le comte de), 12, 49, 50, 64, 83, 110,

245, 291, 304, 505, 649, 654, 657, 664, 666, 672,

674, 683.
C u l e m b o u r g  (Melchior de), 658, 666.

C o i t e  e x t é r i e u r  d i s s i d e n t  (Démarches pour obte

nir le), 9, 23, 28, 57, 41, 50, 78, 220, 227. Voir 
Prêches.

C o i t e s , catholique et dissidents (Juxtaposition des),
40, 41, 60, 61, 78, 79, 85, 88, 109, 143, 197, 205,

218, 220, 239, 243, 244, 264 e tsu iv ., 266elsuiv., 

270 e t suiv., 289, 306, 314, 522, 623, 624, 654, 
655, 656, 661. Voir Accords.

C u n e r u s  P é t r i ,  416, 686.

C u p e r o s  (Mathieu). Voir Crespin.

C u n i E L  (Jérôme de), 16, 115, 116, 186, 529, 552,
589, 400, 470, 476.

C o r t i o s  (Pierre), évêque de Bruges, 127, 164, 252.

D

D a l e  (Le Sg' de le), 303, 468, 516, 557.
D am (Le), 496.

D a m a n t  (Pierre), garde-joyaux de la couronne. 590.

D a m b l a in  (Sim on), maître d’hôlel de Granvelle à 

S'-A m and, 161, 193, 206, 249, 522 , 578 , 593, 
594.

D a m h o u d e r e  (Josse de), 62, 65, 561, 589.
D a mm a n  (Jean), 59, 60, 616.

D a n e m a r k ,  10, 107, 185, 366.

D a n e m a r k  (Le roi de), 185, 566, 475.

D a n e m a r k  (Christian II de), 495.

D a r n l e y  (Henri), époux de Marie Sluart, 291.
D a t h e n u s  (Pierre), 7, 91, 162.

D é e i a n c e s  des Espagnols à l'égard de Madame de 
Parme, 605, 607, 613.

D é f i a n c e s  des royalistes Belges à l’égard de Madame,
519, 386, 474.

D é f i a n c e s  d e s  s e i g n e u r s ,  entre autres à l'égard du 

Roi et de la duchesse de Parme, 16, 18, 85, 112,

152, 258, 288, 564, 365, 403, 501.

D e l f t ,  23, 65, 457.
D e l r i o  (Antoine), 468, 469.

D e l r i o  (Le docteur Louis), 356, 357, 455, 485, 559,

601, 602, 609,613, 617.

D e n a i n ,  657.

D e n n e t i è r e s  (Arnold), 516.
D e n n e t i è h e s  d e s  L og e s  (Pierre), 558.

D e n n e t i è r e s  du  D on c q  (Pierre), 516, 557, 558.

D e n n e t p é r e s  d u  D on cq  (La femme de Pierre), 558.
D en y s  (Jean), 26, 187, 675.

D e t t e s , e m p r u n t s ,  p é n u r i e  d e s  s e i g n e u r s ,  83, 124, 
127, 146, 287, 352, 350, 370, 389, 404, 418, 429,
452, 462, 485.

D e u x - P o n t s  (Le duc des), 606.

D e y e n t e r ,  8, 72, 464.

Dnuy (Philippe de Namur, Sgr de), 34.
D i e g h e m  (Le Sgr de), 73.

D i e s t , 80, 290, 3G6, 579, 596.

D i l l e m b o u r g ,  575, 406.

D i s s e n t i m e n t s  d e s  s e i g n e u r s ,  76, 197,200, 201,285,
329, 344, 345, 350, 380 401, 421, 521.

D i s s e n t i m e n t s  et récriminations entre royalistes 
Belges, 76, 115, 120,125, 165,301,305,470,477,
551,616.

D o l e  (Parlement de), 39, 44, 141, 207, 258, 530,
588, 589.

D o l h a i n  (Adrien de Berghes-S'-Winoc, Sgr d'Olhain 

d it) , 27, 28, 146, 159, 160, 166, 191,204, 222,

223, 228, 402, 649, 655.

D o m a i n e  (Gaspillage du), 456, 457.
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D o s c k e h  (Le chanoine), 427, 400, 407, 472. 476, 487. 

Doscq (Léon du), 557.
D ononE C H T , 4 5 ,  2 0 0 ,  2 8 8 ,  3 2 2 ,  4 5 5 ,  4;>6 

D o n i . i  ( J e a n - A n d r è ) ,  3 2 8 ,  5 8 1 .

Douaï, 55, 71, 73, 184, 249, 250, 251, 544.

Douer (Gaspar), 302.

D o l v r i n  (Le protonotaire de), 414. 470, 531.

D u b o is  (Jean), 5 1 .

D u b o is  (Les deux) à Anvers. 419.

Duc (Mr le). Voir Arschol.
D u f f e l  (L’entrevue de), 604, 674.

D o s e s  (L’abbé des), 34.

D u r e s c u  (Le Sgr de), ministre de France à Bruxelles, 

331, 609.

E

E a u  d e  H o n g r i e ,  59.
E b e r s t e i n  (Le comte Philippe d’) , 33n, 390, 422,

453, 404,465.
E e  (Jacques van der), 23, 417, 435, 555, 583.

E g m o n t  (L’abbaje d’), 602, 071.

E g s o s t - B i t r e n  (Anne d’), première femme du prince 

d’Orange, 418, 497, 498.

E g u o n t - M e r i s t e i n  (Adrien d’), 322.
E g u o n t  (Georges d ') ,  évêque d’Ulrecht, 533, 535.

538 et suiv.
E g m o n t  (Lamoral, coinle d’), 17, 18, 19, 20. 21, 22, 

26, 30. 31. 47, 00, 61, 62, 63, 75, 76, 77, 78, 82, 

83. 84, 91, 108, 112, 113, 114, 115, 123, 125,

127, 138, 140, 146, 149, 159, 162, 105, 183, 190,

195, 196, 199, 203, 204, 214, 215, 216, 217, 218,

219, 220, 222, 223, 225, 220, 227, 228, 229, 230, 
240, 247, 257, 258, 202, 263, 277, 278, 282, 285, 

286, 287, 288, 295, 296, 305, 306, 307, 308, 315,

325, 327, 328, 329, 335, 336, 340, 344, 345, 346,

347, 348, 350, 362, 303, 376, 379, 380, 382, 386, 

387, 390, 391, 393, 394, 395, 398, 401. 402, 403, 
414, 425, 420, 430, 431, 432, 431, 438, 451, 465,

470, 480, 482, 483, 486, 487, 489, 496, 497, 498,

499, 500, 501, 502, 504, 505, 508, 511, 512, 513,
522, 523, 529, 537, 552, 553, 554, 555, 550, 573,

574, 576, 578, 584, 585, 586, 587, 589, 597, 599, 

605, 600, 607, 611, 612, 615, 617, 621 el suiv.,

052, 655, 659, 601, 602, 673, 664. 674.

T ome  II .

E g m o x t  (La comtesse d’), 285, 498, 500, 615. 

E i .b e r t u s .  Voir Leoninus.

E l t z  (Jacques d’), archevêque de Trêves, 358, 454. 
É m i g r a t i o n  d e s  g e n s  c o m p r o m is ,  316, 349, 365, 373. 

376, 388, 389, 390, 391, 393, 395, 396, 419, 422.

424, 425, 431, 432, 433, 435, 451, 452, 456, 482,

515, 516, 559, 583, 598, 609, 650, 658, 659. 
É m o t io n  p o p u l a i r e ,  t r o u b l e s ,  v i o l e n c e s ,  p i l l a g e s ,  

s u s p e n s io n  d u  c u l t e  c a t h o l i q u e ,  24, 3 1 ,5 2 ,5 6 . 

57, 58, 59, 63 , 79, 80, 83. 88, 89, 90, 91, 110.

112, 143, 145, 101, 186, 1 8 ', 191, 211, 225, 272 
et suiv., 311 et suiv.. 327 ,332,353,355,357, 367,

371, 372, 423, 424, 425, 4-27, 432, 476, 477, 656, 

657, 659, 661, 662, 665, 671, 672, 673.
E m p d e n ,  431, 432, 433, 490, 650, 658. 605, 068. 

E n c k i iu y z b n ,  46, 323.
E n g i n e *  , 596, 599, 611.

E r a s s o  (Le secrélaire), 111, 116, 381.

E s c a u b l c q  (Jean le Sauvaige, Sgr d’), 187, 222, 287.

309, 351, 376, 388, 419, 522, 601, 053, 654, 657,

661, 664, 674.

E s c a u b e c q  (La femme du Sgr d’). 309.

E s k a i ib e c q  (Le père du Sgr d’), 287.
E s p a g n e  (État de I’) ,  84, 115, 152, 259, 260, 528. 

E s p a g n e  (Soulèvement des villes en), 403.

E s p a g n e  (Manière de gouverner en), 194.

E s p a g n e  (Tentatives pour introduire le calvinisme 

en). 56, 84, 108, 112, 142, 186, 199, 260, 261.

88
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E s p a g n o l s  ( L e s ) ,  5 8 ,  4 5 ,  4 4 ,  8 6 ,  8 7 ,  9 4 ,  0 8 .  1 1 8 ,  

1 6 5 ,  1 9 4 ,  2 9 2 ,  5 1 1 ,  5 5 7 ,  4 2 0 ,  4 2 2 ,  4 3 5 ,  4 5 8 ,  4 4 1 ,  

4 8 0 ,  4 9 1 ,  4 9 2 ,  5 5 2 ,  5 5 4 ,  5 6 0 ,  5 7 4 ,  5 7 7 ,  5 8 3 ,  5 9 6 ,  

5 9 7 ,  5 9 8 ,  5 9 9 ,  6 0 0 ,  6 0 5 ,  6 0 4 ,  6 0 5 ,  6 0 7 ,  6 1 1 , 6 1 5 ,

6 1 4 ,  6 1 6 ,  6 1 7 .

E s p a g n o l s  e t  d e s  é t r a k g e r s  (Sentiments divers qui 

accueillent l’arrivée probable puis cerlaine des), 

4 5 ,  8 7 ,  1 5 2 ,  1 9 6 ,  5 5 2 ,  5 5 5 ,  5 3 7 ,  5 4 2 ,  5 4 5 ,  5 5 5 ,  

3 6 7 ,  3 8 4 ,  3 9 9 ,  4 0 0 ,  4 0 1 ,  4 0 8 ,  4 0 9 ,  4 2 0 ,  4 2 1 ,  4 4 1 ,  

4 5 2 ,  4 7 9 ,  4 8 0 ,  4 8 5 ,  4 9 1 ,  4 9 2 .  4 9 5 ,  5 0 2 .

E s p i n o y  (La princesse d’), 11, 575.

Iîsçutnnts (Les d’). Voir Esquerdes (Euslaclie de Fien- 

nes,Sgr d’) el .£umbm(Gui1laumede Fiennes,Sgrd’).

E s q u e r d e s  (Euslaclie de Fienucs, Sgr d’) ,  10 ,11 ,51, 

64, 102, 159, 191, 220,225, 224, 228, 290,301, 
548, 402, 649, 657, 664, 674, 685.

E s ç u e r d e s  (La femme d u  Sgr d ’) ,  1 5 9 .

E s t » i » e s ,  0 5 ,  1 6 2 ,  2 2 6 .

E s t a s b r s g e s  (Georges de Ligne, Sgr d‘), 668, 674.
E s t r i v i è r e s  (Damp François), 505, 532etsu iv ., 618.

É t a t s  (Les), 100, 102, 105, 234, 562, 422, 435, 483, 

486, 529, 577, 609, 624.

É tats  (Les) e n  présence du pouvoir souverain, 100, 
118, 215, 234.

E t a t s  d 'A r t o i s , 5 1 ,  1 9 6 ,  5 0 3 .

é t a t s  d e  B r a b a n t ,  2 0 ,  6 5 ,  8 3 ,  9 5 ,  9 7 ,  1 0 9 ,  1 1 6 ,

1 1 7 ,  1 2 3 ,  1 2 4 ,  1 2 5 ,  1 4 5 ,  1 4 6 ,  1 5 3 ,  1 5 7 ,  1 8 2 ,  1 9 5 ,

F a b r i q u e  d e  T o l è d e  (Doui, 450.

K a h a r s  (Charles de Lievin, Sg1 de), 102, 559, 657. 

K a b s è s e  (Le cardinal), 142, 145.

F abn èse  (Le duc Oclavio), 19, 108.
F a o q u e b o n t ,  588.

F a u s s e s  r u m e u r s  propagées, 13 ,41 , 118, 148,149, 

151, 152, 192, 292, 52D, 351, 400, 481, 653. 
F a v e r n e y  (Charles Perrenot, abbé de), 492, 509.

196, 206, 215, 218, 219, 250, 259, 245, 402, 475,

488, 507, 5-20, 575.
É t a t s  d e  F l a n d r e ,  50, 47, 60, 61, 78, 97, 109, 116, 

125, 124, 125, 145, 153, 196, 214, 215, 259.

É t a t s  d e  G u e l d r e ,  124.

É t a t s  d e  H a m a u t ,  51.

E t a t s  d e  H o l l a n d e ,  21, 58, 78, 82, 109, 117, 200,

215, 441, 455, 407, 486, 686.
É t a t s  d e  N a i u r , 51.

É t a t s  [»’U t r e c h t ,  28, 117, 288, 557, 570, 431.

E t a t s  (Administration financière des), 118,215, 251,

475, 507.

É t a t s  g é n é r a u x ,  50, 51, 36, 57, 40, 42, 47, 49, 57,

60, 62, 67, 68, 79, 80, 81, 82, 96, 97, 102, 109,

116, 117, 125, 155, 182, 192, 195, 198,214,215,
216, 219, 259, 246, 263 el suiv., 530, 428, 528, 

575, 576, 664.

É t r a n g è r e s  (Nations), Italiens, Génois, Espagnols, 
etc., à Anvers, 87, 94, 99, 1 1 7 ,5 11,312, 374, etc. 

E t r a n g e r s  (Immixtion des) dans les affaires, 502. 

É v ê c h é s  (Les nouveaux), leur dotation, etc., 1 ,5 ,5 6 ,

125, 148, 155, 181, 182, 206, 231, 232, 235, 240,

260, 478, 488, 506, 552, 576, 577, 580, 581, 591, 
617.

E v e r e  (Le Sgr d’), 28, 144, 240, 280, 281, 508,557. 

E yc&en (Josse vau der), 392.

E ynde  (Jean van den), 46.

F

F e r d i n a n d  (L’arcbiduc), 128, 129, 454.

F e r i a  (Le duc de), 115.

F ie s c o  (Thomas), 311, 312.

F i e s o l i  (L’évèque de), 574. Voir A  »coli.

F in a n c e s  (Administration des), 543, 574.
F in a n c e s  du gouvernement des Pays-Bas, 77, 180, 

381, 389, 450, 515, 520.

F l a n d r e  e t  F l a m a n d s , 17, 21, 25, 2 6 ,3 0 ,4 7 ,6 2 ,
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63, 77, 79, 82, 0:>, 97, 138, 146, 1S8, 169, 186, 

193, 199, 201, 203, 212, 213, 220, 225, 229, 242,

286, 287, 295, o08, 328, 393, Ô96, 425, 470, 589, 

OU, 653.

F l e s s i n g u e ,  106, 388, 404, 405, 465.

F i i k e s  (Abbaye de), 187.

F l o h e n n e s  (Abbaye de), 550.

F l o r e n t i d s  (Le curé), 46.

F l o r i d e  (La), 1 4 7 .

F o i r e  d’Anvers, 425.

F o u t a i s e  (Damp Charles), 5 4 4 .

F o n t a i n e  (La), maison de campagne du cardinal, 

73, 361.

F o n t e n f l l e  (Abbaye de), 200, 224, 657.
F o r v i e  (Henri de), 305, 306.

F r a n c  d e  B r u g e s ,  214, 220.

F r a n c  (Pensionnaire du), 220.

F r a n ç a i s  e t  F r a n c e ,  39, 44, 74, 102, 120, 121, 126.

G a la m a  (Herman), 431, 432, 438, 467.

G a n d , 21 , 23, 37, 41, -16, 47, 59, 61, 78, 82, 203,

214, 215, 219, 220, 286, 290, 308, 328, 349, 374, 

396, 425, 430, 463, 470. 475, 529, 574, 596, 599,
615, 669, 670.

G a n d  (Les deux échevinages de), 214.

G a n d  (Le vicomte de). Voir Melun.

G a r c i a  d e  T o i è d b ,  116, 124, 148, 233, 245, 287, 
338.

G a r n i s o n s  e t  c i t a d e l l e s  dans les villes, 80, 93, 94,
96, 98, 102, 103, 104, 116, 124, 143, 144, 159,

160. 161, 202, 211, 224, 236, 257, 289, 315, 321,
326, 329, 330, 351, 355, 357, 364, 373, 374, 375,

379, 381, 389, 394, 395, 405, 406, 412, 421, 422, 
423, 425, 426, 433, 435, 451, 452, 457, 462, 464,

465. 475, 480, 499, 529, 574, 580, 595, 596, 600, 
607, 009, 611, 613, 615.

128, 139, 143. 147, 163. 164, 183, 189, 198, 199, 

205. 222. 226, 233. 260. 292, 347, 363, 378, 394,

419. 440. 451, 453, 454, 495, 513, 605, 659, 665,
675.

F r a n c h e - C o m t * .  39, 44. 141, 186, 261, 453. 554,

573, 588, 589, 662, 668.
F b a n s  (Pierre), 685.

F r e i t z  (Richard de Merode, Sgr de), 225.

F r é s i i*  (Le Sf;r de), 668, 674.

F r e s n e d a  (Fray Bernardino de), évêque de Cuenza, 

111, 559.
F i i i s e ,  F r i s o n s  e t  O v e i iy s s b l ,  17,106, 318, 319, 320, 

321, 32C, 432, 433, 457, 464, 476, 496, 555, 650.

F r o b e s e n  (Gérard de Croy, Sgr de), prévôt de Cas
sel , 158.

F r o ih o n t  (Mr de), 416, 417.

K u r s e s ,  25, 26, 52.

G

G a s c o g n e  (Le baron de), 686.
G a s c o n s ,  1 8 9 .

G a y a d o r o  (Le prêtre) ?, 668.

G e d é o k  (M * ), 9 .

G e l i . é e  (Jacques), 1 4 5 ,  2 1 9 ,  2 4 4 ,  2 4 7 ,  6 5 9 ,  6 6 0 .  

G e n è v e  e t  G e n e v o i s ,  5 6 ,  1 1 7 ,  1 8 3 ,  4 5 3 ,  6 6 8 .

G é r a r d  (Le ministre}, 6 5 1 .

G e r t r u y d e n b e r g ,  4 2 3 .

Géry (Confrérie de S1-), 482.

G h e e r t  (Thomas van) ou van der Ghere, 6 6 0 .

G i i k r y  (Le cordetier Jean), confesseur de Madame, 
3 6 2 ,  3 6 3 ,  5 7 3 ,  5 7 4 ,  6 0 3 .

G u i s l a i n  (Abbé de S‘-), Voir Moulart.
G i i i s t e l l e s  (Corneille de), 3 7 2 ,  6 5 5 ,  6 5 9 ,  6 6 0 ,  6 6 3 ,  

6 6 5 .

G h i s t e l l e s  (Roland de). 5 5 6 ,  6 7 5 .

G i b e r c h i e s  (Le Sgr de), 1 6 6 .

t
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Gielis (L'avocal Uscal), 100.

G ittis (Le pensionnaire), 100.
G i l l e s  (M'), 584.

G i l l e s  (M' Jeau), 100.

G l a j o n  (Le Sgr de), 63, 261.

G l a j o n  (La douairière de), 2 2 6 ,  2 2 7 .

G o e g n i b s  (Le Sgr de), 101, 27C.

Gouez (Ruy), 107, 111, 115, 142, 295, 380, 587, 

597, 400, 402, 450, 484, 487, 497, 501, 522, 607.

Gokicbc» , 572.

G o t h a  (Le siège d e ), 244, 505, 505, 540, 452, 454,
528.

G o t t i g n i k s  (Lancelol de), 585.
G o iiu a  ,  4 5 .

G o u r m a n i l l o , 107.

G o u v e r n e b e j t  g é n é r a l  d ks  P a y s - B a s ,  12, 184, 234,

260, 442, 574, 575, 577.

G o u v e r n e b b n t  d e s  P a y s - B as a v e c  M a d r i d  (Rapports 
du), 184, 260, 557, 558.

G o u v e r n e m e n t s  d e  p r o v i n c e  e t  g o d v e r n e i j r s , 6 2 ,

215, 234, 346, 376, 377, 392, 401, 422, 423, 439, 

442, 465, 474, 479, 489, 505, 510, 512, 530, 574,
575, 594.

G o z a e u s  (Thomas), 6, 24, 230, 416.

Grahaye (Gérard), 65, 100,598.
G r a s m o n t  (François de), 589, 590.

G r a n a r a  (Barlholomeo), 3 1 1 ,  3 1 2 .

G r a n d j e a n  (Le conseiller), 66, 384, 413.

G r a n d j e a n  (Le fils du conseiller), 415.

G r a n g e  e t  M e y s s e m b o u r g  (Jean, seigneur de la), 80,

114, 507, 577, 605.

G r a n v e l l e  (Le cardinal de), 1, 3, 4, 6, 18, 20, 21,
24, 25, 32, 55, 54, 55, 41, 42, 43, 51, 65, 66 et 

suiv.,72, 74 ,75 ,81 , 104, 105, 115, 114, 118, 119, 

120, 121, 122, 125, 125, 128, 129, 150 el suiv., 

146, 147, 148 el suiv., 150 e t suiv., 152 et suiv-,
161, 165, 166, 167 el suiv., 178 et suiv., 194,
195, 198, 205, 207 et suiv.. 209, 210, 232, 255, 
234, 235, 258, 239, 240, 241, 244, 245, 250, 251,

252 et suiv., 274 et suiv., 277, 281, 282, 287, 291, 

294, 295, 296, 297, 500, 519, 524, 329, 535 el 
suiv., 339 et suiv., 341 et suiv., 344, 545, 350,

551, 352, 555, 558, 359, 560, 561, 363, 566, 568, 
569, 577, 382, 583, 584, 586, 589, 598, 399, 400,
401, 402, 403, 406, 409, 412, 4 t3 , 414, 417, 419,
420, 422, 425, 430, 435, 454, 456, 440 e t suiv.,
441, 442 el suiv., 455,458, 459 et suiv., 465, 469,

470, 475, 474, 478, 479, 480, 484, 485, 486, 487, 

489, 491, 495, 498, 500, 502, 503, 504, 505, 506,

507, 508, 510, 511, 512, 516etsuiv., 518 et su iv , 
521, 522, 523 et suiv., 532 et suiv., 551, 552, 555,

554, 555, 558, 560, 561, 562, 565 et suiv., 571 el 
suiv., 577, 579 el suiv., 585, 586, 587, 591, 592, 

594, 593, 596, 599, 600, 601, 606, 607, 008, 611, 

614, 616, 617, 618, 619, eic.

G r a n v e l l e  (Madame de), mère du cardinal, 24.

G r a v e ,  406, 421, 437.
G r a v e l i n e s  e t  S ' - Q u e n t i n  (Batailles de), 540.

G b e s u a k  (Thomas), 315, 316.
G r è v e  (Jean de), drossart de Brabant, 289, 451,452.

G r è v e  (Guillaume de), abbé de S‘-Michel, 475, 476.

G r è v e  (Pierre de), curé de S‘-Rombaul, 25.

G r i s b e u g h e  (Ferry de Glymes, Sg' de), 309, 310.

G r o e s b e e c k  (Gérard de), prince évêque de Liège, 55,
80, 157, 195, 211, 291, 298, 299, 300, 518, 519, 

331, 335, 554, 355, 556, 358, 396, 414, 465, 470,
471, 478, 551, 558.

G r o e s b e e c k  (Zegher, baron de), 10, 279, 280, 331, 

684.

G r o n i n g u e  , 106, 524, 455, 437, 464, 496, 558, 574.
G r u h d a c u  (Guillaume de), 454.
G r u e n e b b l o  (Arnold de), grand maire de S'-Amaud, 

251, 295, 310,545,353, 354.
G u e l d u e ,  20, 26, 57, 58, 95, 105, 141, 199, 518, 

319, 521, 524, 572, 455, 558, 588, 653.

G u e l d k e  (Guerre de), 462.
G u e u x  e t  c o n f é d é r é s ,  11, 20, 25, 28, 78, 111,125, 

146, 155, 154, 162, 166, 167, 184, 187, 190, 191,
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103, 195, 190, 197, 198, 199, 205, 220, 225, 227,

243, 245, 247, 251, 201, 202, 265 et suiv., 270 et 

suiv., 283, 289, 290, 310, 315, 517, 521, 329, 370,

578, 480, 509, 522,539, 540, 564, 598, 599, 652, 

655, 656, 659, 660, 661, 662, 663, 664, 667, 668, 

«71, 672, 673, 674, 675, 684. Voir Confédération

H a c m c o u r t  (Le Sgr de), 199, 218, 248.
H a c h i c o d s t  (Françoise de Montmorency, M11'  de),

248.

H a e c k  (Pierre), 388, 472, 556, 675.
H a i: k l  km , 45, 522, 457.

H a i k a u t ,  2 4 , 2 8 , 79, 103, 103, 141, 158, 161, 184, 

190, 212, 505 ,423 , 474, 514, 589 ,653 .

Hal, 13.

Halle (Jean van), 588.

H a l l y  (Jean), 660.
H a h a ï d e  (Claudede la), Sgr de la Vichte, 144, 281,

583.

H a s e i d e  ou A m k i d e  (Châleau de), 423.

H a s e l .v a h ,  0 1 .

H a .h e h ic o u u t  ou H e i h i c o u r t  (Gérard de), évêque de 

S'-Omer et abbé de S'-Berlin, 85, 8 6 ,1 5 6 , 163,

164, 165, 160, 225, 231,232.

Hames (Nicolas, bâtard de), 59, 81, 166, 217, 221, 

305, 350, 557, 405, 653, 655, 657, 662, 664, 672.

H a n m e ca m p  f leu ri de Nedouchel, Sgr de), 191.

H a n h e c a x p  (Le frère du Sgr de), 191.

H a r d e w y c k ,  372.

Hahubn (Splinter de). Voir Ooskrwyck.
H a r l ik g e n ,  5 Ï 5 ,  4 5 1 ,  4 3 2 ,  4 5 7 ,  6 4 8 ,  6 7 2 .

H a r t h a n n u s ,  91.

Hasxox (Abbé et abbaye de), 53, 54, 295, 538.

H a s s e l t ,  211, 212, 291, 298, 299, 511, 518, 355, 

359, 558.

Haultbois (Antoine de Blondel, Sgr de), 198, 612.

des nobles.

G u il l a u m e  (Damp), 579.

G u is e  (Les), 126, 315.

Guise (Le duc François de), 74. 
Goyom (Ferry de), 6.

H

H ao ss y  (Jean de Henniu-Lietard , baron de). 405. 

H a v e t  (Antoine), évêque de Namur, 104, 254, 255,
440.

Haye (Le vicaire général de la), 556 e t suiv.

H a y e  (Jacques del), 668.

H e i d e l s e r g , 84.

H e l f a u t  (François de), abbé de S*-Pierre à Gand,

402, 586.

H e l f a u t  (Le Sgr de), 140, 196, 228, 585, 586, 587,

594, 597.
H e l f a u t  (La femme du Sgr de), 587.
H e l l i u c k , abbé des Dunes, 54.

H é r e n t h a l s , 25, 56, 239, 335.

H é r é t i q u e s . Voir Sectaires, Luthériens, Calvinistes, 

etc.
H e r l i n  (Michel), 159, 160, 189, 190, 284, 291,346.

348, 354, 555, 380, 381, 589, 429, 468, 488, 573,

659.

I I e r l i n  (Michel), (ils, 555, 554, 429, 4S8, 575. 

H e r l i n  (La femme de Michel), 159, 589.

H e r m a n k u s . Voir Modedt.

H e r t s e n  (Jacques van), 94, 575, 476.
H e s d i n  51, 196.
H es s e  (Philippe, landgrave de), 126, 244, 429.
H e s s e  ( G u i l l a u m e ,  landgrave de), 466.

H e s s e l e  (Jean), 82, 215, 301, 372, 406, 407, 429,
476, 477, 501, 505, 504, 522, 539, 554, 555, 556.

602, 648.
H e s s e l e  (La femme de Jean), 476.
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lltssusics, 91.

Hévchlé, 598

H e y d e h  (Jean van der), 388.

H e y l w e g e n  (Gilles van), 197, 684.

H e y s t e h  (Jean de), 590,392, 394.

H i e r g e s  (Gilles de Berlaymont, baron d e ), 158,197,

224, 247, 284, 330, 387, 396, 422, 433, 434, 465) 

607.
H i n c k a e r t  (Jean), Sgr d’Ohain, 668.

H i h c & a e u t  (Guillaume), 112,386.

I I l ’tCKSTO.'VE, 6 1 6 .

H o e y e n  (Vincent van der), 651, 665.

H of  (Jean van), 660.

Hol (Georges van), 674.

H o l l a n d e ,  12, 17, 23, 24, 45, 82, 86, 126, 138, 212, 

288, 319, 322, 366, 375, 391. 407, 422, 437, 457, 
467, 585, 599, 616.

HOifDSCDOTE, 2 6 ,  7 0 .

H o o f t m a n  (Gilles), 427, 467.

H o o g h e l a n d t  (Mr de), 370.

H o o g h s t k a e t e n  (Le eomle de), 5, 8, 9, 18, 19, 20, 

21, 22, 23, 24, 30, 34, 47, 50, 59, 62, 64, 73, 80, 

81, 82 , 83, 86, 87, 88, 89, 90, 98, 108, 126, 137,

138, 166, 167, 190, 196, 210, 217, 218, 229, 23«,
237, 243, 245 , 278, 286, 289, 290, 301, 311, 312, 

315, 329, 332, 345, 351, 357, 362, 365, 371, 375,

376, 377, 380, 382, 592, 414, 421, 430, 434, 435, 

452, 462, 468, 480, 489, 501, 521, 529, 573, 588, 

•598, 605, 606, 615, 649, 661, 662, 664, 673, 674,

675.
H o ik  i i s h i a e t e «  (La comtesse de), 88, 329.

II o o g h s t h a e t e ü  (La comtesse douairière d e ) ,  88, 108,

301,575,521.

IIooGusTitAETEn (Assemblée de), 217, 603.
H oobjt , 659.

Hopptntis (loacbim ), 45, 147, 106, 240, 356, 357,

380, 442, 476, 520, 573, 581, 601, 611.

H o r ü e s  (Le comte de), 10 ,11 ,15 , 21 ,22 ,30 , 33,37.

41, 50, 61, 62, 75, 76, 77, 81, 84, 87, 98,110, 

111, 124, 127, 138, 139, 145, 151, 162, 167, 184, 

187, 190, 194, 196, 199, 202, 216, 217, 218, 219,

220, 243, 248, 277, 279, 286, 288, 291, 301, 304,

310, 515, 332, 547, 348, 350, 356, 362, 366. 367,

579, 380, 381, 382, 586, 391. 396, 597, 398, 406,

421, 429, 452, 462, 480, 488, 505, 511, 513, 515, 

516, 522, 551, 544, 545, 453, 554, 555, 558, 596, 

597, 604, 605, 606, 614, 615, 055. 659, 661, 662,

663, 674.
H o b u e s  (La comlesse de), 532, 455, 489.
H o b s e s  (La comtesse douairière de), 532, 433, 4C9,

489.

H o b t e b e e c k  (Malhias), abbé de Villers, 552, 017. 

H o b w a e h t  (Ballhazar), 686.

H o y e l s a k s  (Jean),351, 485, 486.

H o t a  (Jean de), évêque d’Osnabruck, 72, 139. 

H u g h t e u b r o e c k  (Albert de), 471, 650, 658. 

H b g u e s o t s ,  4, 63,106, 110, 139,142,146,186,190, 

199, 201, 203, 290, 297, 303, 401, 453, 476, 482,

494, 585, 588, 605, 611. Voir Calvinistes, sec
taires, etc.

H m i n a i u s  (Mc), 416.

HtnrtBisK (Combat de). 224.
Hoy, 588.

I

ICOKOC1.A9TIE ET PILLAGES u'ÉCLISES , 2, 6, 7, 9, 11, 12,

13, 16, 17, 21, 23, 25, 26, 29, 53, 45, 46, 47, 49, 
57, 61, 79, 80, 82, 83, 86, 90, 92, 123. 180, 184,

186, 187, 188, 190, 205, 210, 220, 224 , 242 , 272 
et suiv., 279 , 300 , 501, 302, 505, 507. 309, 522,

552, 357, 395, 417, 423, 425, 427, 468, 486, 487,

il
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498,515,520, 531, 564, 583, 657, 662, 664, 668,
671, 675.

I l u i u c u s ,  91, 591.

I h k e b s e e l e  (Jean de Lière, dil d ’) ,  47, 50, 94, 477,
478, 487.

I ïp ù ts  (Exemptions d ') , 100.

I m p r i m e u r s ,  75, 99.

I n d e v e l d e  (Le conseiller Micault, Sgr d’}, 539, 616, 
648.

I n q u i s i t e u r s  e t  I n q u i s i t i o n ,  80, 95, 103, 118, 149, 

•214, 217, 218, 241, 400, 457, 575, 624, 625, 653,

J acca (Miguel de), 284, 581, 405, 454.

J a c q u e s ,  l’enlumineur, 412.

J a l o u s i e s  e n t r e  l e s  s e i g n e u r s ,  112, 101, 162, 190, 

196,197, 286, 295, 305, 309, 387, 474, 498, 507, 
512, 551.

J a n s e n i u s  (Corneille), évêque de Gand, 55, 209, 416,
529, 576.

J a q u e t  (Mr), 561.

J a u c b e  (L’hôlel de), 601.

J é r ô h e  (L’apothicaire), 361.
J o d o i g n e ,  587.

K a x p c n ,  8, 72, 348.

K e c k  (Le président). 358.

L agr an ge  (Pérégrin de), 145, 160, 161, 189, 220,

243, 244, 247, 264, 284, 304, 506, 308, 327, 347, 

353, 354, 380, 381, 404, 429, 488, 522, 573, 660. 
L a l o o  (Alonzo de), 356, 366, 597.

655, 656, 670.

I s s e l s t e i n ,  320, 372, 651.

I t a l i e ,  43, 125, 294, 295, 368, 382, 571. 

I t i n é r a i r e s  du  R oi  pour son voyage des Pays-Bas, 

38, 45, 122, 125, 129, 185, 184, 410, 517, 562,
571, 572.

I t i n é r a i r e  e t  vo y a g e  du  duc  d ' A l b e  e t  d e  son  a u ï é e , 

359, 581, 410, 424, 449, 450, 453, 458, 466, 478, 

482, 483, 507, 517, 528, 577, 582, 587, 588, 592,

595, 596, 602, 603.

J

J oly (Gilles), 599.

JONGHELINCK, 240.

J o v e n e l  (Gilles), 65.
J o y e u s e - E n t r é e ,  464, 475.

J u a n  d ’A u t r i c h e  (Don), 27, 116, 185, 198, 356.

J u d i l é e t  p a r d o n s ,  5, 156, 157.

J u n i u s  (François), 126, 264, 290, 466.
J u s t i c e  (Trouble dans l'administration de la) et néces

sité d’y pourvoir,15, 51, 100, 110, 119,155, 198, 

204, 234, 242, 243, 274, 329, 345, 568, 422, 424,

435, 436.

K

K s e v e n ü i l l e r ,  129.

K u n i g s t e i n  (Le Cle de), 465, 466.

L

L a h b e r t  (Damp), 546.

L a n g a g e  (Liberté de), à l’égard des seigneurs, 25,

347, 348, 390, 391, 592, 395, 404, 425, 480, 481,

482, 487, 500.



704 TABLE ALPHABÉTIQUE

La ne; Ht (L'oflicial de), 238, 410.

L a n n o t  (Combat de), 188, 189,205, 225,229, 255, 

234, 270, 278, 282, 287, 308, 587.
L a nn oy  (Antoine de), dit le grand Lannoy, 557.

Lannoy (Don Fernand de la  Roche, comte de), 11, 

180, 225, 244, 201, 385, 453, 454, 492, 503, 577, 

578.
L a s t g r a y e . Voir H ease.

L a r g il l a  (Le S g 'd e ), 140, 101. 270, 280, 281, 282,

305, 454, 409, 489, 530, 585, 580, 587. 603. 

004.
L a t a i h  (Le soldat), 059.

L a t t r e  (Jean de), 249, 544.
L a u r e n s a r t  (Château de), 389.

Laval (Le capitaine de), 225.
Le Clercq (Gilles), 01, 124, 220, 399, 400, 503, 55a,

573, 054, 050,001, 000, 007, 008, 075, 085.

L e d o v e n è q b e  ( ?) ,  0 5 0 .

L b e f d a e l  (Arnold de), 052.

L e e f d a e l  (Christophe de), 052, 053.

L e e f d a e l  (Roger de), 052.
L b e u w a e r d e n  , 20, 457.

L e Ma ir e  (Gilles), 008.
L e r t a i l l e u r  (Damp Jean), abbé d'Anchi», 70, 125, 

239, 249, 293.

L é o n i n u s  (Elbertus), 18, 19, 20, 21, 30, 32, 33, 50, 

57,83, 97,113, 125,104,105,192, 199, 222, 243, 

280, 318, 398, 400, 403, 404, 412, 415, 418, 419, 

420, 421, 470, 473, 500, 501, 502, 503,005.

L e g z e ,  3, 344, 352.

L e x c l è r e  ou  L e p e l a e h  (Le charpentier), 583.
L e y d e ,  1 1 ,  1 2 ,  8 6 ,  4 5 7 .

L e y e n  (Jean von der), archevêque de Trêves, 5 8 , 3 5 8 ,  

4 5 4 .

L e y v a  (Don Sanchez de), 120.

L i e d e k e r c k e  (Hannarl, Sgr de), 157, 405.
L i è g e  e t  L i é g e o i s , 55, 80, 193, 210, 211, 291, 298 

et suiv., 299, 318, 323, 333, 334, 339, 437, 470,

471, 478, 488, 588.

L i e r r e , 5, 13,80,94, 90,104.182,197,596,599.061. 

L i e s s ie s  (Abbaye de), 548.

L i e s v e l d  (Château de), 378, - 

L i g u e  d e s  f l è c h e s ,  contre Granvelle, 37, 39, 42, 44, 

75, 76, 107, 118, 140, 141, 142, 151, 152, 154. 

155, 183, 197, 245, 257, 262, 275, 285, 305, 335, 

330, 344, 350, 352, 353, 396, 402, 422, 434, 438,

459, 452, 483, 495, 496, 497, 498, 502, 505, 507.

508, 510, 511, 551, 553, 607, 014.
L ig u e  d e s  f l è c h e s  e t  d e  la c o n f e d e r a t i o n  (Rapports 

de la), 75, 118, 184, 155.
L i g u e  d e s  p r i n c e s  c h r é t i e n s ,  142, 528.

L i l l e ,  70, 93, 189, 190, 223, 309, 312, 351. 

L i m r o b r g ,  17, 92, 349, 390, 588.
L i n d e n  (Charles van der), 99, 206.

L i n d e n  (Jean van der), 94.
L i n g e n , 464, 490.
L i v r e s , hérétiques el autres, 94, 95.

L o bb ks  (Abbaye de), 548, 550.
L o c q l e n g i i i e n  (Jean de), 355, 478, 482, 508, 509,

523, 581, 001, 004, 016.

L o c q o e n g r i e n  (Philippe de), 604, 016.

L o d r u n  (Le comte de), 584.

L o e e e h a n  (Le pensionnaire), 100.

Lois (Renouvellement des), en Flandre, 344. 

L o n g a s t r e  (Le Sgr de), 28, 45, 56, 159, 100, 167,

204, 222, 223, 228, 402.
L o n g in  (Le président), 73.

L o n g u e v a l  (Jean de), 051, 655, 606.
Loo (Albert van), 45, 56, 301, 456.
Loo (François van der), 370,
Looz. 92.

L o p e z  G a ll o  (Alonzo), 278, 282, 356, 303, 391. 

L o p e z  (Martin), 89, 90, 653,
L o p e z  (Pero), 62, 196, 310, 331.

L o p k z  (Ursule), femme de Marcos Perez, 370. 
L o r r a i n e  kt L o r r a i n s ,  378, 453, 494, 499, 551. 

L o r r a i n e  (La duchesse douairière d e ), 185, 260. 

353, 493, 494, 495.
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L o r r a i n e  (Le duc Charles III de), 494.

L o r r a i n e  (Claude de France, duchesse (le). 194. 

L o r r a i n e  (Renée de), 185. 260.

L o r r a i n e  (Le cardinal de ), 599. 494,575.

L o t e r i e ,  589.

Louis XI (Un dicton de), 162.

L o u v a i s ,  5 ,  5 .  1 3 ,  2 5 ,  7 5 ,  8 0 ,  9 7 ,  1 0 1 ,  1 2 4 ,  1 5 8 ,

6 0 0 .

2 5 8 ,  2 9 0 ,  5 6 6 ,  4 0 1 ,  4 1 2 .  581, 5 8 7 ,  5 8 8 .  5 9 1 .  5 9 6 .  

L o u v e r v a l  (Le Sgr de). 1 6 6 .  6 4 9 .  6 5 5 .  6 6 4 .

L u c a s  (Le peintre), 60, 69

L u x u r e s  (Guillaume de Fiennes. Sgr de}, 52, 102.

165. 166, 223, 228, 290, 548. 402, 074.

Loxey (Guillaume de la Marck, Sgr d e ) , 555, 556,
657, 664, 668, 674.

L u p u s  (Pierre), 9, 25, 56, 238, 416, 555. 

L u t h é r a n i s m e  e t  l e  c a l v i n i s m e  (Opposition et vains 

essais de Fusion entre le), 91, 290, 311, 516, 382. 

429, 441, 659.

L u t h é r i e n s , 91, 290, 311, 582.

L u x e m b o u r g ,  79. 305. 358, 495, 599, 605. 606, 603 
L u x e u i l ,  231.

L u t t e n s  (Le chanoine), 416.

L t o s .  183. 251. 260.

M a c h i a v e l  (Le secretaire), 613.

M a d è r e  (Ile de), 147.

M a e s t r i c h t ,  7, 8. 55, 80, 83. 91, 92, 106. 157, 193, 

211, 212, 289, 299, 318, 323, 326. 530, 551, 532.

554, 348, 355, 356, 574, 579, 587. 422, 457. 451. 
464, 465, 515, 574, 588.

M a g i s t r a t s  (Dispositions des), 490. 491.

M a u i e u  (Jean), 488.

M aison  d’uü  pniNCE (Étal de), 559. 560.

M.uI LV (Mr de), 147.

M a l b e r g  (Bernard, baron de), 665, 665.

M a l i n  e s ,  4. 5, 8. 9, 10. 15. 21, 22. 25, 24, 34, 50, 

56. 65, 79. 80, 94. 101, 103, 108, 126, 147, 156,
157, 182, 237, 258, 286, 288, 289, 292, 301, 317,

557, 374, 375, 392, 412, 415, 435, 468. 555, 564.

565, 583, 584, 585, 599, 600, 651.
M a l i n e s  (Hôtel de Granvelle à), 24.
M a l i n e s  (Concierge de Granvelle à). Voir f f  eynt. 

M a lp a s  ( M '  de), 238, 259, 306, 514, 454, 580. 
M a n s f e l d  (Les comtes de) en Allemagne, 91. 

M a n s f e l d  (le comle Charles de), 25, 158, 507, 550,

377. 401, 412, 483, 502, 510, 513, 555, 604, 605, 
r,00, 615. 602, 663, 670.

T om e  I I

M

Ma s s f kio (Pierre, couite de), 25, 52, 64 . 76, 107,
113. 149, 190. 219, 257, 286, 288, 307, 352, 340,

544, 545, 346, 358, 563, 366, 567, 377, 379, 380, 

386, 587. 590. 393, 595, 412, 414, 421, 422, 450, 

454, 451, 464, 465, 467, 469, 473, 475, 477, 479,
482, 485, 496, 498, 502, 505, 507, 510, 512, 515, 

555. 558, 559, 575, 584, 588, 589, 597, 599. 602, 

605, 604, 605, 606, 607, 615, 614, 652.

M a n s f e l u  (la comtesse de), 285, 529, 506. 579. 589, 

597, 450, 433. 452, 469, 498, 510, 613.

M a n s f e i .d  (Polvxène de), 50, 51. 502.
M a n t e v i l l e  (Alexandre de), 71, 296, 499.

M a n t e v i l l e  (Gabriel de), 71.

M a n u c e  (Paul), 121.
M a r r a i s  (Le Sgr de), 290, 684.
M a r c h a n d  (Le receveur général), 207.
M a h c h a n d s  h é r é t i q u e s , 102,119,127, 159, 189, 220,

256. 242, 283, 284, 456, 469, 515, 655, 656, 658, 

«60, 667, 671, 672, 683, 685.
M arc.h e n e l l e  (Mr de), ou Mercevelle, ou Mareir.elle,

674.

M a b c u i e n n e s  (Abbé de), 259.
Marchiennes (Abbaye de), 53, 54, 187, 295.

89
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MiRcniK.wEs (Combat de), 6.

Mmck (Guillaume de la). Voir Lumey.

M a r g u e r i t e  nE P ik v k , 5, 9, 11, 12, 15, 1(1. 18, 19, 

ao, 21, 22, 25. 27, 30, 52, 33. 54. 48, 50, 31, 52, 

5fi. 01, 75, 7G, 81, 82, 84. 87, 93. 104. 106, 107, 
108, 113, 114, 113. 110, 117, 123, 124, 123, 127,

140, 132, 153, 154, 135, 157, 162, 165, 166, 181, 

190, 191. 193, 196, 200, 203, 213, 224, 228, 233,

234, 235, 237, 238, 239, 243, 249, 257, 260, 263 

el suiv., 266 et suiv., 270 el suiv., 278, 282, 283. 

288, £89, 291, 299, 301, 303, 304, 309, 314, 315,

516. 317, 319, 320, 322, 324, 325, 327, 328, 329,

330, 331, 332. 334, 338, 339, 540, 345, 344. 545, 

540, 547, 348, 350, 352, 353, 354, 355, 356, 358, 
359, 362, 563, 364, 505, 566, 368, 369, 370, 373,

574, 376, 577, 378, 37», 380, 387, 588, 589, 591, 

393, 394, 395. 396, 400, 401, 402, 403, 404, 403,

411, 412, 413, 121, 422, 420, 428, 430, 431, 435,

436, 438, 440, 441, 451, 452, 453, 454, 404, 465,

466. 467, 468, 469, 472, 475, 475, 470, 477, 478,

179, 482, 485, 484, 487, 494, 495, 496, 498, 499,

500, 502, 503, 304, 505, 506, 507, 508, 309, 510, 

512, 515, 510, 517, 522,529, 532, 552, 555, 557,

558, 559, 502, 363, 573, 574, 575, 578, 582, 583,

590, 591, 592, 509, 600, 602, 605, 604, 005, 000, 
007, 608, 012, 015, 616, 648. 658, 659, 060, 001, 

062, 064, 084, 683, etc.

M a r i a g e  (Prescriptions du concile de Trente relatives 

au). 5.
M a r i e  d e  H o n g r i e ,  213, 486, 574.

M a r i e  S t u a r t ,  226, 291.

Ma i u e k x v e e r d t  (Abbaye du), 357.

M a h m x  (Jeau de), Sgr de Toulouse, 103, 284, 288, 

291, 297, 307, 313, 335, 538, 388, 400, 649, 052, 

055, 654, 059, 600, 062. 665, 666. 007, 070. 072, 

075.
M a i i n i i  (La femme de Jean de), 313, 675.
M a h s i x  (Philippe de), Sgr de S*c-Aldegonde, 262. 313, 

335, 400, 649, 632, 653, 654, 662, 606, 607, 668,

669, 070.

M a r o il i .es  (Abbé de). Voir Yvet.
M a r s a l , 455.

Ma s t e n s  (Jacques), président du conseil de Flandre, 
81, 82, 217, 505, 070.

M a r t e n s  (Jacques), fils du président, 505, 542.

M a r t i n  (Abbaye de S«-) à Tournai, 61, 295, 503, 
547, 558.

M a r t i n i s t e s ,  236 , 311, 312 , 316, 365, 375. Voir 
Luthérient.

M a s e t c k ,  55, 211, 240, 291, 299, 331, 334, 538, 590,
413. 414.

M a s i è r e s  (Le capitaine), 0, 54, 241, 242, 412.

M a sku y  (Jean de), 8.

M a ss a c r e  d e s  c l e r c s  e t  d e s  c a t h o l i q u e s  (Bruits e t  

projets de), lü . 10, 21, 25, 46, 59, 61, 05, 90, 236,

257, 482, 604
M a t h ï s  (Henri), 686.

M a u r i s  (Jean de S1-) , prieur de Bellefontaine, 406,

589, 590, 019.

M a x i« il if .n 11, emjiereur, 1, 21, 24, 54, 78, 101, 

111, 125, 159, 183, 193, 198, 240, 291, 305, 340, 
545, 454, 459, 465,528,009,625. Voir Allemands 

et r.ipportt avec l’Allemagne.
M é d a i l l e s  e t  h a g e s  d e  N i i t r e - Ü a k e , 05, 103.

M é d a i l l e s  d e s  g u e b i , 573.
M é d e c i n s  de  P a r i s ,  2 1 0 .

M e d e n b l i c k , 437, 650, 651, 659, 066.

M e e r e n  (Philippe van der), Sgr de Saventhem, 265, 

285, 509.

M e e r k e r c k b ,  651, 650, 664, 665, 660, <509, 072.

Me e r s c i i - H a e c k  (Jean van der), 472.

M e g h e *  (Le comte île), 8, 50, 57, 74, 92, 140, 158, 

190, 199, 226, 257, 261, 285, 287, 288, 519, 320, 

521, 322, 343, 350, 557, 371, 372, 578, 393, 398,

423, 429, 432, 437, 439, 451, 454, 457, 402, 482, 

496, 512, 559, 584, 598, 007, 608, 650, 652, 056.
658, 659.

M e i i n  (Thierry Boulon, Sgr de). 310, 504, 651, 053.
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Mf iu» (Maximilien d e ), vicomte de Gand , 77, 123,

126. 163, 101, 204, 223,355.
M e m b r e s  de  F l a n d r e ,  214, 215, 218, 219. Voir États 

de Flandre.

M e b d i y i l  (Miguel de), 580, 598, 555, 605, 604, 610,
616.

M e a u o c a  ( I ) oi i  Aulonio de), 494, 608.

M e p t s c h k  (Jean de), 610.

M er m an  o u  M e r m a n n u s  (Frère Arnold), 25. 
M e h o d e - W f.s t e h l o o  (Jean, baron de), 49, 37, 79, 

285, 289, 531, 548, 367, 372, 595, 454. 

M e r o d e - W e s t e r l o o  (Marguerite de). 498.

M e r v i l l b ,  186, 237.

M e r x c y  (Le capitaine de). 80.

M e s »ia y ,  129.

M f.s s i x e s ,  203.

Mesureur (Jean le), 554.

M e t s i u s  (Laurent), doyen de S"-Gudule. 81, 551. 
M e u r s ,  391, 455, 452, 588.

M e u r s  (Le comte de), 433. Voir Niemvenaer 
M e u r s  (La comlesse de), 605.

M i c a u l t  (Le conseiller). Voir Indevelde.

M i c h e l  (Damp), 579, 594.

M i c h e l  (Abbaye de S1- ) ,  il Anvers, 55, 89, 395, 425,

426, 475.

M ic i ie z  (Jean). 1 0 8 .

Mm d f .l b o u r g ,  172.

M i d d e i r o u r g  (Évêque de), 232.

M i e r o i '  (Corneille van), 370.

M o d e d t  (Herman), 91, 92. 298, 311, 515, 529, 330,
591, 472, 656, 068, 669, 670, 671, 672, 675, 674,
676.

M ol  (Jean de), Sg' d’Oetingen, 309, 536, 500, 573,

610, 611, 616.
M o l  (Adrienne de), 500.

M o l i n æ u s  (Jean), 52.

M o n ii r a g o n  (Christophe de), 1 4 0 ,  4 5 4 ,  6 0 6 .

Mo n s , 15, 24, 75, 159, 161, 565, 515, 514.
Moss (Projet de la duchesse de se retirer à), 75 , 367.

Most (Mr du), 555.

M o n t e  (Égide de), 238, 280, 684.

M o n t - S ' - É l o i ,  77, 246.

M o n t  f a l c o n  ou M o n t f a u c o n  (Charles de), baron de 
Fleschy, 504, 651, 655.

M o n t f a i .co n  ou Mo n t f a u c o n  (Georges de), 651.

Muv i  f o u t  (Le Sgr de), 28.

Mo n t ig n y  (Le baron de), 15, 29, 53, 37, 42, 45, 58,

61. 75, 108, 112, 124, 127, 141, 142, 144, 145, 
131, 152, 162, 166, 194, 196, 199, 218, 245, 248,

258, 282, 292, 295, 504, 505, 520, 524, 528, 514, 
346, 550. 351, 352, 353, 365, 566, 574, 579, 582,

589, 397, 598, 423, 469, 484, 489, 499, 501, 505,

505, 507, 513, 553, 555, 558, 597, 602, 606, 607.

M o n t i g n t  (La baronne d e ) , 11, 127, 145, 374, 598,
555.

M o n t h o h e k c y  (Robert de), abbé de S'-Vaast. 127,

246.

M o n t m o r e n c y  (Le connétable de), 198, 465.
M o r b e c q u e , 28.

M o r b e c q u e  (Marie de S'-Omer, dite de), 85.

M o r b e c q u e  (Le Sgr de), 27, 28, 140, 146, 157, ICO,

163, 191, 192, 196, 225, 227, 228, 229, 240, 241,
502, 402.

M o h e a d  (Hugues), dit Jean de Bourgogne, 7, 105.

M o r e a u  (Marie), dite de Bourgogne, 7.

M o r i a l m é  (Jean de Merode, Sgr de), 28, 160.

M o r i l l o n  (Le prévôt), 4, 18, 54, 55, 56, 50, 74, 147, 

156etsuiv., 165, 167, 186, 199, 221 etsu iv .,230, 
251, 239. 240, 249, 250, 251, 277 et suiv., 292,

319, 551, 532, 555, 345, 350, 551 el suiv., 559,
566, 576, 377, 585 el suiv., 418 el suiv., 470. 480,

484, 485, 487, 493, 494, 495 el suiv., 503, 509,

512, 513, 514, 517, 532 et suiv., 552, 553, 555, 

560, 564, 565, 590, 591, 592 et suiv., 594,601, 

(107, 612, 614, 618, ete.

M o r o n  (Guillaume de), 606.

M o r o n e  (Le cardinal), 143.
M o r r e n a r t  /Antoine). 219. 244, 247, 660.
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M o t v a n s  (Arnould), 206, 240, 617.

M o t t e - a o - B o i s  (La), 2 2 7 .

M o u l a r t  (Mathieu), 534 et suivantes.

M o b lb a i s  (Jean de Chasteler. Sgp du), 11, 15. 159, 
557.

MuLKftAKni; (Le conseiller), 317.

M u l k r t  (Ernst), 432 , 477.

N a » u r .  25 . 79. 105. 105. 141. 104,505,596, 607.
664.

N a m g r  (Lit'ulenaul du majeur de), 7«J.

N a s s a o  (Guillaume de). Voir Orange.

N a s s a u  (Henri, comte d e ), 72.

N a s s a o  (Marie de), dite M1'«’d’Orange, 222, 428.

N a s s a o  (Le comte Jean de), 166, 197, 305, 606.

N a s s a u  (Le comte Louis de), 9, 20. 30, 32, 47, 51, 
5», 64, 66, 78, 81, 90, 91, 100. 110, 113, 125,

139, 145. 146, 159, 162, 166, 167, 197, 216, 220,
244, 247, 262. 286 , 290, 304, 305, 336, 350, 351,
372, 373. 378, 389, 392, 394, 401, 404. 405, 441,

452, 469. 480, 485, 501, 606, 649, 653, 054, 655, 

657, 659, 660, 661. 662, 663, 664, 666, 667, 670,
672. 674.

N a v a r r e  (La reine de), 3.
N e d k r w e e r d t ,  332.

N e u f - É g l i s e ,  162.

N i c o l a s  (Abhave de 187, 201.
N'i e u w k e r c k k ,  225.

N i e o w e k a e r ,  376.

N if.o w k d a e r  (Le conile de), 245, 262. 362, 401. 435, 

597.
N i h é g o e ,  8. 50, 57, 58.
N 'iT iE in u s  (M* Charles), 610, 615.

M c n c b a o s e i  (Hillmar von), 33, 674. 
M d x s t k r ,  72.

M o r i j a c q  ou M a r i g k a  (M r de), 244, 261. 

M y b  (Evrard de), 296, 297.

M ïl (Arent van der), 45, 456.

(Corneille van der), 45.

N

iN y k k e r c k k (Uerril van), 371.

N o b l e s s e  (La moyenne), 20, 77, 84, 86, 124, 146,
158, 163, 165, 190, 195, 196, 198, 206, 257, 292,

592, 497, 664.
No c e s  d' A l e x a u d k e  K a u t è s k , 615.

N o i r c a r i e s  (Le Sgr de), 61, 75, 101, 102, 124, 143. 

144, 145. 160, 161, 162, 188, 189, 190, 193, 196,

197. 200, 201, 205, 223, 224, 225, 233, 234, 251.
275, 276, 277, 278, 279, 280, 281, 282, 284, 287, 

291, 301, 304, 308, 309, 325, 526,527, 332, 544. 

545, 546, 347, 348, 549. 355, 356, 564, 380, 397. 

398, 401, 405, 406, 422, 425, 455, 434, 437, 438.

439, 440, 454, 457, 462, 464, 473, 474, 496, 507. 

510, 511, 512. 513. 514, 521, 530, 552, 553, 556, 

582, 586, 587, 606, 607. 608. 615, 614. 615, 616,

617, 685.
Noor (Le beau-lils de i l " ' van der), 222.

N o o t  (Ml,e van de r), 222.
N o p p b k o s  (Le conseiller), 48, 49.

N o r d  (Guerres du ), 107, 185, 566.

N o s t h o v h  (Antoine de Vicq, Sgr de:, 192. 

N o v a - T k b r a o u  N i e u w e l a n t  (Nicolas de), 232.
N o y é s  (Le beau-lils de M11'  van). 686.
N u e m i e i * (Mr de), 555.
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O ic. x i e s  (Gilberl d ’) ,  évêque de Tournai, 24, 157, 

164, 224, 245, 249, 293, 504. 521, 554 cl suiv.,

578, 580, 592, 618.

Oignies (Louise d’), dame de Crecques, 157.

OisBitoEcK (Ahbé d’), 370, 371.

O l d e n b o u r g ,  4 5 1 .

0 » ek (Saint-), 31, 158. 161, 224.
O .v o f r i o  (Le père) ou Panviui, 582.

O o s t e r w y c k  (Splinter de Hargen. Sgr d ') , 522, 409. 

560, 561, 595.

Oost-Frise (Le comlc Evrard d’), 431, 435.

O p p o s i t i o n  e t  d e s  t r o u b l e s  (Origine, marche, but 
de 1’), 20, 41,75, 77 ,81 , 118, 119, 148, 149, 278, 

279, 366, 407, 408, 434, 458, 469, 474, 490, 491, 

496, 498, 501, 512, 522, 554, 575, 586, 606, 607.

Orange (Le prince d’), 11,12, 13, 15, 16, 18, 19, 20, 

21, 22, 24, 25, 30, 51, 32, 33, 34, 41, 43, 45, 46, 
47, 51, 58, 64, 71, 72, 75, 76, 77, 78, 79, 82, 83,

86, 87, 88, 91, 97, 103, 106, 107, 110, 113, 116, 

123, 125, 138, 145, 146, 149, 159, 162, 185, 190,

196, 197, 198, 200, 216, 218, 219, 222, 229, 243, 

245. 247, 257, 258, 262, 278, 283, 286, 288. 289, 
290, 296. 304, 511, 312, 315, 514, 515, 316, 319.

321, 324, 326, 528, 529, 550, 331, 332, 356, 344,

545, 346, 547, 548, 349, 550, 551, 357, 359, 362.

365, 564, 365, 566, 370, 571, 572, 373, 374, 375,

576, 577, 378, 379, 580, 382, 583, 386, 588. 390,

391, 592, 398, 399, 400, 401, 405, 404, 406, 412,

414, 418, 419, 420, 421, 423, 427, 428, 429, 453.

454, 455, 436, 457, 438, 442, 451, 452, 462, 466, 
467, 469, 474. 479, 480, 483, 485, 486, 489, 495,
496, 497, 498, 500, 501, 502, 507, 510, 511, 512,

513, 520, 522, 529, 530, 554, 555, 573, 574, 588.

597, 599, 605, 606, 610, 611, 615, 616, 649, 652,

655, 654, 655, 659, 660, 661, 662, 665, 6C4, 666,

668, 669, 673, 674, 675. 676. «84, 685.

Oh l é in s ,  606.

Os (Antoine van), 100, 219, 478.

O s s a b u c c k  (L’évêque d ’) ,  72, 569.
O s t e r l i n g s  (Les), 311.

O s t e r l i n g s  (La maison des), 426, 685.

O u u a h t  (Nicolas), 157, 509, 616, 617.

O utuk-M e u s e , 596.

O c w e k e b c k k , 658, 662, 665, 667, 675.

Oveh-E ni’i>km ou Oost-Fhise (Lf comte d ), 256, 548.

453.

P

P a c h e c o  (Le cardinal), 179, 247, 518, 521.

P a l a t i s  (Frederic, comte), 84, 91, 95. 126, 244, 290, 
582, 466.

P a l a t i n  (Wolfgang, comle), 540.

P a l a v i c i n o  (Tobie), 121.

P a n n e j u k e r ,  590, 591.
P aP IE IIS  tT  MECBLES DO CARDINAL, 4, 5, 24, 55, 126, 

185, 199, 292, 517,417.

P ar  (Pierre du), 51, 84.

P a r c  (Abbaye de), 99.
P a r d o n  g é n é r a l ,  20, 22, 25, 65, 79, 81, 105, 125,

198, 285, 301, 314, 329, 530, 350, 351, 356, 362, 
564, 382, 414, 425, 427, 451, 462, 465. 468, 479, 

488, 497, 502, 528, 557, 575, 570.

P a h e n t i  (Simonet de), 590.

P a r i s ,  199, 251, 259.
P a r u e  (Marguerite de). Voir Marguerite.
P a r u e  (La princesse de), femme d’Alexandre Far-
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nèse, 127,587.
P a r i s  (Le conseiller François), 583.

P a s q u il l k s , l iv r e t s , b il l e t s , 1 1 8 , 1 1 9 , 1 2 7 .  1 9 2 . 5 9 9 ,

440, 482, 560.

P a u lin e  (La bulle), 258.

Paves (Pierre), 468.

P e c k i u s  (Me Pierre), 97.
P e c ç ,  585.

P e l t e r s  d i t  C a t s  (François), 585.

P e s s a î i t s  (Jean de), 331, 332, 350,351 et suiv., 303,

364, 365, 306, 307, 398, 428, 429.

P e n s i o n n a i r e s  d e s  t i l l e s .  403, 407, 467, 483, 586. 

009-
P e n s i o n n a i r e s  d e  M a l i n e s .  Voir P a n d er Cammen et 

It'asieel.
P é n u r i e  d ' a r g e n t  e t  a f f a i r e s  f i n a u c i è r e s  du k o u i  e r -  

n e x g n t ,  465, 520, 617.
P e r e z  (Antonio), 185.

P e r e z  (Mareos), 7, 59, 89, 90 ,91,158,315,316. 330,
349, 357, 376, 656.

P e r g a j i o n t  (Jean de Boubers dil), 6 4 ,  8 6 .

P e r n e s ,  1 9 1 ,  1 9 6 .

P i r s ï s  (Hippolyle), 371, 610, 615.
P h i l i p p e  II, 16, 18, 20, 27, 29, 36, 40, 51, 52, 65,

06 ,68 ,78 ,79 , 8 0 ,81 ,84 ,107 , 108, 111, 112, 113, 

120, 121. 122, 123, 137 el suiv., 154, 163, 166, 

178, 179, e t suiv., 194, 195, 212, 213, 217, 232,

244, 245, 247, 252 el suiv., 292, 294, 295, 296, 
527 , 328, 329, 331, 338, 340, 341, 342, 351, 352,

353. 364, 365, 374, 380, 382, 387. 389, 399, 400, 

401, 401, 405, 408, 409, 410, 414, 424, 426, 429,

441, 442, 451, 459, 462, 463, 469, 475, 478, 484, 

488, 499, 500, 501, 803, 506, 307, 510, 513, 515,
521, 522, 523 et suiv., 532, 555, 556, 558, 559, 

561,564,571 et suiv., 587. 591, 606, 608, 609, 

013, 614, 618, 623, 624, 625, etc.
P b o k a  (Lenard), 17.

P ie V (Saiul-), 3, 4, 24, 39, 43, 44, 52, 66, 68, 105, 

120, 121, 123, 128, 142, 178, 179, 181, 182. 185,

195, 222, 230, 233. 254, 245, 259, 260, 282, 295, 

345, 368, 381, 103, 453, 528, 559, 589, 610.

P i e r r e  (M'). médecin à Herenthals, 335.

P i e r r e  (Messire), gardien de la Fontaine, 73, 240,

582, 591.

P i e t e r s - A e l s t  (S,e-). 669, 670.

P i e t e r s z o o n  (Pierre), écoutèle d'Amsterdam. 45, 46,
326.

P i g b iu s  (Etienne). 0, 25, 100,104, 164.

P i l l a g e s  e t  d e s  d é s o r d r e s  (Précautions prises par 

crainte des), 5, 13, 16, 49, 57, 90,93, 94,98. 99, 

102, 161, 184, 231, 289, 316, 317, 321, 330, 357, 

361, 374, 426, 435. 477.

P l a c a r d  de la marquise de Berghes contre les héré
tiques, 464, 480, 686. ’

P l a c a r d  public à Anvers contre les hérétiques, 475,
477, 480, 481, 483, 490, 520, 529, 530, 558, 559,

575, 608.

P l a c a r d s  sen l 'h é r é s i e ,  81, 118. 148, 181, 217, 263 

e t suiv , 470, 491, 575, 624, 625, 655, 650.

P l a c a r d s  (Commission réunie pour la révision des), 
en 1365, 20, 81, 148, 181, 217.

P l a i s a n c e ,  19.

P l a n t i s ,  6 ,101, 412, 582, 591.

P o i t i e r s  (Le chanoine de), 349, 470.

P o l w k i l e r  (Le baron Nicolas de), 128,129, 183,200.
P o l y t e s  ou B u r g u e r  (Joachiin), 99, 101, 317.

P o l y t e s  (Le frère de Madame), 374.

P o u i i r e c i l  (Philippe de), 374.
P o r c e a n  (Le prince de), 99, 101, 394,451, 665.

P o r r y  (L’archidiacre), 532 et suiv., 592.
P o r t a i s  us, 139.

P o r t b é s i u s ,  95.

P o r t u g a i s ,  292.

P o r t u g a l  (Mission en), 387.

P o s t e s  (Plaintes relatives au service des), 517, 518.

P r a e t  (Madame de), 070, 675.
P r a t i q u e s  e m p lo y é e s  p o u r  e x c i t e r  l e  p e u p le ,  118,

111.
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P b a t s  (Ksteban), 51, 261. 406.

P r ê c h e s ,  c o n v e n t i c u l e s ,  c è n e s ,  e x e r c i c e s  d u  c u l t e  

RÉFORMÉ, CONSTRUCTION DE TEMPLES, elC., 5, 7, 8, 9, 

12, 15, 22, 25, 26, 28, 53, 41. 43, 56, 58, 61, 70,
71, 72, 75, 77, 78, 80, 81, 83, 92, 93, 101, 105,
112, 117, 125, 124, 138, 159, 145, 145, 155, 162, 

182, 184, 195, 196, 203, 206, 211, 212, 215, 219,

225, 227, 239, 242, 245, 264et. suiv.,266 et suiv., 

270 el suiv., 281, 285 , 286, 289, 290, 303, 304,

306, 315, 521, 328, 352, 349, 355, 565, 565, 373,

374, 596, 425, 452, 465, 470, 472, 476. 49«, 501, 
512, 513, 522, 584, 585. 615, 614, 624, 625, 652, 
654, 655, 656, 657, 661, 664, 669, 670.

P r é d i c a n t s ,  m i n i s t r e s ,  etc.. 8, 12, 21, 23, 55, 56, 58, 

70, 77, 85, 90, 91, 92, 107, 112, 117, 162, 163,
199, 200, 201, 205, 220, 225, 236, 257, 286, 291,

509, 527, 552,547, 349, 555, 554, 555, 365, 567,

375, 588, 591, 396,598, 422, 424, 425, 450, 451, 
464, 488. 507, 508, 384, 651, 656, 664, 669, 672.

P r é d i c a t e u r s  e t  p r é d i c a t i o s s  c a t h o l i q u e s ,  17, 25, 

55, 56, 65, 80, 193, 194, 201, 2 1 1, 225, 258, 507,

508.

P r e k  (Le chanoine del). 55, 164, 221, 293, 411, 412. 

532 el suiv , 578, 595, 594.
P r e m o n t ,  5.

P r é s é a n c e  d e s  c o u r o n n e s ,  179.

P r é s i d e n t  (Mp le). Voir Viglius.
P r e t z - a - N o n n a i n s  (Abbaye des), 187.

P r i s e  d 'a r m e s  d e s  s e c t a i r e s ,  d e s  c o n f é d é r é s ,  u e  R r e -  

d k h o d e ,  redoutée, préparée, opérée, 2, 10, 15, 25,
61, 90,106,162,167,186, 187, 188, 189, 195, 200,

205, 257, 244, 262, 272 el suiv., 284 el suiv., 287 
el suiv., 508. 316, 318, 571, 572, 575, 578, 595, 

652 e t suiv.

P r o c e s s i o n s  c a t h o l i q u e s ,  5, 6, 201, 574, 575, 472, 

473, 477, 482, 485.

P r o t e s t a t i o n  d e  l a  d u c h e s s e  d e  P a r m e  c o n i h e  l ’a p -  

p o i n tk m e n t  d u  m ois d’a o ù t  1 3 « ,  19, 20, 22.

Q u a i i e r e b b e  (Pierre de), 97, 256, 261, 587, 655. 
Q u a u r é  (Le commissaire), 605.

Q u a r r é  (Le conseiller), 80.
Q u a t r k v a u l x  (Le Sgr île), 554, 653.

9
Q u e k e n a im ,  (Le Sgr de), 543, 579, 607. 

Q u e s s e  (Josse du), 251, 281.

Q o e s n o y  (Me Jean du), 274.
Q u e s n o y  (La femme de M° Jean du), 275.

R

R a e s k k ld  (Bernard von), évéque de Munster, 58. 

K a n t r e  (Damp Jacques d e ) , 71, 239, 219, 250, 251, 
293, 411, 552 et suiv., 579.

R a m m e k e n s ,  556.

R a m m e k e n s  (Le capitaine d e ), 556, 675 
R a s s e n g h ie s  (Le Sgr de), 75, 112, 160, 187, 222,

275, 278, 285, 286, 309.

R i t t e l e r  (Le conseiller de), ou Ratalder, 1 0 .

R é a c t i o n ,  r é s i s t a n c e  e t  r é p r e s s i o n ’,  5, 8, 25, 27, 28, 

50, 52, 55, 45, 51, 52,57, 58, 64, 65, 79, 80, 86,

87, 88, 89, 95, 94, 97, 98, 105, 110, 112, 116.

117, 120, 125, 158, 139, 140, 149, 155, 162, 1X2.

187, 188, 189, 190, 191, 193, 194, 197, 200. 205, 

222, 223, 225, 227, 228. 255, 256, 257, 259, 242,
245, 246, 274, 279, 281, 283, 285, 288, 290. 309. 

527, 528, 550, 547, 548, 555, 554, 559, 367, 374.
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375, 392. 393, 395. 109. 424, 4a:'., 131, 432, 435,

437, 452, 456, 470, 480, 481, 482, 488. 497, SOI.

504, 512, 513, 514, 515, 554. 555, 556, 557, 558. 

572, 573, 575, 576. 577, 585. 585. 611, 614, 625.

657, 668, 674, 684, 685.
RlCONCILIATIOS ESTRE GRA&VILLE ET l e s  s e ig n e u r s

(Projels de), 18, 113, 147, 191», 400, 402, 403,

420. 486, 511, 521, 522. 552, 553. 554, 586, 600.

601.
R é f u g i f s  e t  h m i s .  421.

Reise i>’K s p a g \ e .  353. 356.

R k l i g i o * e t  p o l i t i q u e . 37, 41. 125, 154, 163, 201, 

285, 623.
R e l i g i o n  e t  a f f a i r e s  r e l i g i e u s e s  (Klat d e  la), 2, 6 ,  

17, 20, 21, 22, 30, 35, 30, 40, 75, 75, 78, 79, 80,
81, 86, 88,89, 100, 162, 181, 190, 204, 205, 234.

327, 349, 367, 422. 424. 450, 490, 491, 490, 498, 

515, 552, 576, 614.
R e l i g i o \ s - F r i m > en Allemagne, 625.

R f . l i g i o s s - v r e d e  aux Pays-Bas. 7 8 .  1 0 9 .  Voir Cultes 

(Coexistence des).
R e h a u l t  (Jean), 6 5 I.

R e n a i x ,  6 0 7 .

K f.» « h u  (Simon), 115, 118. 355. 400, 469, 484. 554.

555. 560, 607.
H e k e s s e  d e  W i l v e s  (Jean de), 471, 472,650, 658. 

R e x e s s k  (Philippe, bâtard de), 471. 472.

K e n e s s e  (Guillaume, bâtard de). 471, 472.

R e s e s s e  (Jean de), Sgr de Wilp, 58, 657.
R e m i s s e  (Le conseiller Gerril de). 471. 472.

R e s e s s e  (René d e ), Sgr d'Elderen. 672.
R e n n e b o u r g  (llerman, comte de), 371. 

R e k o s v e l l e h e n t  d e  la l u t t e  (Indices et craintes 

d’un) de loutes les oppositions conlre la royauté.

279, 346, 362, 363, 380, 389, 414, 422, 424, 425,
438, 452, 453, 456, 462, 473, 474, 475, 476, 479,
483, 490, 491, 497, 585, 588, 598, 599, 609.

R é p r e s s i o n  d e s  t r o u b l e s  (Mollesse, hésitations et 

inégalités dans la), 10 , 21, 24 , 51. 112 . 336.

376, 389. 426. 467, 468, 475, 490, 503, 512, 515, 

520, elc.

R e q u f s e k s  (don Louis de), ambassadeur à Rome, 39, 

44, 142, 178, 179, 182, 259, 369, 517, 521.

R e q u ê t e  d e s  s e c t a i r e s  aux  c o n f é d é r é s ,  263, 283.

R e q u ê t e  du  s  a v r i l  (Première requête des confédé
rés ou), 217, 306, 347, 649, 653, 654, 656, 657,

662, 663, 666, 667, 068, 672, 673.

R e q u ê t e  u e  B r e d e b o u e  a  la d u c h e s s e  e s  f é v r i e r  i :.s j , 

243, 261 et suiv., 206 et suiv , 283, 305, 652, 654,

660, 667.
R e q u ê t e  d e s  t r o i s  « i l l i o s s ,  78, 79, 192, 372, 373,

504, 656, 658, 662, 669.
R i c h a u d o t  (François), évêque d’Arras, 55, 125, 126,

127, 147, 165, 191, 223, 228, 239, 240, 248, 306, 

366, 403, 411, 413, 507, 508, 511, 522, 523, 536 
et suiv., 551, 552, 553.

R ic r a r d o t  (Le docteur Jean), 245, 403, 413.
R ic h e s  h é r é t i q u e s , 242.

R is o i r  (Charles van der Noot, Sgr d u ) , 203 , 263, 

285, 611.

R i s o i r  (La l'rnmtc du Sgr du), 611.

K it h o v i u s  (Martin), évéque d’Ypres, 17, 55 , 127, 

164, 232.
R i v a l i t é s  des  s e i u s e g r s . Voir Jalousies.

R o b e s  l o n g u e s  (Les), 24, 112, 120, 155, 234, 235.

R o b l e s  (Gaspar de), S y  de Billy, 140, 188, 189, 202,

276, 280, 282, 327, 366, 379, 397, 398, 421, 422,

426. 450, 451, 452, 454, 459, 488, 489, 502, 506, 

507, 510, 512, 513, 522, 530, 558, 582, 587.

R o c h i n u s  (Pelrus), 91.

R o c k o x  (Nicolas), 95, 478, 479.

R o e i  lx  (Jean de Croy, comte du), 28, 31, 125, 144,

147,161, 195, 204, 224, 251. 302, 303, 308, 309, 
323, 324, 515, 521, 543, 557, 579, 594, 600. 601

R o e u l x  (La comtesse du), 521, 594, 600.
R o e u l x  (La comtesse douairière du), 158, 515.

R o e u l x  (Adrien de Croy, 1" comle du), 158.

R o l t z i i a u z e s  (Frédéric de), 128.
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l io .vE  (U s  chanoines de S '-P ierre à), 20«.

R o n f .ko  (Julian), 600.

R o o d e n  (Jean van), 1 9 7 ,  6 8 4 .

R osa  (Pépin), 29, 221, 326.
R o s e h b e r g h e  (Acrdl vau), 379, 650.

R o s s e h  (Martin van), 50, 318.

Jiouiuu, 585.
R u b e n s , 9 5 .

R l c k e l i n g e n ,  114.

R p m e \ g i i i e n  (Eustaclie de Crov, Sg' de), 521, 543.
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R u p t u r e  d h s  s e i g n e u r s  a v e c  G r a s  * E L I E , 330, 351, 

386, 401. 402, 403, 420, 434. 586, 587, 611, 614. 

R u r e x o n d e ,  50, 372, 673.

I I u y s b r o e c k  (Cense de), 584.
K y c j u  (Pierre de), 3 4 9 .

Rtckb (Roland de), 97, 315, 683.

Kin (Claude-Francoisde), 241, 242, 294, 318, 384. 

R y e  (Marc de), S g 'd e  Dissey, 141, 384, 591.
1H* (Charles), 477.

s

S a ga n t a  (l/abbé), 502, 530.
Salaianca (L’éveque de), 506.

S a l a v a s c a  (Le marchand), 283.

S a s p i e t r o  d ' O r n a n o , 292.

S a n d e l i n  (Le pensionnaire), 46, 398.

S a ü l c b o i t  (L’abbaye du), 187.

S a u l v e  (L’abbaye de S ' - ) ,  144, 145, 189, 224,354. 

S a v o i e  (Le duc de), 107, 116, 183, 260, 385, 453. 

S a x e  (Anne de). Voir Anne.

S a x e  (Auguste, électeur de), 185, 466.

S a x e  (Jean-Frédéric, duc de), 454.

S a y »  (Les comtes de), 606.
S ay s  (Jean), 127, 218, 516.

S c a r o u s s e  (?), 661.

S c h a r e s b e r c  (Urbain), 466.
S c b a u w e h b o u r g  (Le conile Bernard de), 330 , 421, 

422, 453, 606.

S c b e n c k  d e  T a u t e n b o u r g  (F ré d éric ) , archevêque 

d’Utrecht, 232, 370.

S c h e t z  (Melchior), 418.

S c h e t z  (Marie), 661.

S c i i e t z  d e  G h o b b e n d o n c q  (Gaspar), 50, 74, 341, 342, 

352, 358, 581, 588.

S c h e t z  d e  G i i o b b e n d o n c q  (La femme de Gaspar), 341. 

S c i i e y v e  (Jean), chancelier de Brabant, 49, 57, 73,

T om e  I I .

79, 83, 109, 110, 159, 285, 289, 322,323,331.

348, 358, 367, 372, 395, 396, 434, 435, 478, 499,

503, 559.
S c h o o n h o v e k  (Jean de), 587.

S c i i o o n i i o v e n , 43, 58, 82, 467, 686.
S c h o o t .üak  (Robert), 660.

S c h w a r t z e n b e r g  (Le comte de), 576.

S c i i w a r t z b o u r g  (Le comte Gunther de), 101, 221,

305, 336, 662, 663.

S c h w e n d y  (Lazare de), 402, 403.

S é b a s t i e n  (Don), roi de Portugal, 292.

S é b a s t i e n  (Mc), peintre, 247, 248.

S e c r e t  d e s  l e t t r e s  d d  R o i  v i o l é ,  51, 324, 506.
S e c r é t a i r e  du p r i n c e  d’O r a n g e . Voir Pennants.

S e c t a i r e s ,  g e n s  d e  la  n o u v e l l e  r e l i g i o n ,  h é r é t i q u e s , 

etc., 2 , 5 , 9 , 21, 26 , 27, 28 , 32 , 33 , 35 , 63, 65, 

,  78 , 70 , 80, 110, 112, 163, 190 , 201, 205 , 232, 

262, 263 et suiv., 278, 281, 338, 345, 347, 365,

373, 395, 425, 427, 441, 451, 452, 464, 465, 468,

472, 475, 476, 531, 552, 556, 585, 600, 653, 655,

659, 669, 670, 671.
S é d a » ,  354, 495, 551.
S é d a n  (Mr de), duc de Bouillon, 353, 394. 451, 499, 

551.
S e i g n e u r s  (Les), chefs de l’opposition, 8, 16, 20, 22.
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26, 52, 55, 41, 48, 52, 02, 64, 75, 77, 78, 79, 8», 

85, 100, 105, 107, 108, 112, 113, 115, 118, 147,
155, 200, 200, 215, 217, 210, 242, 247, 263 et 

*uiv., 277, 278, 282, 287, 292,504, 524, 557, 545,

514, 545, 3 4 6 ,  547, 552, 557, 566, 368, 369, 586,

587, 3<J0, 392, 3«J9, 401, 402, 403, 404, 407, 420,

422, 450, 4 3 1 ,  455, 452, 469, 480, 481, 487, 489,

4 9 5 ,  490, 498, 503, 509, 512, 521. 522, 555, 554, 

560, 575, 575, 586, 587, 592, 598, 599, 606, 611, 
«17, 600, 661, 666.

Seigneurs (Causes du mécontentement des), 20, 81,

115.

Smournkt (Damp Arnold), 540.

Séli» (Le sultan;, 71, 108, 244.

Selles (Jean de Sl<-Aldegoude, baron de), 380.
S r u tu i t s  (Le Sg1' de), 237, 582.

StNAHfüM (Mr de), 594.

S k iu sso , 5 4 5 .

Sebbelloni (Gabriel), 597.

S k r i p a n d  (Le cardinal), 582.

S erm ent  (Renouvellement du), 257, 262, 277, 278, 

285, 509, 310, 315, 330, 535, 546, 547, 379, 382,

390, 397, 402, 419, 436, 438, 4SI, 432. 499, 500,
501, 577.

S e v i l l e  (Vacauce du siège de), 208.
S i g e t i , 4 ,  2 3 , 5 4 , 7 1 .

S i l e n c e  dl- R o i ,  1 3 ,  2 2 ,  2 7 ,  5 3 ,  8 4 ,  3 2 0 .

S i l i è r e s  (Le baron de), 185.

S im on  (Damp), 579.

S h u n s  (Le chanoine), 291, 574, 375.
S u o n s  (M»1«), 430, 478.

S o l d a t s  r o y a i 'x  (Désordres d es), 25, 145, 144, 101, 

195, 197, 223, 226, 247, 250, 251, 265 et suiv.,

280, 295, 305, 3ü8, 318, 547, 577, 378, 395, 401,

412, 515, 556, 557, 578, 579, 580, 581, 584, 596,

599, 600,604, 007, 611.

S o l im a n  (Le sullan), 4. 54, 71, 101.

S o lm s  (Le comte de), 167.

S o l a e  (Le capiiaiue de), 80.

S o n n e w e g h e  (?), 669.
S o k n iu s  (François), évêque de Bois-le-Duc, 209, 210,

221, 412.
S o l b a ï  (François vau), 669.

S p » (Eaux de), 220, 666. i

S paen ou  Pal» (Philippe), 671.

S p a n c e l s e r g , 9 1 .

S f e l  (Jean Grouwels, dil), 289, 412, 452. 

S t a c k e n b r o i i c k .  (Roelof van), 197,601.

S t e e l a n t  (Gilles), 665.

S t e e n w e r c k ,  203.

S t e u e n  (Nicolas van der), 48, 49, 100.

S t e g e r  (Vau der), 669.

S t l in  (Baronnie de), 673.

S t e r c k  (Godefroi), 564.

S t i n e ,  505, 554.
SrsiELEn (Sire Antoine van), 65, 88, 91, 95, 97, 100, 

106, 107, 109, 116, 251, 245, 314, 336, 345, 564,

376, 588, 395, 426, 469, 473, 475, 477, 478, 485.

485, 487, 498, 503, 507, 520, 531, 555, 575, 649,

675, 684.

S t r a e l e n  (Jean vau), 64, 515.

S t h a t i u s  (Etienne), 370,583.

S u b s id e  d e s  e c c l é s i a s t i q u e s ,  166. 250, 588, 589. 

S u è d e  (Roi de), 185.

S u i s s e s ,  185, 260, 401, 600.

S u ts  (Le président), 522, 571, 610, 615.

S t n o d e  H É ro R v É  d e  G a n d ,  46, 61.

S y n o d e  u e  C a m b r a i ,  127, 164, 245, 246, 412, 415,

593.
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T a f f i n  (Jacques), 146.
T a f f i n  (Jean), 35, 93, 391, 419, 507, 508, 676. 
T a P IS S E B IE  d e  i m v t e  l i c e ,  55, 100, 240, 590.

T a x i s  (Jean-Anloine de), 458, 517, 518.

T a x i s  (Léonard de), 339, 516, 517, 518.

T a x i s  (Roger de), doyen d’Anvers, 86, 87, 88, 89,
90, 91, 92, 93, 94, 95, 96, 97, 98, 349, 394, 427,

472, 478, 479, 487, 488.
T e s p l e u v b  (Le Sgr de), 187.

T e b s o n d e ,  94.
T e r s o n d e  (Entrevue de), 30, 112, 216.
T b é v e l i h  (Robert), abbé de Vicofcne, 535.

T h ie l, 671, 672, 673.

T h i e l t  (Thomas van), abbé de S'-Bernard, 56, 206,

236, 240, 531, 532, 576, 581, 610, 611, 610, 617. 

T b i e u l o y e .  Voir Bernimicourt.

T b o b a i s e  (Jean d’Achey, Sgr de), 3 6 1 ,  5 9 1 .

T h o b a i s e  (Les enfants de), 25, 591.
T ibur, 222.
T i l e t a h o s  ou T i l ï t o  (Jean), 416.

T i l l y  (Marlin l’Serclaes, Sgr de), 290, 657, 664. 

T i r l e i o n t ,  80, 587, 597.

T i s j a c q  (Charles de), 32, 184 , 260, 337, 357, 573,

611.
T i t c l m a h s  (L’inquisiteur), 398, 429.

T o l è d e  (L’archevêque de). Voir Carranza. 

T o l é r a n c e  » e s  d e d x  c o i t e s ,  37, 41. Voir Cultes. 
T o d g e i i l o o  (Abbaye de), 576, 577.
T o n g b e s , 211.

T o b b e  (Le secrétaire Jacques de la), 236, 261, 299,
320, 321, 326, 432, 648, 655.

Tou l o o s e .  Voir M arnix.

T ôt a (Robert de Longueval, Sgr de la), 6. 308.

T u g r l a n  (Miguel), 430.
T o u r n a i  e t  T o u b i u i s i s ,  G , 10, 11. 13, 34. 37, 41, 52, 

59. 61, 63, 70, 76, 78, 84, 102, 110. 123, 124,

125, 127, 143, 144, 146, 153, 154, 159, 161, 163, 

184, 186, 187, 189, 193, 194, 200, 201, 202, 203,

206, 214, 218, 223, 238, 241, 245, 247, 251, 277, 

-279, 280, 281, 284, 286, 287, 300, 301, 302, 303, 

304, 307, 308, 309, 310, 312, 319, 351, 353, 359,

375, 423, 429, 430, 462, 468, 503, 512, 515, 516, 

520, 554, 556, 557, 558, 573. 574, 579. 580, 585,

594, 617, 683.
Tous-nus (Les), 355, 488.

T b a m e r i e  (Le Sgr de la), 543.

T i i é l o s  (Jean de Blois, dit), 556, 654, 673 et suiv.

T r é l o h  (Guillaume de Blois, dit), 263, G54.
T r é l o n  (Louis de Blois, Sgr de), 80, 104, 188, 276.
T r i  e s t  (Philippe), 658.

T b o h d  (Saint-), 211.

T r o k d  (Assemblée de S1-), 264, 648, 649, 652, 053, 

654, 655, 656, 657, 659, 660, 661, 662, 664. 666, 

667, 668, 670, 671, 672, 674, 684, 685.

T b o c i l l i è h e  (Le Sgr de la), 615.

T r o y e  (L’évêque do), 185.

T'Sestich (Jeau-Auloine van), 415.
T ’S e s t i c h  (Didier van), 99, 164, 509, 541.

T d r c o i n g ,  225.
T u r b h o u t ,  107, 368, 387, 405, 406, 457.

Torque (La question) et son influence, 4, 24, 54, 71,

101, 108, 115, 142, 163, 195, 199. 235, 241. 218,
259, 260, 340, 402, 459, 466, 581.

T y . u p l e  (Charles vau den), 219, 604.

T y u p l e  (Jean van den), 97.
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U l l o a  (Alon/.o de), «15.
U n d e s p e r c ,  1 3 9 .

U n i v e r s i t é  d e  D o u a i ,  2 5 1 .

U n i v e r s i t é  d e  L o s v a i n ,  97, 4)6, 352, 587. 

IJhbin (Le duc d’), 185.
U r s b l  (Barbe d’), 511.

U r s e l  (Lancelot d’), 95.
Ü R s n o  (Fulvio), 6 ,582 ,591 .

U t r e c r t ,  12, 21, 28, 37, 41, 45, 58, 71, 80, 110,
126, 138, 279, 288, 289, 319, 321, 338, 370, 371,

572, 378, 392, 393, 394, 403, 412, 425, 486, 302,

574, 652.

V * a s t  (Abbé de S1-), 127. Voir Montmorency (Ro
bert de).

V a l  (Bariliolomé de la), 509.

V a l e n c i e n n e s ,  2, 6, 10, 37, 41, 52, 59, 63, 70, 75, 
7 8 , 101, 102, 110, 125, 124, 125, 143, 144, 145,
153, 159, 160, 161, 163, 167, 182, 187, 189, 190,

193, 200, 202, 205, 206, 218, 219, 221, 224, 236,

237, 239, 240, 241, 254, 246, 247, 250, 264, 266,

276, 277, 280, 281, 282, 284, 286, 290, 291, 292,

299, 302, 305, 306, 307, 308, 309, 310, 315, 317, 

319, 325, 524, 525, 326, 527, 528, 532, 354, 535, 
356, 559, 540, 546, 347, 351, 353, 354, 555, 559,

366, 368, 375, 381, 382, 384, 389, 400, 404, 409, 

425, 430, 436, 457, 440, 451, 462, 465, 484, 488, 

512, 515, 516,520, 522, 529, 556, 557, 573, 580,

583. 617, 657, 659, 660, 683.

V a l e n c i e n s e s  (Maison de Granvelle à), 280. 
V a x d e h e s s e  (Jean de), 100, 590.

V a u t d e r  C a i m e s  (Jean), pensionnaire de Malines, 8, 

50, 101, 417, 435, 555, 583.
V a r i c k  (Goswin de), 392.

V a u c e l l e s  (Abbaye et abbé de), 1, 148, 478.
V e e s  (Guillaume van), 595 et suiv.

V e l t a c k e r  (Jean), abbé de Tongerloo, 200. 

V e l t w y c k  (Gérard van), 9.

V é n a l i t é  d e s  c h a r g e s ,  d e s  g r â c e s ,  etc., 34 , 6 9 , 70, 

73, 113, 167, 352, 370, 371, 576, 389, 451, 479,
483, 502, 503, 515, 557, 616.

V e r d e t i l l e  (Le Sgr de), 162, 191, 649, 661, 664.

V e n l o o  , 372.

V e n l o o  (Traité de), 52.

V e n u e  d u  R o i ,  13, 16, 20, 22, 26, 27, 29, 30, 51, 55, 

3 5 ,3 6 ,4 0 ,4 3 ,3 0 ,5 1 ,5 2 ,5 4 ,5 5 , 6 1 ,6 4 ,6 5 ,6 6 , 67, 

68, 69, 74, 75, 77, 79, 80, 84, 86, 102, 103, 105,
108, 111, 114, 115, 116, 119, 120, 122, 123, 124,

125, 129, 137, 139, 142, 146, 149, 152, 154, 163,

166, 178, 179, 180, 182, 183, 193, 194, 195, 198, 

201, 210, 214, 215, 221, 228, 229, 232, 253, 234,

235, 240, 241, 243, 244, 245, 247, 248, 257, 258,

260, 275, 274, 275, 279, 282, 287, 292, 294, 295,

500, 520, 328, 531, 532, 337, 539, 343, 345, 551, 

352, 353, 336, 357, 359, 361, 364, 367, 371, 374,

380, 382, 385, 384, 389, 397, 398, 402, 403, 404, 

408, 409, 410, 414, 417, 42 t, 422, 424, 455, 436,
438, 440, 441, 452, 459, 462, 465, 464, 475, 474,

479, 480, 485, 486, 487, 489, 491, 502, 504, 506,

507, 512, 515, 517, 528, 550, 562, 504, 571, 578, 

585, 588, 594, 596, 598, 601, 603, 608, 609, 612, 

614, 618, 619, 624.
Vère (Marquisat de la), 404.
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VtH(i*EEST (H oinhaut), 24. 55, 147, 257, 412 ,415 , 

5 8 3 ,583 ,584 .

V e r g y  (François de), 59. 44, 141, 242, 2 5 8 ,5 8 1 ,4 5 5 . 

492, 575.

V e r d v n ,  4 5 5 ,  4 9 5 .

V e o s e l s  (Guillaume), 571.

V ia p i e n  , 12, 17, 53, 58, 85, 106, 25«, 244, 285, 287, 

288, 291, 307, 320, 322, 357, 372, .393, 394, 401,

425, 451, 432, 457. 451, 457, 462, 471, 502, 515, 

588, 650, 651, 652, 654, 655, 656, 658, 659, 660,

06J, 662, 664, 665, 667, 671, 675.

V i c o g k e  (Abbaye de), 200, 538, 657.

V i g l i u s  (L eprésident), 50, 52, 55, 5 0 ,5 1 , 52, 57, 58. 

« I ,  62, 64, 71, 72, 95, 105, 110, 111, 112, 115,

118, 119, 120, 125, 140, 147, 151, 152 e t  su iv .,

164, 165, 166, 187, 198, 220, 255, 254, 240, 241,

245, 259, 278, 501, 504, 305, 516, 325, 325, 331, 

557, 358, 356, 558, 371, 377, 391, 394, 395, 596, 

599, 402, 404, 415, 450, 452, 456, 455, 456, 464,

467, 470, 474, 476, 477, 487, 502, 503, 506, 515,

520, 522, 523, 552, 554, 557, 558, 559, 560, 584,

588, 589, 601, 602, 604, 607, 608, 610, 611, 616. 

6 1 7 ,6 6 1 .

V i l l a i h  (Le capitaine), 80.

V i l l a v i c e n c i o  (Fray L oreiuo de), 42, 52, 56, 227.

V i l l e s ,  84, 155, 162.

V il l e s  (Coalition d e s )  g a g n é e s  a u  m o u v e m e n t ,  48, 

59, 75, 7 8 ,1 0 3 , 109, 145, 286, 289, 290, 306.

V i l l e s  (Idée de m ettre  les) dans une situation un i

form e, 21, 22. 184, 564.

Villebs (Le Sg1' de), 10, 11, 54, 102, 160, 167, 247, 

262, 285, 288, 289, 501, 32», 547, 351, 376, 588, 

419, 64 9 ,6 5 2 , 654, 656, 657, 658, 659, 660, 661,

662, 668, 669, 685.

V illeh s (Abbé de), 552, 617. Voir Hortebeeck. 
V ilvohuc, 15.

Vilvokdk (Prisonniers d e), 304, 509, 512, 520, 555,

• 5 5 6 , 5 7 5 , 648 e t suiv. Voir Coeg de N eertjnen, 

tr in g le , Jndelo t, etc.

Virok (Odet), 4, 22, 29, 34, 55, 69, 99, 126, 206. 

22J, 240, 241, 250, 280, 281, 282, 316, 317, 348,

559, 560, 397, 598, 422, 455, 502, 505, 506, 507. 

543, 552, 555, 581, 594, 601, 60«, 607, 614. 

Viros (La femme de Odet), 561.

Viron (M aximilien), 415.

Visart (Le m essager), 375.

Visite canonique dkS'-Ahaüd, 514, 525, 552 e t suiv.,

392, 595, 618.

Vitelli (Le cardinal), 181.

Vitblli (Chiappin), 597.

Vivier de S*-Josse-ten-Noode, 72, 105.

Vlieaden (Pension due à), 562.

Voghelsanck (Madame de), 670, 671.

Voiihoux (Jacques), 79, 664.

VO R STIU S, 91.

Vreeswyck (Combat de), 431, 471.

Vne*De (Procès de), 361, 584.

Vhiendt (Corneille de), 426, 685.

Vroedius, cu ré de la Chapelle, 470.

Vücht, 288.

w

W a c k e x  (Le Sgr de), 219 ,675 .

W a k l b e v ,  80.

WALcnEUER (Ile de), 288 , 291, 517, 558 , 547, 425 ,

472, 060, 675.

W a l l e r s  (Jacques de), 659, 660.

W allons (Licenciement d es), 553 , 545 , 515 ,  555, 

556, 579, 584, 587, 605.

W a x e s i u s ,  97.

W a r e l l e s  (Le Sgr de). Voir Yves.
W a r k m b e r g  (Le Sgr de), 519.
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W a b lo zei, (Le Sgr de), 1 4 7 ,  2 7 7 ,  5 2 4 , 546, 402, 506.

S U , 515, 5 8 2 ,  553, 586, 649.
W a r l o ie i . (François, Sg ' de), 147.

W a r l u z e l  (La douairière de), 1 4 7 .

W a b l d ic l  (Simon de), 402, 586.

W aroux  (Bernard de Mérode, Sgr de Rummen, dit), 

9, 52, 34, 166, 167, 220, 661.
W a s t e e l  (Le pensionnaire Pierre), 8 ,  5 4  ,  5 0 ,  103-,

1 2 6 , 2 5 9 ,  4 1 7 ,  4 3 5 ,  5 5 5 ,  5 8 3 .

W a t e r la k d , 432, 668, 672.

W a t t e p a t t e  (Les), 229, 522.

W a t r e l o s , 26.

W a t r e l o s  (Combat de), 1 8 7 ,  1 8 8 ,  2 2 9 ,  5 0 8 .  

W e e l e b a n s  (Corneille), 9 9 ,  1 0 0 ,  1 1 7 , 5 0 6 .

W ï e r t ,  5 5 2 ,  3 9 8 .  4 5 5 ,  5 5 1 ,  5 9 7 .

W elle  (Le Sgr de), 518.
W e lz e r  (Philippine), 129.
W e r t e  (Thierry van de), 564.

WtsESBEKE (Jacques van), 93 , 349 , 573 , 388 , 591,

421, 675 

W e s t e r l o o ,  367.

W e st piia l u s ,  91.

X antek  (Prévôté de), 164.

Y b a r r a  (Don Francisco d’) , 357, 559, 455, 477, 600,
003, 604, 607, 612, 614.

Y l p k k d a m  (Jacques d’I, 665.

Y p r e s  , 17,61, 162. 165, 190. 205. 214, 225. 225,

W e im  (Augustin), concierge de Gianvelle à MnliueK.

4, 24.157,199.
W e ik l , 525. 595.

W ikb (Le comte de), électeur de Cologne, 58.

W il l e  (Ambroise), 65.

W illbbbo eck  (Entrevue de), 346 , 347, 365 , 590,
391.

W i l i p e r s h  (Htnri de), 18, 551, 401, 597, 508. 

W il t z  (Le baron de), 577,578.

W ir g b e  (Jérôme van), 100, 222, 508.

W is g b e  (Pierre van), 100, 508, 523, 601.

W iu g bex e  (Hermès van), 59.

W i s g l e  (Pierre de), 247, 283, 288, 547, 588, 131,

466. 539 et suiv,, 652. 654, 656 et suiv., 664, 665, 
667

W it t h e *  (Jean de), baron de Itaulersem, 498.
WITT (Etienne de), 431.
Woeçumes, 91.

W o e r d e r , 12. 35.
Wolïids. 91.

Wcbtrmbkk6 (Le duc de), 466.

Wyon (Aîné). 544.

X

X i w h e s  (M r Pierre), 158.

il

Y

48«, 487, 590.

Y ves (Frédéric d’), abhé de Maroilles, 554 et suiv.,
618, 019.

Y ves (Jean d’), Sgr de Warelles, 506, 307.
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Z

Z ajutkx (K tirn n e  van ), «5 0 .

ZtSEBOlRG, 6 7 5 .

Zélande, 17 ,106 , 288, -297, .>88, 423, 015, 060, 675.

Voir ff^alcheren.

ZtVh5BKH(.HE, 432.

Zoiehghem (Mr de), 215.

Zom>ek*»\ (Le docteur), 2'J.

Zonn enbehch (Guillaume van), (iC'J.

Zutlen vas Nijevelt (Guillaume van), 471 ,6 5 0 , 658. 

Zweveghe.h (Le Sgr de), .33, 47, 58, 192, 301, 332. 

Zwollk , 8. 72.


